
SAKITES 
II I GRWIDES RIVES 

DDADT- ARR_2025_52 
Nomenclature : 2.1.2 

Mise à jour du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Le Douhet 

Le Président de Saintes - Grandes Rives - L'Agglo, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L.151-43, L.153-60, R.151-51 à R.151-53 et 
R.153-18, disposant que le Plan Local d'Urbanisme (PLU) comporte des annexes, parmi 
lesquelles figurent les servitudes d'utilité publique ; ainsi que les articles L.211-1 à L.211-7 et 
R.211-1 à R.211-8, et R.151-52 disposant que parmi les annexes du Plan Local d'Urbanisme 
(PLU), figure les périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de préemption urbain, 

Vu les statuts de Saintes - Grandes Rives - L'Agglo annexés à l'arrêté préfectoral du 17 
septembre 2025, et notamment l'article 6, I, 2°, d) relatif à l'aménagement de l'espace 
communautaire et comprenant entre autres la compétence « Plan Local d'Urbanisme, document 
d'urbanisme en tenant lieu et Carte Communale », 

Vu le procès-verbal d'installation du Conseil Communautaire et de l'élection du Président et des 
Vice-Présidents et autres membres du Bureau en date du 16 juillet 2020, 

Vu le Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de Le Douhet approuvé par délibération du 
Conseil Municipal en date du 11 février 2016, et dont la dernière procédure d'évolution a été 
approuvée par le Conseil Communautaire de Saintes - Grandes Rives - L'Agglo en date du 6 juin 
2024, 

Vu l'arrêté inter-préfectoral du 5 avril 2024 portant déclaration d'utilité publique des travaux de 
dérivation des eaux et de l'instauration des périmètres de protection du captage dit « Prise 
d'eau de Coulonge », situé à Saint-Savinien en Charente-Maritime, 

Vu la délibération du Conseil Municipal de Le Douhet en date du 11 février 2016, instaurant des 
périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de préemption urbain selon le Plan Local 
d'Urbanisme (PLU) en vigueur, 

Vu les servitudes d'utilité publique annexées au Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune 
de Le Douhet, 

Considérant la nécessité de mettre à jour lesdites servitudes d'utilité publique tels qu'elles sont 
annexées au Plan Local d'Urbanisme (PLU), conformément aux documents portés à la 
connaissance de Saintes - Grandes Rives - L'Agglo par les services de l'État, en actant 
notamment la suppression des servitudes d'utilité publique relatives au captage dit « Prise d'eau 
de Coulonge » sur le territoire communal consécutivement à l'arrêté inter-préfectoral du 5 avril 
2024 susvisé, 

Considérant la nécessité d'inclure dans les annexes du Plan Local d'Urbanisme (PLU), la 
délibération susvisée instaurant des périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de 
préemption urbain, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : Le Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de Le Douhet est mis à jour à la 
date du présent arrêté. 

A cet effet, sont substitués aux annexes dudit plan la liste, le plan, les actes administratifs 
créateurs et les fiches techniques à jour du présent arrêté, correspondant aux servitudes d'utilité 
publiques applicables sur la commune de Le Douhet. 



Est également versée dans les annexes du Plan Local d'Urbanisme (PLU), la délibération 
instaurant des périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de préemption urbain. 

ARTICLE 2 : Conformément à l'article R.153-18 du Code de l'Urbanisme, le présent arrêté sera 
affiché pendant un mois au siège de Saintes - Grandes Rives - L'Agglo, EPCI compétent, et en 
mairie de Le Douhet. 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté est publié au registre des arrêtés. 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera transmis aux services préfectoraux chargés du contrôle de 
légalité des actes administratifs. Une copie sera transmise à la Direction Départementale des 
Finances Publiques. 

ARTICLE 5 : En application des dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du Code de Justice 
Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours en annulation par courrier ou par 
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr devant le 
Tribunal Administratif de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa publicité. 

ARTICLE 6: La Directrice Générale des Services de Saintes - Grandes Rives - L'Agglo est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Certifié exécutoire compte tenu de sa transmission au contrôle de légalité le 4 OCT, 025 
Et de sa publication le OCT, 2025 

1 3 OCT. 2025 Fait à Saintes, le 
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icipal - Commune de LE DOUHET 
1 février 2016 - numéro 2016-002-001 Domaine 2.3 

Objet  : Instauration d'un Droit de Préemption Urbain (D.P.U.) 

NOMBRES DE MEMBRES 

En 
exercice Présents 

Nombre 
De suffrages 

exprimés 

14 1 1 

Pour : 11 

Contre: -

Abstention : - 

Date de convocation 04/02/2016 

Date d'affichage 04/02/2016— I 

Etaient présents  : Taillasson Stéphane, Lucquiaud Dominique, 
Charron Pascal, Vinet Eric, Cantalejo Jérôme, Babiaud-Colleaux 
Virginie, Panier Christine, Lara Aymeric, Martinet Guy, Beltrarné 
Sandrine, Mignon Mélanie. 

Etai(ent) absent(s)  : Bouquet Sandra, Girard Nicole, Merlière 
Magali 

Etai(ent) excusé(s)  : 

A été nommé Secrétaire de séance  : CANTALEJO Jérôme 

Id dl L'an Deux mille seize et le onze février à 20 h 30, le conseil municipal de la commune de LE 
D0UHET, dûment convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 

Il Id 
séances, sous la présidence de M. Stéphane Taillasson, Maire. 

Le quorum étant atteint, le conseil municipal peut donc valablement délibérer. 

Le Maire indique au conseil municipal que l'article L.211-1 du Code de l'rbanisme permet aux 
communes dotées d'un Pal Local d'Urbanisme (P.L.U.) approuvé, d'instituer, par délibération, un droit 
de préemption urbain sur tout ou partie des zones urbaines et des zones d'urbanisation future délimitées 

a ar par ce plan. 
ra e Ce Droit de Préemption Urbain permettra à la commune de mener une politique foncière en vue de 

a la réalisation d'opérations d'aménagement répondant aux objectifs définis à l'article L.300- I du Code de 

e
l'urbanisme ou pour constituer des réserves foncières en vue de permettre la réalisation des dites actions 
ou opérations d'aménagement. 

ae Le conseil municipal, 
Il Id VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22 21°, 
a w VU le Code de l'urbanisme et notamment les articles L.21 l-1 et suivants, 

Uf VU la délibération du conseil municipal en date du 11 février 2016 approuvant le Plan Local d'Urba-

 

El e nisme de Le Douhet, 

CONSIDERANT que l'adoption du Plan Local d'Urbanisme permet à la commune l'instauration d'un 
Id 

D.P.U. sur les zones A et AU délimitées au plan lorsqu'il n'a pas été créé de zone d'aménagement différé 
(ZAD) ou de périmètre provisoire de zone d'aménagement différé sur ces secteurs, 

dl II CONSIDERANT que l'instauration de ce D.P.U., lequel permet notamment la constitution de réserves 
w foncières sur les zones urbaines et d'urbanisation future délimitées dans le P.L.U., donnerait entre autre 
w la possibilité à la commune de Le Douhet de : 

CI Id Réaliser' des équipements et aménagements collectifs publics et d'intérêt général, 

là Id 
Lutter contre l'insalubrité, 

• Participer au renouvellement urbain, 
m 

• Sauvegarder et mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti, notamment les espaces naturels de 
r« la commune, 

N Veiller à la bonne application du document d'urbanisme. 

.1., imprimée dm( Fat.,  éern. improiwir, a.Mé, I 510»1 ts 



numéro 2016-002-002 Domaine : 2.3 

CONSIDERANT que le Code Général des Collectivités Territoriales permet au conseil municipal de 
donner délégation à Monsieur le Maire pour exercer, en tant que de besoin, le Droit de Préemption Ur-
bain, 

Entendu l'exposé de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré et à l'unanimité de ses membres : 

Décide d'instituer le Droit de Préemption Urbain sur l'ensemble des zones urbaines et à urbaniser 
telles que délimitées dans le P.L.U., 

• Délègue à Monsieur le Maire l'exercice de ce D.P.U. 
• Indique que la présente délibération fera l'objet des mesures de publicité suivantes, conformément 

aux dispositions de l'article R.211-2 du Code de l'urbanisme : 
- Affichage de la délibération en Mairie pendant 1 mois, 
- Mention de la délibération dans deux journaux locaux diffusés dans le département 

O Indique que la présente délibération fera l'objet des notifications suivantes, conformément à l'ar-

 

ticle R.211-3 du Code de l'urbanisme : 
- Mr le Directeur Départemental des Finances Publiques 
- Le Conseil Supérieur du Notariat 
- La Chambre Départementale des Notaires 
- Le Barreau du Tribunal de Grande Instance de Saintes 
- Le Greffe du Tribunal de Grande Instance de Saintes 

La présente délibération entrera en vigueur à compter de l'accomplissement de ces formalités, la 
date à prendre en considération pour l'affichage en Mairie étant celle du premier jour où il est effectué. 

r 
19 FEV, 2016 

Sous SAINT 
-Préfocture 

cle 
ES 

Ainsi délibéré les jours, mois et an ci-dessus. 
Ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme. 
Le Maire, 

Stéphane TAILLASSON 

/11 
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PLAN LOCAL D'URBANISME DE 
LE DOUHET 

ANNEXES 
LISTE DES SERVITUDES D'UTILITÉ PUBLIQUE 

Article L. 151-43 du Code de l'Urbanisme 

Code Catégorie de servitude Générateur Acte Gestionnaire 

Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 

Patrimoine naturel - Eaux 

A4 
Servitude de passage dans le lit ou 
sur les berges de cours d'eau non 
domaniaux 14/02/1979 

La Rutelière, ses affluents et les fossés ouverts 
qui  dépendent de ces cours d'eau 

Arrêté 
préfectoral DDTM 

AS1 
Servitude résultant de l'instauration 
de périmètres de protection des 
eaux potables et minérales 

Périmètre de protection éloignée des forages 

La Salle F1 et F2 (commune de Saint-Vaize) 

Arrêté
 

préfectoral 
11/07/2003 

ARS 

Périmètre de protection éloignée des forages 
Etray et Fois Moreau (commune de Juicq) 

Arrêté
 

préfectoral
 

23/12/2010 

Patrimoine culturel - Monuments historiques 

AC1 
Servitude de protection des 
monuments historiques classés ou 
inscrits 

Aqueduc (commune de Le Douhet) -

 

Immeuble classé au titre des monuments 
historiques 

Liste de 1913 

UDAP 

Église Saint-Martial (commune de Le Douhet) 
- Immeuble classé au titre des monuments 
historiques 

Arrêté 
ministériel 

11/09/1915 

Château - Façades et toitures du château et 
des communs, escalier extérieur en fer à 
cheval, cour intérieure, jardins avec miroirs 
d'eau (commune de Le Douhet) - Immeuble 
inscrit au titre des monuments historiques 

Arrêté 
ministériel 

26/09/1969 

Aqueduc gallo-romain de Saintes - Immeuble 
classé au titre des monuments historiques 

Arrêté
 

ministériel
 

17/02/2014 

AC1 Abords des monuments historiques 

Périmètre de protection de 500 mètres 
autour de l'aqueduc (commune de Le 
Douhet) - Immeuble classé au titre des 
monuments historiques par liste de 1913 

Art. L. 621-30 
du Code du 
Patrimoine 

UDAP 

Périmètre de protection de 500 mètres 
autour de l'église Saint-Martial (commune de 
Le Douhet) - Immeuble classé au titre des 
monuments historiques par arrêté ministériel 
du 11/09/2015 

Périmètre de protection de 500 mètres 
autour du château (commune de Le Douhet) 
- Immeuble inscrit au titre des monuments 
historiques par arrêté ministériel du 
26/09/1969 

 

Périmètre de protection de 500 mètres 
autour de l'aqueduc gallo-romain de Saintes 
- Immeuble classé au titre des monuments 
historiques par arrêté ministériel du 
17/02/2014 
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Code Catégorie de servitude Générateur Acte Gestionnaire 

Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements 

Énergie - Électricité et gaz 

14 
Périmètre de servitude autour d'une 
ligne électrique aérienne ou 
souterraine 

HT 90 KV Saintes - Saint-Jean-d'Angély 
323-16 du

 

Art. L. 323-3 à 
L. 323-9, R. 
323-1 à D. 

Code de 
l'Energie 

RTE 

Communications -Voies ferrées et aérotrains 

T1 Servitude relative aux voies ferrées Ligne 530000 Chartres - Bordeaux-Saint-Jean 

Art. L. 2231-1 à 

LC2
O
2d3

e
l -d9

e
d
s
u 

Transports 

SNCF 

Communications - Circulation aérienne 

T7 
Servitude établie à l'extérieur des 
zones de dégagement 

Circulation aérienne - Servitudes établies à 
l'extérieur des zones aéronautiques de 
dégagement 

Art. L 6352-1 
du Code des 
Transports 

DGAC - SN IA 

Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques 

Salubrité publique - Cimetières 

INT1 
Servitude instituée au voisinage des 
cimetières Cimetière de Le Douhet 

Art. L. 2223-5 
du Code 

Général des 
Collectivités 
Territoriales 

Commune 

Sécurité publique 

PM1 
Plans de prévention des risques 
technologiques 

Plan de prévention des risques 
technologiques SAS BUTAGAZ 

Arrêté 
préfectoral 
23/12/2011 

DDTM 
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Numérisation des servitudes d'utilité publique 

SERVITUDES DE TYPE A4 
SERVITUDES DE PASSAGE DANS LE LIT OU 

SUR LES BERGES DES COURS D'EAU 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l'urbanisme et figurant en annexe au Livre ler dans les rubriques : 

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 
A — Patrimoine naturel 

c) Eaux 

1. Fondements juridiques 

1.1 Définition 

Plusieurs catégories de servitudes de passage peuvent être instaurées dans le lit ou sur les berges 
des cours d'eau : 

- les servitudes de passage des eaux dans le lit des cours d'eau non domaniaux (article L. 215-4 du 
code de l'environnement) 

- les servitudes de passage instaurées sur les cours d'eau (domaniaux ou non domaniaux) 
permettant l'exécution des travaux, l'exploitation et l'entretien des ouvrages, ainsi que le passage 
sur les propriétés privées des fonctionnaires et agents chargés de la surveillance, des entrepreneurs 
ou ouvriers, ainsi que des engins mécaniques et visant les actions énumérées aux alinéas 1° à 12 
de l'article L. 211-7 (I) du code de l'environnement (article L. 151-37-1 du code rural et de la pêche 
maritime). 

- les servitudes de passage prises sur le fondement du décret n° 59-96 du 7 janvier 1959 relatif aux 
servitudes de libre passage sur les berges des cours d'eau non navigables ni flottables (IV de l'article 
L. 211-7 du code de l'environnement). 

1.1.1. Servitudes de passage des eaux prises en application de l'article 
L.215-4 du code de l'environnement 

Lorsqu'un cours d'eau non domanial abandonne naturellement son lit, les propriétaires des fonds sur 
lesquels le nouveau lit s'établit sont soumis à une servitude de passage des eaux. 

Dans l'année qui suit le changement de lit, ils ont la faculté de prendre les mesures nécessaires pour 
rétablir l'ancien cours des eaux, sous réserve que ces mesures ne fassent pas obstacle à la réalisation 
d'une opération entreprise pour la gestion de ce cours d'eau en application de l'article L. 211-7 du 



code de l'environnement. Les propriétaires riverains du lit abandonné peuvent également dans l'année 
et dans les mêmes conditions, poursuivre l'exécution des travaux nécessaires au rétablissement du 
cours primitif (article L. 215-4 du code de l'environnement). 

1.1.2 Servitudes de passage prises en application de l'article L. 151-37-1 du 
code rural et de la pêche maritime 

Ces servitudes de passage sont applicables à l'ensemble des cours d'eau. Elles peuvent être 
instituées dans le cadre de la réalisation des opérations, listées limitativement au paragraphe I de 
l'article L. 211-7 du code de l'environnement, présentant un caractère d'intérêt général ou d'urgence, 
afin de permettre l'exécution des travaux, l'exploitation et l'entretien des ouvrages ainsi que le passage 
sur les propriétés privées des fonctionnaires et agents chargés de la surveillance, des entrepreneurs 
ou ouvriers et des engins ('article L.151-37-1 du code rural et de la pêche maritime). 

Maîtres d'ouvrage 

Les maitres d'ouvrage visés au paragraphe I de l'article L. 211-7 du code de l'environnement sont : 
les collectivités territoriales et leurs groupements définis au deuxième alinéa de l'article L. 5111-1 
du code général des collectivités territoriales ; 
les établissements publics territoriaux de bassin prévus à l'article L. 213-12 du code de 
l'environnement ; 
l'établissement public Voies navigables de France (VNF) sur le domaine dont la gestion lui a été 
confiée. 

Types d'opérations 

Les opérations (étude, exécution et exploitation de tous travaux, actions, ouvrages ou installations) 
présentant un caractère d'intérêt général ou d'urgence, dans le cadre du schéma d'aménagement et 
de gestion des eaux, s'il existe, sont limitativement énumérées au paragraphe I de l'article L. 211-7 du 
code de l'environnement. Ces opérations visent : 

« 1° L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ; 

2° L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce 
cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ; 

3° L'approvisionnement en eau ; 

4° La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l'érosion des sols ; 

5° La défense contre les inondations et contre la mer; 

6° La lutte contre la pollution ; 

7° La protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines ; 

8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides 
ainsi que des formations boisées riveraines ; 

9° Les aménagements hydrauliques concourant à la sécurité civile ; 

10° L'exploitation, l'entretien et l'aménagement d'ouvrages hydrauliques existants ; 

11° La mise en place et l'exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et des 
milieux aquatiques ; 

12° L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource 
en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans 
un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique ». 
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Modalités de mise en oeuvre 

L'article R. 214-98 du code de l'environnement renvoie aux modalités de mise en oeuvre des 
servitudes de passage précisées aux articles R. 152-29 à R. 152-35 du code rural et de la pêche 
maritime. 
La demande d'institution d'une servitude de passage peut être présentée par les personnes morales 
de droit public mentionnées au I de l'article L. 211-7 du code de l'environnement et l'Etat. 

La largeur maximale de la servitude est de 6 mètres. Pour les cours d'eau, cette distance est mesurée 
par rapport à la rive. Lorsque pour permettre le passage des engins mécaniques la configuration des 
lieux où la présence d'un obstacle fixe l'exige, cette largeur peut être étendue dans la limite de 6 
mètres comptés à partir de cet obstacle (article R. 152-29 du code rural et de la pêche maritime). 

Les servitudes de passage doivent respecter autant que possible les arbres et plantations existants. 

S'agissant du passage des engins mécaniques, cette servitude ne s'applique pas aux terrains bâtis 
ou clos de murs à la date d'institution de la servitude ainsi qu'aux cours et jardins attenants aux 
habitations. 

1.1.3 Servitudes de passage sur les berges des cours d'eau non domaniaux 
prises sur le fondement du décret n° 59-96 du 7 janvier 1959 et de 
l'article L. 211-7 IV du code de l'environnement 

Le décret n° 59-96 du 7 janvier 1959 relatif aux servitudes de libre passage sur les berges des cours 
d'eau non navigables ni flottables complété par le décret n° 60-49 du 25 avril 1960 imposait aux 
propriétaires riverains des cours d'eau non navigables ni flottables une servitude de passage des 
engins mécaniques servant aux opérations de curage et de faucardement des rivières. Cette 
servitude était d'une largeur maximum de 4 mètres à partir de la rive. 
Ces décrets ont été abrogés par le décret n° 2005-115 du 7 février 2005. 

Néanmoins„ la loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 a introduit un nouvel alinéa L. 211-7, IV au code 
de l'environnement ainsi rédigé : 

« IV. — Sous réserve des décisions de justice passées en force de chose jugée, les servitudes de 
libre passage des engins d'entretien dans le lit ou sur les berges des cours d'eau non domaniaux, 
instaurées en application du décret n° 59-96 du 7 janvier 1959 relatif aux servitudes de libre passage 
sur les berges des cours d'eau non navigables ni flottables sont validées et valent servitudes au sens 
de l'article L. 151-37-1 du code rural et de la pêche maritime ». 

Ainsi, depuis l'entrée en vigueur de ces nouvelles dispositions, les servitudes de passage ne peuvent 
plus être instituées sur la base du décret précité et doivent respecter la procédure prévue à l'article 
L.151-37-1 du code rural et de la pêche maritime. 

1.2 Références législatives et réglementaires 

Anciens textes : 

- décret n° 59-96 du 7 janvier 1959 relatif aux servitudes de libre passage sur les berges des cours 
d'eau non navigables ni flottables, 
- décret n° 60-419 du 25 avril 1960 fixant les conditions d'application du décret n° 59-96 du 7 janvier 
1959. 
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Textes en vigueur : 

Code de l'environnement : 
- article L. 211-7, notamment I et IV, 
- article L. 215-4, 
- article R. 214-98 

Code rural et de la pêche maritime : 
- article L. 151-37-1 
- articles R. 152-29 à R. 152-35 

1.3 Décision 

- Pour les SUP de passage prises sur le fondement de l'article L.151-37-1 du code rural et de la 
pêche maritime : arrêté préfectoral 
- Pour les anciennes SUP prises sur le fondement du décret du 7 janvier 1959 : arrêté préfectoral 
- Pour les SUP prises sur le fondement de l'article L.215-4 du code de l'environnement : elles 
s'appliquent directement sans qu'un acte réglementaire soit nécessaire. 

1.4 Restrictions de diffusion 

Aucune restriction de diffusion pour cette catégorie de servitude. 
La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails. 

2. Processus de numérisation 

2.1 Responsables de la numérisation et de la publication 

2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 
numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l'urbanisme 
(http://www.geoinformations.developpement-durable.qouv.fr/presentation-des-roles-et-
responsabilites-r1072.html). 

Il existe plusieurs possibilités d'organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 
compétence de l'Etat, de collectivités publiques ou d'opérateurs nationaux ou locaux: 
http://www.qeoinformations.developpement-durable.qouv.fr/fichier/pdf/orqanisation sup ciel c4755-
1.pdf?arq=177835277&cle=1076c598d70e4lOcc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf%2Forganisati  
on sup cle1c4755-1.pdf 

0 Administrateur local 
L'administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le 
portail national de l'urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de 
l'autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, 
département, région, etc.). 
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0 Autorité compétente 

L'autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 

national de l'urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un 

prestataire privé ou à un autre service de l'État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa 

responsabilité. 

0 Prestataire 
Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S'il est 
désigné par l'autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 

2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 

L'administrateur local pour cette SUP est la DDT(M) du siège du gestionnaire. 
Les autorités compétentes pour publier sur le Géoportail de l'urbanisme sont : les DDT(M), les 

collectivités territoriales ou Voies Navigables de France. Ces autorités compétentes peuvent 
déléguer la réalisation de la numérisation à un prestataire. 

2.2 Où trouver les documents de base 

Recueil des actes administratifs de la Préfecture 

Annexes des PLU et des cartes communales 

2.3 Principes de numérisation 

Application du standard CNIG SUP (Conseil national de l'information géolocalisée). 
La dernière version du standard CNIG SUP est consultable et téléchargeable ici: 
http://cniq.qouv.fr/ressources-dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html  

Création d'une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie des 
métadonnées SUP via le  générateur de métadonnées en ligne sur le GPU. 

2.4 Numérisation de l'acte 

Pour les SUP prises en application du décret du 7 janvier 1959 : arrêté préfectoral au format pdf. 

Pour les SUP prises en application de l'article L.151-37-1 du code rural et de la pêche maritime : 
• copie de l'arrêté préfectoral au format pdf 
• copie de la liste des parcelles et, le cas échéant, des cours d'eau ou sections de cours d'eau 

pour lesquels l'institution de la servitude est demandée et les plans correspondants 
• copie de la note détaillant les modalités de mise en oeuvre de la servitude, notamment son 

assiette pour permettre le passage des engins mécaniques en tenant compte de la 
configuration des lieux et en indiquant les clôtures, arbres et arbustes dont la suppression 
est nécessaire 
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Pour les SUP prises en application de l'article L. 215-4 du code de l'environnement : copie de l'article 
L.215-4 du code de l'environnement 

2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision 

Référentiels : BD Parcellaire 

Précision : 1/250 à 1/5000 

2.6 Numérisation du générateur et de l'assiette 

Servitudes de passage des eaux dans le lit des cours d'eau non domaniaux 

Le générateur 

La servitude de passage des eaux est liée à l'établissement du nouveau lit ou au rétablissement du lit de 
l'ancien cours d'eau (cours primitif) par les propriétaires des fonds. Le générateur est linéaire ou surfacique. 

L'assiette 

La servitude de passage des eaux s'applique aux terrains des propriétaires des fonds sur lesquels le nouveau 
lit est établi ou sur lesquels le lit du cours d'eau primitif est rétabli. Elle est de type surfacique. 

Servitudes prises en application de l'article L. 151-37-1 du code rural et de la pêche maritime 

Le générateur 

Les générateurs sont les sections de cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce cours 
d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau sur lesquels portent les opérations (étude, exécution et 
exploitation de tous travaux, actions, ouvrages ou installations) pouvant faire l'objet d'une déclaration d'intérêt 
général énumérées au I de l'article L. 211-7 du code de l'environnement. Le générateur est surfacique ou 
linéaire. 

L'assiette 

La largeur maximale de la servitude est de 6 mètres, mesurée par rapport à la rive pour les cours d'eau. 
Lorsque la configuration des lieux ou la présence d'un obstacle fixe l'exigent pour permettre le passage des 
engins mécaniques, cette largeur peut être étendue dans la limite de 6 mètres comptés à partir de cet obstacle. 
L'assiette est de type surfacique. 
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Servitudes prises en application du décret n° 59-96 du 7 janvier 1959  

Le générateur 

Les générateurs de la servitude sont les sections de cours d'eau non domaniaux sur lesquelles sont réalisées 
les opérations de curage et de faucardement entreprises dans le lit ou sur les berges des cours d'eau non 
navigables ni flottables. Le générateur est linéaire ou surfacique. 

L'assiette  
La servitude s'applique sur une bande d'une largeur de 4 mètres mesurée à partir de la rive. L'assiette est de 
type surfacique. 

3.Référent métier 

Les directions générales du ministère de la transition écologique et de la cohesion des territoires sont : 

la Direction Générale de l'Aménagement, du Logement et de la Nature 
(DGALN) pour les cours d'eau non navigables: 

Direction Générale de l'Aménagement, du Logement et de la Nature 
Direction de l'eau et de la Biodiversité 
92055 La Défense CEDEX 

la Direction générale des infrastructures, des transports et de la mer 
(DGITM) pour les cours d'eau navigables (principalement les cours d'eau confiés à VNF): 

Direction générale des infrastructures, des transports et de la mer 
Direction des infrastructures de transport 
92055 La Défense CEDEX 
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Annexe 

Procédures d'instauration, de modification et de suppression 
des servitudes prises en application de l'article L151-37-1 du 
code rural et de la pêche maritime 

Procédure d'instauration :  

1. demande d'institution 

La personne morale de droit public mentionnée à l'article L. 151-36 du code rural et de la pêche maritime qui 
sollicite l'institution de la servitude de passage adresse sa demande au préfet. 

Concernant les servitudes instituées suite à une opération ayant fait l'objet d'une déclaration d'intérêt général, 
ou présentant un caractère d'urgence, la demande d'institution d'une servitude de passage peut être présentée 
par les personnes morales de droit public mentionnées aux I et V de l'article L. 211-7 du code de l'environnement. 

Les documents mentionnés ci-dessous sont joints à la demande d'institution de la SUP: 

- Une notice explicative indiquant l'objet et les motifs de la demande ; 

- La liste des parcelles et, le cas échéant, des cours d'eau ou sections de cours d'eau pour lesquels 
l'institution de la servitude est demandée et les plans correspondants ; 

- La liste des propriétaires dont les terrains sont susceptibles d'être affectés par la servitude 

- une note détaillant les modalités de mise en oeuvre de la servitude, notamment son assiette pour permettre 
le passage des engins mécaniques en tenant compte de la configuration des lieux et en indiquant les 
clôtures, arbres et arbustes dont la suppression est nécessaire. 

2. enquête publique 

Lorsque le dossier est complet, le préfet le soumet à l'enquête publique préalable à l'institution de la 
servitude. 

3.notification et publicité 

Une notification du dépôt du dossier en mairie est faite par le bénéficiaire de la servitude à chacun des 
propriétaires intéressés. 

L'arrêté préfectoral instituant la servitude est opérée par affichage à la mairie de chacune des communes 
concernées. En outre, une notification individuelle de l'arrêté est faite par le bénéficiaire de la servitude à 
chacun des propriétaires intéressés. 
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Procédure de modification et de suppression  

La modification de la servitude est effectuée dans les conditions prévues pour son institution. 

La suppression de la servitude est prononcée par arrêté préfectoral (article R. 152-32 du code rural et de la 
pêche maritime). 

Les modalités de modification de la servitude prévue à l'article R. 152-32 du code rural et de la pêche 
maritime sont applicables à la modification des servitudes mentionnées au IV de l'article L. 211-7 du code de 
l'environnement (article R. 214-98 du même code). 
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r/
/bEpARTEMENT DE LA CHARENTE MARITIME 

Direction Départementale de l'Agriculture 

U. N. I. M. A. 

(Syndicat mixte formé par arrêté ministériel) 
en date du 9 mars 1966) 

AMénagement hydraulique 

du bassin de la Rutelière 

ARRETE 

établissant une servitude de libre passage 
sur les berges des principaux émissaires 

du Syndicat d'assainissement du bassin de la Rutelière 

LE PREFET DE LA CHARENTE MARITIEE 
Chevalier de la légion d'Honneur, 

VU le Code Rural, livre I, titres 3 à G ; 

VU le décret n° 59-95 du 7 janvier 1959 relatif aux servitudes de 
libre passage sur les berges des cours d'eau non navigables ni flottables ; 

VU le décret n°  60-419 du 25 avril 1960 fixant les conditions 
d'application du décret précité ; 

VU le décret n°  62-1448 du 24 novembre 1962, relatif,à l'exercice 
de la police des eaux et le décret n° 62-1449 relatif à la police et à la 
gestion des eaux placées sous l'autorité du Ministère de l'Agriculture ; 

VU la délibération du bureau syndical de l'U.N.I.M.A. en date du 
31 mars 1978 demandant l'établissement d'une::servitude de libre passage ; 

VU les pièces du dossier et les résultats de l'enquête à laquelle 
il a été procédé du 13 novembre 1978 au 8 décembre 1978 inclus dans les 
communes de TAILLEBOURG, d'ANNEPONT, de JUICQ et du DOUHET, en application 
de l'arrêté du 20 octobre 1978 modifié par l'arrêté du 7 novembre 1978 ; 

VU l'avis du commissaire-enquêteur, 

VU l'avis de l'Ingénieur en Chef du Génie Rural, des Eaux et des 
Forêts, Directeur Départemental de l'Agriculture, 

SUR la proposition du Secrétaire Général de la Charente-Maritime, 



Christian D 

"L• 

Artiek 1e.—  La LuteliZ.Jr.-_, sce affluents et les fossés ovcerts dons un intértt 
réné:al qui cl(panclent de ces cours d'eau et qui cent définis sur los plat..: joints 
su dossier d'enqutte sent tenus de supporter une servitude de libre passac, soit 
dans le lit, soit sur leurs berr:en, dans ln limite do 4 mètres h partir do la vivo, 
en faveur° des cncins mécaniques. 

Article 2 — Cette servitude s'e..i.-erce dans les conditions prévues par l'article 1er 
du décret du 7 janvier 19A et l'article ter du décret du 2 avril 19Gu. 

Article 5  — Tout projet do construction, établissement d'uns clôture fixe, 
plantation dans les zones gravées de servitude devra, conformément h l'article 
du décret du 2 avril 1960, faire l'objet d'un demande d'autorisation adressée au 
Préfet par lettre recamlIandéc. 

:irticlo 4  — Le Préfet pourra mettre en demeure les prepriéteires de clôtures arbres 
et arbustes qui enistaient dans les zones grevées de servitude entèrieureimnt 
l'ouverture du l'enquttc, de los supprimer. 

Cette suppression ouvrectoit h indemnité. Elle intervient clans les 
conditions fixées psr l'article 5 du décret du £3 janvier 1959. 

'rt3 le  - L'effacement et la remise on place dos clôtures dont la suppression 
n'aurait par, été ordonnée pourront ôtre effectués h la di147cnce de 

Articp  G - 1c 'i'..ecrét.f,ire Ginéra de la arrentearitime, 10 maous-I'réfel, do 
nAIPi4JI:20'-d'ANGELY, le Sous-Préfet de ::',A117.i?..3, l'Ingénicur en Chef du Génic 
des Eale et des Forttrào  Directeur Départemental de l'Agriculture, le Président do 
l'Union des Marais de le Charente-alritime, les maires de.  TAILUZOUPD, 
de JUICQ et du ' DOIIPT`,T sont chargés, chacun on ce qui le concerne, de l'erécution 
du présent arrtté. 

LA ROCF,7;1.1.,;:, le FEV. 1,„3 

LE PliJ.22T, 

r / 

Le Secrétaire Générai 

Signé: H. CHERIET 

Pour Arnpliaiic.d.1 
Pour I, 

e! pat 

L'Attuc1;5 du Bure:::u 
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Numérisation des servitudes d'utilité publique 

SERVITUDES DE TYPE AC1 
SERVITUDES RELATIVES AUX MONUMENTS HISTORIQUES 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l'urbanisme et figurant en annexe au Livre ler dans les rubriques : 

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 
B - Patrimoine culturel 

a) Monuments historiques 

1 Fondements juridiques 

1.1 Définition 

Classement au titre des monuments historiques : ces servitudes concernent les immeubles ou 
les parties d'immeubles dont la conservation présente du point de vue de l'histoire ou de l'art un in-
térêt public. Les propriétaires d'immeubles classés ne peuvent effectuer de travaux de restauration, 
de réparation ou de modification sans autorisation préalable du préfet de région ou du ministre 
chargé de la culture. 

Inscription au titre des monuments historiques : Ces servitudes concernent les immeubles ou 
parties d'immeubles qui, sans justifier une demande de classement immédiat, présentent un intérêt 
d'histoire ou d'art suffisant pour en rendre désirable la préservation. Les propriétaires d'immeubles 
inscrits ne peuvent procéder à aucune modification sans déclaration préalable. Aucune autorisation 
d'urbanisme ne peut être délivrée sans accord préalable du préfet de région. 

Abords des monuments historiques : Les immeubles ou ensembles d'immeubles qui forment 
avec un monument historique un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à sa 
conservation ou à sa mise en valeur sont protégés au titre des abords. La protection au titre des 
abords s'applique également à tout immeuble, bâti ou non bâti, situé dans un périmètre délimité par 
le préfet. Ce périmètre, délimité sur proposition de l'ABF, peut être commun à plusieurs monuments 
historiques. Il s'agit des anciens périmètres de protections modifiés (PPM). 

Si un tel périmètre n'a pas été délimité, la protection au titre des abords s'applique à tout immeuble, 
bâti ou non bâti, visible du monument historique ou visible en même temps que lui et situé à moins 
de 500 mètres de celui-ci. 

Les travaux susceptibles de modifier l'aspect extérieur d'un immeuble, bâti ou non bâti, protégé au 
titre des abords sont soumis à une autorisation préalable. 



1.2 Références législatives et réglementaires 

Anciens textes : 

Loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques 

Article 28 de la loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments 

naturels et des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque. 

Concernant les immeubles adossés aux immeubles classés et les immeubles situés dans le champ 

de visibilité des immeubles classés ou inscrits : articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patri-

moine dans leur rédaction antérieure à la loi du 7 juillet 20161. 

Textes en vigueur : 

Code du patrimoine (Livre VI : Monuments historiques, sites patrimoniaux remarquables et qualité 

architecturale / Titre II : Monuments historiques / Chapitre 1er : Immeubles) 

Concernant les immeubles classés au titre des monuments historiques : articles L. 621-1 et sui-

vants du code du patrimoine. 

Concernant les immeubles inscrits au titre des monuments historiques : articles L. 621-25 et sui-

vants du code du patrimoine. 

Concernant la protection au titre des abords : articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patrimoine. 

1.3 Décision 

Pour les immeubles classés, arrêté ministériel ou décret en Conseil d'État. 

Pour les immeubles inscrits, arrêté préfectoral ou arrêté ministériel. 
Pour les abords, arrêté du préfet de région ou décret en Conseil d'État 

1.4 Restriction de diffusion 

Aucune restriction de diffusion pour cette catégorie de servitude. 
La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails. 

1 Suite à la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et au 
patrimoine, la protection des abords s'est substituée à la protection applicable aux immeubles adossés 
aux immeubles classés et aux immeubles situés dans le champ de visibilité des immeubles classés ou 
inscrits. 
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2 Processus de numérisation 

2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 
numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l'urbanisme 
(http://www.geoinformations.developpernent-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-
responsabilites-r1072.html). 

Il existe plusieurs possibilités d'organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 
compétence de l'Etat, de collectivités publiques ou d'opérateurs nationaux ou locaux: 
http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-
1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf 
%2Forganisation_sup_cle1c4755-1.pdf 

0 Administrateur local 
L'administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le 
portail national de l'urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de 
l'autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, 
département, région, etc.). 

0 Autorité compétente 
L'autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 
national de l'urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un 
prestataire privé ou à un autre service de l'État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa 
responsabilité. 

0 Prestataire 
Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S'il est 
désigné par l'autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 

2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 

Le Responsable de la SUP est le Ministère de la culture et de la communication. 
Le responsable de la numérisation et de la publication est l'autorité compétente créée par 
l'administrateur local du géoportail de l'urbanisme. L'autorité compétente peut déléguer la 
réalisation de la numérisation. 

3 Référent métier 

Ministère de la Culture 
Direction générale des patrimoines 
Bureau de la protection des monuments historiques 
3 rue de Valois 
75033 Paris Cedex 01 
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Annexe 

Procédures d'instauration, de modification et de suppression de la servitude 

Procédures de classement, d'instance de classement et de déclassement 

1.Lorsque le propriétaire de l'immeuble ou, pour tout immeuble appartenant à l'État, son affecta-

taire domanial y consent, le classement au titre des monuments historiques est prononcé par arrêté 

du ministre chargé de la culture. 

2. La demande de classement d'un immeuble peut être présentée par : 

- le propriétaire ou toute personne y ayant intérêt ; 
- le ministre chargé de la culture ou le préfet de région ; 
- le préfet après consultation de l'affectataire domanial pour un immeuble appartenant à l'État. 

3. Les demandes de classement d'un immeuble sont adressées au préfet de la région dans laquelle 

est situé l'immeuble. 
La demande est accompagnée de : 

- la description de l'immeuble ; 
- d'éléments relatifs à son histoire et à son architecture ; 
- de photographies et de documents graphiques le représentant dans sa totalité et sous ses as-

 

pects les plus intéressants du point de vue de l'histoire et de l'art. 

4. Pour les demandes dont il est saisi, le préfet de région vérifie le caractère complet du dossier. Il 

recueille ensuite l'avis de la commission régionale du patrimoine et de l'architecture ou de sa délé-

 

gation permanente. 
Après avis de la commission régionale du patrimoine et de l'architecture réunie en formation plé-

 

nière, le préfet de région peut : 
- proposer au ministre chargé de la culture une mesure de classement ; 
- inscrire l'immeuble au titre des monuments historiques. 

Dans tous les cas, il informe le demandeur de sa décision. 
Lorsque le préfet de région propose au ministre le classement de tout ou partie d'un immeuble, il 

peut au même moment prendre un arrêté d'inscription à l'égard de cet immeuble. 

5. Le ministre statue, après avoir recueilli l'avis de la Commission nationale du patrimoine et de l'ar-

chitecture, sur la proposition du préfet de région ainsi que sur toute proposition de classement dont 

il prend l'initiative. Il informe la Commission, avant qu'elle ne rende son avis, de l'avis du proprié-

taire ou de l'affectataire domanial sur la proposition de classement. 
Le ministre ne peut prendre une décision de classement qu'au vu d'un dossier comportant l'accord 

du propriétaire sur cette mesure. 
Il notifie l'avis de la Commission et sa décision au préfet de région. 

6. Lorsque le ministre chargé de la culture décide d'ouvrir une instance de classement en applica-

tion de l'article L. 621-7 du code du patrimoine, il notifie l'instance de classement au propriétaire de 

l'immeuble en l'avisant qu'il dispose d'un délai de deux mois pour présenter ses observations 

écrites. La notification est faite à l'affectataire domanial dans le cas d'un immeuble appartenant à 

l'État. 
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7.La décision de classement mentionne : 
- la dénomination ou la désignation de l'immeuble ; 
- l'adresse ou la localisation de l'immeuble et le nom de la commune où il est situé ; 
- l'étendue totale ou partielle du classement avec les références cadastrales des parcelles, en 
précisant, si le classement est partiel, les parties de l'immeuble auxquelles il s'applique ; 
- le nom et le domicile du propriétaire avec la désignation de l'acte de propriété. 

8. La décision de classement de l'immeuble est notifiée par le préfet de région au propriétaire. Ce-
lui-ci est tenu d'en informer les affectataires ou occupants successifs. 

Cette décision est notifiée avec l'indication de l'étendue de la servitude de protection au maire et, le 
cas échéant, au président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en 
matière de plan local d'urbanisme, qui l'annexe à ce plan, lorsqu'il existe, dans les conditions pré-
vues à l'article L. 153-60 du code de l'urbanisme. 
Article R621-9 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par DÉCRET n°2014-1635 du 26 décembre 2014 - art. 4 
La demande d'indemnité formée par le propriétaire d'un immeuble classé d'office en application du 
troisième alinéa de l'article L. 621-6 est adressée au préfet de la région dans laquelle le bien est si-
tué. 

A défaut d'accord amiable dans un délai de six mois à compter de la date de la demande, le juge de 
l'expropriation peut être saisi dans les conditions prévues au second alinéa de l'article R. 311-9 du 
code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. 
Article R621-10 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par Décret n°2017-456 du 29 mars 2017 - art. 1 

L'autorité administrative compétente pour proposer le déclassement d'un immeuble classé au titre 
des monuments historiques est le ministre chargé de la culture. Le déclassement a lieu après avoir 
recueilli les observations du propriétaire, s'il n'est pas à l'origine de la proposition, et après avis de 
la commission régionale du patrimoine et de l'architecture ainsi que de la Commission nationale du 
patrimoine et de l'architecture recueillis dans les mêmes conditions que pour le classement. 

Servitude AC1 — Monuments historiques - 22/03/2017 
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MINISTÈRE D'ÉTAT 

AFFAIRES CULTURELLES 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

ARRÊTÉ 

Le Ministre d'État chargé des Affaires culturelles 

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les Monuments Histori—
ques et notamment l'article 2, modifiée et complétée par 
les lois des 23 juillet 1927, 27 aoD.t 1941, 25 février 
1943, 24 mai 1951, 30 décembre 1966 et le décret du 18 
avril 1961, 

La Commission supérieure des Monumlits Historiques 
entendue, 

ARRETE 

Article 1er - Sont inscrites sur l'inventaire supplé-
mentaire des Monuments Historiques les parties 
suivantes du château du Douhet (Charente-Maritime) : 

- les façades et toitures du château et de l'ensemble 
des communs, 

- l'escalier extérieur en fer à cheval, 
- la cour intérieure, 
- les jardins avec les miroirs d'eau, 

figurant au cadastre, section AB, sous les numéros 
64, 65, 73, 76, 80, d'une contenance totale de 
5 ha 56 a 01 ca et appartenant à la "Société Civile 
Immobilière du château du Douhet", constituée le 6 
avril 1968, siège social : Château du Douhet, son 
représentant responsable étant Mme DAMILLEVILLE Andrée, 
présidente de la société, y demeurant. 

La société en est propriétaire suivant acte passé par 
devant Maître BEQUET Notaire à Saintes, le 6 avril 1968, 
et publié au bureau des hypothèques de Saintes le 8 
mai 1968, volume 4 724, n° 17. 

• • • / 
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Article 2  — Le présent arrêté sera publié au bureau 
des hypothèques de la situation de l'immeuble inscrit. 

. Article 3  - Il sera notifié au Préfet du département, 
au Maire de la commune et aux propriétaires intéressés 
lui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, 
de son exécution. 

Paris, le 26 SEPT. 1969 

Pour le Ministre et par déléputtiott 

je Dirylleuf l',44chiteclure 

1

5
,
4 

Michel DENIEUE 
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Arnbronay. Egliso et salle• capitulaire de l'ancienne abbaye. 
Cloitre de l'ancienne, abbaye. Belloy. — Fragments antiques, 

— Cathédrale, 
Bourg. — Eglise et cloîtres de Drim, Briard. — Aqueduc romain. 

— Inscriptions nylrovingiennes dans le cita«. beau. 
Chtitillon-sur-Chalaronne. Eglise, Controvoz. Camp préhistorique. 
Couziou. Eglise. 
Izernoro. — !Mines d'un temple antique. 
Nantua. — Eglise, sauf le clocher. 
Perces. — Pierre à bassin au lieudit... Soue 

Itosset ». 
— Pierre à bassin au lieu dit En Bagneux s. Perougos. Eglise. Tour dite » Porto d'oit 

haut » et substructions do la barba-
cane. 

— Maison, rue des Rondes (face à la Porto 
d'en haut). 

— Maison contige à la Porto: d'en haut. 
Saint-André-de-Bavé. Eglise,. 
Saint-Denis en-Bugey. — Tour de Paneton. cite-

 

tenu. 
Saint-Maurico•de-Courdans. Eglise. 
Saint-Paul-de-Varax. Egliso sauf le clocher. 
Simandre -sur -Suran. Menhir do Pierre-. 

Ficho. 
Trévoux. * Les trois tours de l'ancien cha-

 

Ministère de l'instruction publique 
et des beaux-arts. 

SOUS-SECRÉTAIIIAT D'ÉTAT DES BEAUX-ARTS 

Liste des immeubles classés parmi les monu-
ments historiquIs avant le promulgation de 
la loi du 9/ décembre I913)-publiéo en exéeli-
tien du paragraphe 2 do racticlo 2 de ladite 
loi.) 

Ambérieux-en-Dombes. — Les trois, tours de 
l'ancien chaton. 

Vieux. — Aqueduc, 
Villars. — Motte ièod.tle, dito « poypt de Ali. 

lars ». 

Aisne. 
Amblen y. — Egliso. • 
Aizy. Eglise, 
Azy. Enlise. 
Berzy-le-Sec. — 

— Deux polissoirs. 
Braisa°, Eglise Saint-Yvod. 
Bruyères.— Parois de l'église, décorées do pela. 

tures murales classées. 
Bruyères-ot-alontborault. — Abside, absidioles 

et transepts do l'église. 
Dois-lez-Pargny, — Menhir dit le Vorziau d0 

Gargantua ». 
Bouteille (la). — Menhir dit «la liante-Donde ». 
Chateau-Thierry. — Porte Saint-Pierre. 

— Maison de Jean de La Fontaine. 
Chézy-sur-Marne. Eglise. 
Coucy-le-Chatsau. Chatean. 

— Porte do Laon et remparts. 
— Façade de l'église. 

Coucy la Ville,. — Clocher transept et clocher 
de l'abside de l'église. 

— Parois de l'église, ddoerdos de peintures, 
murales classées. 

Courmelles. Balise. 
Cierges. — Dolmen do Caranda, 
Essoinnies, Eglise. 
Fère-en-Tardenols. Chlteau. 
Ferté-Milon (la). — Chateau. 
Fossoy.. — Transepts, chœur et clocher de 

l'église. 
(lionnes. — 
Ilaramont. — Menhir dit o la Pierre-Ch:mise .. 
Laon. — Eglise Notre-Dame (ancienne cathé-

 

drale et cloitre). 
— Ancien éveché et chapelle (aujourd'hui 

palais de justice). 
— ch ipolle des Templiers. 
- Aise Saint-Martin. 
— Porte do Soissons. 

Porte d'Ardon. 
Portail de la chapelle do l'ancienne ah 

de Saint-Jean (ruines dans: le !sem- de 
la préfecture), 

Laffaux. 
Largny. Balise.. 
'Lhuys. Eglise. 
Lesges. Eglise. 
Longpont. -- Ruines do l'ancienne abbaye. 
Marie. Egliso. 
Mozy-Moulins. Egllsé. 
Montcornet. — Eglise. 
Mont-Notre-Dame. — Restes de régliS . 

crypte. ' 
Mons-on-Laonnois. Eglise, 
Vicbel-Nanteuil. Eglise. 
Nouvion-le-Vineux. 
Paars. — Clocher et abside do l'eglise. 
Paroy-et-'llgny. — Clocher do l'église. 
Pleine-Selve. ClIcul,  et transept de l'église—

 

Prémontré. — Ancienne abbaye (aujourd'hui' 
asile d'aliénés). 

Presles-et-Boves. Eglise, moins la net, mets, 

U 
compris le portail du quater/tet

s
t 

teole.qui se me amie:Mien**. . 
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lloyaucourt. —rdis() Saint-Julien. y Veauco. Eglise. 
Saint-Eugène. --•• Chapalle.volatée sise au nord' Verneuil. — Eglise. 

du ohœur, tympan et voussures do la 
porte principale de l'église, parois déco-
rées de peintures murales classées. 

Saint-Michel-en-Thiérache, — Chœur ot tran-
sept de l'église. 

plaint-Nicolas-aux-llois. — Ancienne abbaye du 
Tortoir. 

Saint-Quentin. — Egliso (ancienne collégiale). • 
— Moulin de Tout-Vont. 
- Iltltel de-Ville. 

eptvaux. Eglise. 
Soissons. — Restas do l'ancienne abbaye No-

tre-Dame (affectés aux services do la 
guerre). 

Cathédrale Saint-Gervais et Saint-Pro-
tais. 

es. Crypte de l'ancienne abbaye do Saint-

 

Médard (institution des sourds-muets). 
— Ancienne église Saint-Pierre-au-Parvis. 
Ulm Maison de l'Arquebuse (affectée aux ser-

 

vices de la guerre). 
• Porte monuinentale du collôge. 

Ancienne abbaye saint-léger. Etendue 
du classement : clive. galeries Nord et 
Est du clooro et salie capitulaire. 

ej,;())),-.: et chiures de l'ancienne abbaye 
de saint-Jean-des-dignes (dont diverses 
parties affectées aux services do la 
guerre). 

- ThéStre romain dans le séminaire. 
— Restes do remparts romains dans 1'6,0-

che. 
Taillefontaine, Eglise. 
Trucy. Eglise, 
1Jrcel. Eglise. 
Vailly, Eglise. 
Vaucterc, — Grange do l'ancienne abbaye. 
Vasseny. — Eglise. 

- Vauxrezis. Cmeur, clocher, abside et tran• 
septs de l'église, 

Vendeuil. — Eglise. 
Veimand. Camp romain. 
Vic-sur-Aisne. — AllSe couverte du clos Bas-

 

tard: 

$13 4.11411 

Verges. — Eglise. 
Allier. 

Ainay -le , ChAteau. -- Portail renaissance et 
patelle du douzième siècle de l'église. 

Bellenavos. Eglise. 
Bessay. Eglise. 

Egliso. 
Bourbon-l'Archambault. Eglise. 

— Château. 
Buxleres-les-Mines. Eglise. 
Coigny. Eglise. 
Chantelle. — Abbaye. 
Chams. — Clocher et los deux absidioles do 

l'église 
— Croix de carrefour au lieudit « la Croix-

 

Sainte-An ne ». 
Charroux. 
Chatel-Montagne. Egliso. 
Chemilly. 
Cognat. — Eglise. 
Coulandon. — Iglise. 
Doniérat. Chu.-tir et crypte de l'église. 
Ebreuil. — Eglise. 
Franchesso. Egiise. 
Gannat. — Eglise Sainte-Croix. 
Retissait. -- Egliso -de Châteloy. 
Hurle!. Eglise. 

— Donjon et restes de l'enceinte tortillée. 
• Jenzat.— Parois de l'église, décorées do poin-

 

tures murales classées. 
Lafeline. — Clocher de l'élise 
Mazerter. Parois da I décordes de 

peintures murales classées. 
Mentors. Eglise. 
Mentet-aux-Muiees (le). — Egliso. 
Moulins. — Cathédrale Notre-Dame. 

— hostos du oliâteatt des ducs de Bourbon 
(aujourd'hui prison). 

tas Restes du pavillon d'Anne de Beaujeu 
(aujourillut >musée). 

— Parois do la chapelle du lycée, décorées 
de pointures murales classées. 

Nérls. — Monuments antiques, 
Neullly-en-Donjou. -- Porte principale de 

l'église. 
Saint-Désiré, — Enlise. 
Saint-Menons. Eglise. 
Saint-Pourçain-sur-Sioule. — Eglise. 
Saulcet. — Clocher do l'église. 

— Parois de :église, décorées do peintures 
murales classées. 

eotrrigny. — Ancienne église Saint-Marc. 

• Vallon.	 EE
glise 

gplise.a
arcsiale. 

—  

Alpes (hautes-). 

Argentidres (1'). — Chapelle-Saint-Jean. 
- Eglise. 

Chorges. Egliso (monument comprenant les 
restes d'un temple antique). 

Embrun. — Eglise Notre-Dame (ancienne ca-

 

thddratel. 
Gap. — Cathédrale. 
Guillestre. Eglise (à l'exception do la sacris-

tie et de la vicairiel. 
Mondtier-les-Bains. Eglise. 
Névaches. Parois de l'église de Plampinet, 

décorées de peintures murales clas-
sées. 

Puy-Saint-André. — Parois do la chapelle do 
Puy-Chauvin, décorées do peintures 
murales classées. 

Roche-dollaine (la). Eglise, 
Saint-Martin-de-Queyrières. — Parois de ta cha-

pelle de Saint-Jacques-de-Prolles, déco-
rées <le peintures murales classées. 

— Parois do la chapelle de Salat-Hippolyte-
aullouchier, décorées de peintures mu-' 
sales classées. 

Tallard. — Chapelle du château. 
Vallouiso, Eglise. 
Vigneaux (les). Eglise. 
Viliard•Saint-Pancrace. — Parois de la chapelle 

de Saint-Pancrace, décorées do pein-
tures murales classées. 

Alpes-Maritimes. 

Antibes. --- Fort Carré (affecté aux services do 
la guerre). — Etendue du classement ) 
A. Les doux enceintes, B. Dans l'en-
ceinte supérieure et dans le bâtiment 
annulaire qui enveloppe la cour inté-
rieure, l'ancienne chapelle convertie 
en magasin d'habillement; C. Dans le 
bastion Need-tittest, le tombeau du gé-
néral Championnet. 

(:onte,, , — Fontaine publique. 
Clocher (reste d'une église romane). 

Nice. Ardues de Cimiaz. 
— Croix de marbre blanc ,fan. 1568), en face 

de la place Croix-de -Marbre. 
— Croix en marbre (an. 1477), sur la place 

de sautiez. 
— Colonne de marbre blanc sise sur la place 

Croix-de-Marbre. 
Cathédrale. 
Egliso de l'abbaye de Saint-Fons. 

— Fort de Montalban (affecté aux services de 
la guerre). Etoudtto du classement 
les murs d'enceinte (fronts Nord, Ouest 
et Sud;. 

Saorgo. — Chapelle de la Madone de Poggio. 
Saint-Césaire. — Dolmen dit s de la Grava Y. 

— Dolmen. 

Saint-Etienne-de-Tinée. — Clocher de l'église. 
— Parois de la chapelle d'Assez, décorées de 

peinlures murales classées, 
-- Parois de la chapelle Saint-Maur, décorées 

de pointures murales elassoes. 
— Parois de la chapelle Saint-Sébastien, dé-

corées de peintures murales classées. 
Saint-Honorat (lie). — Château fort. 

— Chapelle de la Trinité. 
— Chapelle Saint-Sauveur. 
— Deux fours A boulets. 

Saint-Vallier-de-Thiey. — Camp dit « Castella-
ras de la Malle. 

Tour (la). — Parois de la chapelle dos Péni-
tents blancs, décorées do peintures 
murales classées. 

Turbie (la). — Ruines du trophée d'Auguste. 
Vallauris. — Colonne commémorative du dé-

 

barquement de Napoléon P.,  au golfe 
Juan avec ses abords : place de la co-

 

lonne et les arbres qui l'entourent. 
Venanson. — Parois do la chapelle sainte-claire, 

décorées de peintures murales classees. 
Vence. — Colonnes romaines. 

Ardèche. 

Aubenas. — Château (aujourd'hui hôtel de 
ville). Parties cla-sises le donjon, les 
bâtiments entourant le donjon, l'en-
veloppe extérieure au Sud. à l'Est et au 
Nord, les doux tours Est et l'échauguette 
Nord-Est. 

Andance. — Ruine romaine dite « la Sarrasi-
niére ». 

Banne. — Dolmen de la Lauze. 
Beaulieu. — Dolmen du Bois-des-Roches. 
Bourg-Saint-Andeol. Eglise. 

— Dolmen des Joyandes. 
Champagne. — Egliso. 
Cham bottas. Eglise. 
Chassiers. Eglise. 

— Chapelle (Med° des Pénitents. 
Coucouron. — Porte do l'église. 
Cruas. — Eglise. 

— Ruines du château. 
— Deux bornes milliaires gallo-romaines, sur 

la place de l'Eglise. 
Gravières. Egiise. 
Largentière, Egliso (moins le portail Ouest et 

le clocher). 
Lamas. Eglise. 
Privas. -- Borne milliaire gallo-romaine dans le 

• jardin de la préfecture. 
Quintenas. Egliso. 
Reteliecelombe. Egliso de Sauvoplantade. 
Ruoms. Eglise. 

— Chapelle des Pommiers. 
Saint-Alban-sous-Sampzon.— Dolmen (cadastre: 

parcelle 375 p, section A). 
Saint-André-de-Cruzières. — Croix de cimetière 

contiguë à l'église. 
— Façade Ouest de l'église. 

Saint-Jeanale•Musols. — Autel élevé à Adrien 
par les bateliers du Rhône sur la plate 
de l'église. 

Saint-Julien-du-Serre. Eglise. 
Saint-Montant, — Chapelle. 
Saint-Ileindze. — Dolmen do Malboso. 
Salelles (los). — Egliso. 
Tell (le). Eglise de Môles. 
Thines. Eglise, 
Vinezac, Eglise. 
Vion. Eglise (moins la net). 
Viviers, — Cathédrale Saint-Vincent et le ele• 

cher. 
— Maison des Chevaliers. 

Ardennes. 

Amagne-Village. Egliso. 
Astetd. Eglise. 
Attigny. •-- Egiise. 
Charbogne. Eglise, 
Douchéry. Eglise. 
Givry. — Chapelle de Montmarin. 

Eglise, 
Grandprd. Eglise. • 
liagnicourt. Egiise, 
liannappe. Eglise. 
Launois-sur-Vence. Eglise. 
Mézières. — Egliso. 
Motion. — Eglise.' • 
Monzon. Egliso. 
Novy-Chevrières. — Egliso. 
Olizy. Egiise. 
Puilly-et-Charbeaux. — Parois de l'église conte-

nant des restes do peintures murales 
classés. 

Renwez. Eglise. 
Rethel. -- Eglise Saint-Nicolas. 

Vicq. — Eglise. 
Ygrando. Eglise. 

Alpes (Bassoà); 

Eglise Notre-Dame-de-Valvert. 
Barcelonnette. -- Tour de l'horloge dito s Tour 

Cardinalis s. 
Bayons. — Eglise. 
Comte. — Pont romain sur le ravin do l'En-

crôme. 
Digne. —Eglise Notre-Dame du Bourg (ancienne 

cathédrale). 
— Cathédrale. 

Faucon, — Tour do l'église, 
Forcalquier. — Eglise Notre-Dame. 

— Fontaine salut-Michel. 
Ganagobie. — Porto do l'église. 
Gréoulx. — Château des Templiers. 
Manosque. — Clodier do l'église. 

— Porte de la Samarie. 
Moustiers-sainte-Mario. Eglise. 
Nevers, Eglise do haut-Noyers. 

Colonnes antiques. 
— Chapelle circulaire. 

Saint-Gentes-en-Droinont. — Chapelle souter-
raine. 

— Inscription dito « do la pierre écrite «, 
grau :le dans le roc (sise dans le dénié do 
la Pierre-Ecrite). 

Saint-Pons. Egliso. 
Sonez, Egliso. 
Soyne. Eglise. 
Slmiane. — Rotonde. 
Sisteron. — Eglise. 

— Restes do l'ancienne enceinte. 
Villard d'pbaye. — Dolmen. 



Aix. — Camp d'Entremont. 
— Cathédrale saint-Sauveur et cloître, • 
- Eg i;•e Saint-Jean-de-Malte, 
- Tour de l'Horloge, 
— Maisons de la Renaissance. 
- Fontaine au centre do la place do FIlôte). 

Fonta i ne  des Quatro-Dauphins. 
— Fontaine des Preheurs. 
- Façade do ta halle aux grains. 
- Egiise des Carmélites (ancienno chapelle). 

Arles. --

 

— Restes d t Forum. • 
— Restes de remparts. 

Cilmincs dites do Saint-Lucien sur la plue 
du Forum. . - 

Obélisque, sur la place de l'Hôtel-do-Ville. 
hostos du palais de constautin. • • . 
Theatre romain. 
Hostos de l'aqueduc (le Barbeau]. - 
Chapelle des Porcelets-aux Aliscamps, 
Egiise Saint-llonorat-des•Aliscanips. 
Cunetière dos Aliszamps. 
Ancienne église Saint-Blaise. 

• 

Chapelle Sautt.i:.Croi.;-'le-Mantmajour, ' 
Ancienne abbaye de Mantinajour. 
Ancienne église Sainte-Anne (aujourd'hiti.'. 

musée lapidaire). 
— Ancienne chapelle de Saiiit-Jeart40: 

Moustlers (précédemment dénommée 
église basse saint-flésaire). 

- Egliso et cloître saint-Trophisne. 
- Ancien hôtel do Laval-Castellane (bâ-

timents ancions'et ruines d'un temple 
dans la cour). 

Baux (les). Château: —• Parties classées: 
donjon, constructions conligutis ot 

salles taillées dans le roc ; 20  tours dus 
Bannes, Sarrazine; Parravelle • et deur" 
autres tours voisinas ; 30 rosies do ' 
l'enceinte et• do ses dérietidancesi. -: ' 
4° chapelle Sainte-Catherimb • 

- Remparts, -t- 'Parties .classées t• II. tes-

 

deux.courtines assises sur te rocher 
. l'ouest dé la ville.; 20  l'avancée et la 
. porto d'entrée dito- lo Pourtaou ; 3° los 
' logements - pratiqués dans • lo roober 

pour la garde et la défense du Pour- • 
taon ; Ag l'escalier qui on desservait los .- • 
parties supérleiltes. . • 

- .Malson do la Tour du Dra, -dito aussi 
. 
E
•

e
ft
ue,
l
s
aTrencat ». • - 

— Pavillon dit cl do la Reine Jeanne ou da . 
Mistral 

- Ilttel de Ma4villo. . 

— Baumes du nonces (lo classement 
pliquo A toutes los baumes, A toutes les 

parties du rocher et aux restes des 

.constructions attenantes, .lo mass]! dit' • 

Tour trimbar .» ot celui qui divise le 
trou do ('Aure en doux passages.: 

ai 
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Saint-Marcel. Eglise. 
Sainte-Vaubourg, —Base. 
SavIgny-sur-Aisne. — Eglise. 

• Tourteron. Eglise. 
Verpel. -- Eglise. 

'Vouziers. Eglise. 
Ariège. 

• 
Audrossein. Campani:le, porche do l'église et 

ses fresques. 
Axial. — Eglise. 
Bordés-sur-Lez,. Egiise d'Ourjout. 

Dolnien d'Ayer. 
Calbiére (la). — Grotte do Niaux. 
Castillon. — Chapelle du Calvaire. 
Coulions. —Eglise do Salau. 
Daumazan, — Abside et clocher do l'église. 

— Croix en pierre du quinzième siècle. 
Foix. — Château. 
Cabre, — Dolmen do Condère. 
Garde (la). Ruines du cheeau. 
Mas-d'Azil (1e). — Dolmen de Soignas. 

— Dolmen de Didot. 
Marais. Eglise moins le clocher. 
Mirepoix. Egliso. 

— Ruines do château dit tc de Torride ». 
Montjoie. —Façade de l'église. 
Montségur. — 'Mines du château, • • 

— Clocher de la chapelle do Luzenae. 
— Pile romaine do Damna°. 

Pamiers, — Cathédrale. 
— Façade do l'église Notre-Dame-du-Camp. 

Saint-Jean-des-Verges. Eglise. 
— Parties de murailles gallo-ro-

 

maines. 
— Parties de murailles gallo-romaines. 
- Eglise Notre-Dame (ancienne cathédrale) 

et eleltre.• 
Saint-Ybars. — Perte méridionale do l'église 

comprenant les arcades et la menuiserie. 
Sontein. Egliso, les amorces et deux tours de 

- son ancienne enceinte. 
SO11011. —. Clocher de la chapelle de Saint-

 

Sernin. . - • . 
Tarascon-sur-Ariège. — Chapelle de Sabart. 

— Egliso. 
Eglise. • 

Verdun. Eglise. 
Vernaux. — Eglise. 

• " Aube. 

Arcis-sur-Aube. Eglise. 
Auxon. Eglise. 
Avant-les-Marcilly. — Menhir dit a la -pierre-au. 

Coq M. 
Dar-sur-Aube. Egiise Saint-Merlon, 

- Eglise Saint-Pierre. 
Bar-sur-Seine. — Egliso. 

Eglise. 
Bouilly-Souligny. Eglise intercommunale, 
Brienne-le-Château. — Eglise. 
Brienne-la-Vieille. 
Chaource. Egliso-

 

Chapelle-Saint-Luc (la). — Egliso. - 
.Chappos. — Eglise. - • 
Chavanges. Fgiise. 
Creney, — 
Dampierre. — Enlise. 
Dienville. Eglise, 

• , 

Troyes. — Cathédrale Saint-Pierre. ' 
— ChapelleSaint-Gilles.• 
- Eglise de la Madeleine. 

Eglise Saint-Jean.. 
Eglise Saint-Martin-ès-Vignes, 
Egliso Salut-Nicolas. 
Egliso Salut-Nt:ler. 
Egliso Saint-Pan .,iléon. 
Eglise. Saint-Rémy. 
Egliso Su it -Urbain. 
ttrlilo do ='ligies Dieu. 
liôtel.do Mari 
110telsle•Matire\,.•":.:: 
Hôtel de Vauluisant. Mendia: du classe-

 

ment : bâtiment principal et doux tou-

 

relles. 
ranlay. -- Croix en pierre du seizième siècle, 

dans lo cimelièro. 
Von dou vre. Eglise. 
Verrières. — Porte d'entrée Ouest et tympan 

do l'église. 
Villonauxe. — Eglise, 
Voué. — Eglise. 

Aude, 

Alet. — Restes de l'ancienne cathédrale. 
— Reste du palais épiscopal. 
- l'arties murales décoreos de fresques des 

quinzième et seizième siècles do la cha-
pelle dite do Saint-lienoit, située dans 
régit qi paroissiale. 

Arques. — chateau. 
Azitle. Eglise. 
Baraigne. Eglise. 
Beipech. — Chapelle du Saint-Sèpulero )église) 

et le portail roman servant d'entrée. 
— Croix en pierre située à l'entrée du pont. 
— Croix eu ter, quinzième siècle, sur lo che-

min du cimetière. 
Bizanet. Abbaye do Fontfroide, parties clas-

 

sées : Io cloitro, l'église, la salle capitu-

 

laire, la salle des mors, le cellier ouest 
et le bâtiment adossé au rocher. 

Capendu. — Chapelle du cimetière.- • 
Carcassonne. — Cathédrale Saint-Michel. 

Eglise Saint-Nazaire dans la cité. 
Eglise Saint-Vincent. 

- Fortitleations do la cité. • • 
Castelnaudary, — Eglise Saint-Michel. 

— Croix en pierre, quinzième siècle, dans le 
cimetière Nord. 

Cannes. — Croix do pierre, quinzième .;iècle, 
de l'ancien cimetière. 

Chalabre. Crocher do l'église. ' 
Conques. — Ab-ide de l'église. 
Coma, — Chareau. • 
Cueugnan. — Ruines du château de Quéribus. 
Digne-d'Aval (la). Croix en pierre .du sei-

 

zième siècle, dansle cimetière. 
— Ruine du château de Pierre-Per-

 

tuse. 
Escales. — Eglise. 
Fanjeaux. — Clocher de l'église. 
Fontfroide (Voir Bizanet). 
Lagrasse. — Pont reliant le village au quartier 

• do l'abbaye. 
Lastours. Ituines•de quatre châteaux. 
Mas-Sainles-Uti :L'es. —"Portail' Sud de -l'église: 
Montréal. Eglise Saint-Vincent. 
Narbonne. — Egliso Saint-Jus( ancienne cathé-

 

drale) et cloître. 
- Eglise Saint-Paul. 
— Ancienne égiis t de Lamourgiiier (aujour-

d'hui musée lapidaire 
— 'Ancien archovéejlo laujourd'hui hôtel de 

ville). 
— Portail de le chapelle des pénitents blancs. 

• — Maison des Trols-Nourrices. 
• — • EgliSe Saint-Sôbastion. 
Peinas. — Chapelle du cimetière. 
Pitilaurens. — Ruines du château. • 

•Puivert. — Ruines du château. 
Illeux-Minervoix. Eglise. 
Saint-llilaire. Egliso et cloître. 
Sain t-Papoul. Eglise et cloitro." ' 
Saint-Polycarpe. — Eglise. • 
Villeneuve-les-Chanoines ou Villonetive-Miner-

vois. — Dolmen. 
Villerouge-Torménés. Egliso. 

• . 
Aveyron. 

• 
Belrnont, Clocher do l'église do l'ancienne 

abbaye. • .. 
Bonneval (Voir Espalion). 
Buzeins. — Dolmen. 
Calmont. — Croix do chemin érigee.sUr la place 

publique. 
Cavalerie (la). — Dolmen.,  
Conques. Egiise Sainte-Foy. - 

- --i 

Couvertoirado (la). — Les deux portes taisant 
partie des anciens remparts et los par-
ties do courtine appartenant à la. Com-
mune.. 

Espalion.. — Ruines de l'abbaye. de Bonneval. 
— Chapelle de Pers. 
— Pou t- Vieux. 
— Ancien palais do justice (ancien hôtel de ville). 

Nlarliel. — Dolmen. 
Montjaux. 

'-idia.edo Alell . folie ••ein'àiii.''dlisPert. 
de ville. 

Najas. Fontaine publique, 
Nant. — Eglise Salut-Pierre. 
Oletnps. — Croix de chemin. 
Pers (Voir Espalion). 
Rodez. — cathédrale Noire-Darne, 

— Maison des Anglais. 
— Maison d'Armagnac. 
— Parois du plafond du grand salon de l'an-

cien archevêché, décorées do peintures 
inurales classées. 

Saint-Aftriquo. -- Pont. 
— Dolmen des Tiergues. 

Saint-Serein-sur-Rance. — Ancien hôtel do 
ville Calaison d'école). 

Salles•la-Source. — Dolmen sous tumulus du 
1;enevrier. 

slIvanès. — Ancienne abbaye. 
Villefranche, -- Ancienne chartreuse (aujeur-

d•t w, 1,,,Inee. civil,. 
- Cg ion. 

Villefranche-de l'anal. — Dolmen. 

Bouches-du-Rhône. 

y,-

 

• • 
Fouchères. Eglise. 

— Croix de carrefour ft une extrémité du 
pont. 

Fravaux, — Parois de l'église, contenant des 
restes do peintures murales classés. 

Grandville, — Chreur et transept do l'église, 
Landrevillo. — Parois do l'église décorées de 

peintures muraies et classées. — 
,Lhuitre. Egliso. 

, atontiéramey. Eglise. • 
'Muasy-sur-Seine. Eglise, ' 

,— Croix on pierre, seizième siècle; -près la 
halle. 

Nds (les); —,Eg'ise, 
Nogent-sur-Seine. — Egliso Saint-Laurent. 

,• Poivres-Sainte-Suzanne. — 
— Croix de cimetière. 

Pont-Sainte-Marie. Egiise. 
Boum. Eglise. 
Riceys ('es). — Eglise de Ricey-Bas. 

Egliso Saint-Vincent de RiceyAlaut. 
Vigny-le-Perron. — Partie du seizième siècle de 

l'église. 
Eglise. 

• 'llumilly-les-Vaudes. Eglise. 
• •— Manoir des Tourelles. 

- Saint-André. Egliso. 
• lTorrilliers. — Choeur et transept de l'église.. 

Tienen-le-Grand. — Croix de cimetière. • 
Troyes, ---Ancien év,fiché. Etendue du classe-

ment : deux alles et po:te biaise du 
seizième steel®. 
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-*4  Maison dite * deBrI01144 
.,- alaise dite.« de tead-Laugler 
....Four banal (partie do la construction 
. * renforfnant lo four) situe rue des FeUrs. 

• .%.* Hôtel do Ville. 
Hôtel des Porcelets. 

• 'Ancietrne-chapelle Saint-Blalse. 
Maison du roi. 
Restes d'un logis de 1571 portint 

« Post Teuobras Lux lei°, rue 
Neuve. 

• Maison de Bertrand lé cadeon. 
- Restes de la maison de Lère dans le vol-

 

sinage du terras du château. • 
- Restos de l'ancien hôpital. 

Boulbon. — Chapelle Saint-Marcellin (dans le, 
cimetiére). 

Eygutéres. — Chapelle de Sainte-Vérédème. • 
— Grottes-dolmens des fées 'de .••  Cordes. 

— Grottes-dolmens de la sonrce et Bouilles. 
'Grottedolmen du forgeron. • • 

— Restes du dolmen de Coutignergues. 
• Marseille. — Cathédrale. 

Ancienne église de la Major. 
• Eglise de l'abbaye Saint-Victor et souter-

rains. 
- Caves de Saint-Sauveur. 

Martigues (les). — Chapelle de l'Annonclade. 
Maus"ane. — Voie anrolienno subsistant dans 

les communes de Matissant' et' de , Pa-

 

radou. 
Montmajour. (Voir Arles). 
Paraclet'. (Voir Matissant"). 
Penne (la). — Pyramide dite « La Ponnolie n. 
R

aque •d'Antheron (la). —• Ancienne abbaye do 
, Silvacane. • 

.   
- 

Saint-Andiol. — Eglise. 
Saint-Chamas. Pont Flavien. 
Saint-Gabriel. (Voir Tarascon). 
Saint-Remy. — Maison du Planet: 
;• Chitine et clocher do Saint-Paul-de-Mau-

 

'	 sole (aujourd'hui asile d'aliénés). • 
Arc do triomphe. 

— 'Mausolée. • • 
$aintes-àlaries (les): —.Eglise. 
Salon. — Eglise-Saint-Laurent. 

• Porto de l'église Saint-Michel. -

 

Silvacane. (Voir ta Roque-d'Alitliereif. 
Tarascon: — Château du roi René (aujourd'hui 

prison départementale). -. 
Eglise Sainte-Marthe.` • 

— Chapelle de Saint-Gabriel. 
Tour do Saint-Gabriel. • 

Vernéguos. ToMbeaux antiques. 
Temple.de la Maison-Basse; •• 

• • 

• • ;. 
'Calvados. 

. . • 
Allemagne-la-Basse, --Clocher de•I'Aglise.. 
Ambito: Portail occidental de l'église. 
Anguerny. Clocher do l'église, • ••-• • 
Asnleree. EglIeé. " • 
Andrieu. —Eglise-

 

•Clocher et ,  portail méridional do 
,„'; • l'église. •.
Paron. Clocher'‘del'églfgo." . 
Mayeux..—. Cathédrale Notre-Dame, 

.Chapelle du seininalre„. • . 
; Cheminée dite n Lanterno,.des !doris », 

. attenante â une maison,. place de la 
Cathédrale. 

Bény-sur-Mer ..- Clocher do l'église., • 
Rentières-sur-Mer. Eglise, 

-Orne. -- Eglise. 
Boug3 Egliso. 
Boulcin. — Portail do l'église. 
,Brecy. — Château ; parties classées : Io portail 

„formant entrée do la cour, lès façades 
corps•do logis à l'exclusion des in-

téritturs,:les :. dispositions architeclont-
„mecs et décoratives du jardin.. 

DriealleVilic0«a %lise.- • ",-• • • 
.Caen, Eglise Sainte-Trinité .(église do. l'an-

cionneabbaye aux -Dames). • '"• , • • . 
• Eglise Saint-Etionne (église do l'ancienne 

abbaye aux Hommes?. • 
- Eglise Saint-Sauveur (anciennement No-

 

• 'tee-Dame de Froide-Rue).- . 
Ancienne église Saint-Gilles. , 
Eglise Saint-Jean. 

Saint-Pierre. • 
—..4noloone église Saint-NiColas (affectée 

• adx services de la guerre). 
—. Ancienne église dito « le vieux Salut-

 

" • SatiiPEtienne «(magasin do la -ville). 
EglIse Notre-Damtvle-la-Glortotte. . 

— Clocher do l'église do Vannelle. 

Caen. — !leo Malherbe (anclens•batirnents de 
l'abbaye aux Hommes) partiel; classées : 
bâtiment situé â l'entreé, cloltro et les 

• bâtiments -qui l'entourant, 'leS deux 
ailes placées ô la suitof  bâtiment du 
quatorzième siècle dit' «. Salle des 
Gardes n, ainsi quo les parois revétues 
do peintures murales classées. 

— Hôtel d'Escoville (aujourd'hui chambre 
et tribunal de commerce). 

— Maison dite n das Gens d'armes n. 
— Hôtel des Monnaies. . 
— Hôtel do Mondrainville. 
— Château (affecté aux services do-  la guerre) 

parties classées : l'enceinte (moins la 
Partie Nord) comprenant : les fossés, 
les courtines, les tonrs, la porto Sud 
avec l'ouvrage on bonnet do prètre-  qui 
la précède et la porto Est, dite porto de 
secours ou porto des champs, avec son 
pont et son bonnet de pretre. 

Cagny. Choeur de l'église. 
Campigny. — 'four do l'église. 
.Choux, Eglise. 
Cintheaux, Egliso, 
Colleville-sur-Mor. Eglise. 
Colombiers-sur-Seulles. — Clocher de l'église. 

— Menhir. 
Condé-sur-lis. Eglise. 

Menhir dit Pierre.C.ornye 
aiilrseulles-sur-Mer. Château, .parties cies-

 

' sées Io corps de logis principal, y 
compris la cheminée située au'premier 

• étage .du pavillon de droite.; 
Creully. . , 
Cricqueville-on-liessin, Eglise. 
Dives: —Eglise. 
Douvres. — Clocher de l'église, 

›Duoy-Saints-Mar,guerite. Clocher de l'église. 
Ellen. —Clocher de l'église. 
Ernes. Clocher do l'église. 
Etreliarn. . 
Falaise. — Eglise Saint-Gervais. 

de la Trinité, 
— Château. 

Fontaine-ELoupefoùr, •—• Restes dia château. 
Fontaine•llenrl. Eglise (sauf la nef). 
Fontenay-le-Marrnion..•+— Clocher et .cheeur de 

l•église. • • • 
Fermignx. Eglise. • • - - 
Fresnes-Lamitly (te). — Egliso. 
Goustranvillo. Clocher.da.l'église. 
Gratnville-sur-Odon. 'Clocher et choeur do. 

l'église. • • 
Grlsy. — Croix de chemin sur la route de Von-

 

, deuvres â Grisy, * • . • -

 

Ilentleur. —1.a lieutenarieq. 
- Eglise Sainte-Catherine. • 
— Portail de l'église Saint-Léonard. '• . 

Iluppain. Eglise. 
Juay-Mondaye. — Parois do la voûte du tran-

 

sept gauche. de. l'église,« rovétues do 
fresques classées. , 

Stuques. Dolmen dit pierre Eijahm 
Langrune, Eglise, 
Lion-sur-Mer. Clocher--de l'église.. 
Lisieux. — Egliso Saint-Pierre. . 

Eglise Saint-Jacques. 
Maison dite cc-le Manoir de François Pr.•», 

rue aux Fèves. 
— Maison dite n le Manoir de la Saisine.  pdre n, 

.• rue aux Kayes. • , 
— Maison dite n .10 Manoir du Pâtissier n, 

dans l'ancienne rue Daise-Boucherie. 
Longues. — Eglise de Marigny. . 
Louviéres. Egliso. 
Luc-sur•Mer. — Clocher. de l'église. • 

— Croix en pierre (1662) dans le cimetière. 
Maizières.—

 

Maltot. — Chiner de l'église. 
Mézidon. Eglise du Breuil. 
Mondeville. EgEse, 
Moslcs. 
Mouen. Eglise. 
Mutrecy. — Portail nord de l'église. 
Norrey. Eglise. 
Ouistreham. — Eglise. • 
Otiville-la-Dion-Tournee. Eglise. - 
Parfourn-PEclin. — Clocher et pignon oriental 

du choeur do l'église. 
Rosel. — Clocher do l'église, 
Rots. es Eglise. 
Rouvres. Egliso. • 
Rucqueville. Egliso, 

E„lisp. 
Saint-André d'ilébertot. —Eglise. • 

— Façades, douves et parterre du château. 
Satnt•Contest. Egliso. 
Saint-Gabriel. — Restes du prieuré, 
Saint-liyiner. Eglise. 
Saint-Loup-hors Bayeux, Egliso. 

SainteMarie-aur-Angials. -ibliglien, 
Saint-Plane-sur-Dives. — Eglise. ..',, 

— asile capitulaire. 
— 

Saint-iSelavlleers. .— Egiise. • • - •• 
Saint-Vig

r
o
i
r
e
-
u
le
r
-
é
Grand. -••P0rlerle de l'alletent 

Secquirrille-enyliessin. — Egliso, 
Soulangy. — Eglise. 
Soufflent-Saint-Quentin. — Eglise. • 

— Eglise d'Aizy. • • • 
Tessel-Bretteville. — Perlail méridional- de 

l'église. 
Thaen. — Eglise. • 

. 

Thiéville. — Clocher et façade occidentale de 
l'église. 

Tordouot. — Clocher de l'église. 
Touques. — Eglise. Saint-Pierre. 
Tour. — Eglise. 
Tvévitires. — Clocher de l'église. 
Ussy. — Eglise. , • 
Verson.— Egliso. 
Ver-sur-Mer. — Tour de l'église. 
Vienne — Clocher de l'église. . 
Viervide-sur-Mer. --- Clocher de l'église. • 
Vieux-Pont.ea--1up. ,-- Eglise. . . 
Villiers-le-Sec, — clocher et choeur do l'église. • 
Vire. — Egliso Notre-Dame. 

- Porte de l'Horloge. • 
— : Ruines du donjon. 

Canial. 
Brageac. Eglise. 
gracions. -;-- Eglise. 
Carine. •-•• Menhir dit e Pierre-Fiehado n. • 
Mauriac. - - Eglise Nôtre-Dame-dos-Miracles, 
Montsalvv, — Intérieur •et salle capitulaire de 

. • 
Saint-Christophe. — Grand dolinen de la Lande- : 

Murat, 
Saint-Flour. — Cathédrale, • 
Saint-Martin.Valmeroux. — Eglise. 
Setiers. Grand dolmen dit « ta Table ilu. 

Loup n au lieu dit : Conte. 
- Menhir Christianis dit « Croix-Grase u. 
— Menhir do ilargueyrac dit é-Pierre-Pian-

 

• tade 
Talizat. — Menhir dit « Pierre-Plantado 0. 
Villedieu. Eglise. 
'des. Eglise. ; 

Charcuté, . . 

Angoulème. —Cathédrale Saint-Pierre. 
Aubeterre. Portail de•Véglise Saint-Jacques.n  

- Eglise souterraine monolithe. , 
liarbezieux. — Château. • 
Bassa°. Eglise. 
Manne.— Église Saint-Barthélemy. 
Bourg•Charente. EgliSe. - 
Brossa°. -- Restes -de la villa remaine'de Lacan;* • 

• Dausena. 
— Restes d'un aqueduc. 

•Cellefrouin. — Lanterne des Morts. 
Eglise. 

Chalais. — Façade de l'église. 
Champniers. Eglise. 

• Champmillon. Eglise. 
Charmant. — Egliso. 
Charras. 
Châtottunouf. Eglise. 
Chévrerie (la). — Polissoir dit n Gros-Cliail 
Cognac. Eglise. • .. 
Condéon. • • 
Confolens. — Eglise Saint-Barthélerny. . 

— Vieux pont. • 
Courcerne. — Eglise. 
Couronne (la). — Egliso. 

—. Château de t'oisellerie. 
• — Ruines de l'église abbatiale. 
Dirac. — Eglise. • 
Feuillade. — Eglise. 

Eglise. • 
Fontonilie. — Dolmens dits n la 

petite Péi'otte n. 
Gardes. -- Abside et clocher do l'église. • •• . 
Gensac. Église. 
Graves. — Parois do l'église, décorée?. do poil> 

tures rurales classées. • 
Lostèrps. — Eglise. 
Lichères. Egliso. •  
Liners. Eglise. • é, 
Luxé.— Dolmen dans Id tgEntilne dit!« la Malle-

do-la-Garde n. 
Magnac-sur-Touvro.*---, Egiiso. 
Montbron. . 
Montmoroau Eglise. • 
Moulidars. — Façade do l'église: 
Mouthiers:•-: Egliso. 
Nutum. — Eglise. 
Pérouil, Egliso, 

drosse et Ili. 

• • 
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• Pérignae. Egltse. 
• Petit-Lessac. Dolmen converti en cisapelle 

dito do la Madeleine près Confolens. 
Placard (le). — Grotte. 
Plassac-Roufflac. Eglise. 
l'or dieresse. — Eglise. 
Pranzac.— Lanterne des Morts, pierre douzième 

siècle. 
lialx. Egliso. 
ItiCherrymt. — Crypte de l'église. 
Rieux-Marlin. Egiiso. 
itochefeucauld (lal. — Cloitres du collège. 

— Egliso Saint-Cybard. 
Bouillac, Egliso. 
Roullet. — Egilso, 

Eglise. 
Saint-Amand-de-Boixe. Eglise. 
Saint-Cybardeaux. — Theatre des Bouchauds. 
Sain -Maurice. — Eglise. 
Sai :t-Michel-d'Entniignes. Eglise. 
Saint-Quentin-de-chalais. — 
Torsap. — Parois de l'église, décorées do pein-

 

tures murales classées. 
Trois-Palis, — 
Vervant. Dolmen ,de la Boise. 
Villognon. — Eglise. 
Voulgéne, — 

Cliarento-Inférieure. 

.Angonlens, Relise. 
Annepont. — Eglise. 
Arecs, — Egliso. 
ArdIllières. Dolmen dit « la Pierre-Lovée ». 

Dolmen.dit la Plorro-Fouquorde o. 
Ars-en-Ré. — EglIse. 
Arthenac. — Eglise. 
Atilnay. Egliso Saint-Pierre. 
Antium Egliso. 

Eglise. 
Beauvais-sur-Matha. — Façade occidentale et 

• clocher de l'église, 
Berneuil. Eglise. 

• -Alieney. Eglise. • 
. — Egnse. 

Eglise. 
Bongneau. Chœur.et.clocher de l'église. 
Bouliet. Ruines de l'église. • 
Brie-sous-Matha. — Choeur do l'église. 

• • Brouage:— (Voir Iliers-Bronagé). 
. Chadenac. — Egliso. 

Chaniers. Eglise. • 
Cbampagnolles. 
Chermignac. Eglise. 

Croix en pierre, près de l'église. 
Choc. Abside et clocher de' l'église. 
Coloïnbiers. Eglise. 

'Contré. — Eglise. 
Corme-F.cluse. Eglise. • 
Corme-Royal. Eglise. 
Cratannes. — Chateriu. 
Cressé. Eglise. 
Douhet (le). — Aqueduc. 

— Pile romaine dite « la Pyramide ». 
riehebrune. 

Eglise. • 
Xcoyeux. Eglise. • 
Ecurat. Eglise, 
Esnandes. Eglise. 
Fenieux. — Eghse. 

— Lanterne des morts. 
Eleac. -- Eglise. 
Fontaine-d'ozillac. — Façade de l'église. 
Goay. — Eglise. 
Gemozac. Eglise. -

 

Genouillé. Eglise. • 
Givrezac. Egliso. • 

• --•.; Grandjean. Cterur et façade Ouest do l'église. 
Hiers-Brouage. Fortifications do Brouage. 
lie-de-RO.— Vine phare dos Baleines. 
„Jarnac-Champagne. — Abside et transept, de 

l'Egiise. • • • . 
Jerne (la)..— Façade de l'église. 
Jazennes. Eglise. 
JOnzao. — Tours et poternes du château. 
Landes. — Parois de l'église, contenant des 

.• restes do peintures murales classés. • 
totnac. Eglise. 
marennes. Eglise.• 
Marieuse. 
Adarsilly. Clocher do l'église. 

• blettie. Eglise,de Marestay. 
Eglise Sainte-Berio. 

..Meursac, 
Eglise. • - • 

llogze.•;— Croix dans le cimetière. • • 
ltontgayon. — Dolmen dit .i•la Pierre-Folle », 
Alesnae-sur-Stugue...— Abside et perlait de 

s l'église. 
— Net et Clocher de 

Mornae-sur-Seudre. Chirur de l'église. 
Neuvicq. —•-Ancien château ',enjoint! but Hôtel 

de ville). 
Nienl-les-Saintes. Eglise. 
Perignac Eglise. 
Massue. — Façade de l'église. 
Pons. — Chapelle Saint-Gilles, 

— Donjon. 
- Passae de rlb)pital. 
— Façade de l'église Saint-Vivien. 

Pont-l'Abbé. Egliso, 
Rétand. Egi:se. 
Bloux. Eglise. 
Rochelle (lai. — Tour de l'église Saint-Sauveur. 

Cathédrale. 
— Hôtel do ville. 
— Fortifications maritimes, de la Porte-des-

Daines à la tour de la Lanterne (por-
tion Est du front maritime). 

— Maison do liane. 
- Poile Dauphine. 

Porte Royale. 
— Tour Saint-Nicolas. 
— Tour da la Chaîne. 
— Tour de la Lanterne. 

Sablonceaux. Eglise. 
Saint-Césaire, — Eglise. 
Saint-Denis-d'Oléron. — Soubassement du por-

 

tait do l'église. 
Saint-Dizant-du-)lois. — Façade et clocher de 

reps°. 
— Crus pierre, dix-septiérne sièc'e, dan; le 

cimetière. 
Saint-Fort-sur-Gironde. Eglise, 
Sainte Gemme. — Egliso, 
Saint-Georges-des-coteaux. Eglise. 
Saint-Jean-d'Angély. — Tour do l'horloge. 

— Fontaine du pilori. 
Saint-Just, Egrtse. 
Saint-Laurent-de-la-Pree.• — Deux dolmens, 

. dits hm « Pierres-Closes-do-Charras 
Saint-Léger. — Façade Ouest de l'église. • 
Sainte-Lueurino. — Eglise. 
Saint-Mandé. Eglise. • • 
Saint-Martin-de-Coux.'— Eglise. 
Saint-Martin-de-lié, - Ancien transept de 

• . l'église. • 
Saint-Palais-de-Phiolin, — Eglise. 
Sitint-Pierre-d'Oléron. — Lanterne dos morts. 
Saint-Romain-de-Bénet. — Tour do Pirelon-' 

gue, 
— Camp dit de n César o. • • • 

Saint-Sax mien: — Façade principale, nef et *do-
. cher de l'église. 

Saiht-Sulpice-de-dluyart. — Nef et clocher de 
l'église. 

Saintes. — Restes do l'amphithéâtre. 
— Thermes do Saint-Saloine. 
- Eglise Saint-Eutropo. • 
- Egliso Saint-Pierre (ancienne cathé-

drale). 
— Ancienne église Sainte-Marie-des-Dames 

(affeetée aux services de la guerre). 
— Are de triomphe. • • •• - • 

Salles-les-Aulnayo. Eglise. 
Seurre (le). — Eglise. 
Surgères. — Eglise. 
Talinont. Eglise.. 
Tesson, — Eglise sauf le clocher. 
Tbenee. — Ruines romaines. 
Thézac. Eglise. 
Vandré. — Eglise. 
varaize. Eglise. • 
Vaux-sur-Mer. — Eglise, 
Villars-les-Bois. — Abside do l'église.* 

• Cher. 

Adnay-le Viti, Eglise,' 
Aix-d'Angillon (les). —Eglise. 
Allouis. — Menhir dit. « la Pierre-des-Las ». 

- Menhir dit « la Pierre-Longue o ou « la 
Pierre de-la-Bergère o, 

Aubigny-Ville. Eglise.. 
- Chàlean. 

Avord. — Eglise. 
liengy-sur-craon. Choeur, transept et façade 

do l'église. 
Bourges, — Cathédrale Saint-Etienne. 

- Eglise Saint-Bonnet. . . 
— Façade de la maison de la Reine Blanche. 
— Ancienne maison de la chanoinesse dos 

Bénédictines, do Saint-Laurent (aujour-
d'hui presbytère de l'église Saint-
Bonnet). 

La Grange aux !Mmes. • 
Hôtel Cujas iaujeurd'hut musées, 
Hôtel de Jacques-Cœur (aujotril'hiai palais 

de justice). 
— ligie' Lallemant. 

• Valatede hawide ilerltrc {. 

Bourges. — Porto Saint-Ours ia la préfecture). 
— Parties extérieures de la maison Pelvoyo 

sin !quinzième siècle), sise rua dey 
Toiles, no 15. 

— Hôtel dis Echevins (aujourd'hui petit 

— Restes ce remparts gallo-romains. 
llrinay. — Parois /In chœur de l'église, décorées 

de peintures murales classées, 
Ilussy. Eglise. 
Celle-Bruire (.a). — 

• Ancienne abbaye de Noisise, 
— Chapelle Saint-sylvain, 

Celle-Condé — Eglise, de Condé. 
— croix de carrefour dans le jardin -du 

presbytère (pierre, li ❑ du quiniieino, 
sièele), 

Chalivoy-)filon. Eglise. 
(:harly. Eglise.-

 

Charest. Egliso. 
ChAteaurneillant. Eglise. 
Chatelet ile). Eglise do Puy-Ferrand. 
Chenil-Benoît. — Eglise. 
Cou> t. Egliso. 

— Croix do cimetière. 
Curry. — Eglise. 
Breveta, — Ruines romaines: 
Dun-sur-Auren. Eglise. 

-- Donjon dénommé aussi 'rein do l'horloge. 
Garignv. — Porte do l'église. 
Liermigny•I*Exempt. — Clocher et porche de' 

reglise. 
Graçay. Dolmen dit.. la Pierre-Levée »..ou 

la Grosse-Pierre o. 
Incuit. Eglise. 
Jars. — Eglise. • .. 
Jussy-Champagne. . 
Léré. — Crypte et porte Ouest de l'église. 
Massav. itglise. • 

Chapelle, Saint-Loup. 
Mehun-sur-Tévre. 

— Porto do ville, . • 
Menetou-Couture. —Parois de 1'4'448(4. décorées.. 

• • de.peintures murales classées. • • • 
— Egliso. • • 

Noirlac (voir Celle-Bruyère). 
• Plaiinpied. —.Eglise. • 
Pritnelle. Egltse. 
Saint-.Amand-Mont-Rond. Eglists,* - • - 
Saint-Georgessur-Monion: — Menhir dit « la 

Pierre à la-femme n. '•-• • • • • / 
Saint Georges-de-Peisieux. Egliso. 

Transept, chœur -

 

et crypte de l'église. , • 
Saint-Jeanvriu. ,-:-•Eglise. • •r 
Saint-Nianr*Chaveroche.,Dolmen dite la Pierre-

ries-Fades «. 
Saint-Outrille. Eglise. 
Saint-Satur. . 
Sainte-Solange.. — Clocher do l'église. 
Sancerre. — Belrroi. . • 
Thaurniers..— Eglise. 
Vereaux, — Portail Ouest de l'église. 
Villeneuve-sur-Cher. -L• Dolmen dit « la-Table 

ou o la Pierre-de-la-Rocha o. • 
Vornay. — Façade occidentale de l'église. 

Corrèze. 

Argentai. — Menhir dit « le Grave do Roland i.. 
Arnac-Pompadour. — Eglise. 
Aul:a•ine. — Eglise. 

— Cromlech du Puy-do-Pauliac. 
• 

_ 
Beaulieti. — Eglise. 
Beynat. — Dolmen dit » la Cabanne de la Fée it. 

Brugeilles n. .  
Drives. — Egliso Saint-Martin. • - 

— Petit séminaire. 
. 

• 
„ 

— liaison: à Tourelles. 
•   

Collonges. -,-• Eglise. • .• 
Curemonto. — nt d'une' croix de cimetière, 

• pierre, seizième siècle, sur la place de 
)'Eglise. ' • 

Espartignac.— Dolmen dit I. la Maison du Loup ».. 
Eyreim — Eglise. 
Lubersac. --- Eglise: 
Malomort. — Egliso. i' 
Aleymac. — Eglise. • , :. 
Moustier-Ventadour.

 

ur, — Ruines du château do 
Ventadour,

 

— Arènes-de Titillais°. 
Saint-Angel, — Eglise. - ' . . 
Saint-Bonnot-la-Rivière. — Eglise. . • 

Saint-Cernin-de l'Arche. — Menhir do I.spalaIrr. 

Saint-Chamant. — Clocher dereglise.;,. • • • • 
Saint-Cyr-le-Rocha: ---,-- Egliso. • • • 
Saint-Robert. — Eglise. e 

: 

Ségur. — Chapelle do l'église. . . 
Tulle. — Cathédrale Nette-naine,-  , . 

(slir SuppUrnent,) 

. • 

.:11844; •,‘ • 

• 



Côte-d'Or. 

Aigna-x-le-Duc. —EgliSe. • 
— Restes d'un théâtre gallo-

romain. 
.7- Croix en pierre (seizième siècle) dite 

fi Croix Puais ii. 
— Croix en pierre (seizième siècle), sise rue 

du Palais, et l'autel qui lui sert do sou-
bassement. 

Arnay-le-Due. Eglise et porte. de Panision 
prieuré.• . , 

AuyillaresurrSaônia. Parois de l'église, con-

 

' tenant dos restes de peintures murales. 
classés. • - 

Auxonne. Egliso. 
liagnot. — Chœur de l'église. 

'Parois de l'église, décorées de peintures 
murales classées. • . 

1Jar-le-Régulier. Egliso. 
Beaune: — Église Notre-Dame. • 

— Flèche de l'église Saint-Nicolas. 
rr Porte Saint-Nicolas. • . 
— 
— Beffroi, • 

• — Hôtel Meursault, sis place Monge. 
Btfssière-sur-Ouche (la). — Eglise. . s. 
Bussy-le-Grand. Château de Bussy-Rabutin. 
Chambolle. Choeur do l'église. 
Cbtiteauneut. — Château, 
Châtillon-sur-Seine. Eglise Saint-Vorle. -

 

- Ruines du château dos ducs de 
' • 

pour-

 

gogne. • 
Couches, . — Croix du cimetière (avec. crypte). 
Coulmter-le-Sec:— Menhir. 
Cuasey-les-Forges. — Eglise. 
Cussy-la-Colonne. Colonne romaine. 
Dijon..-- Cathédrale Saint-Bénigne. 

Eglise Notre-Dame. -

 

r—. Egliso Saint-Jean. . 
Eglise Saint-Etienne. 
Eg Ise Saint-Michel, • 

— 'Ancienne église Saint-Philibert et puits 
• dans le jardin .(alTectés aux services do 

la guerre). 
0,- Portail de la chapel:e des carmélites. • 
— Hôtel de Vogué. 
.— Ancien miel chambellan. 
- .Maison sitisand, rue des Forges, ne 3S. 
— Façade de la maison, rue Vannerie, ne Gi. 

Maison, rue du Bourg n. S. 
Portail de l'ancienne chartreuse (actuel-

 

lement asile d'aliénés). 
Puits do Moïse (dans l'ancienne Char-

 

treuse). 
Puits à double escalier, pierre, XVe 
• dans le jardin de l'ancienne. Chartreuse)-

 

- 'Palais des ducs do Bourgogne. 
Palais de Justice. 

— Chapelle Sainte-Croix-de-Jérusalem (dans 
l'hôpital général). 

— • Maison;dite « Des Cariatides s, rue Chau-

 

dronnerie, n° 28. 
— Chapelle. de Fixe'. • 

Flavigny. — Église, 
— Portes de ville. • 
— Crypte Sainte-Reine (partie subsistante de 

!église -de l'ancienne abbaye): 
Gallay." — Menhir dit o Grande-Bornes ou 

• Pierre-Sainte-Christine il. • 
Ourgy-le7Château. ssisEglise. 

0 49  Supplément.) 
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Alarmagne. — Abbaye de Fontenay. Pennevenan. Chapelle. Turenne. — Restes-du château. de. Turenne 
(tour de César et du Trésor). . 

Uzerche. —'Eglise. • • • 
• Façade nt per te de la maison ilarrachaude 

Vigeois. Eglise. 
Corse. 

h, ' 
Ajaccio. -- Cathédrale. 
Appriciani, — Figure antique. 
Aregno. — Eglise. 
Belvédère-Campo-Moro. — Menhir do Cape-di-

 

Luogo. 
Bonifacio. — Eglise gaint-Dominique. 

— Chapelle de San-Perteo. 
— Clocher do Sainte-Marie. 

Eglise, 
Cérvione, Eglise Sainte-Christine. 
Grossa..— Menhir de Vaccil-Vecchio. 
Lucciana. — Eglise dite « la Canonisa » à Ma-

 

riana. 
Lue. — Tour de Senèque (dit ancien donjon). 
gurato. Egliso Saint-Michel. 

— Eglise Saint-Césaire. 
Saint-Florent. Eglise (ancienne cathédrale do 

Nebbio). 
Santo-Pietro-di-Tenda. — Dolmen du Mont-Ili-

 

. viner). 
Sartène. — Dolmen do Pontai:tacet, 

— Deux menhirs du Ilizzanèse.  

l'église, 
Mirebeau. Egliso. 
Adonthard. — Tour du château. • 
Muntigny-Saint-Barthélemy, — Menhir du ci-

metière. 
Nolay, Italie aux grains. 

— Dolmen de Champin. 
Nuits-Saint-Georges. Eglise Saint-Sympho-

 

rien. 
Pagny-la-Ville. — Croix du cimetière. 
Pichanges. Eglise, 
Plombières. — Clocher do l'église. 
Posanges. — Château. 
Pouilly, — Egliso. 

— Croix en pierre et chaire avec autel dans 
le cimetière de l'église. 

Roche-en-Brenil (la'. — Deux menhirs. 
Roche-Pot (la). Egliso. 

— Dolmen dit « La pierre qui vire if. 
— Allée couverte de la Chaume. 

Rougemont. — Eglise. 
Rouvres-en-Plaine. Eglise. 
sacquenay. — Eglise. 
Saint-Maurice-sur-Vingeanne. Eglise. 
sainte-sabine. Eglise. 

— Croix de cimetière. 
Saint-Seine-l'Abbaye. Egliso. 
Saint-Seine-sur-Vingeanne. Eglise, 
Saint-Thibault, Eglise. 
Santerray-le-Ilaut. -- Croix du cimetière. 
Saulieu. — Eglise Saint-Andoche. 

- Selongey. — Église. 
Semur. Egliso. 

— Château. 
Sussey. — Menhir de la Petite-Pointe. 
Talant. Eglise. 
Thil-Chatel. Eglise. 
Turcoy, — Croix du cimetière. 
Vertault. — Ruines do Vortillum. 
Vie-des-Prés. Chœur, transept et clocher do 

l'église. 
Vie-Sous-Thil. — Ruines du château de Thil: 

—,; Ruines de la collégiale de Thil. 
Volnay. — Dolmen dit « La Pierre-lirùlée n. 

• • Côtes-du-Nord. 

Bégard. — Menhir de Korguézennec. 
Bourbriac. 

— Dolmen et tumulus do Danouédou. . 
Brélévenez, — Eglise. 
Bu lat-Pestivien. — Les trois fontainOs dites «du 

Coq, de la vierge et des sept saints 
• -.7. Calvaire dans l'ancien cimetière. 

Egliso Notre-Darne-de-Bulat. 
Chatelaudren. Eglise Notre-Dame-du-Tertre. 
Corsent. Ruines romaines dites « Temple-de-

Mars o. 
Dinan. Eglise Saint-Sauveur, 

- Egliso Saint-Malo. 
— Portail do l'ancien couvent des Corde-

liers. 
— Remparts. • 
— Tours et portes de la ville. 
— Tour de l'horloge. 
— Château de la reine Anne (aujourd'hui 

musée de la ville). 
— Vieux pont. 

Graces. Egliso Notre-Dame. 
Goudelin. Clocher et porche de la chapelle 

Noire-Dame-de-l'Isle. 
Guingamp. — Eglise Notre-Dame de Bon-Se-

 

. «Stara, 
— Fontaine dite si la Pompe » sur la place 

publique. 
— Chapelle, cloitre et bâtiments en aile de 

l'ancien hospice. 
Kern,/ — Ruines de l'abbave de Beauport, 
Lamballe. — Eglise Noire-Dance. 

Eglise Saint-Martin, 
— Façade de la maison dite «du Bourreau n. 

Langast. — Chapelle Saint-Jean. 
Lanlelf. — Ruines de la Rotonde dito «Temple 

do Lanleff ». 
Lanloup. — Eglise et calvaire, 
Lannion. — Eglise de Saint-Joan-du-Baty. 
Lanrivain. — Calvaire et ossuaire. 

— Eglise Notre-Dame-de-la-Cour. 
— Croix-calvaire. 

Lebon. — Ruine de l'ancien prieuré royal do 
Saint-Magloire. 

— Calvaire du Saint-Esprit. 
Loc-Envel. Egliso. 
Loguivy-les-Lannion. Eglise. 

— Clôture du cimetière et Fontaine. 
Loguivy-Plougras. — Clocher do l'église. 
Merlette. Chapelle Saint-Jacques à Saint-Léon. 
Moncontour. — Eglise. 
Federnee. —. Menhir du hameau du Menhir. 

' 

Pominerit-le-Vicomte, -- Chapelle du Paradis et. 
Calvaire. 

Quessoy (le). — Dolmen du Champ-Grosset, 
Quillie (le). — Façade sud de l'église et croix-

calvaire du cimetière. 
Quintin. Fontaine Notre-Dame-deila-Porto. 

— Menhir dit « La Roche-Longue 
Roche-Derrien (la). Eglise Sainte-Catherine. 
Rostrenem. — Portail de l'église, 

— Chapelle Saint-Jacques, dans le cime-
tière. 

— Fontaine du seizième siècle. 
Renan. Eglise. 
Saint-Alban. — Chapelle Saint-Jacques-le-Ma-

 

jeur. 
Saint-Brieuc, Hôtel des ducs de Bretagne. 

— Cathédrale. 
Saint-Léon. (Voir Meriéae). 
Saint-Nicolas-du-Pélein. — Chapelle Saint-Elols 
Saint-Servais. — Eglise. 
Tonquedeo, — Ruines du château. 
Trédrez. Eglise. 
Tréduder.— Clocher de'Veglise: 
Trégastel.. — . Tri nsept et choeur de l'églises 

Ossuaire. 
Tréguier. — Ancienne cathédrale et cloltret 
Trémel. lesta. 
Treméven: -- Chapelle Saint:Jacques. 

— Fontaine Saint-Jacques. 
Tressignaux. — Chapelle Saint-Antoine. ! 
Vieux-Marché. — Dolmen de la Chapelle des Sept-

 

Saints. 
Yvignac. Eglise. 

Creuse 
Bénévent. — Église. 
Blessas. — Dolmen. 
Pourganeuf. Eglise. 

— Restes du château. 
Chambon. — Eglise Sainte-Valérie. 
Champagnat. — Menhir dit fi la Pierre-Femme n. 
Dun-le-Palleteau. — Portail de l'ancienne église 

(actuellement porte d'entrée de l'hos-

 

pice municipal). 
— Dolmen dit « la Pierre Tubeste 

Evans. Egliso. 
— Thermes, 

Felletin. — Lanterne des morts. 
- Eglise du Moutier. 

Malval. Eglise. 
Moustier-d'Ahun (Le). — Portail de l'église. 
Serre-13ussière•Vieille (La).—Dolmen, 
Souterraine (La). —Egliso. 

— Menhir de la Jérafle. 
Toulx-Sainte-Croix, — 

Dordogne. 
Agonsc. Egilse. 
Ajat. Eglise de Dauzens. 
Bayac. — Gisement de la Gravotte. 
Beaumont. Egliso. 
Boives. —Tour de la Mairie. 
Bernefal. — Grotte. 

— Eglise. 
floynac. Eglise. • 
Boulouneix. — Gisement à la Tabaterio, 
Bourdeilles. — Gisement au Desman. 
Bourg-des-Maisons. -- Église. ' 
Bourniquol-et-Bayac. — Gisements aux Champs-

Blancs. 
Brantôme. — Dolmen dit «la Pierre Levée s. 

- Eglise abbatiale. 
— Pavillon du corps de garde et Tour rondo 

de l'ancienne abbaye. 
— Castel de la !tierce, près Brantôme. 
— Pont coudé Renaissance. 
— Trois reposoirs Renaissance. 

Bussiere-Dadil. Eglise. 
Cadouin. Egliso et clottro. 

Meursault. Chwur, transept el clocher de — Calvaire et enceinte du Port-Blanc. 
porros-Guirec, — Eglise. i — O atoire do Saint-Guirec.  

-- Chapelle Notre-Dame do la Clarté à Pion-

 

manach. . • , 
Plédran. — Camp do Péran. 
Plésidy. — Menhir de Caélonan. . • 
Pleslin. — Alignements du champ-des-Booliei?.1 
Pleslin-les-Grèves. — Eglise. 
Pleublan, — Chaire à prècher dans l'ancieia 

cimetière. I 
Pleumeur-liodou. -- Menhir do Saint-Duzees 
Plouaret. — Eglise. 
Pieu bezre. — Clocher de l'église, 

— Chapelle de Restons. 
Ploufragan. — Dolmen do la Couette. 
Plougreseant, — Chapelle de Saint-Gonéry. 
Plouha. — Chapelle do Kormaria-en-Isquits 
Plourac'h, — Eglise,  
Plutus. — Chapelle Saint-Nicolas. 

if.. 
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Carsac-de-Carlux. Eglite. 
Cénae, Ttglise. 
Cercles.. — Eglise. • 
Chancelade. — Eglise. 

— Chapelle Saint-Jean. 
Chapelle-Gonaguet (la), — Ancien prieuré de' 

• Merlande. 
Cherval. Egliso. 
Coulounicix. -- Maladrerie ou maison des 

Anglais. 
Coure. — Gisement près do la gare des mar-

 

chandises. 
Domme. — Porte des tours. 

— Ensemble des remparts, saut le lieudit 
*.le Château e.• 

Gisement et abri sous roches de combe-

 

Grenat. 
Eyzios-de-Tayac (les). — Grotte de • Font-do-

 

Canine, 
— Grotte des Com barolles. 
— Gisements préhistoriques. 

Grand-13rassac. Eglise. • 
Ilierce (la; (voir Brantôme). 
Larzac. — Eglise 
Limeuil. — Gisement. 
Limeyrat. — Eglise. 
Lisle.. — Chœur et abside do 

Martin. • 
liareull-sur-Belle. — Château. 

Eglise.Saint-Pardoux. 
Marquay. 

— Frise préhistorique de Lausset. 
Montagrier. --Eglise, 
Monicarret., Eglise. 
Montpazier. 
-.— Bastide ',place!. 

bleatpoyroux. Eglise. 
paussac-Saint-Vivien. Egliso. 
Périgueux. Amphithéàtre, 
'• — Tour de Vésono. 

• — Porte romaine: 
Fragments romains dans te, chateau Bar-

 

rlere. • • 
Cathédrale Saint-Front, 

. Façade de l'église latine et cl-nitre. 
• — Eglise Saint-Etienne-de-la-Cité, 

— Chapelle Sainte-Marthe. 
— Tour Mataguerre. 

Château Barrière. 
— biaise') de la Renaissance, rue LiMo-

 

goaune, no' 3 et b• 
— Maisons, quai de l'Isle, nt' 1G et 17.• 
— Maison ancienne, rue Aigulilerie no 17. 

Rampieux. — Dolmen do Peyre-Levadoe prés 
Beaumont. • 

RouffIgnac (canton de Monlignac). — 
Saint-Amand•de-Coly. Eghse. 
Saint Aquilin, — Dolmen do Peyrebrune. 
Saint-Astier Eglise. 

Château de Puyferrat.. • 
Saint-Avit-Sénieur. Eglise. 

— Gisement de Palary, ' • 
• Saint'Geniés, — Chapelle du.  cimetière. 
Saint-Jean-de-Cole. Eglise. • ' 
Saint-Léon-sur-Vézère. — Gisement .au' lieu dit 

Seul le rot ». • . • ...• 
Gisement a. la Tuilière. 

Saint-Martin-de-Gurçon. Eglise,-•' 
Saint-Privat-des-Prés. — Balise 
Sainte-Croix. Eglise. 
Barlat. — Ancienne cathédrale. 

— Chapelle sépulcrale. 
Maison do la matie, ou face de la cathé-

 

drale (aujourd'hui caisse d'épargne). 
Maison du quatorzième sicle, dite » des 

• consuls*, rue Gambetta. 
Maison do : la:. Renaissance,.. place des 

Halles. • • 
a- Ancienne église Sainte-Marie .(hOtof des. 

postes). . 
— Façade de l'ancien hôtel de ville (place 

Peyrou). 
• Bergeac. — Gisement des roches do Castel-

 

Merle. .• 
Tayac. Eglise. 
Terrasson. — Pont ancien.. •• 
Teyjat. — Grotte. •- 
Tocano-Saint-Apre. Donjon de Vernode. • 

I • Tour-ailanche.(1a). — Ruines du 'denjon. 
• 'Pantelai. — Eglise. • 

Vanralne. F,glise. 
Vernode (Voir Tovane-Saint-Apre). 

, Vieux-Mareuti. Eglise. 
Villars. — Ch tue de Puygullhem: 
Villateureix. — Tour romaine. • • 

.• Vitrac. — Dolmen, 

' .Etoubs.. 
• 

..11mathav- V • signeux.Croix de quinzletnesieele 
dey t l'église. 

Baume-les-Dame. — Eglise de l'ancienne 
abbaye.(aujourd'hui halte au blé). 

Besançon. — Porte noire. 
Fragments antiques dans un square. 

— Cathédrale main -Jean et Saint-Etienne. 
— Partie principale de la façade du palais 

de justice comprise • entre les deux pa-

 

villons d'angles. 
— Palais Granvelle. 
— chapelle Saint Nicolas de l'archeviiché. 

Fac ide et toiture de l'hntel de ville, 
Boussi'res. — clocher et porche de l'église. 
Domprel. — Croix do cinunin, pierre, seizième 

sihile, sur la route de Pierre-Fontaine 
à Vercel. 

Flangebouche. — Croix monumentale. 
l.izine. — Croix, pierre, quinzième siècle. 
Leray. — Croix de l'ancion•cimetière, 
Maisonnettes. —Chapelle de l'ancien petit sémi-

 

naire do consolation. 
Montbenoit. — Cadre. 
Pontarlier. Portail de la chapelle dos Annon-

 

ciades. 
Drôme. 

• 
• Aleyrac. — Ruines du Prieuré, • 
liait me-de-Transit. — Eglise. • 
Chabrillan. Eglise Saint-Pierre dans le cime-

 

tière. 
Chantemerle. Eglise. 
Charmes, Escalier de la maison Proclamy. 
Croit, — Tour ancien donjon du château), 
Die. — Porto Saint-Martel. 

— Arc-de-Triomphe. 
Trois autels tauroboliques. 

• — Ancienne cathédrale. 
Donzère. — EgEse. • 
Etoile. Eglise. 
Garde-Adhémar Eglise. 
• — Ruines ,do là Chapelle du Val-des-Nym-

 

phes. • • 
Grignan. — Eglise. 
Laehau. Eglise Notre-Daine-de-Calma, 
Léonce'. Eglise. • •. •• 
Montélimar. — Château (aujourd'hui prison). 
Pont-de-Barret. — Eglise, 
Romans. — Egliso Saint-Barnard. - 

.Saillana, Borne milliaire, pierre, époque 
gallo-romaine. 

*Saint-Donat. Chapelle des évâques.. 
• — Restes du cloitro de,l'égiise collégiale. • 
Saint-Marcel-les-Sauzet. Eglise; • . • 
Saint-Paul-Trois-Chateaux. --. Ancienne cathé-

drale.. 
aint-Restitut. Eglise. • 
— Chapelle funéraire. .•• 

Suke-la-Rousse. — Façade de l'ancienne Maison-

 

de-Ville • -  
Tain.— Tauroholo, pierre, époque gallo-romaine 

sur la place du Taurobole. • 
Valence. — Cathédrale .Saint-Apollinaire.• 

— Le pendentif, 
Eure. 

• . 
Aizier. — Clocher. et abside de l'église. 
Ambenay. — Dolmen.. • 
Andelys (les). •---Eglise du Crand•Andely, 

Eglisei du Petit•Andely. • 
Ruine. du château Gaillard. 

Appeville. Eglise. 
Deauinonteil. — Tour de l'église. 
Beaumont-Le-Roger. — Restes de l'ancienne 

abbaye. 
.Egliso. • 

Beaux-Sainte-Croix ;les). — Paroi doré/Oise, dé-

 

• corde d'une peinture murale .classée. 
Boe-Ilpilouin (le(. — Tour de l'ancienne abbaye. 
Bernay: — Ancienne église de l'abbaye (aujour-

 

d'hui halle au hW, 
Eg.ise Notre-Dame dela Couture. • 

Boisney. EglIse... • • • 
Bourg-Achard. Àbsidea.transept et sacristie 

de l'église. , • 
Broglie, •-••EglIse. 
Couches. — Eglise. •„.• 

— Ruines du Donjon. • 
Datnpinesnil. — Allée couverte. 
Dangu. Eglise. 
Ecouis. Elise. • 
';pieds. — Pyramide commémorative de 13 ba-

 

taille d'Ivry. 
Emme. — Cathédrale Notre-D3=i 

Eglise Saint-laurin. 
— Tour do l'Horloge, 

livOche et dépendances. 
Ferrière-sur-Risle. Eglise. 
Fontaine-la-Seret. 
Guiilon. — Chateau (affecté aux service. de la 

guerre). 
Gisors. — "anse. . * 

— 'tonca du château, 

ilarcourt. — Abside de l'église. 
— Château, 

Ivey-la Bataille. — (Voir Epieds.) 
Landeperouse. — Menhir dit ,, la Longue-Narre s. 
Lery. — Choeur, clocher et transept do l'église. 
Louviers. — Eglise Notre-Daine. 
Plainville. Eglise. 
Pont-Audemer. Eglise Saint-Ouen, 
Pont-de-l'Arche. Eglise de Notre-Dame-dos-

 

Arts. 
Quillebeuf. Eglise. 
Roquette (las.. — Tour do l'église. 
poulot. — Clocher de l'église. 
Rugies. — Tour de l'église. 
Saint-Germain Village. — Eglise. 
saint-Philbert-sur-itisle. — Parois de l'église, 

décorées de peintures inuraies classées. 
Saint-Pierre-d'Autils. — Clocher de l'église. 
Saint - Pierre - du - itesen é ratai Crois-calvaire 

dans le cimittiere. 
Serquigify. Portail do l'église. 
Thevray. — Tour. • 
'l'hibouville. — Eglise. 

— Eglise, 
Tourny. — Eglise. • 
Ventes (les). — Dolmen dit a la Pierre-Cour-

 

coulée ».• • 
— Dolmen dei'lletel-Dieti. 

Verneuil. — Eglise de la madeleine. • 
— Maison de la Renaissance à l'angle de la 

rue du Canon et de la rue do la Made-

 

leine. • • 
Vcrnousses. Dolmen dit „la Grosse-Pierre ». 
Vernon. — I'41 se.. 

— Tour des Archives. 
Eglise de Vitotel. 

Eure-et-Loir: 

— Porte et chapelle du clielleatti - 
Aunay-sous-Auneau. Eglise. 
Bazoche-Goliet.ila). Eglise. • 
llercheres-sur-Vesgres.• —• Menhir de •1a Ville-

 

l'Evôque. • 
D6rou-la-atulotière. — Parois de la sacristie de 

l'église, decoréos de peintures murales.' 

Bloury. c—las 8Paroisées- do l'église, décorées do pela- • 
• , 

tures murales classées. z 
Eglise. • 

Bonneval. — -Ancienne • abbaye (aujourd'hui 
asile d'aliénés). • • 

Bromllea. — Clocher et première travée de ta • 
nef de, l'église. 

Chartres. — Cathedrale Notre-Dame. 
— Ancien evec •ù. • 

Faça le postérieure située• sur la• cour et • ' 
la charpenta des combles-de la maison 
13, rue dss changes (ancienne salle de 
juetice‘.. 

— Relise Saint-Aignan. 
Egliso Salut-Pierre. • 

— Chapelle de l'hapital Saint-Brice. 
Ancienne église de Lens. • 

• - Ancienne église- Saint-André.. 
Maison dite k Du medecin a• rue Noël- -

Bellay (ancienne rue du Grand-Cerf). • 
a-,  Façade de la maison treizieme siècle ID • 

face la tour Nord de la cathédrale, • •-• 
— Escalier do la maison dite do la Reine 

Borane ». 

l'église Saint-

. 

Anet. — Egliso, 

•-• 
— Porto Guillaunie. 
— Ouvrage avancé de la porte Guillaume. --

Châteaudun, -- Façade de la chapelle dito • dt1 
Champdé ». • • 

— Eglise craint-Jean et portail do l'aneien 
cimetière. . •• 

Egliso Saint-Valérien. • • 
Les,  deux collatéraux au Nord et Wb». 

. côté Sud de l'agitas de la Madeleine,. 
Cloyos-sur-Loir. Parois de la chapelle d'Yretil 

décor/503*de peintures murales classées: 
Corancer. — Polissoir dit- «.Pinte do Saint-

 

Martin », 
Courville. Egliso. • 
Dreux. — Eglis.e Saint Pierre. 

— Ancien 'Ratel de ville. 
Fains-la-Folie. —. Egliso de la Foliaierbau)t. • 
Gallardon. Elise, • 

— Ruine dota tour dite « de Ft:Paulo e. • — Maison en bois. 
Garancièrea-en-Beauce; — Clocher de l'agile& 
liliers. Eglise, • • . 
..Iniiy. — Porte principale de Végilae.. 
Maintenon. — Aqueduc. • 
Marboué. Clocher do l'église. 
Meslay-le-Grenet. Eglise. • 
Migniéres. — Chapelle des. Trois-Marielle • 
Nogent-le-Itotron. — Chœur et clocher da 

Saint-Hilaire. 
— Nef centrale do t'église Notre-Dstee. 

• 

. • • 
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atogentale-1101. — relise. 
Pontgouin. Ecluses.de Boizard. 
Maint-Avit. — Dolmen do QuincampOlx.• 
Saint-Lubin-des-Jonchorets. 
Santoull. Chinur et clocher do l'église. 
Sorel.-- Ruines du chateau, diksePliellte alécle. 
Thiron-Gardals. 
Toury. Eglise. • 
Trizay-les-Donneval. — Dolmen dit (. Pierre de 

Villebon o. . 
VIllemeux. — Egliso. 
Ymeray. Menhir do (.Chantecocq o ou 0 Mère-

aux-Cailles 

Finistère. 

todilis. F.glisa. 
Brest. — Groupe en marbre représentant Nep-

tune et la Seine, par Coyzevox, sur lo 
cours,Dajot. 

— Groupe en marbre e lo Triomphe d'Am-
phitriteo, par Coyzevox, sur l'esplanade 
du port de guerre. 

Camaret-sur Mer. — Alignements. 
— Tour Vauban. 

Carhatx. Aqueduc. 
Commana. —Allée couverte de Mougau. 
Com:anion. — Remparts de la ville close. 
Crozon. — Alignement. 

— Alignement du 'l'y-Ar-C.'hura. 
Daoulas. Egliso et cloître do l'ancienne 

abbaye. 
Chapelle Sainte-Anne. 

Folgobt tlea Egliso Notre-Dame. 
— Prieuré. 

Goulven. Eglise. 
— Dolmen do Ti.égueltlier. 

Guerlesquin. — Prétoire. • 
— Menhir de Kereliou. 

Gulden. — Grotte do !Mol-Toul. 
Guimiliata Egliso. 

— Chapelle Sainte-Anne et Calvaire (dans 
l'enceinte du cimetière). 

llenvic. — Clocher de l'église. • • 
Kerfountenn. — Chapelle de la Mère-do-Dieu. 
Kermorvan. — Dolmen. 
laernevel. — Chapelle du Moustoir. 
Kéroméré. — (Voir Sibirila 
Lambader. Eglise. 
Lampaul-Guimiliau. 
Laudunvez. — Dolmen ot menhir d'Argenton: 
Lanmeur.— Crypte do l'église. 
Laz. — Menhir de Kermez. 
Locmaria-an-ltent, Chapel'e et ossuaire. 
Locronan. Relise. 
Loctudy, Egliso. 
Morlaix. — Maison de la Reine-Anne. 

— Restes do la chapelle Notre-Dame-de-la-
Fontaine. 

Penmare'h. Eglise. 
— Menhir. 

Pleyben. — Eglise. 
Calvaire: 

Maré. — Eglise. • 
Ploneyez-du-Faon. — Chapelle de Saint-lterbot. 
Plonarzel. Menhir de berveatou. • - 
Plouescat, — Menhir du Camp-Loué. 

— -Dolmen do Croaell-Ar-Vreu. 
Plougasnou. — Oratoire. •• 
Plougastel Daoulas. — Calvaire. 
Plougourvcst. — Croix de chemin do Lam-

 

Plougonyelin. — Ruines de l'abbaye de Saint-
Mathien: 

Plournoguer. Cromlechs de Ifermorvan. 
Plounéott-Trez. —'Menhirs de Pontusytil. 

-- Autre menhir (le' Pontusval .(Cadastre 
n° ('27.9, section C.1. 

Plourin-Ploudalmezeau. -- Menhirs de Forcit-
dieu. 

Plouvien. — Chapelle Saint-Jeandellazianan. 
Plotizevedé:— Chapelle Noire-Daine-dc-lierven.' 

a- • Clôture du cimetiere. 
— Arc-de-Triomphe. • 

Plovan. Ruines de la chapelle de Languidou. 
Plozevet:— Menhir dit des o Droits-de-1'11mm 0. 
Pont-Croix. — Egliso. 
Pont-l'Abbé. — Eglise do Lambour. 
Quimper. — Cathedralo Saint-Cotentin. • 

— Chapelle épiscopale. 
Eglise de boc-Maria. 

— 'lestes des anciens remparts (parties an-
; • partenadt à la ville et au département;, 

Quimperlé. — Eglise SaInte-Croir. 
Roscoff. — Eglise. 

— Deux ossuaires. • 
Saint-Divy. — Parois do l'église, décorées do 

pointures murales cla.ssées. 
Saint-Jean-du-Doigt. 

Fontaine. 

Saint-Jean-Trelimen. Calvaire. 
— Chapelle de Notre-Dame-de-Tronean. 

Saint-Pol-de-Léon. -- Ancienne cathédrale. 
• Egliso Notre-Daine-du-Creisker. 
• Fontaine dito do fa Gloire 

• — Dolmen do lioutouiller. 
--Vasque do Kerliviry.' 

Saint-Thégonnec. — Eglise. 
— Calvaire. 
— Ossuaire. 

Saint•Tugen-en•Prirneiin. — Chapelle. 
Saint-Vougay. Chateau de Kerjean ot depen-

 

dames. 
Soin (Do De ex menhirs dits n les Cau-

 

seurs :a 
Sibitil. Gliatean de Kérouzére. 
Sizum. Arc du seizième siècle (porte du ci-

 

metière). 
Gard. 

Aigues-Mortes. — Remparts, 
— Tour de Constance. 
— Tour Carbonnière. 

Aiguèze. — Dolmen dit Plé-de-alounté 
— Grotte Chabot. 

Angles (les). — Murs d'enceinte, Tour carrée el 
église du presbytère. 

Aramon. — Façades de la mairie. 
Barjac. — Groupe de trois floinuns. 
Beaucaire. -- Chapelle Saint- Louis . 

— Château. 
- Croix. couverte. 

Calvisson. — Sculptures néolithiques de Conte-

 

Perdrix. 
Campestre. — Dolmen dit 0 Poyre-de-Cabuseo-

 

Lude o. 
Fourgues. -- Clulteau. 
Gattargues. 'four romaine. 

— t'ont romain. 
Carn (te). — Grotte d'Oullins. 
laissera — Menhir do la Pierre-plantée a 
Nages. — Enceinte préhistorique des Castels. 
Ninies. -- A mpliitheatre. 

— Maison carrée. 
— Thermos et nymphée :temple de Diane). 
— Ch te au- d'Eau. 
— Porto (l'Auguste. 
— Porte de France. 
— 'Four Magne. 

cathétkal.e Notre-Dame. 
Egliso Saint-Paul=. • - 

• Pont-Saint-Esprit. — Portail de l'ancienne cha-
pelle de l'hôpital dans la citadelle, 

Ilemoulins. — Pont-du-Gard. 
Saint-Bonnet ;canton d'Aramon). — Eglise. 
Saint-Gilles. Eglise et abside ruinùd. — Vis 

de Saint-Gilles. 
— Maison romane. 

Sain t• Laurent-des-Arbres. — Eglise 
- Tour fortifiée. • -. 

Tornac. Eglise.. • • 
Uzès. — Tour de l'ancienne cathédrale dito 

campaniile ou Tour Ferles( relie o. 
- Cr; pte. 
— chiite:tu dit " le Duché ". 

Villeneuve-le>-Avignon. — Clmlteuu dit U Fort 
Saint-A ndre .i et son enceinte. 

Maison du quinzième siècle 'en ruines) 
sise dans l'enceinte de Fort Saint-An-
dré. rue Basse. 

— Chapelle dans l'enceinte du Fort Saint-
André. 

Ruines (le la chapelle d'innocent \'I dans 
l'ancienne Chartreuse. 

Tour de l'horloge de l'ancienne Char-
treuse. 

- Eglise paroissiale Notre-Daine et cloître. 
Tour dite o de Philippele•liel 

— Porto innnumentale de Pile ;ancienne 
chartreuse). 

- Fontaine sauna-Jean-Baptiste., 
Chapelle Notré-Ifaine-de-ifelyezet. 
Petit chaire , de l'ancienne alierfrotise ; 

parties cleesétia préau. galeries, salle 
capitulaire. cour du puits, cellules et 
autrds de -tende:ires. 

— parois de l'église Salut-Pans, :(ièrerées de 
fragments de peinturci murales clas-
sés. 

Garonne :Haute-) 

Alan. — Porte de l'ancien évèché. 
Bagnéresade-auclion. — Alignements. 

- Cromlech.. • 
Caecaux-de-Larhousl. -- Parois de l'église, dé-

 

corées (le peintures murales classées. 
Isle•en-lloden trj. — • Clocher et clm.ur do 

l'église. 
Labarttle-ttiviére.— Pile romaine. 
Marsouins. — Grotte. 
Montrard. Eglise et tour du clocher. 

Montsaunès. — Relise. 
Poucharramet. E lise. 

Saint-Bertrand-de-Comminges. sa- Ancienne ea-
Saint-Aventin. — Enlise. 

thédrale et cloître. 
Saint-Gaudens., —

 

Saint-Martory. — t:roix de carrefour pierre, 
quinzième siècle, sur la place du Pont. 

Toulouse. — Cathédrale Saint-Ettenne. 
- Eglise, et ancien couvent des Jacobins. 
— Relise Saint-Sernin. 
- Ej'illse du Tate. 

Ruines de l'église des Cordeliers. 
--Chapelle. dot'ancien séminaire. 

Façade de l'église de la Dalbade. 
— Ancien couvent des Augustins (aujour-

d'hui musées. 
— Porte dite 0 o dépendant de l'an.• 

den petit séminaire du môme nom. 
— Capitole; parties classées : la tour du 

donjon, les façades intérieures de la 
cour Relui IV, la façade principalessur ; 
la place du Capitole. 

Maison de Pierre. 
Hôtel nereny aujourd'hui lycée,`. 

- hôtel Felzins. 
— Hôtel de Lasbordes. 
- Destes de reglise Saint-Pierre-des Cui-

sines, dans l'arsenal laireclae aux ser-

 

vices de la guerre;. Etendue du 
classement : 

cr) Portail roman do la façade Sud • de 
l'ancienne église; . 

b) Enfeu à arcature avec sarcophage dans 
le muer, à l'est du portail, 

Valeabrère. Eglise Saint-Just. 
Venerque. 1s11.,e. 

Gers. 

Auch, Cathédrele Sainte-Marie. 
Bassoues, Donjon. 

— Chapelle. 
Biran. — Tour gallo-romaine. 
Condom. — EgUse Saint-Pierre (ancienne cathé-

 

drale;. 
Fleurance. Eglise. 
Lectoure. — Felise Saint-Gervais. 
bombez. — Eglise. 
Marche. Eglise. • 

— Clocher de l'ancien couvent des Auges-
tins. 

Romien (lai. Egiae. 
— Cloîtres. 

Saint-Crac. -- Parois (le, l'église, décorées do 
peintures (males classées. 

Saint-Lary. —'tour gallo-ro:naine. 
Shnorre. Relise. 

Gironde. 

Aillas. — Façade do 
— Ruines du chàtcau. 

Arsac. Portail de l'èg Ise. 
Baron. — Crj pte da l'église. 

— Eglise, 
Dazas. Eglise Saint-Jean :ancienne cathe-

 

draie:. 
Ilégalan. — (lueur et abside do l'église. 
litron. I.:glIse. 
Belleforid. — Dolmens. 
Dirac.— Parois de l'église décorées de peintures 

murales classées. • 
— Portail et sculptures de l'église. 

Blanquefort. Chtiteau. 
Blasunont. Eglise Saint•Nicolas. 
111ésiedini. Crois do cimetière. 
Bonzac.*— Croix du cimetière, pierre;  seizième 

siècle. 
Bordeaux. — Restea d'un amphithéâtre dit o Pa-

 

, • • lais Gallien ... 
- Cathédrale Saint-André. • 

Clôt:lier de re y-lierlan d. 
- Eglise Saint•Brune. 

Satnte-croix. 
- Eglise;:aainte-Eulaiie isauf la façade). 
- Eglise 
- Eglise Saint-Seurin. 
-- Fonte itte Sain te•Crol a... 
— Fontaine du .1a. place Saint -Projet. • 
— Porte du palais ou du Cailhati. 
— Porte et tours, de l'ancien hôtel de.tille 

dites la Grosse-Cloche 
.— Grand théâtre*. 
- Façades et grand salon de l'hôtel de la 

• Marine. 
--•••Eglise Saint-Norge (moins le clocher). 
- Egilse Notre-Daine. 

llonliac. Eglise. 
13oure. — Crypte de l'église de la Libarde. 
Cadillac. Château .faujourd'inti écule do pré-

 

servation de jeunes filles) 
— Remparts et portes. 



JOURNAL pFFICIEL le LA •RÉiTBLIQu FRANÇAISE p ;Avru SUU 

Cadillac.---• Chapelle funéraire des ducs d'Eper-
non. 

Camiran. — Façade ot campanile de l'église. 
Cardan, — Portail et abside do t'église, 
Custelviel. Eglise. 
Castres-Gironde. — Abside de Pègliso, 

• cern:1s. — Portail et abside do i'église. 
Ceseac. — Portail i.uest de  reguse. 
Cuimères. I o tait do l'église. 
Cordouan. — 
Coorplac.— Portai de l'église. 
Coutras, — Puits dit - de tionri IV e. 
Francs. — Eglise. 
Caillai). EgPse. 
Guitres. — Eglise. 
Landiras. Chevet do l'église. 
Laogotran. — château. 

— 0 du e: ut-Langoiran. 
Eglise. 

Les,,arre. — Tour du château. 
Lita de (la). — hoir 
I.'bourne. Il tel de Ville. 

upiac•de-CadiiInc. 
elacau. — Clocher do l'église. 
Marc •mps. -- Caverne de « Pair Non-Pair r, 
Alareleac, — Croix du cimetière. 

- - Portail de église. 
Alarinibaut. — Pa :Ide de l'église, 
Mabriae. — Croix de-chi:alti:ro. 
leritstiac.— 'tour de Veyrines. 

Montagne — Eglise. 
Eglise. 

Nérigean. Croix de eitnetiére. 
Peu a,e1.-- Egliso. 
P ut-Palais. — relise Saint-Pierre. 
Pt-ine.Solve Eglise. 
Precl.ac. — Eglise, 
Puch :Le). Egliso. 
Pujols. — F.gli.e. 
Pujois-sur-Ciron.— Porte do l'église. 
Bauzan. — Château. 
Mole Egliso Saint-Pierre. 

- iletel de ville. 
- Re›tes de l'enceinte. 

ilions. — I 
—Enceinte fortliée. 

Sadlrac, — Croix de cimetière. 
Siiiilans.— Croix de chlielière.- • 
St-uhrisIophe-des-Bardes. —Poriail.de l'église. 
Saint-benis de-Pile». Eglise. • 
Saint-i mllion.— Eglise et elti'tre. 

- Eglise souterraine monolithe ot son clo-
cher 

— Ermitage de Saint-Emilion ou cbapeite 
de la 'l'rinité. 

— Ancien palais cardinal., 
— Remparts. 
— Donjon ou château du rei. 

Cie ire des Cordeliers': •.'• 
Saint-Perme. — Egliso. 
Saint-Genès-de-Lombaud. — Façade de l'église. 
Saint-Germain-de-la-Ri — Croix du cime-

 

: tiére, pierre, XVI *, siecle. 
Saint-Macaire. — Egliso. 

— Alaise : Alessidan.• 
— Maison -de Lenau. 

Saint-Martin-de-Se cas, — Portail de l'église. 
Saint-Pevel'Armens, —. Croix de cimetière. 
Saint-sulpice-do-Cameyrae. — Croix do eine-

 

•" Gère, XVI* siècle. 
Saint-Sulpice-de-Falerens. — Menhir do Pierre-

Pitte. 
Saint-Vivien. — Abside de l'église. 
Saint-Vivien-de-Maee. — croix de cimetière. 
Seinto•celetribo. — Portail de l'••glise. 

• titilles Dolmen d 1>uy-Latidry. 
Sauve (Ln).. Ani nne abbaye (aujourd'hui 

école normale), 
— Parois d.0 l'église, décorées de peintures 

murales classées. 
. • •Sauvoterro. Anciennesportes.de la ville. 

eoutu“,—Eglise Notre,Dame do la (ln des terres. 
the-te. Eglise. 
Ver.hettil. ---tglise. • 

Ituines•du château. 
Villegouge.'—ePOrtall de l'église. 

Hérault. 

— Eglise Saint-Etienne (ancienne cathé-
drale . 

-Béziers. — Egliso Saint-Nazaire (ancienne ca-
thédrale et clo tre de Sabit-Nazaire. 

— Abside de l'eg ise Saint-Jacques. 
• lirl ,  sac. — Egli A. . • Capeetena. 

• .Castelnau-de-1,,z, Boise. 
(.au Eglise. 
Cehean. — Croix de carrefour, marbre, fin quia-

 

, 'eine sieclo. 
Saint-Paul. 

Cru7y. Eglise. 
.Espondeilhan. Peso. 
Lattes. — Abside, absidiole ot corbeaux do la 

la.;ade de l'église. 
•Lodere. Egliso Sairit-Fuleran (ancienne ca-

 

thédrale'. 
Maguelonne. — (Voir Villeneuve-los-Mague-

 

lonne). 
Minerve. — Dolmen dans Io tumulus des Bois-

 

lias, • 
— Dolmen de Bruneau. 

Montpotlier. — Cathédrale. 
— Promenade du Peyrou. Elendue du clas-

sement : 
le Cliateati-d'Eau, son' bassin et les es-

caliers lateraux qui Veneadr..nt; 20  Arc-
de-Trioinphe • 3* .Grilles (Feutrée des 
promenades fiasses. 

- Eglise Saime Croix b..Celleneuve. 
— Parois .les plafonds ,de • la première ot de 

la troisièm • ch mare do la cour d'appel 
du palais d! justice décorées do poin-
tures nuira es ciassoes. 

Alurviel-lès-Alontpollier, — Remparts d'Aitimu-
. 

Pignan. r-i•uAmbbaye de Vignogoul. 
PouJol -(1e). Eglise Stunt-Pierre-de-Reddos. 
Puissalicon. —'Tour romane dans le cimetière. 
Quarante. — Egliso. 
Saint-Guilhem-du-Desert. Eglise et parties 

existan es du clottre. 
Saint-Martin de-Londres, —Eglise. Etendue du 

classement:. l'abside, les transepts, la 
coupole, I ,  porche et deux travées de la 
nef de l'église. 

Saint-Pargoire. — Egliso. 
Saint-Privai. — Dolmen du belvédère. 
›aint-Pons-do-Thoinières. Egliso. 
Saint-Thibéry. — Restos d'un pont romain, 
bérignan. Eglise. 
'oumont. — Dolmen do Coste-Rouge, 
Vies. — Eglise, 

blemague. — Ancienne église Saint-Grégoire. 
Vilioneuve•los-Maguelonno. Egiiso Saint-

 

Etienne. 
- Eglise Saint-Pierre-de-Maguelonne (an-

cienne cathédrale). 

Bain-de-Bretagne. — Croix do cimetière, 
— Porte dol'église. 

Broualan. Eglise. 
Champeaux. — Egliso. 

— Croix do cimetière. 
cmeem. — Menhir dit » la pierre-longue », 
Do, — Ancienne cathédrale. 

— Menhir du champ Dolent, 
Essé, — Dolmen dit la Itoche-aux-Fées o. 
Fougeray (le ilrand-). — Donjon du Château. 
Fougères. — Château. 

- Eglise 
— Tour Nichet. 

Guerche-de-Bretagno (la), — Eglise, 
lits (los). Eglise. 
-Landean. — Celliers. 
Langon. — Chapelle Sainte-Agathe. 
Lieuron. — Croix de cimetière, sur la place de 

l'Eglise, • 
Luitré, — Croix do cimetière, pierre, seizième 

Maure-de-liretagne. — Croix, pierre, seizième 
siècle, dans le cimetière. 

Médréac. -- Menhir do Chinot. 
— Croix do ciiiietiOr0, loorro, seizième siècle. 
— Angiomes. 

Nouvoitou. — Croix de cimetière. 
Noyal-sous-Bazouges. — Menhir de Lande-nos. 
.Noyai-sur-Seiohe. — Croix do cimetière. 
.Plechatel. — Croix de cimetière sur la place. 
IPlerguer. — Menhir dit la Pierro-du-Domaine ». 
Bedon. — Egliso Saint-Sauveur ot olooh 
!Rennes. — 'Galerie de cloltre dans l'hospice 

Saint-Mélaine. 
— Palais de justice. 
— Cathédrale. 

Roz-Landrioux. Croix du cimetière, pierre, 
seizième siècle. 

Saint-Aubin-du-Cormier. — Cinq menhirs dans 
la foret do haute-Sève. 

saint-Driac. — Clocher do l'église. 
Croix do cimetière, 

Saint-Lunaire. — Ancienne église. • 
Salut-Male. Remparts, 

Ancienne cathédrale (moins le clocher). •• 
— Fort national, classement limité aux murs 

d'enceinte (affecté aux services do 
guerre). • 

Saint-Nteo.i. — Croix de cimetière dite o Croix-, 
do-l'Abbaye • 

Saint-Plerre-de•Plesguon. Eglise. 

Saint-Servan,— Tour Solider : enceintes, POntil 
et dépendances, 

Saint-Suliac. — Menhir dit « la Dent-de-Gare 
gantua e. 

— Clocher et porche dé l'église. 
Tressa, nonnen dit a la Maison-des-Fées.. 
Vitré. — Chtl.eau. 

- Eglise Notre-Dame. 

Indre. 

Ardentes. — Eglise Saint-Martin. 
Azay-le-Ferrou. — Parois de l'église, contenant 

des restes do pointure murales clas-
sés. 

Bagneux. — Dolmen dit „la Plerre-Couverte-dee..-

 

Bue ». . .• 
— Menhir dit la Pierre-Levee.detloisy » on 

« do Bellevue », 
— Deux menhirs à Tréfoux. 

Chabris. Eglise, 
Château-Guillaume. — (Voir Lignite.) 
Ch Milon-sur-Indre. Eglise. 

— Tour do César. 
Châtre-l'Auglin (la). — Dolmen de Passeboneau. 
Ciron. — Dolmen et cromlech de Senevaut. 

— Lanterne des morts, • 
Déols. — Tour de l'ancienne abbaye. 

— Parois de l'église; contenant des 
restes de peintures murales classés. • 

Estrées. — (Voir Saint-Genou.) 
Fontgombault. — Parties anciennes de l'ab-

 

baye. 
Gargilesso. Eglise. 
Issoudun. — Tour Blanche. • 

- Chapelle Saint-itoch do l'ancien lidtel-
Dieu. 

— Salle des malades de l'ancien Hôtel-Dieu. 
Levroux, Ellise. 
Lourdoueix-Saint-Alichol. — Façade do l'église. 

— Dolmen du Bois-Plantalso. 
Lignao. Chàleau-Guillaume. 
Méebeeq. Egliso. 
Mé ieres-en-Brenne. Eglise. 
Niontchevrier. — Dolmen, 
Moulins. — Dolmen et cromlech de la Pierre. 
Neuvy-Saint-Sépulcro. Eglise. 
Nohant-Vice. — Parois de l'eglise, décorées de 

peintures murales classées. 
Parnac. Dolmen de l'Aire-aux-Martes. 

- Dolmen dos Gerces ou de Montgameau. 
Paulnay. Eglise. 
Pommiers. — Chiton du Châtelier. . 
Pouligny-Saint-Pierre. — Parois des voûtes de 

l'église, décorées de peintures murales 
classees. 

•Rousslues. — Parois intérieureis des voûtes de 
l'église,sdécorees do peintures murales 
classées. 

Saint-Gaultier. — Egliso. 
Saint-Genou. — Egliso. 

— Lanterne des morts d'Estrées. 
'Saint-Marcel. Egliso. 
Saint-Plantaire. — Dolmen dit « la Pierre-â-la-

 

Marte ». 
:Sarray. — Château. • 
Sauzelles. — Monument funéraire romain. 

Indre-et-Loire. 

Amboise. — Château. 
— Hôtel do ville. 
— Château do Clos-Luce. 

Avon. — Egliso. 
Atizouor.— Alonhir du château de Plerrente. 
Azay-lo-ilideau.. — Château, pare et 4(:)pen--  • 

danses. 
- Eglise. - 

Malesmes. Egliso. • 
- Dolmen dit n Chillon-du-Pouillet ». 

Moatillon. Egliso abbatiale. 
— Cromlech â la Croix-lionin. . • 

illeaumont-la-Ronce. DOltnen-•dit 41a,'Plerre-

 

Levée 
— Chapelle-de l'anCien ciinethSre. 

llossay. Egliso. 
Bourgueil. — Eellse. 
litederé. chAteau,: • 
mua, Eglise. 
Cendes. Eglise. • 
-Celle-eluenandelal. — Eglise, 
Champigny-sur-Voude, — Chapelle du château. 

• 'Choinillé-sur-Indrois • — Chapelle Saint-10U-
du-Liget située près la forêt. 

Chenonceau. — Château. 
'Chinon. — Château. 

- Egliso Saint-Mauri0e, 
— Ancienne abbaye;  de Saint-mosnIe .(au-

 

jourd'hui école) 
Chlsseaux. — Parois de l'église ciente. dtnt des 

restes do peintures murales classés. 

é 
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Pila romaine. • 

Cormery. Itou Notre-Dame de-Fongeray. 
— Clocher d.e l'ancienne égliser abbatiale, 

dénommé Tour Saint-Paul. 
Crevant. — Eglise•désaffeetée dh cimetière. • 
Duché. — Menhir dits Pierre Percée-  
Ferriére-Larcon. Eglise. 

— Polissoir. 
Iluisme. — Abside do l'église et travée atte-

 

nante. 
lie-Mouchard (1'). Egiise Saint-Mauriee: 

Eglise Saint-Gilles, 
. Ruines de• l'ancien prieuré de Saint-

Léonard; 
Lerne: -Chapelle .du château de Chavigny. 
Liget (10). — (Voir Chomillé-sur-Indrois). 
Lignléres. — Parois do l'église contenant des 

. restes do pointures murales classés. 
— Dolmen, 

Loches. Egliso Saint-Ours. 
— Château (aujourd'hui prison). 
— Ancien Palais-Royal laujourd'hui sous-

préfecture). 
• — Hôtel :de Ville.. 

Tour ,  Saint-Antoine. 
— Porto des Cordeliers. 
— Porto do l'enceinte du château. 

Luynes. — Restes d'un aqueduc romain. 
alettray, — Dolmen dit « la Grotte aux Fées ». 
Montrésor. Eglise. 
Paulmy. — Dolmen dit n Pierre Chaude ». 
Prossigny (le Grand-): --Restes du château. 

— Pavillon du pinta du château. 
Preuilly. Egliso. • 
Restignil. 
Richelieu. — Enceinte de la ville. 
Rivière. — Eglise. 
Rochecorbon. — Tour dite n la Lanterne ». 
Saint-Epain. Eglise. 
Saint-Germain-sur-Vienne. — Egliso. 
Saint-Jean-Saint-Germain. — Porche de l'église. 
Sainto-Catherine-de-Florbols. Eglise. 
Tavant. — Egliso. . 
Tours. — Murailles romaines dans l'ancien ar 

chevéché. 
— Cathédrale Saint-Gation, 
- CloUre Saint-Galien, dénommé aussi • la 

Psaletto • 
«- Tour do l'ancienne 'abbaye de Saint-

Martin. 
Cloître de l'ancienne abbaye de Saint-

Martin. • 
Caves de l'ancien archevéché. 
Tour dite « de Charlemagne ». 
Egiise Saint-Julien. 
Portail .de l'église Saint-Symphorien. 
Maison dite « de Tristan l'Hermite n. 
Maison dite « du Dauphin ». 
Fontaine de Beatine-Semblançay. 
Tour Nord de Guise et tour Sud (affec-

tées aux services de la guerre) dans la 
caserne Meusnier; étendue du• clasào-
ment le gros oeuvre des deux tours, 
compris les combles, et à l'intérieur, 
les ventes datant de la construction 
primitive. 

Truyes. Eglise. 
Varois. — Parois de la tribune de l'église déco 

rées do pointure % murales classées, • 
Vernon. — Façade do l'église. , 

Isère. 

&essieux. — Ruines du château. 
Clair, — \'Ieux pont. 
Crémieu. — Halles anciennes. 

— Porte de Lyon. 
— porte dite n Porto Neuve o ou • Porte de 

François ler o. 
•••- Salles du rez-de-chaussée de l'ancien 

Couvent des Augustins occupées par la 
mairie et la justice de paix, ainsi quo la 
tourelle. de l'escalier conduisant au 

. tee étage. 
Egliso. 

Décimes. — Menhir. 
Money. — Chapelle du cimetière do Saint-Jean-

 

le-Fromental. • 
Genevrey. — Voir Vif. 
Grenoble. — Cathédrale Notre-Dame. 

— Abside et crypte de l'église Saint-Laurent. 
— Ancien palais des Dauphins (palais de 

justice. 
— Clocher de l'église Saint-André. ' 

Mamans. Egliso. 
Saint-,Antoine. Egliso (ancienne église abba-

 

tiale). 
— • Hôtel de ville. 

Saint-Chef, Eglise. 
eatat-Geolre-en-Vaktaine. Église). 

Saint-Georges-de-Coinnliers. Egliséi de Saint-

 

Georges. 
— Clocher de l'église de Saint-Pierre. 

Saint-PIerro•d'Alleva.•d, Clocher do l'église. 
Saint-Pierre-de-Che. treuse. — • Ancien monas-

tère de la Grande-Chartreuse. 
Chapole do Saint-Brune. 

—' Chapelle do Notre-Daine de-Casalibus. 
Saint-ismler. — Portail de l'église. 
Salais°. -- Ch pur et crypte de l'église. 
Sovssins. Chapitatec do la nef de l'église. 
Solaise. — Borne milliaire sur ta route de So-

 

taise, 3 Vernaison. 
Vienne. — Aiguille. 

Escaliers antiques. 
— Theatre antique. 
— Temple d'Auguste et do LiYi0. 
— Restes. «un portique romain. 
- Eglise Saint-André-le-0as. 
- Eglise Saint-Maur•ce. 

Saint-Pierre (aujourd'hui musée). 
Vif. — Itglise de Genevray. 

— Croix en pierre du cimetière do Galle-

 

vray. 
Vizille. — Cititeau de Lesdiguières. 

— Porte do la chapelle du cimetière. 
Voreppe. — Eglise. 

Jura. 

Arbois. — Eglise Saint-Just. 
Aromas. — Croix de pierre devant l'église. 
Dalaned. — Croix de pierre sur la place. 
Dans. — Croix de chemin; 
Baume•les-àle-sieurs. Egliso Saint-Pierre, 

Fontaine et croix monumentale. • 
Chemina. — Croix, pierre, 1534, sur le champ 

de foire. 
Chissey. Eglise. 
Choisoy. — Croix do carrefour, pierre, fin du 

quinzième siècle, sur le chemin de 
-aint-Ylie. 

Courte-Fontaine. Eglise. 
Dôle. — Portail du palais do justice. 

— Portail de la chapelle du collège do l'Arc. 
• — Egliso Notre-Daine. 

Domtdans, — Croix de pierre du cimetière. 
Fontonu.•— Palafittes de Chalin. 
Froidefontaine. — Croix de. chemin. 
Gigny. Eglise. 
Loirs-le-Saulnier. — Crypte de l'église Saint-

 

Désiré. 
— Grille de l'hôpital. 

Moissey. — Croix do cimetière. 
Montinorot. — Ruines du clideau. 
Orchamps. — Choeur et chapelle renaissance do 

l'église. 
Orgelet. — Egliso. 
Parcoy. — Croix de carrefour, pierre (1013) sur 

la place près de l'église. 
Poligny. — Fontaine publique, seizième siècle. 

- Eglise Saint-Ilippelyte. 
- Eglise de Meut ier-le-Viellard. 

Saint-Claude, — Cathédrale. 
Saint-Ilymétière. — 
Saint-Lupicin. Eglise. 
Salins. Eglise Saint-Anatolie. 
Sirod.L- Parra de là dernière chapelle de droite 

de l'église, contenant un reste de pein-
ture murale classé. 

Landes. 

Aire. — Cathédrale. 
- Eglise du Mas-d'Aire. 

Dax. — neeinte gallo-r•imaino. ' 
— Porche do l'ancienne cathédrale. 

Geaune. —'four des Augustins. 
ilagetinau. — Crypte du l'église. 
Leviguac. — Parois do l'église, décorées 

peintures murales classées. 
Minn/au. — Portail do l'église. 
Saint-Paul les-Dax. — Egliso. 
Saint-Sever, — Eglise. • 
Sarde, Eglise et croître de rancie:nie abbaye. 

Loir-et-Cher. 

Areines. — Menhir d'Iluchigny. 
— ot ses anciennes dépendances. 

— Catilé Ir•ile Saint-Louis. 
— Eglise Saint-Nico'as-Saint-Latimer. 
— Fontaine do Louis XIi. 
— Bains do la Reine dénommés aussi Pa-

 

villon d'Anne de (stagne 
— Maisons en bois, rue Saint-l.uhin, ris I et 3. 
— Ancien hôtel do Bulot, rue des Papegani ts, 

nO 10. 
- Cln'tre Saint-Saturnin, dans l'hospice du 

faubourg do Vienne, connu éoaleinent 
sous le nom do. : ci Ancien clin)  etiàrli à 
galeries  

Drevainville. — Dolmen dit n les Grosses plot. 

connu — Château do neauregard. 
Chai rd — Ch Lieue 
Ch Von lomoisa(te). Doltrierc dit. (414 Chapelle

 

-1..ove 
Chaumont. — Château. • 
Chatte. — Ruines de la chapelle de Guerliettu. 
Cour-sur-Luire. Egiise. 
Couture. — Ctiateau de la Poissonniére, 

neinme ogalerneat chtteau do Don= 

Dreue. Polissoir-s—ard.
 

dit «la Pierre Cochill 
Faverelles. Eglise de l •inei eine abbaye d'Ai-

 

gues- VI yes. ' 

Verté=imhault !la). — Chapelle SainteThaurin. 
Pontaine-en-Salogne. Eglise. 
Feugér is-sur-lheae. Château. 
ilutsseau-en- Beauce. — Deux menhirs, un dol-

 

men et un p~lissoir. 
Lassav. Eglise, 
Lavarati. Eglise. 
Lu gus. Egase. 
Mentietou-sur-Cher, Ruines dos remparts, 

des portes et de la tour. 
— Parties des restes do l'ancien prieuré. 

- Mer. — Tuer du l'église. 
Montoire. Ruines titi château. 

— Chapelle Saint t;ill°s. 
Montrichard. Egiise Notre-Daine de Nanteuil. 

- Façade de la maison du ' ,sèche. 
Deux maisons en buis, quinzième siècle,. 

— Munies di,, l'ancien eliateate 
Nourray. Eglise. 

— Dolmen sous tumulus. 
— Polissoir. 

Noyers. — gliso. 
- Chap lite saint.hazare. 
— Menhir dit «la Pierre-friteele.Gradmento, 

Romorani tu. — C.locher et en mir do régit •e, 
— Partie basse d'une maison on bois•au 

Carroir d ire. 
— Maison en pans do bois, située au Car-

leur duré, au carrefour formé par la 
rencontre des rues ilu Four et du 
Milieu, et connue sous te n en de 
n Ancien hôtel de la Chancellerie o. 

— Ancien h del saint-Pet sis au Carrait,  duré. 
— 'four do la sous-préfecture. 

Saint-Aignan. — Egliso. 
Saint-Jacques-des-- luerets. Parois de l'église 

:*; • rev itties• de pointures mu aleS classées. 
Saint-Lnup-stlè-Ctior. — 
Selles-Sa nt-DenIs. —Chapelle Saint-Genoulph.. 
Soues-sur-Cher. -- Egliso. 
Seings. — Tumulus. 
Souday.—E;li -e-(moins le clocher et Ie' porche). 
Suevres. Eglise Saint-Lubin. 

— Façade occidentale do l'église Saint, 
Ciir steppe, 

Tala. — Ch .teau. 
Thé iie. — Ruines d'un monument romain. 
Tripleville. — Menhir, dolmen, pelissair. 
Trôo. Eglise, 

— Ancien prieure do Notre-Dame-des-Mar-

 

- Rucinheasis.de l'ancienne maladrerie Sainte-

 

Catherine. 
Vendôme. — Ruines du chlteati. 

— Ancienne porte Saint•Goorges (aujour-
d'hui hôtel de ville). 

- Eg
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cher, °lire ot presbytère de la 

— Tout' Saint-Martin. 

Loire. 

inliierle. 
Beinssons Dieu la;. Egiise, 
Bourg-Argenta I. -- Eglise. 
Champilieu. — Egiise. 

- Prieuré, 
Charlieu — Restes de l'abbaye. 

— Don on. • 
- ancienne

rosi)yr
m
o)

aison abbatiale 1.aujourd:but 
p

 

— Ma son. rue Mercerie, n° 9. 
l'aegle de ta rue Nationale et de 

- la file ;irone°. 
— Maison, rue Chevroterle, no 29. ' 
— biaise t, rue•Chevreiterle, no 22. 
- Maison: rue Nationale, n° 32. 

Cou ,an. sous.couzan!. 
Marols. Eglise l'excep.lou do l'étage 

dorno qui couronne le clocher ocel-
dental). 

Montbrisod. Eglise Notre-Dame. 
— Sale dite De la Mana 

Eglise. 
Sail, sous-Couzan. Ch...Watt do Conran. 

Ire 

Malt 

«Orb 

de. 



Loire (Hauts-). 

Aigullhes. Eglise SaInt-Michel. 
. — Chapelle Saint-Mir. 

Arlempdes. — Eglise. 
Arlet. Eglise. 
Aubazat. Chapelle do Poyrusse. 
Anion. Eglise. 

-.Bains. — Eglise. 
Beauliou. — Egliso. 
Beauzac. — Abside et crypte do l'église. • 
Blassac. Croix de fer, quinzième sléele. 
Blesle, Egilso. 
Brioude. Egliso Saint-Julien. 
Chaise Dieu (la). 

- Cloltro et ancienne bibliothèque. 
Chamalières. — Egliso. 
Chantouges. Eglise. 

— Chapelle Saint-Nectaire. 
• — Restos du claire et enceinte du prieure. 
Chaspuzae. — Eglise. 
chassignolles. — Portail ouest de l'église. 
Chomeliz. — Menhir dit « la Pierre plantée o. 
DomeyraL Eglise. 
Dunettes. •Egliso. • 
Landes. — Eglise. 
Langea°. Egllso. 

• — Dolman. 
Lavaudieu. 

Clottre. 
Léotoing. — Parois .d décorées de 

peintures snurales classées. 
alaltiéres.•— Croix do carrefour dite « le Ban-

anon ». 
Monastier (le). Eglise. 
Monistrol-d'Allier. — Croix do cimetière. 
Pebrao. Eglise. 
Patata°. Chateau. 

— Eglise. 
Prades. — Eglise. • 
Puy (le). Catledralo Notre-Dame, clam et 

. bâtiments des machieoulls. 
— Bâtiments de l'université de Saint-

 

Maleul. 
Eglise Saint-Jean. 

— Tour Panessac. 
. Egl;se Saint-Laurent. 

Fontaine du Plot. 
• — Fontaine dos Tables. 

Fontaine du Théron. 
— Parois do l'ancienne salle dos•Etats du 

Velay, décorées do pointures murales 
classées. 

• notournac. — 
Saint-André-do•chaloneon. — Ruines du chft-

 

Vau. 
, — Vieux _pont. • 

— Chapelle. 
Saint-Areonsal'Allier. — Croix do fer, sel:dôme 

sil oie. 
Saint-Christophe-sur-Doialson. Eglise. 
Saint-Cirgues. Clocher de l'église. 
Saint-Eble. — Dolmen dit e Lat-Tombas-de-las-

Fadas. . 
• Saint-Etienne-Lardayrol. Egliso. 

Saint-Front. — Eglise. 
Saint-Germain-Laprado. Egllso. 
Saint-liaon, Eglise. 
Saint-Intim — Ruines do la chapelle du che-

 

lem. 
• Saint-Joan-Lachalm. — Eglise. 

Saint-Julion-Chaptoull. — Eglise. 
Saint-Julten-des-Chazes. — Ancienne chapelle 

Sainte-Marie-dos-Chues. • 
Saint-Paul-de-Tartas. Egliso. 

— Enfeu, treizlôme siècle, dans le mur nord 
du cimetière. 

• Saint-Paulien. Eglise. 
Saint-Pierre-Eynac. Eglise. 

.Ba1nt-Vidal. Eglise. 
— Croix, pierre, au lieu dit rt la Cussol e. 
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Saint-Etienne-le-Mollard. — Château de la 
• Basile. ••• 

Saint-Germain-Laval. Eglise désaffectée do 
l'enclora) Commanderie do Verrière. 

— Croix do carrefour do Verrier«. 
Saint-Maurice-sur-Loire. — Parois de l'église, 

décordes do peintures murales classées. 
Saint-Nizier-sous-Charltou.— Ancien ciottro des 

Cordellera. 
Sain t-ltam bort. — Eglise. 
Saint-Romain-lo-Puy. Egliso et restos de l'an-

 

cien prieuré. 
Saint-Niz.ler-sous-Chariten.— Ancien Coutre des 

Cordeliers. 
Sainte-Croix. — Parois de l'église (chapelle do 

Thibaud de Vassellett), décorées do pein-
tures murales classées. 

— Muraille on porphyre dite « ChAteau 
Brûlé » au lieu dit « Lourdon e,  

Saint-Victor-sur-Ariane. — Balise. 
Sauguos. — Tour do l'église. 

— Donjon. 
— Tombeau du général anglais Mac-Ilaron, 

dans le cimetière. 
Vornezac. EgItse de Saint-Rémy. 
Viellte-Brioude. — Dolmen. 
Youto-Chilhac (la). — Egliso et eaceinto du 

prieuré. • 
Vissa°. Eglise. 

Loire-Inférieure. 

Batz. — Eglise de Saint-Guénolé. 
— Chapelle Notre Dame-du-Mûrier. 

Chateaubriant. Egliso Saint-Jean-do-Bèré. 
Giton do). — Dolmen des Hautes-Folios. 
Croisic (le). — Chapelle Saint-Goustan. 

— Egliso Notre-Dame-do•Pita. 
— Menhir Signal. 

Donges. — Menhir do la Vacherie. 
Escoublac. — Menhir à. cupules. 
Goulaino. — Château. 
Guérande. — Eglise. 

— Remparts ot portes. 
— Chapelle Notre-Dante-la-Blanche. 
— Moulin do Crémeux. 

Moutiers (les). — Los doux travées du choeur 
de la ehapelle de Prigny. 

— LanterneMos morts. 
Nantes. — Cathédrale Saint-Pierre. 

— Château. 
— Porto Saint-Pierre ot bâtiments contigus 

(dépendance do l'ancien éveché), 
Bâtiment dit a la I'satette », rue Saint-

Laurent. 
Oudon. — Tour de l'ancien château. 
Pont-Château. — Menhir dit « le Fuseau-de-la-

/Madeleine. 
Pornic. — Dolmen sous tumulus. 
Saint-Joan-de-Doiseau. — Chapelle de Bethléem. 
Saint-Nazaire.— Dolmen (trilithe). • 

— Dolmen dans le tumulus de Dissignao. 
Saint-Philibertede-Granliett. — Eglise. 
Sainte-Pazanne. — Dolmen dit « la Salle-des-

 

Fées th 
Saint-Sulpice-dos-Landes. — Parois de l'église, 

decoréos do pointures murales classées. 

' Loiret' 

Beaugency. — Egliso Notre-Dame. 
- Eglise Saint-Etionne. • 
— DOW' do ville. 
— 'four Saint-Firmin. 
— Tour de César. 

Beauno-la-Rolando. Enlise, 
— Porto do l'ancien eltnetiôre 

Bellegardo, — Pignon do l'Egliso. 
Be ssos. — Porche do i'église. 
Botecommun, Eglise. 
Bromeilies. Eglise. 
Chapolle-Saint-1lesmin (la). — Eglise. 
Chateauneuf-sur-Loire. — Chœur do l'église. 
Châteaurenard. — Maison du quinzième siècle, 

. au coin des nies de Berry ot do 1'Ecole. 
— Ruines du château. 

Chécy. Eglise. 
Chavannes. — Menhir. 
Clere. Eglise Notre-Dame. 
Couliniers. Dolmen. 
Courtenay. Eglise. 
Epieds, — Dolmen. 
Erceville. — Dolmen dit a la Pierre Clouée ». 
Ferri ces. — Eglise. 
Gormigny-des-Prés. — 
Gien. — Ancien château (aujourd'hui palais de 

justice et sous-pet5tectuke). 
Lorris. — Hôtel de ville. 

Egliso. 
Morinvillo. — Parois de l'église contenant dos 

' restos do peintures murales classés. 
Meung. — Eglise. 
Montargis. — Ruines du château de Lorris. 

- Egliso de la Madeleine (moins le clocher). 
Montbouy. Amphiteatre do Che aeviere. 
Montcresson EgIiso. 
Orléans. — Cathédrale Sainte-Croix. 

- Egliso Saint-Aignan. 
— Crypte do Saint-Avit (dans le séminaire). 
— Ancien hôtel do ville (aujourd'hui musée). 
— Maison dite a Diane do Poitiers » (musée 

archéologique). 
— Maison dite e d'Agnès Sôroi u, rue de Ta-

bourg, 15. 
— Tour do l'église Saint-Paul. 
— Maison dite « do François ler 0, rue de le 

Hoeouvrance, 26. 
Hôtel Groslot (aujourd'hui hôtel do ville). 
Porto de l'ancien ôtehe. • 

Orléans. — Restes (façade) de l'ancienne cha-
pelle Saint- Jacques, réédifiés dans la 
jardin do l'Hôtel do ville. 

— Façade d'une maison en pans de bois, 
place do l'ancien hôtel do ville. 

— Façade sur la cour d'une maison, 10, rue 
du Coulon. 

— Façade do la maison, 4, rue dos Trois-
Maillets. 

— Arcades de l'ancien grand cimetière. 
— Maison, 211, rue do bourgogne ot rue de 

la Poterne, 
ea Salie des thèses de l'ancienne université. 
— Maison do la Coquille, rue Pierre-Percée. 
— Maison, rue Pierre-Percée, no 4. 

Façade do la maison do la prévôté, 261, 
rue de Bourgogne. 

— Maison, place du Châtelet, attribuée adu 
Cerceau. 

— Pavillon dit « de Jeanne d'Are 0, rue de 
Tabourg, 45. 

Ouzeuer-sur-Trezee. — Eglise. 
Pithiviers. — Eglise Saint-Salmon. 
Prétentaines. — Porche do l'église. 
Puiseaux. 

— Croix, douzIerne slecie, dans le cimetière. 
Saint-natal-sur-Loire. Eglise. 

— Façade d'uno maison, treizième Melo. 
Saint-Jean-de-Braye. — Eglise. 
Sermtises. — 
Yèvre-te-Cisela. — Château. 

— Chapelle de Saintlubirs. 

Lot. 
Assior. Eglise, 

— Restos du château.. 
— Dolmen. • 

Aynao. Eellse. 
Espagnae-Stunto-Eulalie. Eglise. 
Bourg (le). Eglise. 
Cahors. — Cathédrale Saint-Etienne. 

— Maison dite do Henri iV. 
— Maison renaissance, sise 10, rue des loua 

let ards. • 
— Palais de Jean XXII. 
— Pont do Vatentré. 
— Tour du Lycée. 
— Ancien archidiaconé. 
- nemparts de la ville y compris la barba• 

canne et la tour dite « des Pendus ». 
— Arc de Dia le. 

Camboulit. — Ancienne chapelle. 
Capdenac-le-Haut. Ruines des anciennes 

fortilleations. 
- Croix de pierre (1667), 

Carennac, — Eglise et cloître. 
Castelnau-de Brotenoux. (Voir Prudhomata 
Catus. Pesa et salle capitulaire. 
Duravol. — Crypte de l'église. 
Figeac. — Eglise Saint-Sauveur. 

— Chapelle Notre-Dame-do-Patté. 
- Obélisrues. 
— Maison, rue Ortabadial. 

Gluges. (Voir Martel.) 
Gourdon. — F.glase Saint-Pierre. 

Gilroaselplatatie—ta pao. 1—me.
 

Egn lise. 
Lacave. Egliso do Mayraguet. 
Lamothe-Fonelon. Eglise. 
Limegne. — Dolmen. 
Livernon, — C.ocher et abside do l'église. 

— Dolmen dit la Pierre Martino 
— Tour de l'ancien château. 

Franeoules. — Parois do l'église de Salat-
Pierrado-Liverson, revôtues de pein-
tures murales classées. 

Maranhao. — Ruines des ololtres. • 
- Egliso et ruines attenant aux Optima. 

Martel. — Egilso. 
— Hôtel do Ville. • 
— Restos de l'ancienne église de Gluges.' 

Identeuq . — Tour. 
Montat (le). Eglise. 
Prodhomat. Chateau do Caslelnau-do-Brote-

noua. 
- Egliso do Castelnau-de-nretonoux. - 

Puy-l'Evitque. — Clocher . de l'église. . 
Ilampoux. — Chapelle. décorée do peintures 

mureles (dans l'église). 
Rocamadour. Pôrto de la Mercerie. 

— Pôrto Malbee ou Salmon. 
— Porto du Fond do Coustalou. 
— Porto du Haut de Ceustalou. 

Porte du Figuier; • . , 
— Parois do la chapelle Saint-Michel,. dans-

 

rios do pointures murales classées. 
— Parois do la chapelle do la Vierge déco-
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Saint -Cirq-Lapopie..— Est». 
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Aliiillitsteatt -Lespinasse. — Chitteau do 1401141 et 
•• terres inscrites au •cadastra sous les 

nul 538A•549,.556 et G58, .section IL 
- Eglisei. • • . ' 

Saint-Laurent-les-Tours:— ToUrs, • . 
• Stint-Plerre-Toirac. Egliso. • ' ' 

Salviac. Eglise. 
• Souillac, — Eglise. _ . • 

Tauriac. — Parois do l'église, décorées de pein-

 

tures rurales classées. 
. Tbédirac. Eglise. • 
Veyrac. Eglise, 
Vers. — Egliso do Villes. 
Vigan (le). — Eglise, • • * 

Lot-et•Oaronne. 

Agen. — Eethitdrale Saint-Caprais. 
- Egliso des Jacobins, 
▪ Anciens hôtels de Vaurs et d'Estrades 

(actuellement musée). 
•-• Chapelle du collège do Saint-Caprais. 
— Façade de la maison du Sénéchal, rue du 

Saumon. 
Aiguillon. — Tours dites « Tourasse et Pire-

 

longue ». 
Aubiac. —.Eglise Sainte-Marie. 
Barbaste. — Moulin Henri IV. 
Bonaguli. — Château.  
lion-Lncontre. Eglise do Sainte-Radegonde. 
Bruch. — Ruines des deux tours de l'enceinte. 
Casseneuil. Eglise, 
Clormunt-Dessous.— Egliso Saint-Jean-Baptiste, 
Fargues. — Dolmen.' • 
Gavaudun. — Tour do tanoien.chateau. 

Egliso de Saint-Sardos-de-Laurenque. 
Ilautefage. — Tour attenant ti 
Layrac. — Eglise Saint-Martin. 
Marmande. — Eglise et cloitre. 
Mas d'Agenais (Le). — Eglise. 
Mezin, Eglise. 
Moirez. Eglise. • • 
?doncrabeau. Restes- do la villa romaine de 

Baptesto. • 
Monflanquin. — Ruines romaines. •• . • 
Monsempron. Egliso, 
Nérac. — Mosaïques et ruines romaines. 

— Château d'Henri IV.. - 
Port-Sainte-Marie..— Eglise du Temple, 
• — Eglise Notre-Dame: 
Prayssas. — Parois dos veilles et do l'abside de 

l'église, décorés de peintures murales 
• • classées. •• • 
Pujols.	 • • 
SaInt-Maurm. — Ruines de l'ancienne abbaye. 
Sainte-Colombe. — Chevet de l'église annexe de 

Mourons, 
Sainte-Livra& Eglise. • . • 
Tournon-d'Agenais. — Façade d'une maison du 

treizième siècle (ancienne église). . 
tanne. — Enceinte et tours, 

- Egliso. 
Villefranche. — Restes de l'église Saint-Sabin. 
Villeneuve-sur-Lot. — Tours de Paris et do 

Pujols. • 
Xaintrailles. — Château. 

Usera. 

Aurillac. — Dolmen do Chardonnet. 
Balsièges. — Dolmen de Changefège. 
Chateauneut-de-liandon. Monument coin-

 

- ' mérnoratif de Du Guesclin é l'habita-
. relie. 

Langogne. Eglise, 
Lanuojels. — Monument dit » le Tombeau ro-

 

main ». 
Marvejols. — Dolmen, 
Mende. — Cathédrale Notre-Dame 'et Saint-

 

Privat. 
— Pont Notre-Dame. 

Pelouse. — Dolmen, • 
Saint-Juery. — Croix de chemin. 

• • 

Maine-et-Loire. 

Angers. — Château. 
— Cathédrale Saint-Maurice. 
- Egliso Saint-Serge. 
- Eglise de Ronceray.. 
- Egliso de la Trinité. 
— Hôtel do Pincé. • 

Hôpital. Saint-Jean (aujourd'hui musée 
archéologique). 

«ms Greniers Saint-Jean, 
u. Salle synodale et salles basses comprises 

dans los bâtiments dits du Tau », do 
l'ancien é voeu. 

Angers.— Restes du cloltre Saint-Aubin, date la 
préfecture, arcades et zacristie. 

• Tour Saint-Aubin. 
-.- Hôtel des- Pénitentes. . • 
• Ruine de l'église Toussent. 
— Logis Barrault (bâtiments du (pilule:tue 

Siècle), aujourd'hui musée; . • 
• Salle capitulaire de l'ancien séminaire y 

compris les boiseries du dix-huitième 
siècle. 

— Chapelle de l'ancienne abbaye de Saint-
Serge. 

— Réfectoire de l'ancien séminaire ,'salle 
voûtée do rancie.ine abbaye de ..:aint-

 

AsnièresS.e—re‘'I)Inines dé l'ancienne abbaye. • 
Aviré.,— Menhir dit la .Pierre-Debout 
Bagneux. — Grand dolmen. 

— Dolmen dit «PetitePierre-Converie ». 
— Menhir dit .1a Piorre,Longue 

Bauge,— Tourelle d'escalier et façade du châ-

 

teau. 
Behuard. Egliso. • 
Bleu. — Eglise. 
Brion. — Egliso. 
Citalonnes sur-Loire. — Cmur et chapelle do 

l'église de Saint-Maurile, 
Charce. — Dolmen., • 

cromlech. 
Chemine, — Clocher do l'église. 
Coron. — Ntenhir dit m ta Pierre-des-Hommes ». 
Cunault (Voir Trèves-Cinto:nit).- . 
Cuon. Abside et. clocherde.l'église. 

—1:.'liàleau do eoc4. 
.Doué..—Itutites do Saint-Denis, 
Durtal, — châtaan.

• 
,  

Fontevrault. — Ancienne abbaye. aujourd'hui 
maison centrale do &dei-alba, • 

Etendue du classement 
— A) Le grand moutier et ses dépendances, 

c'est-a-dire : 
L'église dit douzième siècle,. 
Le c oître•du seizième siècle. • 
Le réfectoire du quinzième siéçie. 
La tour d'Evrault. • 
L'entrée 'des •anciens cloltreS du dou-

 

zième siècle. . 
— LOS portails et elottres.deS quinzième' et 

seizième 
— La salle capitulaire du seizième siècle. 
— D) Los parties de Vancienne communauté 

Saint-Beiwit'ci-dessous dénommées : 
— La chapelle dualauziente .•• 

Les bâtiments .du noviciat, . , 
— Le petit cloltre Saint-Benolt et tee cons-

 

tructions qui l'entourent. datant de la 
lin du seizième siècle ou du début du 
dix-septième • 

- C) Les parties suivantes de l'ancienne 
communauté .de Saint-Lazare : 

,.... La chapelle. 
— Le petit cloltre. • 
— Les bâtiments d'habitation transformés 

on infirmerie. • 
Germes. — Egliso.Salut-Eusèbe. 

Egliso Saint-Véterin. • 
Miré. — Dolmen dit n  la Maison des Fées ». 
Montreuil-Bellay.--Porte du la ville dito o porte 

Saint-Jean 
Eglise, • 

— Menhir dit .1a Pierre-ile-Cossay 
Montsoreau. Château, • 
Mouliherne. Eglise, 
Pontigné, 

— Dolmen dit Pierre-Couverte 
Ponts-do-Co (les). — Château. 

Eglise Saint-Aubin.  
Puy-Notre.Dame (le). — Egliso. 
Saint,  Florent-le- Vieil.. — Chapelle. 
Saiut-Germain-sur-Moine. — Menhir dit !, la 

liante-lierne 
Saint-Hilaire-Saint-Florent. — Dolmen du Bois-

 

• Briand. 
Saumur, Chapelle Saint-Jean. 

- Egliso Notre-Darno-de-Nantilly. 
- Eglise Saint-Pierre. 
- Château. 
— Maison dite de la Reine do Sicile 

Parties du quinzième siècle de l'hôtel de 

Eglise Notre-Dame-des-Ardilliers. 
Savonnières. — Eglise. 
sou e:tues, — Dolmen dit n, la Pierre-Césée ». 
Thourell-Saint-Maur. — Clocher et ancienne 

abside do l'église. . .• 
Trèves-Cnnault. Egliso de Trèves. 

- Egliso de'Cunault. 
— Tour do Trèves. ' 
— Chapelle Saint-Racé. 

Vernantes. — Clocher de l'ancienne église. 
— Abside et transept do 

blanche. 

Barneville..— COS°. 
Bretteville. . • 
Bricquebec..—'lleites du château. , t 
Canulait.: 41ise., • 
Corisy-la-Forét, Eglise, 
chre,ourg. — Porté do l'ancienne église' die 

autre-Dame-du-Vcru. 
— Restes de l'abbaye "Notre-Danie-du-Vcen, 

dans la caserne Martin-des-Pallières : 
A. — Bâtiment b. rez-de-ctra,ussee, les 

salles 9, 9 bis et IO (magasin à charbon), 
intérieur seulement. 

B..— Bath/tout c. Façade nord, façade sud; 
au reL-de-chaussée, les salles veetees,..i 
et ',magasin du casernement); 

C. -- ltiltuuent d. Au rez•de-chausséo, tes 
salles voutées. 2'  3, ri (réfectoire), inté-
rieur seulement, compris les arcades 
prenant Jour stir la cour du cloltre 
l'ouest.. 

— D. — Bitiment d. Au rez-de-chatissée-, les 
salles voBtéos, 6, 7,8 (réfectoire) et ?, IO, 
12 ;cantine), intérieur seulement, 

Coutances. — Cathédrale Notre-Dame. 
— Aqueduc. 

• — Eglise Saint-Pierre.. • - Flamanville. — Dolmen. 
()ouest. — Clocher, chomr et porche tro 
Ilatnbye: — Restes de l'église de l'ancienne 

abbaye.' 
Ilayo-du-Puits. Jlestes de l'ancien château, 
Lessay. Eglise. 
!Astres. --, Ruines de la chapelle ;Saint-Michel. 
Martinrast. Eglise. „. 
Maupertu's. — Menhir. ' 
Ment tle). — Abbaye et -remparte, 

v. compris les tours, les maisons dites 
au roi et de l'arcade, te bâtiment des: 
fanas et la pyramide comtnénierativo-de 

. la construction dia chemin montant au 

— Chapelle Saint-Aubert. 
- I'on

siontilli  de  i tSeainn  a• ATurbueire-t qu t-0 le *. 
• 

— Petit bois, y compris les roehnrS- ett 
Nord et les rochers des Fanils, . 

Eglise paroissiale. 
Restes do • l'enceinte. primitive de la ville 

du Mont Saint-Michel qui, forment la 
parti() inférieure du mur do façade.Sst 
de la maison dite « de Saiiit-Syttecz-

 

.._ 
rien • 

Moitlers-d'Alonne. •;,- Allée couverte. 
Mortain. — Eglise. • 
Potiers. — Eglise, 
Pontorson. Eglise, 
Querqueville. Eglise. 
Quirreville. — La grande cheminée. 
ItuChevitle. -- Allée Couverte de là 'Petite 

Roche.. 
Saint-Lô. — Eglise Notre-Dame, 
Saint-Marcouf. — Crypte do l'église. 
Saint-Sauveur-le-Vicomte. Eglise do l'an. 

°tanne abbaye. 
— Ruines du château, 

Sainte-Marie-du-Mont. Egliso. 
Sainte-Mère-Eglise. Eglise. 
Savigny. -- Parois de l'abside et de la nef do 

l'église, décorées de peintures murales 
classées. • 

Tamerville. Eglise. 
Torini-sur-Vire. — Château .•(aujourd'hui, hôtel 

• do ville et musée!, 
Tourlaville. — Cromlech. 
Vêlognes, — Ruines romaines d'Alauna, 
Vauville. Allée couverte dite » la Pierre. 

Pouquelée.». 

Mune. 

Ambonnay. — Croix de chemin, pierre (1582) 
sur la place publique de l'ancien mar• 

Arzilliéres.•— Eglise. 
Avoua)'. F.gliso. 
Aveitey.-- itglise. ,• 

— Menhir. 
Cauroy-les-Hermonville. Eglise. 
Cernay-les-Reims. Egliso, 
Chltons. — Cathédrale Saint-Etienne. 

- Eglise Notre-Dame. . 
Eglise Saint-Alpin. 

- Egliso Saint-Jean. 
Cheminon. 
Choppe (La). — Camp romain. 
Congy. Menhir del 'étang de Chellerrt - 
Corroy. Egliso. • 
Crament-et-Glee.,— Mente-. 

r. 



Marne (Hante-) 

Arbot. Eglise. 
Balesmes. Eglise. 

— Croix do chemin. 
May. Eglise. 

. Blécourt. — Egliso. 
Bourbonne les-Bains. 

. 

Braucourt. — Nef, façade ouest avec galerie de 
bois, de l'église. 

>enfles. — Croix .do carrefour. 
Coffonds. — Eglise. 

— Croix de cimetière. 
Chaumont: — Chapelle du Collège. 

Eglise Saint-Jean-Baptiste. 
— Croix de chemin dite « Croix Gratien •. 

tiennent. Egliso. 
lolombey-les-Choiseul. — Croit de chemin, 

Croix de village. 
Colombey-les-Deux-Eglises.— Travée précédant 

le ,choeur avec ses bas-côtés et sana-

 

, tuaire circulaire de l'église. 
,Celsoy. Eglise. 
Curel. — Croix de carrefinii, pierre, quinzième 

siècle. • 
Miron. Eglise. • 

• •Fontaine-sur-Marne. — Restes d'un aqueduc> 
romain sur la.montagne du Chatoie,. 

4,a.•  — Menhir dit « la liante Borne n. 
• pieuilloy-le-Grand. — Croix do cimetière, 

Isome, — Egliso. 
• toinvIne. Cliapolle:Sainte-Anne, dans le ci-

 

metière. 
Langres. 'Arc de triomphe romain (affecté au 

service de la guerre). 
— Ancienne église Saint-Didier (aujourd'hui 

musée). 
w. Cathédrale Saint-Mammès et restes du • 

cloltre. 
• Tour du marché (affectée au service de 

:la guerre). — .Elendue du classement : 
la tour, extérieurement jusqu'à la hau-
teur du sol de sa plateforme • intérieu-
rement jusqu'à et y compris les ventes 

• qui supportent cette plateforme, 
• -• Tors do Navarre et d'Orval, saut la toi-

ture de la tour do Navarre (affectée aux 
services de la guerre). 

— 'Fontaine dite « do la Grenouille ». 
"...Maison Renaissance, rue du Cardinal-

 

• • Morlet, no BO. • 
— Croix de cimetière, quinzième 

contre l'église. 
Transepts et abside de l'église, 

. Eglise. • 
— *tapette de Presles. • 

• teltbalatii. —'Eglise 
..lietbrender. lette. • . 
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Culs. Egliso, 
Damery.— Eglise. 
Dontrien. Egliso. 
Dormans. — Eglise. 
Epernay. — Portail de l'ancienne église Saint-

 

Martin. 
Fèrebrianges. — Menhir dit « la Pierre-Fille 
Fontaine-Denis. — Dolmen do Nuisy dit « los 

Pierres de Sainte-Geneviève ». 
Jalons-les•Vignes. Eglise.-

 

Lavannes. Eglise. 
Lépine. Egliso Notre-Dame. 
Maisons-sous-Vitry. — Egliso. 
Marouil-le-Port. Egliso. 
Margerie-Ilancourt. Eglise do alargerie. 

Eglise. 
blontmort. Egliso. • 
Orbals. Eglise, 
Plivot. Ch'vur et transept do l'église. 
Reims. — Cathédrale Notre-Dame. 

Eglise 
— hostos du cloltre de I'llôtel-Dieu, 
- Egliso Saint-Jacques. 
— Ancien archevechè et sa chapelle. 
— Hôtel de Ville. 
— 'Maisons des ménétriers, rue do Tabourg, 

18 et 20. 
— Maison on bois, place des Marchés, 9. 

• — Porte de Mars. 
Mieux. Eglise. 
Saint-Amand. Egliso. 
Sarry. Eglise. 

• Sézanno. Eglise, 
— Puits, seizième siècle, situé devant le 

portail ouest do l'église. 
-Sommopy. Eglise. 
Soudron. Egliso. 
Thibie. Egliso. 
'froissy. Eglise. 
Vertus. — Eglise.  

blontlandon. Croix, pierre, quinzième siècle 
dans le cimetière. 

— Croix, quinzième siècle, dans le 
Nully..— Eglise. 
Perthes. 
Poissons. -- Eglise. • 
Pouilly. — Eglise, 
Poulangy. Eglise, 
Prauthoy. Eglise, 
Puellemon lier. — Transepts et ehreur de l'église. 

— Croix do cimetière avec pieta à l'avant. 
Rivières-les-Fosses, — Croix de cimetière. 
Saint Geosines. Eglise, 
Sominevoire, Eglise, 
Trémilly. Eglise. 
Vignory. — Eglise. • 

— Croix pierre, seizième siècle, dans le ci-
metière. 

Villars-Saint.Marcollin. -- Crypte, chœur, ab-
side,. 

se.
 clocher et porte de la façade do 

l'égl
Vitry-les-Nogent. -- Dolmen dit la pierre Aloi », 

au bois do Lardigny. 
Voillocomte. -- Tour de l 'église. 
Vt'assy. Eglise. 

— Croix de la Périer°. 

Mayenne. 

Bazougors. — Menhir de la Hune. 
Ernée. — Dolmen do la Contrie. 
Evron. Eglise. 

— Chapelle Saint-Crépin. 
Jublains. Restos d'un camp romain. 

— Ruines du temple do la Fortune. 
Landivy. Chatou). de Mausson, 
Lassay. Chateau. 
Laval, — Cathédrale do la Trinité. 

- Chéteau (aujourd'hui palais do justice et 
musée). 

-- Maison du Grand Veneur. 
— Eglise. d'Avesnières. 

Montonay. — Polissoir dit « la Piert:e Saint-

 

Guillaume 0. 
Pas (le), -- Mehhir de Sainte-Civière. - 
AM (1a), Eglise de l'ancienne abbaye. 
Satnte-Gemmes-le-Robert. Parois d'une cha--

 

• pelle de l'église décorées de peintures 
murales classées. 

Saint-Martin-de-Ccinnée. — Parois de l'église 
,décorées do peintures murales clas-
sées, 

Sainte-Suzanne. — Remparts. 
- ,Dolmen dos Erves. 

Meurthe.et-Moselle. 

Blénod-lez-Toul. • 
Ecrouvos. Egliso. 
Fécocourt. — Croix, piorro, seizième siècle, 

dons re cimetière. 
Flin. Parois do l'église décorées de peintures 

murales classées. 
Joint, — Hypogée. 
Laitro-sous Amance. Egliso. 
Longuyon. Egliso Saints-Agathe. 
Longwy. — Porte de Franco (la construction 

entière extérieurement). —Affectée aux 
services do la guerre. 

Lunéville. — Chapelle du château. 
— Parois do l'eglise Saint-Jacques; décorées 

do peintures murales classées. 
Malzéville. — Parois de l'église.- décorées do 

peintures murales classées. 
Martincourt. — Chlteau de Pierrefort. 
Mont-Saint-Martin. Eglise. 
Nancy. — Cathédrale. 

— Chapelle' des Cordeliers. 
. Ancien palais ducal. . 

— Porto Saint-Georges. 
— Porto de la. Crabe, 
— Perte de la Citanolle. 
— Place Stanislas; hôtel de grilles et 

fontaines. 
- Egliso do lionsecours. 

Nomény. — Eglise, 
Olley..— Egliso. 
Pierre-la-Treicho, — Grottes dites e Trous de 

Sainte-Reine n. 
Pont-à-Mousson. -- Eglise. 

•Ancien petit séminaire. —Etendue du clas-
sement : l'église, le grand escalier, la 
bibilethèque, la salle s'ouvrant sur le 
cloltre, le réfectoire et le cloltre. 

Menhir dit « la Pierre-au-JO n à la limite 
des communes de Pont-à-Mousson et do 
Norroy. 

4.••• Prény, Château. 
Saint-Boingt. — Croix ornée do statuettes, 

• pler
re
re
.
, dix-septième Med°, dans le cime-

tié 

Saink.Clément. — Parois do l'église décorées 
, de peintures mura.53s classées, . Saint-Nicolas du-Port. Eglise. 

Toul. — Egliso Saint-Etienne (ancienne • cathé-

 

drale) et cloire. 
- Eglise Saint.Gengoult et cleitre. 
— Dolmen do Beis-l'Evèque. 

Varangeville. 
Vaudomont. — Ancien château. 
Vézelise. Eglise, 

— Parois de l'église contenant des 
restes do peintures murales classés. 

Avioth. Eglise. 
— Chapelle des Morts. 

Bar-le-Duc. — Eglise Saint-Ellenne. 
— Façades de l'ancien collège do Gilles-do-

Trèves. 
Bonnet. Egliso. 
Chonville. Eglise. 
Clermont-en-Argonne. Eglise. 
Culey. Egliso. 
Duguy. i.lise. • 
Etain. — Eglise. 
Genicourt-sur-,lieuse. Egliso. 

Gironville. Eglise, 
Ilatton-Chatel. Eglise et cloître. 
Bonnement. — Tour de l'église. 
Juvigoy-sur-Loison. -- Parois de l'église, déco. 

rées de peintures murales classées. 
Lachaltle. -- Ruines de l'église do l'ancienne 

abbaye. 
Ligny. — Tour do Luxembourg. 
Malaumont. — Clocher de l'église. 
Marville. — Monuments funéraires avec sculp-

tures des quatorzième, quinzième et 
seizième siècles, dans le cimetière: 

— Parois de l'égliSe, décorées de peintures 
murales classées. 

Mont-Devant-Sassey. Eglise, 
Montigny-Devant-Sassey. Parois de l'église 

décorées do peintures murales,,
sees. • . 

Naix. Ruines rornainerde Nasiurit.. 
Nettancourt..;-; EgItse. 
Nubécourt. Eglise. • 
Pareid. EglIse. 
Rembercourt-aux-Pots. Eglise. 
llévigny. Eglise. 
Saint-Benoît. Battaient principal ot aile gau-

che do l'ancienne abbaye. 
-Saint-Mihiel. — Egliso Saint-Etienne. 

Façade est du Grand-Logis dans son 
entier et façade postérieure entre los 
deux ailes de l'ancien palais abbatial 
(actuellement hôtel do la division et 
tribunal). 

— Façade do la maison du rot. . 
Menhir dit n' La Dame-Schonne ». • 

— Tour romane de l'église Saint-Michel. 
Saint-Pierrevillors. Eglise. 
Senon. Eglise. 
Sepvigny. Eglise. 

— Chapelle du cimetière. 
— Croix, pierre, à la sortie du village. 

Vaucouleurs. — Portedo France. 
— Chapelle castrale. 

Verdun. — Cathédrale. 
- Cloltro do la cathédrale. 
— Porte-Chaussée. • 
— Hôtel de ville. 

Morbihan; ,s, 
• 

Arzon, —Dolmen du Petit-Mont. '> .• 
Radon. --Tumulus dolmen do Gavr'inis. 
. — Double cromlech d'Er-Lanie. ; 

— Cromlech de Me aux-Moines. ' 
Carnac. — Alignements du Ménec. 

— -Alignements et dolmen de Ilermarle. 
—; Alignements et dolmen de Korlescan. • 
— Tumulus-dolmen du Mont-Saint-Michel. 
— Tumulus à menhir du Moustoir-Carnac. 
— Dolmens do Kérlaval. 
— Tumulus à trois dolmens du Mané46-

 

rioned. 
— Menhir de Korluhir, 
— Menhir do Korgo. 

Dolmen de la,MadeleIne. • 
— Dolmen du Roch-Foutet. 
— Menhir du Bourg•do-Carnabi 
— Menhir do fferhagato. 
— Dolmen de Klud or-Ver. 
— Dolmen do Kérifol. 
— Tumulus de Crueuny„ 
— Menhir de Korderf. • . , 
— Quadrilatère et menhir do Manie. 

Elven. — Tour de l'ancien- château de Largue, 
Erdovon. — Alignements. - 

— Dolmen du Mané-Groli. 

Meuse. 
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— Pune (le). — Eglise Saint-Flaere. 
Chapelle Sainte-Barbe. • 

etuern. Eglise Notre Hame-de-Quelvdn. • • 
Hennebont. — Eglise Notre-Dame-do-Paradis. 
Ile-aux-Moines (I ). Cromlech: 
llo-d'Art Eglise. 
Locmarlaker.— Tumulus avec dolmen du Mante-

 

: eraloeck. 
— Tumulus avec dolmen du Mené-Lad. 
ee- Grand menhir. 
— Dolmen dos Pierres plates. 
— Dolmen de Kervéres. 
— Dolmen dit tt Table-des-Marchands .. 
— Dolmen du Mane-Rutual. 

Noyal-Pontivy. — Tombeau do Saint-afériadee, 
granit, quatorzietno siècle, dans le ci-

 

metiére. • 
Marmot. Eglise Saint-Armel. 
Plougoumelen. — Dolmen du Rocher. 

• Plouharnel. — Dolmens dans le tumulus de 
Rondossec. 

— Alignements du Viens-Moulin. 
— Tète des alignements do Sainte-Barbe. 
— Cromlech de Crucuno. 
— Dolmen de Crucuno. 
— Dolmen de leorgavat. 
— Dolmen de ilamesto. 
— Dolmen de Gohquer. 
— Dolmen du efane-Runmeur. 

Pluméliau. —'Fontaine do SainS-Nicodème. 
— Chapelle de Saint-Niooderne, enceinte et 

fontaines. ' 
Quiberon. — Menhir du Slané-Sieur. • 
Saint-Caradec-Tregomel. — Chapelle Notre-

Dame de liern,ascleden. 
Saint-Gildas-de-Rhuis. — E lise_ 
Saint-Pierre-Quiberon. — Alignement de Saint-

Pierre. 
— Cromlech. 
— Dolmen de Roch-enn aud. 
- Dolmen du Port-Blanc. ' 

Sarzeau. — Ruines du château de Sucinio. 
Trinité-sur-Mer (la). Alignement du Petit-

. Menet). 
— Dolmen sous tumulus dé Kermarquere 

Vannes. — Cathédrale. •  
— Porte prison et tour attenante. 

Clateau Gaillard. • 

Nitrer°, 

Alluy. — Parois do l'église, •décorées de pein-
tures murales classées. 

Dalleras,. — Façade Ouest do l'église. • 
Biches. — Ruines romaines do Villsrs. 
Cervon; Portail Ouest de 1'Eglise. 
Chailôment, Eglise. • 
Champveux. — Restes de la nef, transept et 

chœur do l'église. 
Charité (la). — Eglise Sainte-Croix. 
Clainocy. Eglise Saint-Martin. 
Cosno. Eglise Saint-Aignan. 
Dampierre-sous Bouhy, Eglise. 
Decise. Chteur et crypte de l'église Saint-Are. 
Donzy. — Ruinea de l'église Notre-Dame-du-

Pre. 
Garchizy. Egliso. 
Garchy. Eglise. 
Iléry. Eglise. 
Bailly. Eglise, 
Mars-sur-Allier. Eglise. 
Marzy. — Clocher et chœur do l'église. 
Metz-le-Comte. — Eglise. 
Narey. — Chœur do l'église. 
Nevers. — Cathédrale Saint-Cyr. 

- Façade do l'ancienne chapelle des Orato-
riens,. 

- Egliso Saint-Etienne. 
— Cimon° du couvent des sœurs do la 

Charité. 
- Ancien palais ducal (aujourd'hui palais 

de justice). 
— Porte du creux. 

Parois de l'église Saint-Père, roviitues do 
. • peintures murales classées. 

Ourouer. Eglise. 
' — Croix en pierre, prés l'église. 
Prémory. Eglise. 
Rous,. — Egliso. 
Saint-Parizo-le-Chtetel. Egliso. 
Saint-Père. — Egliso. 
• — Chapelle de la commanderie à Villemoi-

 

son. • 
Saint-Pierre-le-Moutier. Eglise. 
Satnt-ltévérion. — Chœur de l'église et, parois 

do l'édifice, décorées de pointures 
murales classées, 

Saint-Veraie. Egliso. 
— Ruines do l'enceinte et du cliatoaa. 

flemelay. Eglise. 
Surgy, Eglise,  

Tannay. Eglise. 
Varzy. Eglise. 
Verneuil. — Effile. 
Vtllemoison. —Chapelle de la Commanderie. 

Nord. 

Avesnes-sur-Ilelpe. — Egltse. 
Bavay. — Ensemble de ruines gallo-romaines 

(ancienne enceinte, tours d'angles et 
courtines), 

— itestos de thermos et aqueduc. 
Bergues, — Beffroi. 

—• Clocher et pignon du transept Sud de . 
l'église Salut-Martin. 

— Ancien Mont-de-Piète (aujourd'hui ca-

 

serne de gendarmerie). 
Cambrai, — Cathédrale. 

— Porte Notre-Dame (1623). 
— Deux menhirs dits « Pierres-Jumelles e, 

Cassel. — Ancien hôtel de Ville (actuellement 
musée municipal.). 

— Ancienne chAtellenie (actuellement hôtel 
de la mairie. 

Cateau (le). — Hôtel de ville. 
Egliso. 

Comines. — Beffroi. 
— Ruines du chilteati. 

Conde-sur-l'Escault. — Hôtel do Bailleul, 
Cysoing. — Pyramide do Fontenoy (t745). 
Denain-. — Pyramide. 
Douai. — Hôtel de ville et beffroi. 
Dunkerque.— Beffroi (ancienne tour Saint•Eloi). 
Eoluse (1'). Menhir dit s la Pierre-du-Diables, 
Famars. — Ruines romaines.. 

— Dolmen. 
Hondschoote. — l'ôte' de ville. 
lloutkerque. — Tour do l'église. 
Lez-Fontaine.— Parois do la voûte du choeur 

de l'église, décorées do peintures mu-

 

rales classées. 
Lille. — Eglise Saint-Maurice, 

Porto de Paris. 
— Restos du palais de Ritiour. 
— Façade principale do la chapelle do l'an-

 

cien fort Saint-Sauveur. 
(»chies. — Beffroi. 
Saint-Amand-les-Eaux. •-e,  Façade et tours do 

l'ancienne église abbatiale. 
— Hôtel de ville. 

Sars-Poteries. — Menhir dit « la Pierre do Des-

 

sus-Bise. 
Sorcus. — Clocher de l'église. 
Solre-le-Chtiteau. — Deux menhirs dits a les 

Pierres-elartincs ». 
Valenciennes. — Tour de la Dodenne. 
Wallon. — Tour (affecte° aux services de la 

guerre). 
• 

Oise. 

Agnetz. Eglise. 
Allonne. — Clocher de l'église. 
Angicourt. Egliso 
Angy. Eglise. • 
Autrèches. 
Baron. -- Egliso. • 
Beauvais. — cathédrale Saint-Pierre. 

- Eglise de la Rasse-OEuvre. 
- Egliso Saint-Etienne. 
— Ancien palais épiscopal (aujourd'hui pa-

lais do justice). 
— Maison dite 4, des Trois-Piliers place 

Jeanne-ilachotte. 
- Faeado de l'hôtel de ville. 
— Restes do remparts gallo-romains, dans 

l'ancien &eche. 
Bellefontaine. — (Voir Nampece) 
13éthisy-Saint-Pierre. Eglise (a l'exception do 

la nef et du bâtiment servant do salle 
do catéchisme). 

Bitry. Eglise. 
Bonneuil-on-Valois. Eglise. 
Boutencourt. — Crois, pierre, 

dans le cimetière. 
— Chapelle du chàteau. • 

Buis. — Egllse. 
Cain bronno-les Clermont. Eglise. 
Catenoy. 
Chambly. Notre-Daine. 
Champliou. — Restes de monuments gallo-ro-

 

mains (temple,  theatre, thermes". 
Chaumont-en-Vexin. --sEglise. 
Chelles.- Egliso. 
Chiry-Ourscamp, Ruinee do l'abbaye d'Oies-

 

- camp. 
Cireslos-Mello. Egliso. 
Cierniont. — Hôtel do ville. • 
Compiègne. Eglise Saint-Antoine. 

Egtise Saint-Jacques. 

Compiègne. — Hôtel do Ville. 
— Restes du prieuré de Saint-Pierre•on-

Chastres (dans ta foret). 
— Ancien prieuré de Saint-Nicolas-de-Cour-

son (dans la fôrete 
— Poste forestier de Sainto-Parine (dans la 

foret). 
Couloisy. — Clocher et façade do l'église. - • 
Cramoisy. — Eglise. 
Crépy-en-Valoie. Restes de l'église Saint-

 

Thomas. 
Cuise-la-Motte. Eglise. 
Ermenonville. — Egtise. • 
Elincourt-Sainte-Marguerite. — Chœur do l'd-

 

glise. 
Eve. -- Clocher de l'église. 
Isoulangues. Eglise. • 
Fouquenies. —Crypte et mur pignon de la net 

de l'église de Montmillo. 
Glaignes. Egliso. 
Hainvillors. — Chœur de l'église. 
LaIgnovillo, —Eglise. 
alaignelay. Eglise. 
Martssel. Egliso. 
MénevIllers. —Croix en pierre sur la place rte 

l'église. 
Mogneville. —Clocher do l'ancienne église. 
eiontagny•Sainte•Felicite. Eglise. 
/dentelaire. Eglise. 
Montgerain, — calvaire. 
Montjavoult.-- .Eglise. 
Morienval. — 
Nampcel. Restes do l'ancien prieuré de Belle- --i 

fontaine. 
Nanteult-le-Haudoin. — Portail fortifié. do s 

glise. 
Neuilly-sous-Clermont. — Ancienne Comman-

derie des Templiers, 
Noel-Saint-Martin (la). — (Voir Villeneuve-sur-

Verberio.) 
Nogent-sur-Oise.—Eglise de Nogent-les-Vierges. 
Noyon. — Egliso *Notre-Dame (ancienne cathé-

drale), salle capitulaire. 
- Cloître et bibliothèque. 

Hôtel de ville. 
— Ancien evôché. 

Orry-la-Ville. Lanterne des morts. 
Ourscam (voir Chiry-Ourscamp). 
Parties. 
Pierrefonds. — Cheteau. 

— Clocher de l'église. ' 
Plailly, Eglise. 
Plessierede-Rove. Eglise. 
Pontpoint. Eglise Saint-Gervais. 
Quesmy, Eglise. 
Bessons-surMatz. Eglise, 
Rove-sur-Matz. Eglise. 

Egiiso. 
Rully. Egliso. 
Saint-Etienne. — Abside et travée centrale da 

transept de l'eglise. 
Saint-Germer. -- Eglise ot chapelle. 
Saint-Jean-aux-Dois. Eglise oiselle capitu" i re. 

— Entrée do l'abbaye. 
Saint-Léger-aux-Bois. Eglise. 
Saint-Leu- d'Essorent.. Eglise et restes do 

l'ancienne abbaye. 
Saint-alartin•alie- Bois. Eglise. 
Saint-Vaast-les-efello. 
Saint-Vaasede-Longtnetii. Egliso. 
Senlis. — Eglise Notre-Dame (ancienne cathé-

 

drale), 
— Ancienne église Faint-Frambourg. . 
- Eglise Saint-Vincent. 
▪ Ancienne église Saint-Pierre (actuelle-

ment marché), 
— Ancien château royal. 
— Arènes. 

Sérans. Eglise. 
Silly..— Chapelle de secours de Tillant 
Sommereux. Dente. 
Therdonne. Egliso. 
Thiers, — Ruines du château. 
Thourotto. Eglise. 
Tracy.le-Val. Eglise. 
Trie-Cheteau. Eglise. 

— Hôtel do-Ville. 
— Dolmen dit 1,a Pierre Trouée es 

'Verberie. Eglise. • 
Versigny. Egliso. 
Vez. Chfiteau. • 
Villoneuvo-sur-Verberie. Egliso de la Noel-

 

Saint-Martin, - - 
Villers-Saint-Frambourg. Clerer et clocher 

de l'église. 
Villers-•Saint-Paul. Egliso. 
Villers-Saint-Sépulcre, — Dolmen dit s la 

Roche-aux-Fées s. 
Villetertre (la). -- Eglise, 

seizième siècle, 
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terne: 

itlétleOn. — Église Notre-Dame. 
Restes de l'ancien château (aujourd'hui 

prison). 
ma Hôtel do Guise (aujourd'hui préfecture). 

Maison d'Ozt, (actuellement musée). 
.... Tribunal do -commerce.— Etendue du clas-

sement : greffe, porche, salle dos pas-
perdus et grande salle d'audiences. 

Argentan. — Eglise Saint-Martin. 
Château (aujourd'hui palais de justice). 

••••— Eglise Saint-Germain. 
Autheini. Egliso. 
Chan-Mois. — Donjon. 

- Eglise: • ' 
Courgeon. — Clocher de l'église. 
Craménil. — Menhir dit • l'AffliOir-de-Gargan-

 

tua n. • 
Domfront. Eglise Notre-Dame-sous-l'Eau. 

- Ruines du donjon. • 
tee/ache: — Eglise Notre-Dame. 
Eames. :--. Choeur de l'église. 
Fiers. Hôtel de ville. 
Joué-du-Bois.'— Dolmen dit il la Pierre•aux-

 

Loups n. 
— Dolmen de la Grandiére. 
— Menhir des• Outres: • 

'?;aigle, --Tour de l'église Saint-Martin. 
Leman. — Église. 
Longnv.- — 'four de l'église. 

— Chapelle Notre Damo-do-Pitié. 
Mortagne, Egliso Notre-Dame .(à-vexcoption 

du clocher Ouest). 
Saint-Cénéry. Église. ' • 
Saint-Cyrzla-Rosière.'— Eglise du prieuré do 

Sainte-Gauburge. 
Saint-Martin-du-Vieux-Béthanie. — Parois de la 

sacristie de l'église contenant dei restes 
de peintures murales classés. 

Saitit..Nieolas-de-Sommaire. — Chapelle Saint-

 

Pierre. •. 
Sées. — Cathédrale Notre-Darne: • 

— Ancien èvôché: • • • • • 
Silly-on-Gouffern. — Menhir dit • la Pierre-

 

Levée n. • ••• • 
Vimoutiers. — Façade de la maison dite • 110= 

toilerie des moines. de Jumièges ». 

• •• Pas-de-Calais. - • 

Abiain-Saint-,*.iazaire. —Église. 
Aire-sur-la-Lys. — Eglise Saint,Pierre. 

.r• Ancien beteg° (aujourd'hui justice do 
paix). 

— Cathédrale. 
— Ancienne abbaye do Saitit-Waast. 
- Beffroi. 

Auxi-le-Chateau. — Église. 
Avesnes-le-Comte. — Église Saint-Nicolas. 
Béthune. — Beffroi. 

— Façade d'une maison du 'seizième siècle, 
sise sur la place. 

Boulogne-sur-Mer. —Colonne du•canap do Bou-
logne à Vintimille. 

Porte des Degrés. 
Façade des deux tours formant la porto 

Gayolle (à fexclusien des locaux quo 
renferme ladite perte). 

Salle basse dito • la Barbiéro » et les 
' fenêtres do la grande salle située au-

dessus, dans le Château do Boulogne. 
— Crypte de l'église Notre-Daine. 

Calais. Eglise Notre-Dame. 
Preneq. Parois do l'église, décorées de petit-

 

> tqres murales classées. 
Frosnicourt. — Dolmen dit e. la Table-des-Fées .4 
Fressin.:—. Eglise.' • 
Gnarbocques.  
Ham-On-Art018.*-- Egl • 
liesdigneukies-Béthune. .:;• Choeur • de l'église., 

• tbergues. Eglise. • 
Lambres-lez-Aire. Eglise. • 
Lestrem. Egliso (à l'exception du clocher et 

• du porche latéral). 
Lillers. Eglise. 
Montreuil-sur-lier: — Église SaintSaulve. • 

a- Ruines des remparts. • 
Mentlaint-Eloy. — Doux menhirs dits • les 

Pierres-Jumelles ». 
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y-en-Ostrement. •••• Cromlech des Sept 
Bouettes. 

niallnt-Amand-lés-Pas.,— Chapelle du éinté-

 

• Hère. • 
taaint-Omer. — Elise Notre-Dame.

-- g Restes de l'ancienne abbaye de Saint-

 

- 1Veast lie).  
— 

ente. --.;• gober do Vilenie. 

Puy-de-Dôme. •. , 
• 

ligueperse. — Choeur et portail Nard de 
l'église. 

- Sainte-Chapellà dite aussi chapelle Saint-
Louis. 

Ambert. — Egliso Saint-Jean. 
Ariane. — Croix do chemin du 
Artohno. Eglise. 
Augerolles. Egliso. 
Aydat, — Croix de cimeliére do Fohet. 

— Croix sur la place publique do Fohet. 
— Eglise. • 

Beauregard•l'Evéque. Chapelle do 1 ancien 
couvent dos Minimes et• bâtiments adja-

 

cents. 
Gesse, 

— Beffroi. 
— Tour dito « du Château » (actuellement 

gendarmerie). 
Egliso Saint-Cornouf. 

— Beffroi. 
Bourg-hastic. Egliso. 
Chamalières. — Eglise. 

. Chambon. — Monument sépulcral... 
— Croix, seizième siècle, sur la place de 

l'égiso. 
Champeix. — Menhir dit n.la Piorre-Fichade n. 
Chas. — Fontaine. .• • 
Chastreix. Eglise. 
Clulteaugay. Château. 
Chauriat. Eglise. 
Clermont-Ferrand:— Cathédrale Notre-Dame. 

- Eglise Notre-Dame-du-Port, 
— Fontaine d'Amboise. 

— Maison dos Architectes. . 
- Murailles dites « des Sarrazins 
- Église do Montferrand. 
— Maison dito « de t'Empilant 
— Maison dite c. de l'Apothicaire. ». 

Compain5. — Egilso..• 
Coudes. Vieux pont. 
Cournols. — Dolmen de la grotte. 
Cournon. Absid.e de l'église et lei.quatre tra-

vées' qui le 'précèdent ainsi que leurs 
bas-côtés. 

Courpière. Egliso. 
Crest (le). — Eglise. • 
Culhat. Église. 

— Lanterne des Morts, 
Cunhlat. Egiise. 
Davayat. Menhir. 
Ennezat. Egliso. 
Enval. — Croix, lave de Volvic, seizième siècle, 

sur la place. 
Glaine-Montaigut. Eglise. 
Gerzat. — Croix de chemin dito croix du VignaI, 

lave de Volvic, seizième siècle. 
IIarment. — Eglise. . „ 
lieurne-l'église. 
Issoire. — Eglisoéaint-Paul. 
Labossetto. roix de chemin, . quinzième 

siècle. 
l.ezoux. — Ancienne chapelle. 

(Voir Mentgie (la). 
Manglieu. Egliso. 
Marsae. 
Marsat. — Croix, lave do Volvic, seizième siècle, 

sur place, derrière l'église. 
Montaigu-le-Blano. — Ruines du château. • 
Montfermy. — Croix de cimetière, seizièine 

siècle. 
. Absides de l'église. 

Montgie (la). — Egliso do Mailhat. 
Mozac. — Eglise. 
Murols. — Ruines du château, 
Nérondo. Egliso. 
Orcet. — Croix du chemin, pierre, quatezièMe 

siècle. 
°reines. — Restes d'un temple -de Mercure, au 

sommet du Puy-de-Dôme. • 
Orcival.. Eglise Notre-Dame. 
Orsonnette. — Eglise. 
Plauzat: Eglise. 
Pont-dti-Château. — Eglise Sainte-Martine. 
Pontgibaùd. — Porte de ville. 
Ravel. — Egliso. 
Riom. — Egliso Saint-Amable. 

— Hôtel do ville (ancien hôtel de Sérlers). 
— Sainte chapelle du palais. 
— Beffroi. 

Hôtel dit « des Consuls ». 
— Maison, I, rue Surnom', é l'angle do la 

rue do Moisi. 
— Façade do l'église du Martburet. 
— Fontaine d'Adam-et;Eve, â l'angle delà 

rue Sirmond. , 
Royat. Eglise et ancien prieuré. 

— Croix, sur la place do l'église. 
•-• Bettes do thermos antiques. 

Sain t- A in an d-Roche-Sav in o. Eglise. 
Saint-Cirgues. — Croix stir•la voie publique', 
Saint-Dior-d'Auvergne. Egliso et andin 

prieuré. 
Saint-Diery. -.•-• Chapelle du château. , 
Saint-Eloret. — Restes du château.. • 
Saint-Georges-sur-Allier. — Portail do' l'église. 
Saint-Germain-prés-llorment, Dolmen de 

Verges, 
Saint-Gervazy. — Dolmen dit « ruStean-du. 

Loup n. 
Saine ililairn-la Groix.  —  Egliso et ancien mo-

 

nastère. 
Saint-Nyon. r Eglise. 
Saint•Nectaire. Eglise. 

— Croix sur la place do l'église. 
— s. 

Saint-11!)ioelrie
 

rne-njoiarnine. — Grottes do Jonas. 
Saint-Remy-de-Mot. — Ruines du château de 

Blot-le-hocher dit « Château-Rocher ». 
Saint•Saturnin, — Ancien château, - 

- Egliso. 
Fontaine. 

— Croix do chemin, en pierre. 
Saint-Victor-doltiontvianieit.—•Croix de chemin 

do .Montitianiex. 
Saunier. — Pont. 
Sam viat. Eglise.  

— Eût.  de croix, sur la place da l'église. 
Sormentizon. — Croix do °Munia. 
Taons. — Eglise. • 
Thiers. — L'Ose Saint-Génès 

— Ancien hôtel du Chariol dit • Château dit 
pèrou n. 

Thuret. 
Tournoili. — (Voir Volvic), 
Valbaleix. — Croix du cimetière. 
Vie-le-Comte, — Ancienne Sainte•Chapelle 

(ch-sur do l'église moderne). 
Vollore-Vilte. — Croix du cimetière. 

— Croix sur la place. 
Volvie. — Château do Tournon. 

— Arcatures romanes du pignon d'une mai-
son occupée par l'école • dite a d'archi-
tecture ». 

Transepts ot choeur de l'église. 

Pyrénées . (Basses-). 

Arthez. — Chapelle de la Commanderie di 
Caubin. 

Bayonne. — Cathédrale Notre-Dame•et clones. 
• — Ruines du château de Marras. 
Bielle. — Mosaïques romaines dans la 'raflée 

d'Osseau. • 
Dilières. Cromlech, • 
nuzy. Dolmen dit « Calhau do Téberno 
Hôpital d'Orion (r). Eglise. 
Hôpital Saint-Blaise (1'). Eglise. 
Leinboye. Eglise (moins le clocher). 
Lascar. Eglise. . 

• Monoin. Eglise. . 
Montanor. — Tour. 
morlas.nne. 
Merises. — Portail do l'église. 
Nay. Maison dite de • Jeanne d'Albret 4. 
Oloron. — Egliso Sainte-Croix.•• 

— Château. • 
Orthez. — Tour do Moncado. 

— Vieux pont. • 
Pau. — Château. • 
Saint-Engraco. Eglise. 
Saint-Gladle. Eglise. 
Sauveterre. — Ruines du château de Montrai. 

— Restes d'un pont. • 
- Egliso. 

• 
Pyrénées.(liautes). • • 

Agas. — (Voir •Vielle-Auro). . , • • 
»rosit. --Fagado.d'une maison du lielzlém 

. • siècle. 
Avontignan. — Grotte de Cargos. 
Bartrez. — Dolmen. 
Bise-Nistos. — Dolmen. 
Bourisp. — Parois du porche do l'église, déCO 

.. rées de pointures murales classées. - 
Cadéac. --Parois, du porche do la chapelle 'de 

( Pénotalllade, décorées de pointures. 
murales elassées. 

Castelneau-Rivière-Basso. Egliso de Muttra!: 
Gouaux. Parois de la chapelle Saint-Etienne 

(désaffectée), décorées do peintures 
murales classées. • • 

Ibos. •— Église. • 
Luz. Eglise. 
Madiran. — Choeur, crypte et' 'chapelle 

l'église. 
Mont..-- Eglise et ses annexes, to

i
tlegterrellAtf 

saint-éé. — Ancienne église abbt 
Saint-serin. r,gliso4 . 

• 
seizième sièCle. 
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Sarrancoltii. Eglise. . 
• Tarbes. — Cathédrale. 

Cloltre dans le jardin public (ancienne-

 

ment à Saint-Sever -de-Rustan). 
Stalle-Aure.— Chapelle d'Agos, • 
• Vlolle-Louron. — Parois do l'églises, décorées 

do peintures murales classées, 

Pyrén6os-Orientales. 

— Restos des thermes ro-

 

mains. 
— Fort. 

.Arboussols. — Ancien prieuré de Mareovoi. 
Arles-sur-Tech. Egliso. 

.— Mettre. 
— Croit en for, seizième siècle. 
— Dolmen. 

Banyuls-sur-Mer. Dolmen. 
Boule-d'Amont. — Eglise do l'ancienne abbaye 

de Sorrabona. 
Iloulou (le). — Parois du chreur do l'église de 

Saint-Martin-do-Fenouilla, décorées do 
pointures murales classées. 

. Bourg-Madame. Egliso de Dix. 
Brouilla. — Porte romane do l'église. 
Castell. Restes de l'ancienne abbaye de Saint-

 

Ma r: ln -du-Canigou. 
Céret, — Fontaine publique des « Non raigts u. 

— Pont sur le Tech. 
Codalot. — Restes de l'ancienne abbaye do Saint-

Michel-do-Cuza. 
Collioure. — Croix, pierre, seizième siècle dans 

le cimetière. 
Cornellia-del-Conflent. Eglise. 
Coustouges. Egliso. 
Ecluse-Ilauto (F). — Parois de l'église, décorées 

du peintures murales classées. 
Elne. Egliso et cloître. 
Esplra-do-l'Agly. — Egliso. 
Espira-du•Contlent. Eglise. 
Fortniguiéres. — Façade do l'église. 
Ille. — Croix do cimetière. 
Oduillo. — Porto de l'église. 
Passa.— Ancien prieuré do Monastir-dol-Camp. 
Perpignan. — Cathédrale. 

— Ancienne église dos Carmes (affectée aux 
services do la guerre). 

— Chapelle du chAteau. 
44--. Le Castillot. 

Hôtel de ville. -

 

«•- Ancien palais de justice (attenant à la 
mairie).. 

.4-4 Maison Julia, rue d'Espira. 
—4 Murs du cimetière Saint-Jean et chapelle 

• Saint-Jean-l'Evangélisto, dépendant do 
l'ancien grand séminaire. 

4— Logo dos Marchands. 
— Porto, clocher et nef méridionale de 

du vieux Saint-Jean. 
*44« Citadelle (affectée aux services de la 

guerre). Lo classement s'applique: 
a) à la porto do Pi? qui donne entrée 
dans la citadelle (façade extérieure sou-
letnent). b) à l'ancien palais des rois de 
Majorque ot d'Aragon sis dans l'en-
ceinte do la citadelle et, pour cet édifice, 
fl comprend : les fossés, la tour d'accès, 
los quatre façades sur la cour avec 
leurs galeries ot leurs escaliers, 

Planés, Eglise, 
Sattorre. — Eglise. 
Saint-André-de-Sorùdo. Eglise. 
Saint-Gents-des-Fontaines. — Porte de l'égliSe. 
S does. — Ancien chelem'. 
Serralengues. — Porche do l'église. 
Serrabona. (Voir 80Mo-d'Amont). 
Toulouges. Porche do l'église. 
'Viliorratiche-do-Con lent. — Eglise. 
Villenoure-de-la-Raho. -- Chapelle Saint-Julien. 

— Croix do cimetière, qu'iule:ut° siècle, 

Rhône. 

Anse. — Biltimentsdes seizième et dix-septième 
siècles du domaine dit u do la Fon-
taine g. 

Deaujeu. — Bras du transept, croisée avec le 
clocher qui la surmonte et travée du 
chœur do l'église Saint-Nicolas. 

Belleville-sur-Saône. Egliso. • 
Briguais. — Restes de l'aqueduc (- arches) dans 

la ,vallée du Garou (commune do Bri-
guais). 

Chaponost, RosteS de l'aqueduc du Mont-
Pila aulleu dit « Plat do l'air 

M Restos de l'aqueduc du Mont-Pila (3 an-
obus) eues dans la vallée du Caron 
(commune do Chaponost). 

Châtillon d'Azerguos. — Chapelle Saintillarthé. 
lomy (actuellement dénommée Notre-
Dame de Iton secours). 

Lyon. — Conserve d'eau dite t, les bains ro-

 

mains u dans le séminaire. ' • 
— Restos du thèàtro romain de Fourrières. 
— Restes do l'amphithéâtre romain à Four-

vières. 
— Restes de l'aqueduc romain do Saint-Just, 

enclavés clans le fort Saint-Irénée. 
•-• Tombeaux romains sur la place de Chou-

lens. 
— Porte principale de l'ancien château do la 

Tourelle t aujourd'hui école normale 
d'institutrices). 

▪ Cathédrale Saint-Jean et ancienne mané-

 

canterie. 
Eglise Saint-Martin-d'Ainay. 

- Eglise Saint-Irénée. 
Eglise Saint-Nizier. 
Eglise de Suint-Bruno-les-Chartreux, 

— Hôtel do Ville. 
— • Façade do la Logo-du-Change. 

Sainte-Colombe. — Ruines romaines. 
Salles. — Eglise. 
Villefranche-sur-Saône. Eglise Notre-Dame-

 

desMarais. 

Saône (riante-) 

Autey-les-Gray. Egliso. 
Deaujou-Saint-Vallier. Eglise. 
Champlitte. — Hôtel do ville 
Fayoum. 
Gray. — Bétel de ville. 
Héricourt. — Tour du château. 
Lunel. Eglise Saint-Pierre ot restos du cloi-

tre do l'ancienne abbaye. 
— Ancien hôtel do ville dit u Maison Car-

rée ,.. 
— Thermes et inscriptions antiques. 

Membray. -- Ruines et mosaiquos romaines. 
Pesmos. Egliso. 
Soye. Parois do l'église, contenant dos restes 

do peintures murales classés. 
Travos. —Menhir perce. 

Sa0ne-et-Loire. 

Ameugny. Egliso. 
Anzy-le-Duo. — Bels°. 
Autun. — Porte d'Arma. 

— Porte Saint-André. 
— Theatre romain. 

'temple do Janus. 
— Pyramide do Couhard. 
— Cathédrale Saint-Lazare. 
— Fontaine -Saint-Lazare. . 
— -Hôtel du chancelier Rotin. 
— Restos do l'ancien r .fectoire des chancit-

 

nes, dans le jardin de l'évôché. 
Baugy. Egliso. 
Berzé-la-Ville. — Chapelle du château des 

moines. 
Manet. — Chœur et clocher do l'église do l'an-

 

cien prieuré. 
Bols-Sainte-Marie. — Eglise. 
ronnity. — Ruines (le l'église Saint-Hippolyte. 
BoUebon-laney. Eglise Saint-Nazaire. 
fourguent-Val-d'Or. Egliso do rouelles. 
Chalon-sur-, aône. — . Egliso Saint-Vincent (sauf 

le portail ot les tours Ouest). 
- Façade do la maison, 31, rue du Châtelet. 

Chapaize. Eglise, 
Chapelle-sur-Brancion. — Menhir dit u Pierre--

 

Levée 44. 
Charmoy. — Donjon do la tour du Bost. 
Chateanneuf. -- Lglisa 
Cluny. — Ancienne abbaye ot sut dépen-

 

dances. 
Eglise Noire-Dame. 
Tour Fabri. 
Façade de la maison romano, 15, rue do 

la République. 
— Façade do la maison romane, rue d'Avril. 
— Ch ou  r, transept et tour do l'égiise Saint-

 

Marcel. 
Cormatin. — Château. 
Cuiseaux..— Chapelle du cimetière. 
Curgy. Eglise. 
Dezize-les-Maranges. Les doux tumulus-dol 

mens du mont de Senne ou do Born,. 
Fanges, — Egliso. 
Frotte (la). -- Eglise. 
Givry. Eglise. 
Gourdon. — Eglise. 
Iguerand6, Egliso. 
Issy-TEveque. ••-• Egliso. 
Laives. Ancienne église Saint-Martin. 

— Parois de la chapelle do Lenau; déco-
rées do peintures murales classées,  

Longepierro. — Croix do cimetière. 
Mâcon, —'l'ours do j'église. Saint-Vincent (an-

donne cathédrale'  et parois de Mité 
église, d '!corees.de peintures murales 
classées.  

Martigny. — Tour du moulin. 
Martailly-les-ltrancion. Egliso. de Brandon. 
Mazille. —• Eglise. 
Mervans. ititison à pans de bois. 
Montecaux-l'Eteile. 
Mont-Saint-Vincent. Eglise. 
Paray-le-Monial. Eglise. 

— Maison JaRot (aujourd'hui hôtel de ville), 
Perrecy-los-Forges. Egliso. 
Ruliy. — Camp do César ou d'Agnoux. 
Saint-Gervais-sur-Couches. — Eglise. 
Saint-Julien-de-Jonzy. ,Portail et clocher de 

l'église. • 
Saint-Laurent-on-Brionnais. — Chœur et clo-

cher, do l'église. 
Saint-Loup-de-Varennes. — Croix do cimetière. 
Saint-Maurice-de-Satonnay.— Parois do l'église, 

décorées de peintures murales clas-

 

sées. 
Saint-Mareet-lez-Chalon. Eglise do l'ancienne 

abbaye. 
Saint-Point. — Clocher do l'église. 
Saint-Vincent-des-Prés. — Eglise. 
Saint-Tan. -•-Chœur et clocher do l'ancienne 

• église. 
Saisy. — Chœur et clocher de l'église. 
Savigny-on-Revormont. — Statue représentant 

la vierge et l'entant; pierre, quinzième y 
siècle, sur la place publiqUe. 

Somur-on-Brionnais, Eglise. 
Sennecoy-le-Grand. Eglise, 
Taizé.— Egliso. 
Tournus. — Egltse Saint-Philibert 

— Chanel° .zaint-Laurent . 
tichizy. Egliso. 
Vareilles. — Choeur ot clocher do l'église. 
Varennes-l'Arconce. — Eglise. 
VIndeoy, — Porte de l'ancien prieuré d'IazT8 

dans le parc d'Aroy. 

Sarthe. 

Dazouges.--, Eglise. 
Bruer() (la). 
Chevillé. Eglise. 
Clermont-Créons. — Château do Creus et ses, 

dépendances (chapelle, douves,lour). 
Conne. — Parois do l'église, décorées de poin-

 

tures murales classées. 
Courgonard. — Parois do la veto du chtvur ds 

l'église, décorées de peintures murales 
classées. 

Duneau. — Menhir dit a ta Pierre-Ficbe u, 
..• Dolmen dit « la Pierre-Couverte u. 

Ferté-Bernard (la). Eglise. 
— Ancienne porto (aujourd'hui hôtel de 

ville). 
Fresnay-sur-Sarthe. — Eglise. 
Latnnay. Paroi do 1 église, décorée d'une 

peinture mitrale classée. 
Luché•Pringé. Chœur de l'église. 
Mamers. — Eglise Notre-Dame, 
Mans (le). Restes de l'enceinte romaine. 

— Cathédrale Saint-Julien. 
Egilso Notre-Dame-de-la-Couture. 

Notre-hamo-du-Pré. 
— And mue collégiale de Saint-Pierre-de ta 

Tour. 
— Chapelle do la Visitation. 

liaison do l'école communale de dessin. 
— Ma

l
e

c
? dito • d'Adam et Evo g, 09, Grande-

 

— Maison dito de la reine Bérengère, 
— Menhir dit u la Piorre•de-Saint-Julien 

dressé contré la cathédrale. 
Nenvy-em-Champagne. — Enlise. 
Nogent-la-hème -d. Eglise ;moins le citer* 

Pouce. 

Sei nt-ilem y-de -5.q lié. — 
Saint-ltomy-du-Plain. Egliso. 
Saint-Christophe-du-Ja Eglise. 

Saint-Pierre-do-Lohoncr. — Parois de l'église, 
contenant des restos de pointures mu-
rales classés. 

Saint-Clphace. — Chapelle accolée au choeur de 

Segrie. 
— Château. 

Egliso (moins lo clocher). 
Solèmes. Saint-Pierre, 
Tenni°. — Egliso. 
Vozot, — Paroi do l'église, decca d'une peirt-

 

turo murale classée. 
Virole, — Eglise. 
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Savoie. 
Aime. — Ancienne église Saint-Martin d'Aime. 
Albertville. — Petit palais do Confiai» (affecté 

aux services de la guerre). 
Ais-les-Bains. — Escalier do l'ancien château 

(aujourd'hui hôtel do ville). 
— Arc do Campanus. 

Templesremain,dit de Diane ». 
Chape-ne-SOMA nt eine. . • 

Bourget-du-Lac (le).. Eglise. 
— Glotte°, galerie et escalier do l'ancien 

prieuré. 
Chambéry. — Château (aulourd'hui préfecture). 

Restes du portail de l'ancienne église 
Saint-Dominique. 

...- Cathédrale. 
— Maison des Charmettes. 
— Crypte do l'église do Lômene. 
— Ancien.  archevéché. 

Chatel (le). — Tour. 
Haute-Combe.— (Voir Saint-Pierre-do-Centile). 
Hauteluce. — Parois de l'église do Belleville, • 

décorées de peintures murales classées 
surmontant le portail occidental du 
quinzième siècle. 

Lans-le-Villard. — Chapelle Saint-Sébastien. 
— Hure à cupules dite .‘ Pierre-do-Chante-

 

louve ». 
Pierreà cupules dito s Rocher-aux Pieds », 

Marot. — Dolmen de Nantirozin. 
Moutiers. — Cathédrale. 
Saint-Jean-de-alaurienne. Goitre ot ancien 

réfectoire. 
— Cathédrale et tour isolée servant do clo-

cher. 
Saint-Pierre-de-Curtille. — Abbaye d'Haute-

Combe. 

savnie (Haute-). 

Abondance. — Ancienne abbaye. 
Allinges (les). — Chapelle du GUMMI. 

— Bloc erratique sculpté:' 
Annecy. — Cathédrale. 

— Palais do l'Isle, 
Chatoau (affecté aux services do :Sa 
.• guerre). Etendue du classement ' 

lailment A, --sTeur. de la Reine; façadà 
d'entrée avec sa: galerie. 

Miment B. —,Logis S'emours; logis sfd• 
comte, grandessalle. tour Saint-Pierre, . 
tour Saint-saul. c'est-à-dire tout le bas 
timent li à l'exeoption : 1" des magasins 
.adossés-à-la•façade est. do la tour Saint-. 
Paul.; 20  du logis neuf entre la grande= 
salle et le logis Renier°. 

• Miment C. — Logis et tour Porriére..--
Les courtines d'enceinte. 

Annecy-le-Vieux. — Clocher do réglign; • 
àuthy. — Pierre à cupules dito Pierre-du-Sa-

crifice s. 
Contamine-sur-Arve. — Egllso. 
Dingy-Saint-Clair et Naves. — Portion 'de voie 

romaine et inscription commémorative 
encastrée dans le roc Aires du peint 

Ilabére-iLullin). • — "Paroi de :réclise, décorée 
d'une peinture murale•plassée. 

Beignier. — Dolmen dit La Pierre aux Fées 
Reposoir lle). — Glenn et : porto d'entrée do 

l'ancienne schartreao. • 
Uoche (lai. — Croix de cbeinln, pierre, sur la 

route do la Boche a Bonneville. 
Saint-Corgues. —. Dolmen. dit ei la Cave ou 

Chambre aux Fées . • • . 
--Croix do chemin bois se ilpté dix-hui-

tième siècle sur la route do Saint-Cor-
gues à Thonon. 

Saint-Gervais. •— Inscription romaine décou-

 

verte au col do la Forclaz. 
SaintsJean-d'Aulph. — Ruines do l'ancienne 

abbaye. 
Tanninges. Cloltre et ancienne . abbaye de 

N'élan. 
Thonon-les-Bains. — Eglise Saint Hippolyte. 

— Escalier et façade do l'ancien château des 
Guillet-\louthuux. 

Villard-sur-Boage. Croix dé chemin, pierre 
et marbre, ts03, sur la route d l'aber.> 
Lullin à Boege. 

Seine. 

Arcueil-Cachan. Egliso.. • 
Restes d'un aqueduc.' 

— Maison de la Renaissance. • 
Aubervilliers. ligliso.Notre-Dame•des-Vertui. 

Bagneux., Eglise. 
Boul igne-sur-Seine. Eglise. 
Bourget (le). — Egliso. 
Champigny. Eglise. 
Charonton. -- Pavillon d'Antoine de Navarre 

(aujourd'hui hôtel (In ville). 
Clamart, — Menhir dit la Pierre-aux-Moines s. 
Montreuil-sous.Beis. Egliso du Ilaut•Mon-

 

treuil. • 
Neuilly. — Temple de la ne-serve du roi dit 

. ss ...-a.TeMple de L'Amour O, situé sur le peint 
sud ' de Ille du 'tient ,  ets tires/ennui du 
l'ancien parc do Monceau. 

Nogent-sur-Marne. — Clocher do l'église. 
Paris. Ancien prieuré do Saint-Martin-des-

 

Champs (aujourd'hui conservatoire des 
arts ot métiers). Etendue du classe-
ment : église, réfectoire ot restes dé 
l'enceinte. 

— Ancien archevecbé do Paris (actuelle-
ment ministère du travail et de la pré-
voyance sociale). Etendue du classe-
ment : is hôtel proprement dit avec les 
boiseries sculptées qu'il renferme; 

• 2s porto d'.entrees, 39 murs limitant les 
communs serin cour d'honneur.. 

— Ancien réfectoire du couvent dos Corde-

 

liers (muscle Duppytren). 
Ancienne faculté do médecine, rue de la 

litanherie. 
— Arc de triomphe du Carrousel. 
— Are de, triomphe de l'Etoile. 
— Arènes do Lutèce. 

llas.reliet dos chevaux du soleil, à l'an-

 

cien hôtel do Rohan (Imprimerie natio-

 

- n ale  Cathédrale

 

Notre-Dame. 
— Chapelle de l'ancien collège de Beauvais. 

Cloitre des Carmes-Billettes. 
— Colonne de l'ancien hôtel do Soissons. 

Ecolo. militaire de Paris (affectée aux ser-

 

vices de la guerre). — Etendue du classe-

 

ments.,  constructions qui encadrent la 
cour d'honneur 
A. Le 'Miment principal dont la face 

antérieure donne sur le • Champ de 
Mars et la face postérieure sur la 
cour d'honneur (pavillon central, deux 
corps do logis à droite et à gaucho, 
deus pavillons en retour à droite et à 
gaucho sur la cour d'honneur). • 

B. Les deux galerieS qui psolongentees 
pavillons do part et d'autre de ladite 
cour, jusqu'à la grille qui suit. 

C. La grille eu for forgé qui sépare la 
cour d'honneur do la cour Morlana 
et les deux. petits corps de garde qui 
s'y intercalent. • • 

Eglise de l'Assomptions 
Eglise do Notre —Dame - de - Lorette. —

 

Classement limité aux parois do l'église 
décorées de peintures murales classées, 

Eglise Saint-Etienne-du-Mont. 
Eglise Salpt-Euslache. 
Eglke Saint-Gerinain-l'Auxerrois. 
Egliso Saint•Germaiti-des-Prés. 

Saint-Germain-de-Charonne. 
Eglise Saint-Gervais. 
Eglise Saint-Julien le-l'auvro. 
Egtise.Faint-Médard. 

Saint-\tsrev. 
Saint-Nicolas-du-Chardonnet. 

saint-Paul Salut Louis. 
Egl.s.d'Saint-Denis du Saint-Sacrement.—

Classement n'Inné à la paroi do l'église, 
décorde d'une peinture murale classées 

Egliso Saint-Sulp:co. — Classement Limité 
aux parois do l'église, décoréees de pein-
tures mural •s classées. 

Egliso Saint-Roch. — Classement limité 
aux.  parois de l'église,. décorées.  de pein-
tures murales classées. 

Eglise Sain t-Plerre-de-Ment martre, 
Egliso Sain. Séverin et ancien charnier. 
Eglise Sainte•Marguerito. — Classement 

limité aux parois do décorées 
do fresques classées. 

Egliso de la Sorbonne. 
ISelae do la Visitation. 

Ire Eglise do laneMis couvent des Carmes de 
la rue du Vangirard,•avec ses chapelles. 
et l'oratoire dit s du ehaseelierse. 

Fe.sade du citateau d'Anot à l'école des 
beaux-arts. 

— Façade du ministère de,  la justice, placé 
Vendôme. 

— Façades des. hôtels ncs. 7 ot 0, place ven., 
dôme (anciens hôtels de retat-ina)0r 
de la pisse et du gouvernement mili-
taire do Parla). 

Paris. — Façade de la maison dito s do hicolass 
!lamelle ..,, rue de Montmorency, 51. 

Façades des hôtels us" si, 6,8 et IO, place de 
la Concorde. 

— Fontaine de la rue de Grenelle. 
— Fontaine de Médicis: 

Fontaine des Innosents. 
ca
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 Mazarine, à la Bibliothéque 

Hôtel de Béthune-Sully, rue Saint.An-

 

• ,.,•. • • 
Hôt tocu litede%uny palais dea„Thermess 

et hôtel de 
— Hôtel des invalides. 

Ilôtel dé "Sobbiso ,palais  des archives 
nationales), 

— Hôtel Carnavalet, rue de Sévigné (aujour-
d'hui :rusée municipal). 

Ilôtel Lambert. rue Saint-Louis-en-file: 
— Hôtel rue des Franc-Bourgeois, 31. 
— Hôtel Scipion (boulangerie des hôpitaux). 

— Classement limité à la galerie re-

 

naissance, 
Hôtel. do Lauzun, quai d'Anjou., 17, 

— Hôtel do Sans. 
— Lycée Charlemagne. Classement limité 

aux parois du• plafond do l'escalier 
d'honneur décorées de peintures mu-
rales classées. 

Maison, place 'loyale, ta. 
— Maison. rue Vieille-du-Temple, 54 et rue 

des Franes.Bourgeois, 42 ancien hôtel 
Ilerrouut). 

— Ministère de la marine (ancien garde-
meuble).

 

— Oratoire du Louvre (temple protestant)." 
— Palais do l'institut. 

Palais.de.jiistice. • •• 
— Palais iles thermes: ethôtel,do Cluny. 

Palais du Louvre ot des Ttillerles. 
— Palais du Luxembourg. 
—- Pavillons (2) de l'ancienne barrière d'Enfer 

(place Denfert-Rochereau). 
— Pavillons (2) ot deux colonnes dû Pan-

 

. cienne barrière du Trône,. place do le 

Pavillon de Balzac, 24, rue Berton. 
Pent-Marie. • 

— Pont-Neuf. • 
— Porto Saint-Denis. 
— Porto Saint-Martin. 

Porte de l'ancien hôtel do Clisson, rue 
du Chaume (archives nationales). 

Portique du elulteau de Guillon, àsrécole 
.des, beaux •arts.• 

Regards ':des anciennes eaux de Belleville 
etdo-i'Prés-Saint-Gervais : 1.0  eaux do 
IlellevilleS regard du là Lanterne, regard 
Saint - Martin, regard du' Chaudron: 
20  eaux du Pré-Saint4SerVals : fontaine 
du Pré-Saint-Gervais, regard dos Maus-
sins, regard du Trou-Marin, regard du 
Bornage. 

— Restes de l'enceinte do Philippe-Auguste. 
itestea do l'h tel de la Tri:Mollie à Paris) 

à l'école des.heatix-arts. ' "'• 
— Restes ilu.c'ellege des Bernatilinerue do 

Petssv (au iourd'htii caserne` do sapeurs-. 

oPttolliii1Poied.rse.  la Villette. 
notonde•du parc do Monceau. 

— Sainte Chapelle. 
— Tour de l'ancien hôtel des ducs de Bour-

 

gogne,  dito do Jean sans-Peur .., rue 
Etienne-Marcel. 

— Tour et réfectoire de l'ancienne abbaye 
de Sainte Geneviève (dans • le• lycée' 
Ilenri. IV). 

— Tour Saint-Jacques de la Boucherie. 
Valsale•GrICO (affecté' aux services de lia 

guerres Etendue du- classement: l'église 
tout entiere, les façades Nord ot sud do 
la cour d'honneur. le pavil'on d'Anne 
d'Autriche, la statue de Broussais et h4 
statue de Larrey. 

Saint-Denis. — Ancienne église abbatiale. 
Vincennes. — Ci"ltéau de Vincennes tviénx 

fort, affecté aux services de la guerre). 
Etendue du classon:vit, : 
A. Enceinte eonnplùto• avec ses tours, 

portes et tossés (extérieurement sou= 
loment); 

B. Donjon avec sa chemise, son chiales 
let et ses tossée (osterieur et lutes 
rieur ; 

C. salute•Chepello (extérieur -  et h* 
rieur) ' • 

E.
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---Eglises 
Reine (face». 

Vitry.  



Avril Lit Ontltr;AL OFFICIEL DE.I.A. RÉPUBLIQUEi SlythedilE .PS 

Seine-Inférieure. 

Alvimarc. — Croix de chemin dito « Croix-des-

 

Manques n. 
Angerville-l'Orcher. — Porto et clocher.de l'é-

 

glise. 
Arques. — Eglise. 

— Ruines du château. 
Auffray. Eglise, 
Aumale. Egliso. 
Bons. — Colombier. 
Boug-Dun (1e). Eglise. 
Butot-en-Pavilly. — Croix de cimetière. 
Canteleu, — Pavillon do Gustave Flaubert à 

Croisset. 
Caudebec-en-Caux. Eglise. 

— Maison du treizième siècle. dite « des 
Templiers ", rue do la Boucherie. 

Cerlanguo Choeur et crypte do L'église 
Saint-Jean-d'Abbotot. 

Crique (la). — Croix située sur le carrefour. 
Guy-Saint-Fiacre. — Croix du seizième siècle 

dans le cimetière. 
Darnetal. Tour do Carville. 
Dieppe. — Eglise Saint-Jacques. 

1. lise saint-Rémy. 
— Château. 
— Porto de ville. 

Duclair. Egliso. 
Envermeu. — Chœur et collatéraux jusqu'au 

transept et tour Nord-Ouest do l'église. 
Etrotat. Eglise. 
Eu. — Egliso. 

— Porte d'entrée et chapelle du collège. 
Fécamp. — Eglise de l'ancienne abbaye. 

— Ruines de l'ancien château. 
Fultot. — Croix de cimetière. 
Gournay-on-Bray. — Eglise. 
Graville-Sainte-llonorme, 
llattenville. — Croix do chemin. 
Moteur. Eglise. 
Ilouppevilie. Eglise. 
Lillebonne. — Donjon du château. 

— Clocher de l'église. . 
— Théâtre romain. 

Limpiville. — Croix de cimetière. 
bande (la). — Croix du cimetière. 
Maneglise. Eglise. 
Martinville-Epreville. — Château. 
Maulevrier, Eglise de Sainte-Gertrudo. 
Mesnières. Château. 
Montivilliers. — Egliso et Charnier, • 
hfoulineaux. Eglise. 
Norvillo. Eglise. 
Petit-Quevilly (le). — Chapelle de l'ancienne 

léproserie de Saint-Julien-le-Chartreux. 
Rouen, — Cathédrale Notre-Daine. 

—• Ancienne église Saint-Laurent. 
Eglise Saint-Ouen et chambre aux clercs. 
Eglise Saint-Eloi. 
Egliso Saint-Marlou. 
Anna de Saint-Maclou. 
Egliso Sainte-Madeleine. 
Eglise Saint-Patrice. 
Eglise Saint-Vincent. 
Crypte de l'égliÉe Saint-Corrals. 
Eglise Saint-Godard. 
Chapelle du Lycée Corneille. 
Cloître Sainte-Marie (musée des anti-

 

quités). 
La Fierte ou chapelle Saint-Romain, aux 

halles, 
— :Tour dite do Jeanne-d'Arc, 
— Fontaine do Lisieux. 
— Palais do justice. 

• — Allem archeveehé. 
— Ancienne chambre des comptes, rue des 

Carmes, n° 20. 
— La grosso horloge et fontaine. 
— Hôtel rue :'aint-Patrice (lycée (le Jeunes 

• filles). 
--?•: Maison, rue du Bac, n° 66, 

Ry. Porche de l'église. 
Saint-Gormain-des-Essours. — Croix de cime-

tière. 
Saint-Jean-l'Abbetol. -Unir Cerlangue (la). * 
Saint-Martin-do-Lloscherville. Eglise. 

— Salle capitulaire. 
-- Restes du cloitre de l'ancienne 'abliaye do 

Saint.coorges. • 
Saint-Itoinain-de•Colhosc. — Croix de chemin 

• dans le square de l'église: 
Saint-Valéry-sous-Bures. — Croix de cimetière. 

Saint-WandrilLe. — Restes de l'abbaye do Saint-

 

Wandrille. Etendue du classement : 
1.0  Io e.loltro du quinzième siècle avec 
ses portos et son lavabo; 26 parties 
existantes do l'ancienne église Saint-
Pierre, de la iln du treizième siècle ;-
30 los bases et le périmètre de la dite 
église; ha le réfectoire du quinzième 
siècle, avec son berceau on bois et los 
arcatures basses des onzième et dou-
zième siècles sur los faces Est et Sud; 
5. la salle capitulaire sise à l'est du 
eloltre; 60  corps do bâtiment Louis XIII 
à l'ouest du.clottre; 70  porche du dix-
hultiéine siècle; 80  chapelle Saint-sa-
turnin. 

Sainte-Austreborthe. — Croix du seizième siècle 
dans le cimetière. 

Sainte-Marguerite-sur-Mer. — Mosaïques ro-
maines. 

Sassovillo. Croix du cimetière. 
Sotteville•sous•lo-Val. — Croix du cimetière. 
Tancarville. — Château. 
Tréport (le), — Eglise, 

— Ancien presbytère. 
— Croix de chemin sur la place du marché, 

Toussaint. — Croix de cimetière. 
Valliquerville. — Clocher de l'église. 
Varengeville-sur-Mer. — Manoir Ange. 
Vatteville. Eglise. 
Veuteltes. — Eglise. 
Virville. Eglise. 

— Croix de cimetière. 
Eglise. 

Seine-et-Marne. 

Avon. — Eglise. • 
Beautheil. — Menhir dit « la Pierre-Fille s ou 

Pignon de Saint-Aubiorgo 
Blandy. — Château. 
Brie•Comte-Robert. Eglise. 

— Restes de la chapelle de l'ancien Hôtel-
Dieu. 

Chailly-en-Brle. — Paroi de la voussure du por-
tail de l'église, décorée d'une peinture 
murale classée. 

Chamigny. Crypte de l'église. 
Champeaux. — 
Chapelle-la-Reine (la). — Portedans la sacristie 

do l'église. 
Chapelle-sur-crécy (la). — Eglise. 
Chateati-Landon. Eglise. 
Chelles, — Reste du monument dit « do Chil-

 

péric o. 
Chevry-en-Sereine. — Parois de l'église, déco-

 

rées do peintures murales classées. 
Couilly. Egliso. 
Diaiit. — Menhir dit . la Pierre-aux-Couteaux u. 
Donnemario. Egliso. 
formelles. — Menhir dit « la Roche-Plantée 
Ecuelles. — Menhir dit u la Pierre-Droite ».. 
Egreville. — 

— Tour de l'église. 
Ferrières. Egliso. 
Fontainebleau. — Château. 
Groz-sur•Loing. •— Eglise. 

— Ruines du château. 
Iléricy. Eglise. 
Jaignes. — Polissoir. 
Jouarre. — Crypte. 

— Croix de l'ancien cimetière. 
Lagny. Eglise. 
Lavai. Eglise. 
Lare.hant. — Eglise. 
Lesigny.-- Egliso. 
Limes. Eglise. 
Longueville. — Egliso de Loups. 
Louan. Ruines du château de Montaiguit-

Ion. -

 

May-ennstultien. Eglise. 
Meaux. — Cathédrale Saint-Elienno. 

— Bâtiment dit « le vieux chapitre o. 
— Ancien palais épiscopal. 
— Chapelle de l'ancien séminaire. 
-- Restes do l'enceinte gallo-romaine sou-

 

tenant la terrasse du jardin de l'ancien 
éveché. 

— Pavillon dit ii do Bossuet o, sur la terrasse 
nord du jardin de l'ancien évèché. 

Melun. Egliso Notro-Dame. 
Nlesnii-Amelot (lel. Egliso. 
Moisenav. 

-- Porche de t'église. 
Montarlot, Eglise. • 
Montereau-Faut-Yonne'. Notre-Dame. 

— Croupe de quatre menhirs. 
Morat. — 

— pertes dr. Paris el do ilourgogne. • 
• - Maison sise a droite do la porte de- Bour-

gogno. 

Nanteau-sur-Lunain. — Menhir dit a ta .pierre 
Clouée » on « Pierreùtto 

Nantonillet. — Château, 
— Portail de l'église. 

Mins. Eglise. 
Patoy. — Menhir dit e  la Pierre-qui-fuit 
Pécy. — Clocher 4e 
Provins. — Egliso 'saint-Quit- jaco. 

Eglise Saint- Veut. Etendue du classe-

 

ment ; chœur et clocher le surmon-

 

tant, tralsept, nef, chapelle et bas-

 

côtés ;dans ce classement sont corn, 
prises diverses parties affectées aux 
services do la guerre). 

Clottro des Cordeliers. 
— Grange aux d mes. 
— Tour dit: n de César u. 
— Remparts de la ville haute et porto. 
— 'four Notre-Dame-du-Val. 

Rampillon. Eglise. 
Rozoy. Eglise. 
Ruinent. — Dolmen dit u la Pierre-l'Armoire *, 
Saint-Loup-de-Vaud. Egliso. 
Salins. -- Eglise. 
Souppos. Eglise. 

— Groupe de huit polissoirs. 
Thoury-Ferrottes. — Menhir dit ',la Plorre-do-

Cornoy u. 
Vaux-sous-Coulombs. — Parois de l'église, con-

tenant dos restes de peintures murateS 
classés. 

Villoneuve-le-Comte. Eglise. 
Villiers-sous-Grez. — Eglise. 
Voulton. — Eglise. 

Seine-et-Oise. 

A.dainville. Choeur lambrissé de l'église. 
Athts. — Clocher de l'église. 
Attainville. Eglise. 
Auvers..iaint-Georges. — Dolmen. 
Beaumont: sur-Oise. Eglise. 
Bellay-en-Vexin de). — Clocher de l'église. —

 

Pigeonnier de la forme del:Bétel-Dieu. 
Belloy. — Eglise. 
Bougival. — Eglise. 
Roussy-Saint-Antoine. — Menhir. 
Briche — Polissoir. 
Brignaricourt. — Eglise. 
Brunoy.— Menhirs de la propriété Talma. . 
Cergy. — Eglise (sauf le porche Nord-Ouest), 

— Menhir dit « la Pierre-Fourot u â Gency n• 
Champagne. — Eglise. 
Chars. — Eglise. 
Corbeil. Eglise Saint-Spire. 

— Porte do l'ancien cloitro Saint-Spire, 
Cormoilles-on-Vexin. Eglise. 
Courcelles-sur-Viosne. — Clocher et choeur de 

l'église. • - 
Domont. — Chœur et croisée du transept de 

l'église. 
Ecouen. Eglise. 

— Château. 
Ennery. Eglise. 
Epiats-Rhus. Eglise. 
Epône. — Porto sous le porche et clocher du 

l'église. 
— Dolmens. 

Etampos.— Eglise Notre-Dame.. 
Saint-Basile. 

Eglise Saint-Martin. 
— Tour Guinotto. 
— Parois des combles du paiais de justice 

décorées do peintures murales dee, 
rées. 

Etrechy. -Egliso. 
Ferté-.dais (la). —Eglise. 
Feuclierolles. Eglise. 
Fontenay-en-Parisis. — Egliso. 
Fosses. Egliso. 
Gasaicourt. Egliso. 
Gonesse. — Egliso. 
Ilardricourt. Clocher de l'église. 
lloudan. — Eglise. 

— Donjon. 
Jou y-le-Mou lier. Egliso. 
Juziers. Egliso. 
Limay. — Clocher de l'église 
Longjumeau. — 
Longuesso. — Egliso. 
Longpont. — Eglise rie l'ancienne abbaye. 
Louveciennes..--,sEgliso. 
Lu zarches. — Eglise. 
blagny-en-Vexin: Eglise. • : . . 

— Croix ou pierre de l'ancien cimetières 
Mantes. — Egliso Notre-Darno: . . 

-- Fontaine do l'Hôtel-de-Ville. 
— Tour Saint-Ntaclon. 

Maisons-Leine. Château de liaisons. 
Mareil-Marly. Eglise. 
Marly. — Abreuvoir. 
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Maule.— Eglise. • 
Mesuil-Aubry. 
Meudon. — Maison d'Armande Béjart. • 
Montfort-l'Amaury. Eglise. 

— Porte et cluitre du cimetière. • 
— Ruines du château. • 

Montlhéry. — Restos de l'ancien château. - 
Itonlinorencv. Egliso. 
Montreuil-sur-Epte, -- Dolmen du Coppieres. 

•Morigny, — Restes do Vanciem.o abbaye. 
Polissoir. 

Nesles•la-Vallée. Eglise. 
— Croix romane, aux Côtes-de•l'Etang. 

Neuilly-sur-Marne, — 
Orgeviti, — Clocher do l'église. 
Ormesson. -- Château. 
l'armait). — Esliso de Jouy-le.Comle.—Elentine 

dti ela;sement : che•ur I1VCC les deux 
travées du douzième siècle qui le pré-

 

Cèdent ; clocher du treizième ti;Cele 
• surmontant la première travée. 

'Poissy. — Eglise. 
•Pontolse. Eglise Saint-Mac:ou. • • 
Puyeselet-le-Marais. Eglise.-

 

- Salle de nains et boiseries du 
château. Dépendances du chAteau 
ermitage, laiterie et pavillon dos co-
quillages. 

Richebourg. Eglise. • 
hoche-Guyon tla'„ — Ruines du vieux château. 
Rotiquerolles. .Porche et porte d'entrée du 

l'église. 
saint-Coud. — Cascade et bassin du grand jet. 
Saint-Gerrnain•en-Laye. Château vieux et 

restes du château neuf, 
— Groito du pavillon Ileuri-IV. 

Saint-Gervais. — Elite.g 
Saint-Léger-en-lvelines. Dolmen• dit t,  la 

. Pierre-Ardrone dans la foret de Suint-. 
léger,en-Polines. 

Saint-Martin-du-Tertre. — Dolmen dit u la 
Pierre-Turquoise » dans la forât do Car-

- nello. 
Saint-Sulpice-de•Favières. Eglise. 
SanteuE. Egliso. 
Sarcelles. Eglise.• • 
Tavern y . 
Thiterval:**Eglise. 
Triol. Egliso. 
Vernouillet. Egliso. 
'Versailles. — Palais et dépendances. 

— Petit parc et dépendances. 
— Palais et parc dos deux Trianons et dé-

 

pendances.. 
— Pavillon de l'étang de Saclay. • 
— La Grande Ecurie it Versattle.s (affectée 

aux services de la b-uerrei. Etendue du 
classement A. — ra;adia ,  sur la cour 

i d'honneur ; D. — Façades ••••. deux 1;a-. 
vinons et grilles en bordure sc la place 
d'Armes; C. — Façades en retour sur' 
les avenues de Paris et de Saint-Coad. 

— La Petite- Eeurie à Versailles• allectee 
aux services de la gi o-re, Elundue du 
classement: A. Façades sur la cour 
d'honneur; Façades 'les deux pa-

 

villons et grille en bordure de la place 
d'Armes ; Façades on stolon',  sur 
les avenues de l'iris et do ïcpaux ; 
I). — Bas-relief do uirardoa, rearesen-

 

_,	 tant Alexandre el - Bucéphale, dans le 
fronton lo l'avant corps du pu\ illon 
arrière.  

-- Fontaine des Quatre-Pavés. • 
— Fontaine de i•t place Saint-Louis. • 
— Salle du Jeu - de Paume. 

Cathédrale. 
"étheuil. —1 glise. • 
Nigneux. — Menhir dit « la Pierre-à-Mous-

 

seaux ,,.• 
Vtlecoain. — Polissoir du bols de la Charmille. 

- \Mt:neuve-le-Xe). — Menhir dit « la Pierre-

 

• fille 
\Micron. — Gran€e de Vaulerent. 
\Vissons. — Chwur, clocher et bas-côté nid de 

l'église ainsi quo la paroi de cet édifice, 
décorée d'une peinture murale clâssée. 

Sevres (Deux-). 

Aigres. — Croix du cimetière. 
Airvault. Eglise. 

• ' — Pont do Vernay. • 
Amuré. —.Croix du cunottère, 
Argentan-Château, — Portail Oecidental de 

l'église. 
Beaussaie. — Abside et choeur du temple pro-

testant. 
Décelent. Eglise. 
0012gon. — Dolmen dit • la Pierre levée ». 

Bressuire — Enlise 
Breuil-sous-Argynton. huines du ,château do 

• l'Ébaurinav, 
Celles-sur-Belle. - Eglise. 

-•-• Trois menhirs, 
Chainpdenier.. Eglise. 
chenay.

1.41
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.
 te lalérale, treizième siècle, do 

Clussais. Eglise. 
Corineuicr. — et abside de l'église. 
Fenieux. Eglise. 
Frontenev-Itnéan-Rohan. — Clocher et façade 

• de l'éghse. 
.G0urgé. — Eglise. 

Croix du cimetière. 
Jayarzay. Eglise. • 

— • 
• 

Deltnen dit n la Pierre-Pése 
Croix du cimetière. 

Magne. • Egliso, 
Maison nais. Portail de l'église. 
Marigny, --• cli,rur et chevet de l'église. 
Manies. Eell; o. 
Aiche. —• Eglise Saint-hilaire.. 

Eglise Salut-Pierre. 
Eglise Saint-Savinlen (aujourd'huiprison). 

— Porte de i'llosphie (provenant du prieuré 
d e Pu',  b,,mandl. 

— 'l'ours dites do l'ÉvUlto (palais do 
justice). 

Melleran. Eglis;). . 
Ménigoute. --- Chapelle. 
Mothe-saint-Ilèraye Eglise, l'exccep-

 

lion de la llèche. 
Niort. — Château. 

— Ancien leltel de ville. • 
Eglise Notre-Dame. 

Oyron, Eg'ise. 
Paraphe. — Croix du cimetière. 
Pamproux, Egilse, 
Parthenay. -- Reste de l'ancienne église Notre-

liarne-de.la-Couldre. 
Eglise Saint-Laurent. 

— Porte -  Saint-Jacques. 
Parthenay-le-Vieux. EgIlSe, 
Perigue. Egliso. 
Pers. — Lanterne des morts, 

— Cinq tombeaux, pierre sculptée, onzième 
et dotiziiene siècles dans le cimetière. 

Poyratte ;lat. Eglise. 
— Croix du cimetiere. 

Pralietiq. Eglise. 
— Croix du .cimetière. 

Saint-Christophe sur-Roc. — Crois du chue-

 

tlére. • 
Saint-Génard. Église. 
Saim•Generoux. 7*.  Église. 
Feint Gcor;ès deSeisne. — Croix du cimetière. 
Saint,touln-de-Marnes. 7- Eglise. 
Saint-Maixent. 

Crypte'do Léser.- 
Saint-Nlakent-de-itengne, — Croix du cimetière. 
Saint-Marc-la-Lande. 
Saint-Martin-de.Savay. Egliso. 
Saintemwmne, •— Eglise. 
Sainte-Soline. heltse. 
Saure-Vaussais. — Église de Voussal.i. 
Thouars. — Château tanjourd'hui prison). 

— Chapelle du château. 
— Tour du Prince de Galles. 
— Tour do l'égliseSaint•Leon. 

four-porte an ' ,réveil. 
— Tourelle de EhAtel du président l'Inde. 

Eglise saint-Médard. 
Verrines-sous-celles. Eglise. 

Somme. 

Abbeville. — Egliso du Saint-Sépulcre. • 
— Clocher du la chapelle du cimetière. 

• — Eglise Seint-Veulfran; - • 
Agnieres. — Chu un do l'église. 

Airains. — Eglise Notre-Daine. 
' Andechy. — Porte Ouest de l'église. 
Amiens, — Cathédrale Notre-Dame. 

Eglise Sain t-Germain-l'Ecossais. 
ligilso Saint •Lon. 

• — Porte Montre•E:u. 
Argoules. Chapelle do l'ancienne abbaye do 

Valloires. 
Assovillers. Polissoir. 
Athies. — Portail Sud do l'église. 
Berteaucourt-les-Dames. Lglise de l'ancienne 

abbaye. 
Deuvraignes, — Église. • 
Blaugy-sous-Poix. — Clocher de l'église. • 
Bouttencourt. — Abouts do blochets décorant 

los charpentes do l'église. 
Bray-sur-Somme. —Eglise. 
Cala. — 

Castei. — Calvaire, pierre, quatorzième siècle, 
sur la place publique. 

Chaussée- rirancourt (la;. — Camp romain do 
'l'irancourt. 

Cocquerel. Eglise,. 
Conty. — 
Corbie. — Portail de l'ancienne église Saint-

 

Et ie on e art nellement orphelinat!: 
— Entrée de l'ai,ci•olne abbaye (actuelle-

 

ment mairie.. 
— Menhir Pierre-de•Gargantua 

Demart-en •Ponthien. — Maison dos Tenipliers. 
Eppeylle, Menhir dit f‘ la Pierre-qui-pousse ... 
Erchou. Venise. 

— camp rorrialn. 
Falvv. •-• 

• 
Fontaine-snr-Foninie, -- Porte latérale Nord de 

Fresney-le •;-110 ve. Cr.oix du- cimetière, pierre; 
lreiti ,tif: siècle.. 

Camaches. Eglise, 
Ilatn. 

Chiteau ;aifecld au servi"e de la guerre'. 
Etendue du classement : l'enceinte 

comprenant les fossés, les quatre tours 
d'angle .intérieurement et extérieure-
menu, les courtines, y compris la gale-
rie de la courtine ouest qui surmonte 
les machicoulis do cette courtine;- • 

liangest-sur-Somme. — Façade et clocher do 
l'église. 

liarbonnières. -- Enlisa 
1 uppy. — Eglise. 
l'averties. -- calvaire sur la place-du Vinage. 
Liereourt. Eglise, 

— Camp romain. 
Longpré-les-Corps-Saints. — Portait et clocher.' 

de roguso. •  
Luchon • . I3ciTroi. • 

Eglise. • 
Mailly-Maillet. — Portail do l'église. 
Mareuit-Caubert.  
Moroni'. — Clocher et les deux porches de 

Monchy-Lagache. — Clocher de 

Nesle..— Crypte de l'église. 
Neuville-sous, Corbie Ga) — Eglisé. 
Péronne. — Eglise Saint-Jean. 
PicquignY. Eglise dite ,ccollégiate de Sainte'. 

Martin ». 
Ruines du château. 

— Cam.) romain de l'irancourt (voir chaos-

 

sec l'irencourt). 
Pionnes. Eglise. 
Poix, — Eglise. 
Raye. — Eglise Saint-Pierre. 
Rue. — Chapelle du Saint-Esprit. 
Saint-Itigaitr. Eglise. 
Saint-Valery-sur-Somme. — Porte de Nevers. 

— Ruines de la Porté-Guillaume. 
Thorn. — Croix de chemin sur la place. 

Eglise. 
Ta n. 

Albi. — Cathédrale Sainte.Cecilec 
— Eglise :saint•Salvi. 

do l'archevêché. • 
Maison dés Viguiers. 

— Poulaine avec groupe d'enfants et de dau-

 

phins, dans le pare de ilochegude.. 
Anibiale,. -- Chapelle du prieuré. • , 
liastide-tiouairoux Dolmen du.P1O-de-la-

 

Gante ou do Les-l‘ros-Peyrfts, 
•Durials. — Ruines de l'église. 
Campus. — Croix du quinzième siècle. 

• Castelnau de-Lévis, — Ruines du château., 
Cordes. — Maison dito du Gran&Voneur.! 

(aujourd'hui hôtel do ville). • ' • -. 
Façade do la maison Se,quier dite s 

Grand Ecuyor u. 
IraçAo do .la maison Vonpeyrouso (en-

 

. . 
cienne maison d'école). 

— Porte do ville dito des Ormeaux u et les 
dein tours dont elle est flanquée. 

— Porte de la Jan e.—Etendue du classement ; 
lo parement extérieur (face et retour • 
sur le pasage d'entr.5e) des' parties sial,  
vantes s tour Est et cintre de la Poetill . 
avec la portion du bâtiment et• 
l'échauguette qui la surmontent. 

— Croix. fer forgé et doré 'prés les halles). • 
Gaillac. — Eglise Saint-Michel. 
Lacaune. — Fontaine. 

— Menhir. 
Laveur. Eglise Saint-Main. 
Lescure. Eglise Saint-Michel, 

— Tour de I'llorlogo (ancienne porta de 
ville). 

Eglise. 

• 
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IfenneS. — Ruines du *atout •-

 

ilibutens-- Egitec Notre-Damtbdullourg. 
Roussayrelles. — Dolmen. 
fitinto-Ceelle-du Calrou. Dolinen s  du Ver-

 

dier s  au lieu dit'« Laspeyressb. • 
Beréto.— Clocher do l'ancienne • église Salut-

 

. Martin,— • 
Tamis, —• Egiise Notre-Damc-de-Lesplatiques. 
'Vitrer. — Eglise, 
yindrais: — Croix do'ehemin, pierre, quinzième 

siècle, au hameau des Fugues. 

Tarn-et-Garpane.. 

.:Auviliar. Eglise. 
Beaumont-do-Lomagne. —Eglise. 
Bruniquel. lutines du chateau. 
Caussade- — Clocher de l'église; 
Caylus. — Eglite. 

— Halles. • 
— Ancienne église do Deaulien• 

tacapelle-Livron. — Ancienne chapelle dei 
templiers. , ' • 

Larrazet. EgiSe. 
Moissac. — Église Saint-Pierro et cloltre. 
Montauban. — Cathédrale. 

— Galeries ou couverts bordant Ia place 
nationale. •• • 

Ancien hôtel do ville (ancien Ratais épia-

 

'dopai; aCtuellement musée Ingress• 
Vieux pont. 
Place nationale : immeubles en !endure 

do la place, nos 3, 4, 7, 9, 10, •,t2; 13;  
15;18, 19, 20 et 21. • 

Montech. Egliso Notre-Damé. ' • " • 
Montpozat. Egliso. 

• Negropolisso. •—• Clocher de l'église. 
Noble. Egiise, 

'Saint-Antonin. — Ancien hôtel do ville. 
Sept-Fonds. — Dolmen. 
t'ares. Eglise. 
Verdun-snr-Garonne. Egliso. * 

„Var, • 

Cabasse. — Menhir de ChamedumY. 
Cannet-du-Luc (le). Egliso. • • 
Celle (ia). — Restes de l'abbaye. 
Comps. — Ancienne chapelle,des Templiers, 
Draguignan. — Dolmen. • •• 
;Fréjus. — Cathédrale et baptistère. 

Cloitre de la cathédrale. • ' 
— Parties 'anciennes do l'évêché. • • • • 

Amphitheiltre. 
- Restos de l'ancien aqueduc romain... 
-- Porto dorée. . . • 
— Restes du quai et môle de l'ancien-  port 

'romain. 
Restes des remparts. . • 

• ,Citadelle. 
• — Restes dos thermes. 

Restes'de l'ancien thdatre romain. 
Hydres. — Eglise Saint-Louis.. 

--Restes du château. • • 
Plan d'Aups. — Trois eratoirea.et chapelle dito 

des Parisiens dane tordtlelema-

 

Mate de la Sainte-Renifle. • •-

 

Roquebrune. Dolmen 'do 'la  Geillarde-stir-

 

Mer. . 
Salet-Maximin. Egliee... •'. . 

- Petit M'etc:are dit> s dn'Saint-Pilon u. ' 
Saint-Raphael. — Ancienne église. 

— Tour attenanle à l'ancienne' église. • . 
— Menhir à Aire-peyrone, 'dit (. Pierres 

Levée n. . 
Seillans. — Porte dite « Perte Sarrazine 'et par-

 

ties de Maison y attenantes. n • • ' Sir-Fours. — Eglise. 
Soltiès-ville. Eglise. 
Thoronet ne). — Ancienne abbaye. ' 
Toulon, — ,Perte principale de 1 arsenal. 

Porte de l'ancien hôpital maritime. • 

. . Vaucluse. 

Apt..4', Anclenne cathedralo•Sainto-Anne. 
Avignon. t-à• Cathédrale- Notilb-Darne-des-Doms. 

- Egliso Saint-Pierre; • -- • • • 
Eglise' de. étontralet et tours y annexées. 

- Eglise Salut-Martial. •• • • •.• 
..- Chapelle des pénitents noirs. •• 
— Chapelle do l'Oratoire. • 
— Tour Saint-Jeap-le-Vieur. 

Façade de l'ogliso.Saint.Agrieel, • 
— Chapelle do Branla dans rétslise Saint' 

Agricol. 
--Façade do• t'ancien hôtel. des monnaies 

(aujourd'hui courrvaloire de musique 
et de déclamation). • 

-- Palais des papes. 
• • 

• 

• 'Vendée.' 

Angles. — Eglise. • . 
Avrillé. — Neuf menhirs et une pierre bran-

lante, 
13enet. Eglise. 
Bernard (le). Deux dolmens, dont un dit 

« de la Frebouehére 
Boupere ne). Egiise. 
Chaize-le-Vicomte Hes— Église. 
Curzon. — Crypte do l'église, 
Foutonay-le.comte. --Eglise.Neire-Damo. 

— Egiise Saint-Jean, • 
Foussais. Eselise. 
lie d'Yeu. —•Chatetiu. . 

- Egliso do Saint-Sauveur. 
— Trois dolmens. 
— Menhir, • 

Luçon, — Cathédrale. 
Magnyls-Reiseniers. — Egliso. • , 

— Restes de l'ancien prieuré. 
Maillezais. — Egliso. 

• Marenilsur-le-Lay. — 
Mervoat. -- Vieux pont des Oulihèros. 

..Mortagne.sur-Sevre. Eglise. • 
.Moutiers-les-Maufaits, Egliso. 
Nieul sur l'Autiso. -- Egliso ot clona° do, Can-

 

clonne abbaye. • 
Noirmoutier. — Crypte de l'église paroissiale. 

- Dolmen submergé dit l‘ de ta: Table s. 

Me* 

Noirmoutier. Detediehinerdit •dir sriblite • • baudière de Retz, ,• ' . • •+ 
Olonne. Egltae. ' • 

— Menhir dit « tionehe-Yorta ii;• „, 
ta foret domaniale, ".• • 

Pouille. — 
Pouzauget. Egliso du •VIenx-PonrantW. 

• — Ruines du chateatt, 
Dons polissoirs. 

Sables-d'Olonne (les).— Façade de l'église.' ,• 
Saint-Pierre-de-Chemin. — Façade de l'eglistt 
Sallortatne. — Abside et transept de l'église et• • 

première travée do la net contigue an 
transept. 

Vouvant. Eglise. 

. Vienne. • r . 
• . 

Angles-sur•PAngItni — Croix avec petit autel du 
douzième siéchr dans le cimetière de la 
ville basse. 

Antigny. Eglise. • 
— Lanterne des Morts. 
— Parois do l'Oratoire:du chateau de Bols-. 

Morand, décorées- de pointures murales 

Aslonneesl.a—sséDesoimen à Laraire. 
.• 

131;: nza.cyr.:e—arildiePeatl;Olàs Lda;lair'ég16.iso, décorée!; peisis , 

Availlea-Limousiae. — Menhir dit s la noms 
, . 

tures murales classées. 
Bennes.,--- Eglise._
Bonnouikalatours..-L Eglise (Moins la Den.  
trousseau. — Allée couverte dite « la Pierres' 

e• 
ChampnFieorlsl?—».  Parois "de l'église; contenant dos 

restes .de peintures murales classés, • 
Chapelle-Baton Sla). —.parois de l'église, Conte-

nant des restes de pelait/sirs murales 

Chasiellecio ssélehernar (1a). —..Abside do Pesa, '  
Charrons. — Restes do l'ancienne abbaye. 
ChateausLarcher. Lanterne des Morts. 

- Egliso et tour accolée à sa façade. • • ..,.. • 
— Poterne comprise dans les ruines du Md*: 

• teau. . , 
Cliatellerault, — Pont Henri IV et ICS.. 

il est flanqué, 
— Parois de la chapelle de Panciennenenas • 

. manderie •d',A.trzon,, décorées •de pottl-

 

tures murales classées. • • 
Chaunay. — Parois intérieures de l'égliseseoll-

tenant des peintures murales classés. 
• Chauvigny. — Chateau barental. Qu des évéquett 

de. Poitiers. 
• — • Chatoau °d'Harcourt. . • 

— • Donjon do.Gouzon. 
-•s- Église Nôtre-Dame. • 
- Egliso Saint-Pierre. 

Civaux. Eglise. • 
Civray. H Eglise Saint-Nicolas. • 
Berce. ss• Parois de l'église, contenant des 

• restes.de peintures murales classés, . 
Fontaine-le-Comte.--• Eglise. • . 
Gencey. Ruines eti, pie a a u ' ' 
Ingrando. Eglise. 
Iardroa, Clocher de l'église, 
Jenney-Clan. Eglise,: 

Eglise. . . • 
Jouhot-sur..Gartempe. Cha.pello quinxi6M9 

siècle. . • 
Soumet. — Lanteine -des Morts. 
hathus, — Dolmen, prés de Marchain. • 
Leucloitre. Egiise, • ' 
Ligugé. — Portail' do l'ancienne église- abbas 

tiale. 
Limalonges. — Dolmen dit la Pierre-Pèse,.. 
Loudun. — Donjon du elitlteau. 
Lusignan. Egliso, 
Lussac.les-chIteaux. — Monument funéraire 

du connétable anglais John Chaudes. 
Montcon tour. — Donjon de l'ancien chateati. 
Montmorillon. — Ancienne elise Notre-Dames . 
• — Chapelle octogonale dota Maison-Dieu., 

— Lanterne des Morts do Siousaatl. 
Montrouil-Bonnin. Restes.du.ehateau. 
Morthemor. Eglise. • 
Naintré. •— Menhir du Vieux-Pettiers. ' 
Nouville-du-Poitou. Dolmen dit'« ta N0M° 

Leveo:de-Ilellefoye u. • 
— ltsé.• 

— Parois de la chapelle NOtro-Dame-do-

 

Montvinard, contenant dos test.» 4. 
Peintures:rngrates classéS. 

Poitiers. 
p
—

g
 Restes dos arènes. 

- ily 

• 
oeo; • • . 

- Cathedrale Saint-Pierre. 
x. 

Egliso Sainte-Radegonde. ^ 
Eglise Salut-Hilaire. • • 

-- Église Notrc4ame-la-Gralade. 

• AVigniall. —Tour do l'hôtel do rille(beffroldeait-

 

. tien hôtel do ville en•clavé dans le nou-
veau). 

Remparts. • 
— Tour des Augustins. • 
— Restes du couvent des Célestins (aujour-

 

d'hui caserne d'Hautpoul). 
-- Restes do l'abbaye de Saint-Ruff. 
- Anmen.petit séminaire, •parties classifies *: 

réfectoire, CloItre, cuisine, cellier, cha-
pelle et constructions du quatorzième 
siècle, façades sur la place Crillon et en 
retour à gauche sur la grande cour du 
quinzième siècle. 

— Chapelle et pont Saint-Bénezet. 
Heaumes. — Chapelle Notre-Dame•d'aubune. 
Bollène. -- Eglise Saint-Martin. 
Honnie= Pont Julien. 
Caderousse. — Chapelle latérale do  
Caromb. Egliso. • • 
Carpentras. Are ..antiqu•e dans la cour plu 

palais de justice. 
- Eglise Saint-Siffrein . (ancienne • cath& 

rie). 
-- Andciaen palais du Légat (aujourd'hui palais 

de justice). 
— Hôtel-Dieu. •• 
— Porte d'Orange. 

Caumont. — Chapelle Saint-Sympliorien. 
Cavaillon. — Ancienne cathédrale et.cloitre. 

Ancien ermitage Saint-Jacques. • • 
Arc antique. • • . . • 

Châteauneuf-du-Pape' --. Donjon du *Veau et 
teltiments ruinés qui l'entourent. . 

Gordes. — Cheminée de l'ancien chilteauiactuol-

 

lement mairie). 
Isle-sur-Sorgue. Eglise. 
Malaucône. — Chapelle du Groseau. 
Ménerbes, — Dolmen de la Pichonue. 
MonSeux. —.Porte-Neuve. 

— Tour Clémentines • . 
Mornes. Egliso. • 
Orange. — Beffroi de l'hôtel do Ville, 

— Arc antique dit *scie Marine e, 
Amphithe&tro. 

• — Theatre. • 
Pornos. Eglise (ancienne cathédrale). 
. :Cour Serrande. , • 
. Porte Saint-Cilles. 
• — Fontaine du Pélican. • 
Pertuis. Eglise. 
Saigner). Eglise. 
SaintsChristol. Eglise.  
Saint-Pantaléon. Eglise et rocher contigu 

ainsi qu'une partie delerrain an nature 
de rocher égaletnegt contigu à l'édifice. 

Thor (le). — Eglines 
Tour-d'Algues (la). Ruines.  du: elsetea.U. et mur 

• de soutènement. • 
liaison. — Ancienne tiathestrale -et.  Colt ro . 

— Chapelle eatiatsquentil. 
' — Pont romans. 

. 

• — Theatre. 
Valsées. — Egliso. 

— Hôtel de ville, 
Vaucluse. — Eglise. 
Venasque. — Baptistère. • 

Eglise et batiment qui la relie au baptis-

 

tère. • 
— Enceinte romaine._ 

- --mi.:e.tesZreesite.•  
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Barville. — Croix de village, • 
Tlayecourt. — Croix, In.), dans le cimetiero. 
Ileaufremont. --- Croix do village. 
Champ-le-Due. Eglise. 
Chalet-sur-Moselle. Eglise. . 
Chatenois. — croix du quinzième siù.:10 daim 

l'ancien ciinotiero. 
— Croix de chemin au hameau do Manne-

 

court. . 
— Croix, 17(6)  haut de la rie du Breuil. 

Chatillon-sur-'iaono. — Croix do carrefour. 
Charmes. — Chapelle Saint-Ilubert. 
Courcelles-sous-Chatenois. — Croix do chemin. 
Coussey, Eglise. 
Dolaincourt. — Croix de cimeliére. 

— Croix, pierre, devant l'église. 
Dombrot-le-Sec. Eglise. 
Dornévre-sur-Burblon. — Croix do chemin. 
Dommartin-sur-Vraino. — Croix do chemin. 
Dorripaire. — Abside et travée y attenante, de 

l'église de Laviévillo,. 
Domrémy.— Maison de Jeanne-d'Arc. 
Epinal. —.Eglise Saint-Maurice. 

— Crypte de l'église. 
Etival. — Egliso de l'ancienne abbaye. 
evanx.-et-pénil. — Croix' do chemin. 
Freville. — Croix de village. 
Gendreville. — Croix de chemin sur la place dé 

l'église. 
Gigney. — croix du cimetière. 
Godoncourt, Egliso. 
Grand. Lés trois chapelles terminant la nef 

• et les bas-côtés do l'église. 
Ruines d'un amphitheatro. 

— Ruines d'un temple. . 
Hagneville. — Croix do chemin. 
Igney. — Parois do l'église Saint-Nicolas, con-

 

• tenant des restes do peintures muralei 
classés. 

Isches, Eglise. 
• Liffol-le-Grand. — Croix, pierre; do l'ancien 

ehnetière. 
•Malaincourt. --;• Croix de chemin, pierre, sei• 

zièrcie siècle, sur une place. 
Martinvelle. Porte principale de l'église. 
Mazirot.*-- Croix de chemin. ; • 
Médonville. Eglise.. 
Mirecourt: — Halles.» 

•Moyenmoutier. Eglise. • 
• Noncourt. —:Croix.de chemin. 

Croix do village. 
Neurchateau. Iidtel de ville. 

- Eglise Saint-Christophe. 
Eglise Saint-Nicolas. 

Pompierre. Portail do l'église. 
Rambervillera; Hôtel do ville. 
Bebeuville. Croix do chemin (1522).. • 

. Croix de Village,,seizlème siècle. 
- Croix de village, quinzième siècle. 
— Croix quinzième steel°, près l'école. 

Rolanges. --- Eglise. 
Remiremont. — Crypte de l'église. ' 
• — Deux menhirs dits !Pierres-Frittes'». 
Removille,.— Croix do chemin.. , • 
lloilainville. — Choeur, abside et clocher 

l'église. 
— Croix de chemin. 

Rouvresqa-Cliétive. — Croix do chemin dito 
Croix-Saint-Pierre ». 

— Croix, pierre, dix-septième siècle. 
Saint-nié. — Cathédrale Saint-Dié et cloître. 

- Egliso Notre-Dame, attenante au cloltre. 
Saint-Julien. — Eglise. 
Saint-Ouen-los-Paroy. — Croix de village. 
Sandaucourt.-  — Croix 'de chemin. 
Val-d'Ajohle); — Croix de chemin du hameau 

des Chônes, 
-7 Croix de:carrefour à terrier°. 
— • Croix do carrefour dite du Jéronceau ».' 

Vichery.-- Chœur et-abside de -l'église. • • 
Ville-sur-ilion. --- - Eglise .(sauf - la flèche et le 

clocher), • 
Vincey.•:— Croix de carrefour. 
Viocourt. — Croix do chemin. • 

— Croix du cimetière. 
Vomécourt-sur-Madon. 
Volney. — Croix do cimetière. 

— Croix d'imbrecourt. • • 

MS. 

Poitiers. Egliso de Mo.ntlerneuf. 
— Tour et nef do l'église Saint-Porchaire. 
— Baptistère de Saint-Jean. 
— Le Doyenne (aujourd'hui école normale 

primaire). 
— Palais de justice. • 
— Hôtel Fumey dit » de la Prévôté ». 
— Restas de l'enceinte. 
— Chapelle, sacristie et pavillon central d'en-

trée du lycée (ancien collège do Poi-
tiers). 

— Portail do l'ancienne église des Augus-
tins ;réédifié à l'entrée du musée do 
Chièvres). 

— Dolmen dit la Pierre-Levée ». 
- Roche-Posay lia). Eglise. 

Saint-Maurice. — Eglise. • 
Saint-Pierre-d'Excideuil. Eglise. 
Saint-Pierre-les-Eglises. — Paroi; de l'église, 

contenant dos restes de peintures mu-

 

• raies classés. 
• — Grotte dé Jloux. 

Saint-Sauveur. — Eglise. • 
- 11e3tes de l'ancien cloitre de l'église. 

Saint-Savin. Eglise. 
Pont. 

SantaY..:---  Ruines gallo-romaines d'IIerbord. 
Thure. Egliso.• • • 
Trimouillo (la), —. Parois do l'ancienne église 

• Saint-Plerre„ contenant des restos do 
peintureS inuraleS classés. 

tison. Egliso. • 
Vigeant (le). Clocher de l'église: 
Villedieu ils). Egliso. 
Vivonne: —Eglise. • 

• Vienne (Saute-). - 
• • 

Beaune, Croix en• pierre située sur la place 
• de• l'église. • • • • 

110s.seull. — Ruines 'du ch:liteau de Chalussot. . 
.Chalard (Io). Egliso'. 
Chateau-Ponsac. Eglise. ' 
Cieux. Menhir prés de Ceinture... 
Cornpreignac. — Balise.. • • 
Dorat —•tglise: 
E.ymoutiers. — Eglise. . • 

Egliso. • • 
Limoges.. — cathédrale. Saint-Etienne.. . 

--Ancien évfsché. • • • 
— Egifse IVons ot lions de 
- .grartit é l'entrée dela* vite église. 

Eglise Saint-Pierre du Quéroy. • •• ' • 
— Lion en pierre dans' une maison du por-

 

tait Imbert. • 
- Borne milliaire sur la' petite place du 
' . séminaire. ' •• •'• • • • 

— Croix en pierre devant la chapelle Saint: 
Aurélien. . 

Pont Saint-Etienne. 
- Pont'Satrit-Martial. , • 

EgliÉe (saut le clocher et la 
— première travée de la net). • • 

Redde. — .Eglise. ' • • • 
ùrllduur-i;aint-Gonest. Lanterne dos Morts. 
Ramon. — Pilier do la halle. contenant ,une 

inscription classée.• 
Rochechouart. — Chéteau' (aujburd'hui s'eus-

 

préfecture). • ' 
13eint-Amand-Magnazeix. — Lanterne des Morts. 
tint-Hilaire Bonneval. ••-• Contrefort do l'église 

••., • contenant une, épitaphe classée. 
Saint-Junlen..— Egliso. 

— Chapelle Notre-Dame-du-Pont. 
Saint Leurent•sur-Gorre. Dolmen dit » la 

• • Pierre-Levée ». • 
Saint-Léger Illagnazeix. Polissoir dit « le 

Peulvan-de-Séjotte 
Saint-Léonard. —«Egliso. ' 
Saint-Victurnien, — Lanterne des Morts. 
'Saint-Yrieix. 
Salles-Lavaugliyon. Eglise.. 
eelifinae. les°. 
'Vigen, (le). Eglise. 

• 

••1  • -Vosges. 

'Agate. — Croix do village.. 
CrOLt de' chemin. 

.Àttingmtville. — Croix de village. o 
Aotigny-la-Tour. -- Croix de chemin dite «CroiX-. 

.• Vernale ». • 
"" Antre ttoix de chemin. ' 

AUtzty. Eglise (ou chapelle do l'ancien sénat-

 

. nains). • • " 
AutrevlUe. Clocher et Abside de l'église. 
IiilléVIUs.—z-'Croix de chetnip, pierre, seizième' 

C▪ lei> i fene ete5b4 Siens le ç}mettbre.. 
• ' 

19 Avril 1914 

Auxerre. — Egilso Saint-Eusèbe.. 
Eglise Saint-Germain. 
Eglise Saint-Pierre et porte d'entrée,. 
Ancien palais épiscopal ('aujourd'hui pré-

 

fecture). 
— Tour de Plforlogn. 

Avallon..— Egliso Saint-Lazare. 
Bloigny-lc-Carreau. -- Dolmen. 
Meneau. — Parois de l'église, contenant de$ 

rosies poilitui•es murales classés. 
Brienon. — Eglise. 
Chablis. — Eglise. 
ch,itei-consoir. Egliso et sa sacristie du 

trei, Ume siècle. 
Chevennes. Eglise. 
Chitry. — Egliso. 
civry, Porche de l'église. 
Collan. Eglise. 
Courgenay. -- Polissoir du Ito$ du Fauconnaisi 

au heu dit les Roches », 
Courlon. Eglise. 
Crevant. -- Eglise. 
Drives. — Porto do ville. 

- Eglise. 
Egrisclles-le-Bocage. — Menhir dit « la Pierre-

 

Algue », 
Ferté-Loupière da). Eglise, 
Flourigny. — Chapelle du cliateau. 
Fleys. Eglise. . 
Gigny. Egise. 
Joigny. Egliso Saint-Jean. 

Egliso. 
Lasson. Eglise. 
Ligny-le-ChAtel. Egiise. 
Lucy-sur-Yonne. 

— Eglise. 
Michory Egliso. 
Moutiort Eglise. 
Montréal, — Eglise. . 
Moulins-les-Noyers. — CalVaire. 7 
Neuvy-Sautour. Eglise. • 
Noyers. — . , 
Poilly-sur-Serein. Eglise. 
Pontaubet. - 
Pontigny. — 
Pont-sur-Yonne. - - Eglisc. 
Prégilbert. --Eglise. " - 
Ravières. Egliso. 
Saint-Aubin-sur-Yonne. Eglise. 
Saint-Bris. Egliso.- • 
Saint-Cydroinc-laroche. —'Eglise. - - 
Saint-Fargeau. — Eglise. 

— Chapelle du cimetière. 
Saint-Florentin. — Eglise.., 
Saint-Julien-du-Sault. — Eglise. 
Saint-Maurice-aux-Riches-lioremes. — Dolmen 

• . do Lancy. • • ' 
Saint-Père-sorts-Vézelay., 
Saint-Privé. Eglise. • ‘: • • 
Sainte-Colombe-sur-Loing.— 
Sauvigny-le-Bois. •--• Restes de l'ancien prieuré 

•• do Saint-Joan•des-Benehornmes.. - 
Savigny-en-Terre-Plaine. Eglise. 
Seignelay. — Tour de 1:église. ' 
Senan. Eglise. 
Sens. — Cathédrale Saint-Etienne. ' , 

.-- Ancienne. église. Saint-Jean servant de • 
chapelle à l'hôpital. 

Eglise Saint-Savinien. 
— Salle synodWe. 
— Façade et perte de l'archev'è,ché, Miment 

Francois Pm depuis la porto d'entrée Ot. 
le Miment Henri II. 

— Tour gallo-romaine. 
— • Restes do l'ancien mur d'enceinte. . 

Sièges (les). — Menhir dit » la P.torre-Ik:Colon », 
Sognes. — Menhir dit «.du Pati-tileui. • • -. 
Tonnerre. Ancienne salle des :malades de 

'l'hôpital. :•• • • • • • :••••,* • 
— Crypte do•Sal nt&Catlierine; sous l' halle-

 

— Portail Ouest de régliSe Notre-Dame. • 
— Portail do l'église, Saint-Pierre. • • 

Turny. Egilso. ' ••... • 
Vallery.— Cletteau. Etendee du classement 

porte 'du quatorzieme siècle. et le corna 
de logis comprenant lo. pavillon &Viten 
et ia.  galerie inachevée. 

Vault-de-Lugny. 
Vaumort.. — Menhir dit e•la Pierre-Enlevée » ois 

,, la Pierre:eut-Sorciers ». • • 
Vermonton. --Ciechiirs de l'église. • 
Vézelay. la Uadeleite. • 

- Ruines :des. remparts et •Porte-Neuve.., • 
Villeneuve-PArchevôqne. Eglise Notre"-Dater, . 
Villeneuve:stir4onne. • Eglise." r • 

— Portes de Sens et de Joigny.• .. , , • 
— Tour et restes de l'enceinte, • .•• • 

Villiers-Saintlenolt. l'église,

 

déCe 
rées de peintures patIrekte Oitaiseeqe,..:1 

sseeptitesià • 

de 

. • . Yonne. 

Aillant-sur•Tholon. Menhir-limite dit « la 
Pierre-Frite P. . . 

• Annéot.--

 

Appoigny, — . . 
Argenteu,i1. Eglise. • 
Auxerre; — Eglise Saint-EtIonne (ancienne ca-

 

thédrale). • • 
Chgellte p l'ancien serninail*e. 
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Tiirritoire de Belfort 

.13elfort, œ Porte do Brisach (it l'oxeluioti du 
colombier militaire qui la surmiinte), 
affectée aux services do la guerre 

Petite fontaine Éltuée dans la grande rue. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE FRANÇAISE 

MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DE LA COMMUNICATION 

Arrêté n'A portant classement au titre des monuments historiques de l'aqueduc de SAINTES, 
situé sur les communes du DOUHET, FONTCOUVERTE, SAINTES, et VÉNÉRAND (Charente-Maritime) 

La ministre de la culture et de la communication, 

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II, 

Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 2009 relatif à l'organisation et aux missions de l'administration 
centrale du ministère de la culture et de la communication, 

Vu la liste de 1840 portant classement au titre des monuments historiques de l'aqueduc du DOUHET 
(Charente-Maritime), reprise au Journal Officiel du 18 avril 1914, 

Vu l'arrêté en date du 8 août 1990 portant classement au titre des monuments historiques des vestiges de 
l'aqueduc gallo-romain à FONTCOUVERTE (Charente-Maritime), au lieu-dit le Vallon des Arcs, 

Vu l'avis de la commission régionale du patrimoine et des sites en date du 22 mars 2011, 

La Commission nationale des monuments historiques entendue en sa séance du 19 septembre 2011, 

Vu la délibération du conseil municipal du DOLIHET (Charente-Maritime), propriétaire, portant adhésion au 
classement, en date du 15 avril 2011, 

Vu la délibération du conseil municipal de FONTCOUVERTE (Charente-Maritime), propriétaire, portant 
adhésion au classement, en date du 9 octobre 2013, 

Vu la délibération du conseil municipal de SAINTES (Charente-Maritime), propriétaire, portant adhésion au 
classement, en date du 27 juin 2011, 

Vu la délibération du conseil municipal de VÉNÉRAND (Charente-Maritime), propriétaire, portant adhésion 
au classement, en date du 27 juin 2011, 

Vu la lettre de M. Pascal GUIMARD, directeur du haras national de SAINTES (Charente-Maritime), pour 
l'Institut Français du Cheval et de l'Équitation, portant adhésion au classement, en date du 12 avril 2012, 

Vu la lettre de M. Norbert SCHAOK, propriétaire, portant adhésion au classement, en date du 17 juin 2011, 

Vu la lettre de M. Marc ÇOESTER, gérant du Groupement Forestier des Mesnards et propriétaire, portant 
adhésion au classement, en date du 8 mars 2012, 

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier, 

considérant que l'aqueduc gallo-romain de SAINTES (Charente-Maritime), présente au point de vue de 
l'histoire et de l'art un intérêt public en raison de son intérêt historique et archéologique, de la qualité de son 
architecture et de son bon état de conservation, 

arrête : 

Article le' : Sont classées au titre des monuments historiques, en totalité, les parties de l'aqueduc gallo-
romain de SAINTES (Charente-tv1aritime) ainsi que toutes ses installations hydrauliques et tous les vestiges 
archéologiques y afférents, visibles ou enfouis, telles que représentées par une teinte rose sur les plans 
figurant en annexe au présent arrêté, situées sur ou sous le domaine public communal du DOUHET 
(Charente-Maritime), de FONTCOUVERTE (Charente-Maritime), de SAINTES (Charente-Maritime) et de 
VÉNÉRAND (Charente-Maritime) et fiqurant au cadastre, sur ou sous les parcelles -suivantes, avec leur 
contenance respective : 

Commune du DOUHET (Charente-Maritime) : 

- section AH n° 96 (70 sa), appartenant à la commune du DOUHET (Charente-Maritime), identifiée sous le 
numéro SIREN 211 701 438. Celle-ci en est propriétaire par acte des 19 et 23 novembre 1989 passé devant 



maître GERMAIN, notaire à SAINTES (Charente-Maritime), publié au service de la publicité foncière de 
SAINTES (Charente-Maritime), le 19 décembre 1989, volume 8171, n° 26 ; 

- section AH n° 97 (1 e 78 ca), appartenant à la commune du DOUHET (Charente-Maritime), identifiée sous 
le numéro SIREN 211 701 438. Celle-ci en est propriétaire depuis une date antérieure au ler janvier 1956 

- section AH : n° 98 (27 a 55 ca), appartenant à la commune du DOUHET (Charente-Maritime), identifiée 
sous le numéro SIREN 211 701 438. Celle-ci en est propriétaire par acte du 4 mars 2008 passé devant 
maître GERMAIN, notaire à SAINTES (Charente-Maritime), publié au service de la publicité foncière de 
SAINTES (Charente-Maritime), le 25 avril 2008, volume 2008P, n° 2514 ; 

- section AO : n° 240 (7 a 54 ca), appartenant à M. Norbert SCHACK, retraité, né le 26 septembre 1943, à 
PARIS (75014), époux de Mme Michelle, Francine GAVENC, retraitée, née •le 30 juin 1949 à VARZAY 
(Charente-Maritime), demeurant ensemble au lieu-dit La Foucherie, 2, chemin Buisson Coudrée, (Le) 
DOUHET (17100). Celui-ci en est propriétaire par acte passé devant maître GERMAIN, notaire à SAINTES 
(Charente-Maritime), le 24 juillet 1995, publié au service de la publicité foncière de SAINTES (Charente-
Maritime), le 11 septembre 1995, volume 1995P, n° 4424 ; 

- section AO : n° 311 (2 ha 85 a 60 ca), appartenant à la commune du DOUHET (Charente-Maritime), 
identifiée sous le numéro SIREN 211 701 438. Celle-ci en est propriétaire par acte du 24 septembre 2004 
passé devant maître GERMAIN, notaire à SAINTES (Charente-Maritime), publié au service de la publicité 
foncière de SAINTES (Charente-Maritime), le 29 septembre 2004, volume 2004P, n° 5888 ; 

- section AP : n° 313 (38 a 40 ca) ; n°  314 (20 a 70 cà) ; n° 315 (93 a 75 ca), appartenant à M. Marc-Charles-
Élie COESTER, retraité, né le 4 octobre 1935 à LYON-6e (Rhône), époux de fvlme Edith VERCUEIL, 
retraitée, née le 2 mars 1943 à Aint'Monchent (Algérie), demeurant ensemble au lieu-dit Les Mesnards, (Le) 
DOUHET. (17100). Celui-ci en est propriétaire par acte passé devant maître SICARD, notaire à LYON 
(Rhône), le 26 mai 1979, publié au service de la publicité foncière de SAINTES (Charente-Maritime), le 1er 
avril 1980, volume 6501, n° 21 ; 

- section AP : n° 346 (19 ha 50 a) ; n° 347 (13 ha 36 a 57 ca), appartenant au Groupement Forestier des 
Mesnards, constitué le 27 novembre 1971, ayant pour gérant M. Marc-Charles-Élie COESTER, retraité, né le 
4 octobre 1935 à LYON-6e (Rhône), et pour siège social le lieu-dit Les Mesnards, (Le) DOUHET (17100). 
Celui-ci en est propriétaire par acte passé devant maître COUTURIER, notaire à SAINT-JEAN-D'ANGÉLY 
(Charente-Maritime), le 27 novembre 1971, publié au service de la publicité foncière de SAINTES (Charente-
Maritime), le 2 février 1972, volume 5293, n° 5 ; 

Commune de FONTCOUVERTE (Charente-Maritime) : 

- section AB : n° 22 (98 a 35 ca) ; n° 23 (29 a 90 ca) ; n° 189 (la 20 ca), appartenant à la commune de 
FONTCOUVERTE (Charente-Maritime), identifiée sous le numéro SIREN 211 701 644. Celle-ci en est 
propriétaire depuis une date antérieure au ler janvier 1956 ; 

- section AB : n° 327 (15 a 69 ca), appartenant à la commune de FONTCOUVERTE (Charente-Maritime), 
identifiée sous le numéro SIREN 211 701 644. Celle-ci en est propriétaire par acte notarié du 23 avril 1996, 
passé devant maître Marie-Claire BUREAU-ROLLAND, notaire à SAINTES (Charente-Maritime), publié au 
service de la publicité foncière de SAINTES (Charente-Maritime), le 9 mai 1996, volume 1996P n° 2181 ; 

-section AH : n° 170 (35 a 90 ca), appartenant à la commune de SAINTES (Charente-Maritime), identifiée 
sous le numéro SIREN 211 704 150. Celle-ci en est propriétaire par acte notarié du 31 août 1993, passé 
devant maître GERMAIN, notaire à SAINTES (Charente-Maritime), publié au service de la publicité foncière 
de SAINTES (Charente-Maritime), le 17 septembre 1993, volume 1993P, n° 6287 ; . 

- section AH : n° 171 (26 a 55 ca), appartenant à la commune de SAINTES (Charente-Maritime), identifiée 
sous le numéro SIREN 211 704 150. Celle-ci en est propriétaire par acte administratif du 4 novembre 1993, 
publié au service de la publicité foncière de SAINTES (Charente-Maritime), le 24 novembre 1993, volume 
1993P, n° 7455 ; 

- section AH : n° 270 (1 ha 26 a 45 ca) ; n° 356 (72 a 56 ca), issue de la division de l'ancienne parcelle AH 
191, par acte administratif en date du 9 mars 2001, publié au service de la publicité foncière de SAINTES 
(Charente-Maritime), le 19 mars 2001; volume 2001P, n° 1605 ; appartenant à la commune de SAINTES 
(Charente-Maritime), identifiée sous le numéro SIREN 211 704 150. Celle-ci en est propriétaire par acte 
notarié des 9 décembre 1988 et 3 janvier 1989, passé devant maître Michel BOUQUAHEUX, notaire à 



SAINTES (Charente-Maritime), publié au service de la publicité foncière de SAINTES (Charente-Maritime 
le 31 janvier 1989, volume 7998, n° 18 ; 

- section Al : n° 3b (1 a 17 ca), appartenant à la commune de FONTCOUVERTE (Charente-Maritime), 
identifiée sous le numéro SIREN 211 701 644. Celle-ci en est propriétaire par acte notarié du 19 avril 2010, 
passé devant maître Pierre CHENARD, notaire à SAINTES (Charente-Maritime), publié au service de la 
publicité foncière de SAINTES (Charente-Maritime), le 18 mai 2010, volume 2010P, n° 2376 ; 

- section AM : 23 (29 a 13 ce) ; n° 27 (2 ha 20 a 95 ce) ; n° 290 (2 a 82 ca) ; n° 291 (34 a 13 ce) ; 292 
(1 ha 27 a 96 ce), appartenant à la commune de SAINTES (Charente-Maritime), identifiée sous le numéro 
SIREN 211 704 150. Celle-ci en est propriétaire par acte notarié des 9 décembre 1988 et 3 janvier 1989, 
passé devant maître Michel BOUQUAHEUX, notaire à SAINTES (Charente-Maritime), publié au service de 
la publicité foncière de SAINTES (Charente-Maritime), le 31 janvier 1989, volume 7998, n° 18 ; 

- section AM : n° 106 (5 e 20 ca), appartenant à la commune de FONTCOUVERTE (Charente-Maritime), 
identifiée sous le numéro SIREN 211 701 644. Celle-ci en est propriétaire depuis une date antérieure au 1er 
janvier -1956 ; 

- section AM n° 286 (22 a 96 ce), appartenant à la commune de SAINTES (Charente-Maritime), identifiée 
sous le numéro SIREN 211 704 150, Celle-Ci en est propriétaire par acte administratif du 10 juin 199'1, publié 
au service de la publicité foncière de SAINTES (Charente-Maritime), le 14 septembre 1991, volume 1991P, 
n° 4290 ; 

- section AM : n" 299 (15 a 10 ca), appartenant à la commune de SAINTES (Charente-Maritime), identifiée 
sous le numéro SIREN 211 704 150. Celle-ci en est propriétaire par acte notarié du 25 août 1992, passé 
devant maître GERMAIN, notaire à SAINTES (Charente-Maritime), publié au service de la publicité foncière 
de SAINTES (Charente-Maritime), le 2 octobre 1992, volume 1992P, n' 5222 ; 

- section AO : n° 106 (4 a 85 ca), appartenant à la commune de FONTCOUVERTE (Charente-Maritime), 
identifiée sous le numéro SIREN 211 701 644. Celle-ci en est propriétaire par acte notarié du 27 février 2007 
passé devant maître Pierre CHENARD, notaire à SAINTES (Charente-Maritime), publié au service de la 
publicité foncière de SAINTES (Charente-Maritime), le 16 mars 2007, volume 2007P, n° 1824 ; 

- section AO : n° 255 (1 a 52. ce), appartenant à la commune de, FONTCOUVERTE (Charente-Maritime), 
identifiée sous le numéro SIREN 211 701 644, Celle-ci en est propriétaire depuis une date antérieure au 1er 
janvier 1956 ; 

- section AP : n° 351 (9 a 45 ca), appartenant à la commune de FONTCOUVERTE (Charente-Maritime), 
identifiée sous le numéro SIREN 211 701 644. Celle-ci en est propriétaire depuis une date antérieure eu ter 
janvier 1956 ; 

Commune de SAINTES (Charente-Maritime.) : 

- section AK : 11 (76 ce) ; n° 12 (15 e 24 ce), appartenant à la commune de SAINTES (Charente-
Maritime), identifiée sous le numéro SIREN 211 704 150. Celle-ci en est propriétaire par acte administratif du 
4 novembre 1993, publié au service de la publicité foncière de SAINTES (Charente-Maritime), le 24 
novembre 1993, volume 1993P, n° 7455 ; 

- section AK n° 13 (91 e 13 ce), appartenant à la commune de SAINTES (Charente-Maritime), identifiée 
sous le numéro SIREN 211 704 150. Celle-ci en est propriétaire par acte notarié des 26 novembre 1992 et 
14 janvier 1993, passé devant maître GERMAIN, notaire à SAINTES (Charente-Maritime), publié au service 
de la publicité foncière de SAINTES (Charente-Maritime), le 2 féVrier 1993, volume 1993P, n° 1089 ; 

- section AK : n° 21 (48 e 75 ca), appartenant à la commune de SAINTES (Charente-Maritime), identifiée 
sous le numéro SIREN 211 704 150. Celle-ci en est propriétaire par acte administratif du 7 octobre 1960, 
publié au service de la publicité foncière de SAINTES (Charente-Maritime), le 22 octobre 1960, volume 
3907, n° 58 ; 

- section AK : n° 210 (14 a 25 ce), appartenant à la commune de SAINTES (Charente-Maritime), identifiée 
sous le numéro SIREN 211 704 150. Celle-ci en est propriétaire par acte notarié du 13 juillet 1965, passé 
devant maître DE LA MARNIERRE, notaire à SAINTES (Charente-Maritime), publié au service de la publicité 
foncière de SAINTES (Charente-Maritime), le 17 juillet 1965, volume 4354, n" 29 ; 



Fait à Paris, le 7 FEv. 

POUR AMPLIATION 
Q 8 AVR, 2014 

Article 4 : Il sera notifié au préfet du département, aux maires des communes et aux propriétaires, 
intéressés, qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution. 
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-  section AK n° 273 (10 e 80 ca) ; n°275 ( 18 a 40 ca), appartenant à la commune de SAINTES (Charente-
Maritime), identifiée sous le numéro SIREN 211 704 150. Celle-ci en est propriétaire par acte notarié du 3 
juillet 1980, passé devant maître GERMAIN, notaire à SAINTES (Charente-Maritime), publié au service de la 
publicité foncière de SAINTES (Charente-Maritime), le iseptembre 1880, volume 6565, n° 11 ; 

- section CN n° 392 (2 a 87 ce) ; n° 579 (1 a 67 ca), appartenant à la commune de SAINTES (Charente-
Maritime), identifiée sous le numéro SIREN 211 704 150. Celle-ci en est propriétaire depuis une date 
antérieure au ler janvier 1956 ; 

- section CN : n° 552 ( 8 a), appartenant à la commune de SAINTES (Charente-Maritime), identifiée sous le 
numéro SIREN 211 704.150. Celle-ci en est propriétaire par acte notarié du 2 février 1981, passé devant 
maître Abel DUFOUR, notaire à ROYAN (Charente-Maritime), publié au service de la publicité foncière de 
SAINTES (Charente-Maritime), le 9 mars 1981, volume 6640, n° 27 ; 

- section CN n° 553 (54 a 36 ca), appartenant à la commune de SAINTES (Charente-Maritime), identifiée 
sous le numéro SIREN 211 7Q4 150. Celle-ci en est propriétaire par acte notarié du 29 décembre 2009, 
passé devant maître Jean-Paul BIAIS, notaire à SAINTES (Charente-Maritime), publié au service de la 
publicité foncière de SAINTES (Charente-Maritime), le 4 janvier 2010, volume 2010P, n° 8 ; 

- section CN : n° 577 (90 ca), appartenant à la commune de SAINTES (Charente-Maritime), identifiée sous 
le numéro SIREN 211 704 150. Celle-ci en est propriétaire, par acte notarié du 6 février 1984, passé devant 
maître Michel BOUQUAHEUX, notaire à SAINTES (Charente-Maritime), publié au service de la publicité 
foncière de SAINTES (Charente-Maritime), le 6 avril 1984, volume 7177, n° 11 ; 

- section CO : n° 861 (8 ha 36 a 91 ce), appartenant à l'ÉTAT et affecté à l'Institut Français du Cheval et de 
l'Équitation. L'État en est propriétaire depuis une date antérieure au 1er janvier 1956 ; 

Commune de VÉNÉRAND (Charente-Maritime) : 

- section AB : n" 205 (5 a 97 ca), appartenant à la commune de VÉNÉRAND (Charente-Maritime), identifiée 
sous le numéro SIREN 211 704 622. Celle-ci en est propriétaire depuis une date antérieure au 1er janvier 
1956 ; 

- section AN : n° 662 (27 ca), appartenant à la commune de VÉNÉRAND (Charente-Maritime), identifiée 
sous le numéro SIREN 211 704 622. Celle-ci en est propriétaire par acte notarié du 18 mai 2001, passé 
devant maître Jean-Claude BAUDRY, notaire à SAINTES (Charente-Maritime), publié au service de la 
publicité foncière de SAINTES (Charente-Maritime), le 22 mai 2001, volume 2001P, n° 3200. 

Article 2 : Le présent arrêté se substitue à l'arrêté de classement au titre des monuments historiques du 8 
août 1990 susvisé. 

Article 3 : Il sera publié au fichier immobilier de la situation de l'immeuble classé et au bulletin officiel du 
ministère de la culture et de la communication. 
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Plan annexé à l'arrêté IVA 3 portant 
classement au titre des monuments historiques 
de l'aqueduc de SAINTES (Charente-Maritime)  
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geoportail-urbanisme 

SERVITUDES DE TYPE AS1 
SERVITUDES RESULTANT DE L'INSTAURATION DE PERIMETRES DE 

PROTECTION AUTOUR DES CAPTAGES D'EAUX DESTINEES A 
L'ALIMENTATION EN EAU POTABLE ET DES SOURCES 

D'EAUX MINÉRALES NATURELLES 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l'urbanisme et figurant en annexe au Livre ler dans les rubriques : 

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 
B — Patrimoine naturel 

c) Eaux 

1 Fondements juridiques 

1.1 Définition 

Il convient de distinguer deux catégories de servitudes d'utilité publique (SUP) :  
• les SUP résultant de l'instauration de périmètres de protection autour des points de 

prélèvement d'eau destinée à l'alimentation en eau potable des collectivités humaines ; 
• les SUP résultant de l'instauration de périmètres de protection autour des sources d'eaux 

minérales naturelles déclarées d'intérêt public. 

1.1.1 SUP résultant de l'instauration de périmètres de protection autour de 
captages d'eaux destinées à l'alimentation en eau potable 

En application des articles L. 1321-2 et R. 1321-13 du code de la santé publique, l'arrêté préfectoral 
portant déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des 
collectivités humaines détermine autour du point de prélèvement des périmètres de protection en vue 
d'assurer la protection de la qualité de cette eau, qu'il s'agisse de captages d'eaux souterraines ou 
d'eaux superficielles (cours d'eau, lacs, retenues...), nouveaux ou déjà existants. Ces périmètres 
peuvent également concerner des ouvrages d'adduction à écoulement libre et des réservoirs enterrés. 

Il existe 3 types de périmètres de protection : 

• le périmètre de protection immédiate (PPI) dont les terrains sont à acquérir en pleine 
propriété par le bénéficiaire de la déclaration d'utilité publique (DUP) et à l'intérieur duquel 
« tous les travaux, installations, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des 



sols sont interdits en dehors de ceux qui sont explicitement autorisés par l'acte déclaratif 
d'utilité publique » (article R. 1321-13 du code de la santé publique). Les terrains situés dans 
ce périmètre sont clôturés sauf dérogation prévue dans l'acte déclaratif d'utilité publique 
(Circulaire du 24 juillet 1990 relative à la mise en place des périmètres de protection des 
points de prélèvement d'eau destinée à la consommation humaine) et sont régulièrement 
entretenus. Le PPI peut porter sur des terrains disjoints. 

• le périmètre de protection rapprochée (PPR) à l'intérieur duquel « sont interdits les travaux, 
installations, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols susceptibles 
d'entraîner une pollution de nature à rendre l'eau impropre à la consommation humaine. Les 
autres travaux, installations, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des 
sols peuvent faire l'objet de prescriptions, et sont soumis à une surveillance particulière, 
prévues dans l'acte déclaratif d'utilité publique » (article R. 1321-13 du code de la santé 
publique) 

• le périmètre de protection éloignée (PPE) à l'intérieur duquel « peuvent être réglementés 
les travaux, installations, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols 
qui, compte tenu de la nature des terrains, présentent un danger de pollution pour les eaux 
prélevées ou transportées, du fait de la nature et de la quantité de produits polluants » qui 
leur sont liés ou de l'étendue des surfaces que ceux-ci occupent (article R. 1321-13 du code 
de la santé publique). Le PPE a un caractère facultatif. 

1.1.2 SUP résultant de l'instauration de périmètres de protection autour de 
sources d'eaux minérales naturelles 

En application de l'article L. 1322-3 du code de la santé publique, une source d'eau minérale naturelle 
peut être déclarée d'intérêt public. Dans ce cas, un périmètre de protection pouvant porter sur des 
terrains disjoints lui est assigné. A l'intérieur de ce périmètre, peuvent être interdits ou réglementés 
toutes activités, dépôts ou installations de nature à nuire directement ou indirectement à la qualité des 
eaux. 

Les articles L. 1322-4, L. 1322-5, L. 1322-8 et L. 1322-10 du code de la santé publique précisent que 
dans ce périmètre : 

• aucun sondage, aucun travail souterrain ne peuvent être pratiqués sans autorisation préalable 
du représentant de l'État dans le département ; 

• il peut être imposé aux propriétaires de déclarer, au moins un mois à l'avance, les fouilles, 
tranchées pour extraction de matériaux ou tout autre objet, fondations de maisons, caves ou 
autres travaux à ciel ouvert ; 

• les autres activités, dépôts ou installations de nature à nuire directement ou indirectement à 
la qualité des eaux peuvent également être soumis à autorisation ou à déclaration par l'arrêté 
préfectoral instituant le périmètre de protection ; 

• les travaux, activités, dépôts ou installations mentionnés à l'article L. 1322-4 et entrepris, soit 
en vertu d'une autorisation régulière, soit après une déclaration préalable, peuvent, sur la 
demande du propriétaire de la source, être interdits par le représentant de l'État dans le 
département, si leur résultat constaté est d'altérer ou de diminuer la source ; 

• le propriétaire de la source a le droit de faire dans le terrain d'autrui, à l'exception des maisons 
d'habitation et des cours attenantes, tous les travaux de captage et d'aménagement 
nécessaires pour la conservation, la conduite et la distribution de cette source, lorsque ces 
travaux ont été autorisés par le représentant de l'Etat dans le département qui en fixe la durée. 
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Par ailleurs, conformément à l'article R. 1322-16 du code de la santé publique, l'arrêté d'autorisation 

d'exploiter une source d'eau minérale naturelle détermine un périmètre sanitaire d'émergence. Pour 

chaque émergence, le propriétaire doit disposer de la pleine propriété ou acquérir des servitudes 
garantissant sa protection contre les pollutions ponctuelles ou accidentelles. Les terrains compris 

dans ce périmètre sont clôturés. 

1.2 Références législatives et réglementaires 

1.2.1 Périmètres de protection des captages d'eaux destinées à l'alimentation en eau 
potable 

Anciens textes : 

Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre 
leur pollution, instituant plusieurs périmètres de protection 

Code rural ancien  
Article 113 

Code de la santé publique 
Articles 19 et 20 

Décrets et arrêtés 

Décret n°61-859 du 1 août 1961 portant règlement d'administration publique pour l'application du 
chapitre 3 du titre 1 du livre 1 du code de la santé publique relatif aux eaux potables 

- Décret 89-3 du 3 janvier1989 relatif aux eaux destinées à la consommation humaine à l'exclusion des 
eaux minérales naturelles 
Décret n°2001-1220 du 20 décembre 2001 relatif aux eaux destinées à la consommation humaine, à 
l'exclusion des eaux minérales naturelles 
Arrêté du 10 juillet 1989 relatif à la définition des procédures administratives fixées par les articles 4, 
5, 15, 16 et 17 du décret n° 89-3 du 3 janvier 1989 concernant les eaux destinées à la consommation 
humaine, à l'exclusion des eaux minérales 

- Arrêté du 24 mars 1998 relatif à la constitution des dossiers mentionnés aux articles 4, 5, 20 et 22 du 
décret n° 89-3 du 3 janvier 1989 modifié concernant les eaux destinées à la consommation humaine, 
à l'exclusion des eaux minérales 

-	 Arrêté du 26 juillet 2002 relatif à la constitution des dossiers mentionnés aux articles 5, 10, 28 et 44 
du décret n° 2001-1220 du 20 décembre 2001 concernant les eaux destinées à la consommation 
humaine, à l'exclusion des eaux minérales naturelles 

Textes en vigueur :  

Code de l'environnement : 
Article L. 215-13 

Code de la santé publique : 

Articles L. 1321-2, L. 1321-2-1 et L.1321-2-2 

Articles R. 1321-6 à R.1321-14 
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Arrêtés et circulaires :  
-	 Arrêté du 6 août 2020 relatif aux modalités d'instauration d'un simple périmètre de protection 

immédiate pour les captages d'eau destinée à la consommation humaine pris en application des 
dispositions de l'article L. 1321-2 du code de la santé publique 
Circulaire du 24 juillet 1990 relative à la mise en place des périmètres de protection des points de 
prélèvement d'eau destinée à la consommation humaine 

1.2.2 Périmètres de protection des sources d'eaux minérales naturelles 

Anciens textes :  

- Ordonnance royale du 18 juin 1823 relative au règlement sur la police des eaux minérales 

- Loi du 14 juillet 1856 relative à la déclaration d'intérêt public et au périmètre de protection des sources 

Décret d'application du 8 septembre 1856, modifié par décrets des 2 décembre 1908 et 30 avril 1930 

Textes en vigueur :  

Code de la santé publique :  
Articles L. 1322-3 à L. 1322-13 

Articles R. 1322-16 à R. 1322-27 

Arrêtés et circulaires :  
Arrêté du 26 février 2007 relatif à la constitution des dossiers de demande de déclaration d'intérêt 
public d'une source d'eau minérale naturelle, d'assignation d'un périmètre de protection et de travaux 
dans le périmètre de protection 

Circulaire DGS/EA4/2008/30 du 31 janvier 2008 relative à la sécurité sanitaire des eaux minérales 
naturelles (annexe III) 

1.3 Décision 

- Concernant les périmètres de protection des captages d'eaux destinées à l'alimentation en eau 
potable : arrêté préfectoral 
- Concernant les périmètres sanitaires d'émergence des captages d'eaux minérales naturelles : arrêté 
préfectoral 
- Concernant les périmètres de protection des captages d'eaux minérales naturelles assignés aux 
sources d'eaux minérales naturelles déclarées d'intérêt public : décret en Conseil d'Etat (pour les 
périmètres de protection institués avant le 7/12/2020) ou arrêté préfectoral (pour les périmètres de 
protection institués depuis le 7/12/2020). 

1.4 Restrictions de diffusion 

Cette catégorie de servitude fait l'objet de restrictions afin de ne pas porter atteinte à la défense 
nationale et à la sécurité publique. 

Ne font pas l'objet d'une publication sur le Géoportail de l'urbanisme (GPU), les géométries des 
générateurs portant sur : 

- les captages 
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- les périmètres sanitaires d'émergence des sources d'eaux minérales naturelles 
- les périmètres de protection immédiate. 

La publication sur le GPU concerne : 
- les périmètres de protection éloignée, 
- les périmètres de protection rapprochée 

A noter qu'à ce jour, les SUP dont les générateurs sont situés sur des terrains militaires ne sont pas 
publiés sur le GPU. 

Les SUP ne sont pas téléchargeables et n'ont pas de restriction de visualisation. 

2 Processus de numérisation 

2.1 Responsable de la numérisation et de la publication 

2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 
numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l'urbanisme 
(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-
responsabilites-r1072.html). 

Il existe plusieurs possibilités d'organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 
compétence de l'Etat, de collectivités publiques ou d'opérateurs nationaux ou locaux: 
http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-
1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5Mile=pdP/02Forganisati 
on_sup_cle1c4755-1.pdf 

0 Administrateur local 
L'administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le 
portail national de l'urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de 
l'autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, 
département, région, etc.). 

0 Autorité compétente 
L'autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 
national de l'urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un 
prestataire privé ou à un autre service de l'État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa 
responsabilité. 

0 Prestataire 
Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S'il est désigné 
par l'autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 

2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 

Le ministère chargé de la santé est désigné autorité compétente pour la publication des SUP. 
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Il procède à la publication sur le GPU après que les Agences Régionales de la Santé (ARS) aient 

procédé à la numérisation des données relatives aux périmètres de protection des captages d'eaux 

potables, des périmètres sanitaires d'émergence des captages d'eaux minérales naturelles et des 
périmètres de protection des captages d'eaux minérales déclarées d'intérêt. 

2.2 Où trouver les documents de base 

Préfecture du département (recueil des actes administratifs de l'Etat dans le département) pour les 

arrêtés de déclaration d'utilité publique ainsi que les arrêtés d'autorisation des sources d'eaux 

minérales naturelles (comportant les informations relatives au périmètre sanitaire d'émergence). 

Journal officiel de la République française pour les décrets en Conseil d'Etat déclarant d'intérêt public 

une source d'eau minérale naturelle et instituant un périmètre de protection 

ARS ou le ministère chargé de la santé pour les anciens décrets de déclaration d'intérêt public et 

d'assignation d'un périmètre de protection 

Rapport BRGM (1999) : les documents présentés dans l'atlas ne pourraient constituer des documents 
officiels en cas de litige éventuel. 

Annexes des PLU(i) et des cartes communales 

2.3 Principes de numérisation 

Application du standard CNIG SUP. La dernière version du standard CNIG SUP est consultable et 
téléchargeable ici : http://cnig.gouv.fr/ressources-dematerialisation-documents-d-urbanisme-
a2732.html  

Création d'une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie de métadonnées 
SUP du CNIG via le générateur de métadonnées en ligne sur le Géoportail de l'urbanisme. 

2.4 Numérisation de l'acte 

Copie de l'arrêté préfectoral ou du décret en Conseil d'Etat. 

2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision 

Conformément au paragraphe 3.2.4 de la dernière version du standard CNIG SUP, les servitudes 
d'utilité publique doivent être numérisées à la résolution correspondant à la parcelle cadastrale. 

2.6 Numérisation du générateur et de l'assiette 

2.6.1 Périmètres de protection des captages d'eaux destinées à l'alimentation en 
eau potable 

Le générateur 

Le générateur est le point de prélèvement (captage, forage, prise d'eau superficielle, champ 
captant...). Sa géométrie est de type ponctuelle ou surfacique. 
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Les assiettes 

Les assiettes sont constituées des périmètres constitués des terrains définis par l'arrêté préfectoral. 
- un périmètre de protection immédiate, 
- un périmètre de protection rapprochée, 
- un périmètre de protection éloignée. 

Les assiettes sont de type surfacique. 

2.6.2 Périmètres de protection des captages d'eaux minérales naturelles 

Le générateur 

Le générateur est la source d'eau minérale naturelle, qui peut être composée de plusieurs 
émergences. Sa géométrie est de type ponctuelle ou surfacique. 

L'assiette  
Il s'agit du périmètre sanitaire d'émergence (obligatoire pour toutes les sources d'eau minérale 
naturelle) et éventuellement du périmètre de protection s'il a été assigné à une source déclarée 
d'intérêt public. 

Le périmètre de protection peut porter sur des terrains disjoints. 

L'assiette est de type surfacique. 

3 Référent métier 

Ministère chargé de la Santé 
Direction générale de la santé 
14 avenue Duquesne 
75350 PARIS 07 SP 
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Annexe 

Procédures d'instauration et de modification des servitudes 

Instauration 

a) Concernant les périmètres de protection des captages d'eaux destinées à 
l'alimentation en eau potable :  

Ces périmètres sont instaurés par arrêté préfectoral déclarant d'utilité publique l'instauration, ou la 
modification, de périmètres de protection autour du point de prélèvement (art. R. 1321-6 à R. 1321-8 
du code de la santé publique). 

Cet arrêté peut être couplé à l'arrêté préfectoral déclarant d'utilité publique les travaux de prélèvement 
d'eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines et à l'arrêté préfectoral autorisant l'utilisation 
d'eau en vue de la consommation humaine. 

Principales étapes de la procédure 
➢ Délibération de la collectivité pour mise en place des périmètres de protection des captages d'eaux 

autour de l'ouvrage de prélèvement ; 
➢ Constitution du dossier technique par la collectivité (aidée par bureau d'étude si besoin) ; 
➢ Désignation de l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique par le directeur général de 

l'ARS , 
➢ Instruction locale par le préfet avec le concours du directeur général de l'ARS qui recueille l'avis 

de l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique et consultation des différents services ; 

➢ Enquête publique réalisée conformément aux dispositions du livre ler du code de l'expropriation 
pour cause d'utilité publique et du chapitre III du titre II du livre ler du code de l'environnement ; 

➢ Rapport de synthèse établi par le directeur général de l'agence régionale de santé et projet d'arrêté 
motivé soumis à l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques (CODERST) ; 

➢ Publication de l'arrêté au recueil des actes administratifs ; 
➢ Notification de l'arrêté aux personnes concernées ; 
➢ Mise en oeuvre des prescriptions fixées dans l'arrêté. 

b) Concernant les périmètres de protection des captages d'eaux minérales 
naturelles :  

1/ Périmètre sanitaire d'émergence 

Demande d'autorisation d'exploitation de la source d'eau minérale naturelle adressée au préfet en 
application de l'article L. 1322-1 du code de la santé publique (article R. 1322-5 du code de la santé 
publique) 

► Instruction locale par l'ARS, pour le compte du préfet, qui recueille l'avis de l'hydrogéologue agréé 
en matière d'hygiène publique désigné par le directeur général de l'ARS (R.1322-6 du code de la 
santé publique) ; 

›- Rapport de synthèse et projet d'arrêté préfectoral motivé soumis à l'avis du CODERST (R.1322-6 
du code de la santé publique) ; 

► Pour un usage thérapeutique de l'eau minérale naturelle (établissement thermal) ou si le 
pétitionnaire souhaite faire état d'effets favorables à la santé d'une eau minérale naturelle 
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conditionnée, le dossier doit être complété par des études cliniques et thérapeutiques pour saisine de 
l'Académie nationale de médecine, qui rend son avis sous 4 mois (article R. 1322-7 du code de la 
santé publique) ; 

► Arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter une source d'eau minérale naturelle (article R. 1322-8 
du code de la santé publique) déterminant le périmètre sanitaire d'émergence (article R. 1322-16 du 
code de la santé publique). 

2/ Périmètre de protection (déclaration d'intérêt public) 

La demande tendant à faire déclarer d'intérêt public une source minérale naturelle et à lui assigner un 
périmètre est adressée par le pétitionnaire au préfet conjointement ou postérieurement à la demande 
d'autorisation d'exploiter une source d'eau minérale naturelle concernée (R. 1322-17 du code de la 
santé publique). 
(Les dossiers peuvent être déposés conjointement mais la déclaration d'intérêt public ne vaut pas 
autorisation d'exploiter et l'instauration du périmètre de protection est subordonnée à l'existence de 
la déclaration d'intérêt public) : 

► Instruction locale par l'ARS, pour le compte du préfet, qui recueille l'avis de l'hydrogéologue agréé 
en matière d'hygiène publique ; 

► Enquête publique réalisée conformément au chapitre IV du titre HI du livre ler du code des relations 
entre le public et l'administration (R.1322-18) 

► Avis du conseil municipal de chaque commune sur le territoire de laquelle est situé le périmètre de 
protection sollicité (R.1322-19) 
► Rapport de synthèse du directeur général de l'ARS sur la demande et sur les résultats de l'enquête, 
accompagné de propositions motivées pour les suites à donner puis transmission au CODERST pour 
avis (R.1322- 20); 

► Dossier transmis par le préfet au préfet de région (R.1322-21); 

► Le préfet de région statue sur la demande de déclaration d'intérêt public d'une source d'eau minérale 
naturelle et d'assignation d'un périmètre de protection (R.1322-22). 

Modification 

Même procédure et mêmes formes que pour l'instauration de ces périmètres. 

Pour les captages d'eaux destinées à l'alimentation en eau potable, en cas de modifications mineures 
d'un ou plusieurs périmètres de protection ou de servitudes afférentes, l'enquête publique est conduite 
selon une procédure simplifiée (article L. 1321-2-2 du code de la santé publique) dans les conditions 
définies à l'article R.1321-13-5 du code de la santé publique. 

Pour les captages d'eaux minérales naturelles déclarées d'intérêt public, le périmètre de protection 
qui a été assigné peut-être modifié si de nouvelles circonstances en font reconnaître la nécessité 
(article L. 1322-3 du code de la santé publique). La procédure à conduire est identique à la procédure 
initiale. 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME 

A.P. N° 10 - 3457 

23 décembre 2010 

ARRETE 

PORTANT 

DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE : 
- DES TRAVAUX DE PRELEVEMENT ET DE DERIVATION DES EAUX 

- DE L'INSTAURATION DES PERIMETRES DE PROTECTION 

AUTORISATION DE PRELEVEMENT 

AUTORISATION D'UTILISER L'EAU EN VUE DE LA CONSOMMATION HUMAINE 
PRODUCTION, TRAITEMENT ET DISTRIBUTION 

CONCERNANT LES CAPTAGES : Forages "Etray" et "Bois Moreau" 
COMMUNE de JUICQ 

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME 
CHEVALIER de la LEGION D'HONNEUR 

OFFICIER de l'ORDRE NATIONAL du MERITE 

Vu la Charte de l'Environnement de 2004, texte fondamental du Préambule de la Constitution de 1958 ; 

Vu le Code de la Santé publique et notamment les articles L.1321-1 à L.1321-10 et R.1321-1 à R. 1321-63 ; 

Vu le Code de l'Environnement et notamment les articles L.214-1 à L.214-6, L.214-8 et L.215-13 ; 

Vu le Code Minier et notamment l'article 131 ; 

Vu l'arrêté du 11 septembre 2003 modifié portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant 
les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation en application des articles 
L.214-1 à 6 du Code de l'environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la 
nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ; 



Vu l'arrêté du le` décembre 2009, portant approbation du schéma directeur d'aménagement et de gestion des 
eaux du bassin Adour-Garonne et arrêtant le programme pluriannuel des mesures ; 

Vu l'arrêté n° 94-154 du 19 décembre 1994 portant délimitation des zones vulnérables aux pollutions par les 
nitrates d'origine agricole sur le bassin Adour-Garonne ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 03-3757 du 2 décembre 2003 fixant la liste des communes incluses dans les zones de 
répartition des eaux de la Charente-Maritime ; 

Vu le protocole d'accord provisoire entre le Préfet de la Charente Maritime et le Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé de Poitou-Charentes, signé le 2 avril 2010 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 07-749 du 26 février 2007 portant déclaration d'intérêt général et autorisant dans leur 
principe au titre de la loi sur l'eau des travaux de mise en conformité de forages privés pour la protection des 
nappes souterraines en Charente-Maritime ; 

Vu le protocole d'accord relatif à la préservation qualitative des nappes du crétacé en Charente-Maritime, 
signé le 28 mai 2003 ; 

Vu le protocole d'accord relatif à la mise en conformité des forages agricoles, signé le 28 mai 2003 ; 

Vu l'accord-cadre relatif à l'implication des activités agricoles ayant un impact dans le programme de 
préservation de la ressource en eau, signé le 28 mai 2003 ; 

Vu la délibération du Syndicat des Eaux de la Charente-Maritime en date du 15 mai 2008 portant décision 
d'engager la procédure de déclaration d'utilité publique nécessaire à l'utilisation et à la protection d'un captage 
d'eau destinée à la consommation humaine ; 

Vu le rapport de l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique, relatif à l'instauration des périmètres 
de protection en date du 13 novembre 2009 ; 

Vu l'avis favorable de la commission départementale spécialisée captages en date du 29 mars 2010 ; 

Vu les résultats de l'enquête publique, prescrite par l'arrêté préfectoral n°10-1417 du 15 juin 2010, qui s'est 
déroulée du 9 juillet 2010 au 10 août 2010 ; 

Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en date du 10 septembre 2010 ; 

Vu l'avis favorable du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques en 
date du 13 décembre 2010 ; 

CONSIDERANT : 

Que l'instauration des périmètres de protection permet d'assurer la sauvegarde de la qualité des eaux captées 
par les ouvrages Etray et Bois Moreau par rapport aux pollutions ponctuelles ou accidentelles ; 

Que les besoins en eau destinée à la consommation humaine des communes desservies par les captages Etray 
et Bois Moreau énoncés à l'appui du dossier sont justifiés ; 

Qu'il y a lieu de mettre en conformité avec la législation les installations de production et de distribution des 
eaux destinées à la consommation humaine implantées sur la commune de Juicq ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Charente-Maritime ; 
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ARRÊTE : 

CHAPITRE 1' - DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE 

ARTICLE 1" : Sont déclarés d'utilité publique au bénéfice du Syndicat des Eaux de la Charente-Maritime : 

• Les travaux réalisés en vue de la dérivation des eaux pour la consommation humaine par les 
captages Etray et Bois Moreau sis sur la commune de Juicq ; 

• La création de périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée autour des ouvrages de 
captage et l'institution des servitudes afférentes ; 

SECTION 1 - DERIVATION DES EAUX ET AUTORISATION DE PRELEVEMENT 

ARTICLE 2 : Le Syndicat des Eaux est autorisé à prélever et à dériver une partie des eaux souterraines 
recueillies par les captages Etray et Bois Moreau, exécutés sur le territoire de la commune de Juicq et dont 
les principales caractéristiques sont les suivantes : 

 

Forage Etray Forage Bois Moreau 

Parcelle : Section ZM parcelle n° 129 Section ZH parcelle n° 57 

X: 

  

Y: 

 

alill 

Z:  IIIIIIIIIIIIIIIII 

 

Date de réalisation 1984 1976 — réhabilité en 1992 

Profondeur/sol : 77.30 m 83 in 

Code BSS 06832X0020/F 06832X0008/F 

Aquifère capté Nappe captive du Cénomanien carbonaté (C1/C2) 

ARTICLE 3 : L'exploitation des captages est autorisée dans les conditions suivantes : 

 

Forage Etray Forage Bois Moreau Cumulé 

Débit maximal instantané 70 m3
/h 45 m3/h 115 m3/h 

Débit maximal journalier — 
20h/jour 

1 400 m3/j 900 m3/j 2 300 m3/j 

Les captages de Juicq - Etray et Bois Moreau prélèvent dans la même nappe que les ouvrages de Saint-Vaize 
- La Salle Fl et F2 et Fontcouverte - Vallée de l'Escambouille. Afin d'assurer une gestion par masse d'eau des 
prélèvements réalisés par ces ouvrages, il est délivré une autorisation globale de prélèvement pour les 
3 champs captants : 
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• Le volume maximal journalier à prélever sur les forages de Juicq, Saint-Vaize et Fontcouverte est 
fixé à 12 000 m3. A charge pour le Syndicat des Eaux de répartir les prélèvements en fonction des 
débits autorisés pour chaque captage et de l'état de la nappe. 

• Le volume maximal annuel pouvant être prélevé sur l'ensemble de ces captages, ne peut excéder 
3 000 000 m3. 

ARTICLE 4 : Le Syndicat des Eaux est tenu d'équiper les forages Etray et Bois Moreau d'un dispositif de 
comptage et de suivi du volume prélevé, du débit d'exploitation, du temps de pompage et du niveau de la 
nappe. Les mesures comportent, pour chaque forage : 

• Un suivi en continu des débits et volumes d'exhaure avec stockage informatique. 

• d'un suivi en continu des niveaux d'eau avec stockage informatique. 

La surveillance de la qualité de l'eau brute prélevée s'exerce de la façon suivante : 

• Mesures mensuelles de la teneur en nitrates et en pesticides. 

Le Syndicat des Eaux (et/ou son exploitant) est tenu de conserver trois ans les dossiers consignant les 
résultats de ces mesures et les éléments du suivi de l'exploitation du captage. Il les tient à la disposition de 
l'autorité administrative. Chaque année ou sur simple demande, il adresse au service chargé de la Police de 
l'eau, une synthèse comprenant tous les éléments suivis et commentés. 

Toute détérioration de la qualité de l'eau captée ou toute anomalie relevée dans le cadre du suivi de 
l'exploitation du captage, concernant notamment la piézométrie, peut conduire à une modification des 
conditions d'exploitation, se traduisant par une réduction ou une suspension temporaire des prélèvements. 

Le Syndicat des Eaux est en outre tenu de laisser accès aux installations aux agents chargés de la Police de 
l'eau. 

ARTICLE 5 : Conformément aux engagements pris par le bureau syndical lors de la séance du 15 mai 2008, 
le Syndicat des Eaux doit indemniser, selon les règles applicables en matière d'expropriation pour cause 
d'utilité publique, les usagers des eaux de tous les dommages qu'ils peuvent prouver leur être causés par la 
dérivation des eaux ainsi que les propriétaires et exploitants concernés par les servitudes établies sur les 
terrains compris à l'intérieur des périmètres de protection. 

SECTION 2 - INSTAURATION DES PERIMETRES DE PROTECTION 

ARTICLE 6 : Il est établi autour des captages Etray et Bois Moreau des périmètres de protection immédiate, 
rapprochée et éloignée qui s'étendent conformément aux indications des plans parcellaires joints au dossier 
de déclaration d'utilité publique des travaux. 

Les limites de ces périmètres figurent également sur les plans annexés au présent arrêté. 

6.1 - PERIMETRE DE PROTECTION IMMEDIATE 

Un périmètre de protection immédiate est institué autour de chaque captage - Cf. annexe 1 : 

• Etray : Parcelle cadastrée n° 129 - section ZM de la commune de Juicq. Sa superficie est d'environ 
540m2. 

• Bois Moreau : Parcelle cadastrée n° 57 - section ZH de la commune de Juicq. Sa superficie est 
d'environ 310m2. 
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Les mesures de protection qui sont prescrites dans chacun de ces périmètres sont applicables sans délai : 

• Les terrains sont acquis en toute propriété par le Syndicat des Eaux et protégés contre les eaux 
extérieures. 

• Leur accès est interdit à toute personne étrangère à l'exploitation des ouvrages de captage et des 
installations annexes, par une clôture grillagée d'une hauteur minimale de 1,80 in maintenue en bon 
état et par un portail tenu en permanence fermé à clé. 

• Toutes les activités y sont interdites, excepté celles nécessaires à l'exploitation et à l'entretien des 
ouvrages de captage et des installations annexes. 

• Les terrains sont régulièrement entretenus. L'emploi de tout produit potentiellement polluant est à 
proscrire dans ce périmètre. 

• Etray : Il convient de surélever l'avant-puits par une buse de 50 cm de hauteur et de 1,80 m de 
diamètre. L'étanchéité de l'avant-puits doit être contrôlée afin d'éviter les risques d'infiltration 
d'eau à l'intérieur de la tête du puits et du forage. Enfin, le couvercle en béton présente un trou 
qu'il est nécessaire de boucher pour éviter l'intrusion de petits animaux. 

6.2 - PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE 

Il est établi 2 périmètres de protection rapprochée distincts - Cf. annexe 2 (plans des périmètres et liste des 
parcelles). 

• L'un concerne le captage Etray et couvre une superficie de 9,6 ha. 

• L'autre concerne le captage Bois Moreau et couvre une superficie de 2,6 ha. 

Les mêmes servitudes de protection sont instituées sur les terrains de ces périmètres qui s'étendent sur la 
commune de Juicq : 

6.2.1 - Au TITRE DE LA REGLEMENTATION SPECIFIQUE 

Activités interdites : 

• La réalisation de forages à la seule exception des forages d'eau potable déclarés d'utilité publique. 

Activités réglementées : 

Néant. 

6.2.2 - RAPPEL DE LA REGLEMENTATION GENERALE 

Toutes les autres activités non encore énoncées ci-dessus sont réglementées par la législation générale 
existante ou future. 

Les installations et activités existantes doivent être conformes ou rendues conformes à la 
réglementation. 

La réglementation résultant de la situation du captage en zone vulnérable aux nitrates d'origine 
agricole doit être respectée. L'arrêté préfectoral relatif au programme d'action dans les zones 
vulnérables aux nitrates d'origine agricole est appliqué. Cet arrêté est mis en oeuvre, avec un strict 
respect des capacités de stockage d'effluents d'élevage, des conditions de dépôts en bout de champ et 
d'épandage des fertilisants. En outre, une attention particulière doit être portée à l'utilisation des 
produits phytosanitaires et à la gestion des déchets associés. 
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Conformément aux protocoles d'accord relatif à la préservation qualitative des nappes du crétacé et à 
la mise en conformité des forages agricoles, les forages actuels utilisés doivent faire l'objet d'un 
diagnostic. Les ouvrages à risque sont mis en conformité aux frais des propriétaires en vue d'empêcher 
l'intercommunication des nappes et tout particulièrement, l'infiltration des eaux de ruissellement. Ceux 
qui ne sont pas utilisés sont rebouchés dans les règles de l'art en veillant à respecter la protection de la 
nappe captée 

Le bon fonctionnement des systèmes d'assainissement autonome est régulièrement vérifié. 

6.3 - PERIIVIETRE DE PROTECTION ELOIGNEE 

Le périmètre de protection éloignée, commun aux 2 captages Etray et Bois Moreau, couvre une surface 
d'environ 6,3 km2  - Cf. annexe 3. 

Il s'étend sur les communes d'Annepont, Juicq et Le Douhet 

Les dispositions pour ce périmètre sont les suivantes : 

6.3.1 - Au TITRE DE LA REGLEMENTATION SPECIFIQUE 

Néant. 

6.3.2 - RAPPEL DE LA REGLEMENTATION GENERALE 

Toute activité est soumise aux dispositions fixées par la législation générale existante ou future. 

Les installations existantes doivent être conformes ou rendues conformes à la réglementation. 

La réglementation résultant de la situation du captage en zone vulnérable aux nitrates d'origine 
agricole doit être respectée. 

Le périmètre étant inclus dans une zone de répartition des eaux, tout prélèvement, d'eau souterraine 
non domestique, postérieur à mars 1993 et supérieur ou égal à 8 m3/h est soumis à autorisation. 

Les forages ou prélèvements souterrains soumis à déclaration, sont réalisés en respectant les 
prescriptions générales de l'arrêté ministériel du 11 septembre 2003, particulièrement en ce qui 
concerne l'isolation inter-nappes. 

Les forages qui ne sont pas utilisés sont rebouchés dans les règles de l'art en veillant à respecter la 
protection de la nappe captée. 

Le bon fonctionnement des systèmes d'assainissement autonome est régulièrement vérifié. 

ARTICLE 7 : DISPOSITIONS COMMUNES AUX PERIMETRES DE PROTECTION - La mise à jour des arrêtés 
préfectoraux relatifs aux installations, activités et autres ouvrages soumis à autorisation est effectuée au 
regard des servitudes afférentes aux périmètres de protection définies dans le présent arrêté. 

Postérieurement à la date de publication du présent arrêté, tout propriétaire ou gestionnaire d'un terrain, 
d'une installation, d'une activité, d'un ouvrage ou d'une occupation du sol réglementé qui voudrait y 
apporter une modification, devra faire connaître son intention à l'Agence Régionale de Santé en précisant : 

• La localisation et les caractéristiques de son projet et notamment celles qui risquent de porter 
atteinte directement ou indirectement à la qualité de l'eau. 

• Les dispositions prévues pour parer aux risques précités. 

Il aura à fournir tous les renseignements complémentaires susceptibles de lui être demandés. 

L'enquête hydrogéologique, éventuellement prescrite par l'administration, sera réalisée par un hydrogéologue 
agréé, aux frais du pétitionnaire. 
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Toutes mesures doivent être prises pour que la commune de Juicq et l'Agence Régionale de Santé soient 
avisées sans retard de tout accident entraînant le déversement de substances liquides ou solubles à l'intérieur 
des périmètres de protection, y compris sur les portions de voies de communication traversant ou jouxtant les 
périmètres de protection. 

CHAPITRE 2 - AUTORISATION D'UTILISER L'EAU EN VUE DE LA CONSOMMATION 
HUMAINE - PRODUCTION, TRAITEMENT ET DISTRIBUTION 

ARTICLE 8 : Le Syndicat des Eaux est autorisé à traiter et à distribuer au public, l'eau destinée à la 
consommation humaine issue des captages Etray et Bois Moreau dans les conditions suivantes : 

Les installations de production, de traitement et de distribution sont conçues et entretenues conformément 
aux dispositions de la réglementation en vigueur. En particulier, les matériaux et objet en contact avec l'eau, 
les produits et procédés de traitement employés doivent répondre aux règles de conformité sanitaire qui 
s'appliquent aux eaux destinées à la consommation humaine. 

L'eau distribuée doit répondre aux exigences de qualité fixées par le code de la santé publique et ses textes 
d'application. 

Le procédé de traitement - son installation - son fonctionnement et le suivi de la qualité des eaux brutes, 
traitées et distribuées sont placés sous le contrôle de l'Agence Régionale de Santé. 

L'eau produite fait l'objet d'un traitement au charbon actif afin d'éliminer les pesticides contenus dans l'eau 
brute, puis d'une désinfection au chlore avant distribution. L'efficacité permanente du traitement appliqué est 
vérifiée par l'exploitant des installations, qui s'assure que toute contamination par les sous-produits de la 
désinfection est maintenue au niveau le plus bas possible sans compromettre la désinfection. 

Le Syndicat des Eaux (et/ou son exploitant) veille au bon fonctionnement des systèmes de production, de 
traitement et de distribution et organise la surveillance de la qualité de l'eau produite et distribuée. A ce titre, 
l'exploitant des installations est notamment tenu de réaliser : 

• Une mesure mensuelle des teneurs en pesticides sur les eaux traitées. 

• Une mesure mensuelle de la teneur en nitrates sur les eaux distribuées. 

Le Syndicat des Eaux (et/ou son exploitant) tient à la disposition de l'Agence Régionale de Santé les 
résultats de la surveillance de la qualité des eaux ainsi que toute information en relation avec cette qualité. Il 
porte à sa connaissance, sans délai, tout incident pouvant avoir des conséquences pour la santé publique. 

En outre, le Syndicat des Eaux (et/ou son exploitant) adresse chaque année à l'Agence Régionale de Santé, 
un bilan de fonctionnement du système de production, de traitement et de distribution, comprenant 
notamment le programme de surveillance de la qualité des eaux et les travaux réalisés. Il indique également, 
pour l'année suivante, les éventuelles modifications apportées à ce programme de surveillance. 

ARTICLE 9 : Le contrôle sanitaire de la qualité de l'eau est réalisé selon un programme annuel défini par la 
réglementation en vigueur. Les frais d'analyses et de prélèvements sont à la charge de l'exploitant, selon les 
tarifs et modalités réglementaires. 

Des suivis particuliers de paramètres spécifiques peuvent être mis en place autant que de besoin sur l'eau 
brute et/ou sur l'eau traitée, en cas de difficultés particulières ou de dépassements des exigences de qualité. 
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CHAPITRE 3 - DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 10 : RESPECT DE L'APPLICATION DU PRESENT ARRETE - Le bénéficiaire du présent acte de 
déclaration d'utilité publique et d'autorisation veille au respect de l'application de cet arrêté y compris des 
prescriptions dans les périmètres de protection. 

Tout projet de modification du système actuel de production, de traitement et de distribution de l'eau 
destinée à la consommation humaine doit être, préalablement à son exécution, déclaré à l'Agence Régionale 
de Santé, accompagné d'un dossier définissant les caractéristiques du projet. 

ARTICLE 11 : DELAI ET DURÉE DE VALIDITE - Les dispositions du présent arrêté demeurent applicables 
tant que les captages Etray et Bois Moreau participe à l'approvisionnement en eau de la population dans les 
conditions fixées par celui-ci. 

ARTICLE 12 : NOTIFICATIONS ET PUBLICITE DE L'ARRETE - Le présent arrêté est transmis au Syndicat des 
Eaux en vue de la mise en oeuvre des dispositions qu'il comporte. 

Un exemplaire du présent arrêté est affiché à la mairie de chacune des communes concernées par les 
périmètres de protection, pendant une durée minimale de deux mois. 

Une mention de cet affichage est insérée en caractères apparents par les soins du Préfet et aux frais du 
Syndicat des Eaux, dans deux journaux locaux. 

Par ailleurs, un extrait du présent arrêté est adressé, sans délai, par le Syndicat des Eaux à chaque propriétaire 
intéressé afin de l'informer des servitudes qui grèvent son terrain, par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception. Lorsque l'identité ou l'adresse d'un propriétaire est inconnue, la notification est faite au 
maire de la commune sur le territoire de laquelle est située la propriété soumise à servitudes, qui en assure 
l'affichage et, le cas échéant, la communique à l'occupant des lieux. 

Les servitudes afférentes aux périmètres de protection mentionnées au chapitre 1" - section 2 sont annexées 
aux documents d'urbanisme des communes concernées dont la mise à jour doit être effective dans un délai de 
trois mois après la date de la signature du présent arrêté. 

Les maires des communes concernées par les périmètres de protection conservent un exemplaire du présent 
arrêté et délivrent à toute personne qui le demande les informations sur les servitudes qui y sont rattachées. 
Ils dressent un procès verbal constatant l'accomplissement des formalités d'affichage. 

Le Syndicat des Eaux transmet à l'Agence Régionale de Santé dans un délai de six mois après la date de la 
signature du présent arrêté, une note sur l'accomplissement des formalités concernant la notification aux 
propriétaires des parcelles concernées par les périmètres de protection, l'insertion de l'arrêté dans les 
documents d'urbanisme. 

ARTICLE 13 : SANCTIONS APPLICABLES EN CAS DE NON-RESPECT DE LA PROTECTION DES OUVRAGES - En 
application de l'article L.1324-3 du Code de la santé publique, le fait de ne pas se conformer aux dispositions 
des actes portant déclaration d'utilité publique est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende. 

En application de l'article L.1324-4 du Code de la santé publique le fait de dégrader des ouvrages publics 
destinés à recevoir ou à conduire des eaux d'alimentation, de laisser introduire des matières susceptibles de 
nuire à la salubrité dans l'eau de source, des fontaines, des puits, des citernes, des conduites, des aqueducs, 
des réservoirs d'eau servant à l'alimentation publique est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 € 
d' amende. 
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ARTICLE 14 : DROIT DE RECOURS - Tout recours à l'encontre du présent arrêté pourra être porté devant le 

tribunal administratif de Poitiers (15 rue Blossac) dans un délai de deux mois suivant sa notification. Dans ce 

même délai, un recours gracieux peut être présenté à l'auteur de la décision. Dans ce cas, le recours 
contentieux pourra alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (le silence gardé pendant les 
deux mois suivant le recours gracieux emporte rejet de cette demande). 

ARTICLE 15 : Le Secrétaire Général de la Préfecture, 
Le Président du Syndicat des Eaux de la Charente-Maritime, 
Les Maires d'Annepont, Juicq et Le Douhet, 
Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, 
Le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement, 
Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours, 
Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont un extrait sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Charente-Maritime et dont une copie sera tenue à la 
disposition du public dans chaque mairie concernée par les périmètres de protection. 

La Rochelle, le 23 décembre 2010 

Le PREFET, 
Pour le Préfet 

Le Sous-Préfet Délégué 

Henri Duhaldeborde 

Liste des annexes : 

ANNEXE 1 : Plan des périmètres de protection immédiate des captages Etray et Bois Moreau 

ANNEXE 2 a : Plan des périmètres de protection rapprochée des captages Etray et Bois Moreau 

ANNEXE 2 b : Liste des parcelles des périmètres de protection rapprochée des captages Etray et Bois Moreau 

ANNEXE 3 : Plan du périmètre de protection éloignée des captages Etray et Bois Moreau 
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Périmètre de protection 
immédiate 

ANNEXE 1 

ETRAY : Plan du périmètre de protection immédiate 
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374200 

Fig. n°8b : Périmètre de protection immédiate du 
captage de Juicq "Bois Moreau" 

Parcelle ZH 57, S=310 m2 

BOIS MOREAU : Plan du périmètre de protection immédiate 
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Etray et Bois Moreau : Plan des périmètres de protection rapprochée 



ANNEXE 2b 

Liste des parcelles des périmètres de protection rapprochée 

COM SECT NUMPARC NUMPLAN LIEUDIT SURFACE NATURE NUMPROCAD REFPARC 

JUICQ OD 547 60 CHE DE LA SOURCE 732 S 17198L00048 17198D 547 

JUICQ OD 585 82 RTE DU DOUHET 1655 S 17198500025 17198D 585 

JUICQ OD 586 81 BOIS MOREAU 14 P 17198D00059 17198D 586 

JUICQ OD 587 75 BOIS MOREAU 104 S 17198500025 17198D 587 

JUICQ OD 588 80 IMP DES LAURIERS 2186 S 17198000002 17198D 588 

JUICQ OD 589 76 CHE DES FONTAINES 264 S 17198R00066 17198D 589 

JUICQ 00 590 77 BOIS MOREAU 273 S 17198500025 17198D 590 

JUICQ OD 591 79 CHE DES FONTAINES 1038 S 17198R00064 17198D 591 

JUICQ 00 592 78 BOIS MOREAU 147 S 17198L00021 17198D 592 

JUICQ OD 593 67 CHE DES FONTAINES 405 S 17198L00021 17198D 593 

JUICQ 00 594 68 IMP DU COTEAU 93 S 17198800132 17198D 594 

JUICQ OD 596 69 IMP DU COTEAU 280 S 17198B00132 17198D 596 

JUICQ OD 597 72 BOIS MOREAU 983 T 17198500025 17198D 597 

JUICQ OD 598 70 BOIS MOREAU 113 S 17198A00011 17198D 598 

JUICQ OD 599 71 CHE DES FONTAINES 483 S 17198500026 17198D 599 

JUICQ OD 600 74 CHE DES FONTAINES 266 S 17198R00066 17198D 600 

JUICQ 00 601 73 BOIS MOREAU 677 P 17198500025 17198D 601 

JUICQ 00 1048 61 IMP DU COTEAU 133 S 17198H00023 17198D 1048 

JUICQ OD 1049 62 IMP DU COTEAU 262 S 17198H00023 17198D 1049 

JUICQ 00 1050 63 BOIS MOREAU 32 S 17198H00023 17198D 1050 

JUICQ OD 1051 64 BOIS MOREAU 20 S 17198H00023 17198D 1051 

JUICQ 00 1052 65 BOIS MOREAU 290 S 17198H00023 17198D 1052 

JUICQ OD 1053 66 CHE DES FONTAINES 275 S 17198H00023 17198D 1053 

JUICQ ZH 49 85 CHAMP DU CORMIER 480 BT 17198000002 17198ZH 49 

JUICQ ZH 57 95 BOIS MOREAU 310 S 17198+00010 17198ZH 57 

JUICQ ZH 58 94 BOIS MOREAU 640 P 17198H00023 17198ZH 58 

JUICQ ZH 59 93 BOIS MOREAU 600 P 17198H00023 17198ZH 59 

JUICQ ZH 60 92 BOIS MOREAU 790 P 17198H00023 17198ZH 60 

JUICQ ZH 61 91 BOIS MOREAU 460 P 17198B00132 17198ZH 61 

JUICQ ZH 121 87 COTEAU DE JUICQ 239 S 17198+00010 17198ZH 121 

JUICQ ZH 122 86 COTEAU DE JUICQ 271 S 17198+00010 17198ZH 122 

JUICQ ZH 124 90 COTEAU DE JUICQ 1187 S 17198+00010 17198ZH 124 

JUICQ ZH 129 88 COTEAU DE JUICQ 45 BT 17198+00010 17198ZH 129 

JUICQ ZH 131 89 COTEAU DE JUICQ 180 S 17198+00010 17198ZH 131 

JUICQ ZH 137 84 RTE DE LA STATION 1934 

 

17198500025 17198ZH 137 

JUICQ ZH 139 83 BOIS MOREAU 1465 

 

17198500025 17198ZH 139 

JUICQ OD 918 15 LE BAILLARGIS 1200 T 17198M00140 17198D 918 

JUICQ 00 67 6 

 

436 

 

17198F00033 17198Z1 67 

JUICQ OD 1105 49 

 

461 

 

17198J00031 17198D 1105 

JUICQ 00 1106 48 

 

696 

 

17198F00033 17198D 1106 

JUICQ OD 952 53 ETRAY 1948 P 17198G00143 17198D 952 
JUICQ 00 953 25 ETRAY 298 T 17198E00013 17198D 953 

Arrêté préfectora n° 10-3457 
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COM SECT NUMPARC NUMPLAN LIEUDIT SURFACE NATURE NUMPROCAD REFPARC 

JUICQ OD 956 52 ETRAY 359 P 17198M00140 17198D 956 

JUICQ OD 957 22 ETRAY 697 P 17198M00140 17198D 957 

JUICQ OD 958 19 RTE DU 16 AOUT 1944 262 S 17198H00033 17198D 958 

JUICQ OD 959 20 RTE DU 16 AOUT 1944 201 S 17198E00013 17198D 959 

JUICQ OD 960 21 ETRAY 182 S 17198M00143 17198D 960 

JUICQ OD 961 23 RTE DU 16 AOUT 1944 442 S 17198M00140 17198D 961 

JUICQ OD 966 55 ETRAY 231 L 17198H00004 17198D 966 

JUICQ OD 967 56 RTE DU 16 AOUT 1944 2676 S 17198H00004 17198D 967 

JUICQ OD 970 35 ETRAY 803 P 17198R00041 17198D 970 

JUICQ OD 971 33 ETRAY 344 S 17198R00041 17198D 971 

JUICQ OD 972 32 RTE DU 16 AOUT 1944 361 S 17198R00041 17198D 972 

JUICQ OD 975 30 RTE DU 16 AOUT 1944 261 S 17198B00145 17198D 975 

JUICQ OD 976 31 ETRAY 26 T 17198D00104 17198D 976 

JUICQ OD 977 36 IMP DU VERGER 1131 S 17198D00104 17198D 977 

JUICQ OD 978 37 IMP DU VERGER 228 S 17198M00087 17198D 978 

JUICQ OD 979 38 ETRAY 528 S 17198M00087 17198D 979 

JUICQ OD 980 39 RTE DU 16 AOUT 1944 1511 S 17198800138 17198D 980 

JUICQ OD 981 40 ETRAY 24 S 17198B00138 17198D 981 

JUICQ OD 982 41 RTE DU 16 AOUT 1944 893 S 17198M00143 17198D 982 

JUICQ OD 983 42 ETRAY 48 S 17198600147 17198D 983 

JUICQ OD 984 43 ETRAY 66 S 17198B00147 17198D 984 

JUICQ OD 985 44 ETRAY 75 S 17198M00143 17198D 985 

JUICQ OD 1016 58 ETRAY 1535 P 17198R00041 17198D 1016 

JUICQ OD 1017 57 ETRAY 784 P 17198M00134 17198D 1017 

JUICQ OD 1018 59 ETRAY 8762 L 17198H00004 17198D 1018 

JUICQ OD 1025 51 LE BAILLARGIS 1578 T 17198H00033 17198D 1025 

JUICQ OD 1036 46 RTE DU 16 AOUT 1944 1892 

 

17198F00033 17198D 1036 

JUICQ OD 1101 18 LE BAILLARGIS 1720 T 17198H00033 17198D 1101 

JUICQ OD 1038 16 LE BAILLARGIS 246 T 17198F00035 17198D 1038 

JUICQ OD 1041 54 RTE DU 16 AOUT 1944 1519 S 17198G00143 17198D 1041 

JUICQ OD 59 10 L'AGER 4450 T 17198L00045 17198ZI 59 

JUICQ OD 1071 11 RTE DU 16 AOUT 1944 2142 

 

17198M00073 17198D 1071 

JUICQ OD 1072 12 RTE DU 16 AOUT 1944 2296 AB 17198V00023 17198D 1072 

JUICQ OD 1087 26 ETRAY 91 S 17198B00136 17198D 1087 

JUICQ OD 1091 14 LE BAILLARGIS 2685 T 17198F00028 17198D 1091 

JUICQ OD 1092 29 RTE DU 16 AOUT 1944 236 S 17198B00114 17198D 1092 

JUICQ OD 1093 24 ETRAY 932 S 17198E00013 17198D 1093 

JUICQ OD 1094 28 IMP DU PUITS 184 S 17198B00136 17198D 1094 

JUICQ OD 1095 27 IMP DU PUITS 417 S 17198600136 17198D 1095 

JUICQ OD 1096 34 RTE DU 16 AOUT 1944 1217 S 17198M00134 17198D 1096 

JUICQ OD 1102 17 LE BAILLARGIS 80 T 17198F00033 17198D 1102 

JUICQ ZI 64 3 L'AGER 7280 T 17198H00004 17198ZI 64 

JUICQ ZI 2 8 ETRAY 2050 P 17198600138 17198Z1 2 
JUICQ ZI 3 7 ETRAY 5890 P 17198M00143 17198ZI 3 

An êté préfectoral n° 10-3457 
Du 23 décembre 2010 
Captages Etray et Bois Moreau - Juicq 
Syndicat des Eaux de la Charente-Maritime 
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COM SECT NUMPARC NUMPLAN LIEUDIT SURFACE NATURE NUMPROCAD REFPARC 

JUICQ ZI 5 9 CHAMP DU MOULIN 14580 T 17198M00140 17198ZI 5 

JUICQ ZI 68 1 L'AGER 6020 T 17198J00031 17198ZI 68 

JUICQ ZI 69 2 

 

739 

 

17198?00002 17198ZI 69 

JUICQ ZI 65 4 

 

385 

 

17198J00031 17198Z1 65 

JUICQ ZI 66 5 

 

417 

 

17198F00033 17198Z1 66 

JUICQ 0D 1042 45 RTE DU 16 AOUT 1944 1112 S 17198N00014 17198D 1042 

JUICQ 0D 1043 13 RTE DU 16 AOUT 1944 1113 S 17198C00076 17198D 1043 

JUICQ ZM 129 96 MARAIS D ETRAY 543 S 17198+00010 17198ZM 129 

JUICQ 0D 1103 50 

 

322 

 

17198J00031 17198D 1103 

JUICQ 0D 1104 47 

 

364 

 

17198F00033 17198D 1104 

Arrêté préfectoral n° 10-3457 
Du 23 décembre 2010 
Captages Etray et Bois Moreau - Juicq 
Syndicat des Eaux de la Charente-Maritime 
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ANNEXE 3 

Plan du périmètre de protection éloignée 

Arrêté préfectoral n° 10-3457 
Du 23 décembre 2010 
Captages Etray et Bois Moreau - Juicq 
Syndicat des Eaux de la Charente-Maritime 

65, 
t 

.F> 

5s. 

In Chalet_ p-ert ,,, j-} o  

e  -D-Périmètre de protection s" er°\terfue 
---°éloignée (S=6,3 krn2)il a 

ro 

2' 

1 1 1 M1, 1Y' . • 11, 1./ MM , i .E Y • AV.. V • • • lb. • JI, • • fa—• •01,./ 'Me T.1 • .  
I' • 

116 P.,. 
41 POO 

Saintes, Février 2010O 

• -r,au 
I y 

Page 16 / 16 



—er 
Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DUPLICATA 
DIRECTION DÉPARTEMENTALE 

DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES 
DE CHARENTE MARITIME 

SERVICE : 
SANTE ENVIRONNEMENT 

AP N°03/2236 

ARRÊTÉ 
portant déclaration d'utilité publique 

l'exploitation du captage de 
SAINT-VAIZE "La Salle Fl et F2" 

dérivation des eaux souterraines, protection de la ressource 
et distribution des eaux 

LE PRÉFET 
de la CHARENTE-MARITIME 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU l'article L 215-13 du Code de l'Environnement ; 

VU les articles L1321-2 et L13211-3 du Code de la Santé Publique ; 

VU les articles R 11-3 à R 11-14 du Code de l'Expropriation ; 

VU le décret n° 89-3 du 3 janvier 1989 modifié, relatif aux eaux destinées à la consommation humaine à 
l'exclusion des eaux minérales naturelles ; 

VU l'arrêté du 24 mars 1998 relatif à la constitution des dossiers mentionnés aux articles 4, 5, 20 et 22 
du décret 89-3 du 3 janvier 1989 concernant les eaux destinées à la consommation humaine, à 
l'exclusion des eaux minérales ; 

VU la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau ; 

VU les décrets d'application de la Loi sur l'Eau n° 93-742 et 93-743 du 29 mars 1993 ; 

VU l'arrêté préfectoral 95-2461 DIR.I/B4 du 5 Octobre 1995 relatif aux installations situées dans les 
communes incluses dans les zones de répartition des eaux ; 

VU l'arrêté préfectoral 94-154 du 19 Décembre 1994 portant délimitation des zones vulnérables aux 
pollutions d'origine agricole du bassin Adour-Garonne ; 

VU l'arrêté préfectoral du 6 août 1996, portant approbation du schéma directeur d'aménagement et de 
gestion des eaux du bassin Adour-Garonne, et notamment les mesures B6, B22, B26, C17 ; 

2, avenue de Fétilly - B.P. 545 17021 La Rochelle Cedex - Tél. 05.46.68.49.00 - Fax 05.46.34.25.30 
dd17-direction@sante.gouv.fr 



VU la délibération du Syndicat des Eaux de la Charente Maritime en date du 8 février 1992, portant 
décision pour l'établissement de périmètres de protection ; 

VU la délibération du Syndicat des Eaux de la Charente Maritime en date du 26 janvier 1996, portant 
engagement d'indemniser les usagers ; 

VU l'avis favorable de la commission départementale spécialisée captages du 19 mars 1998 ; 

VU le dossier et les résultats de l'enquête qui a eu lieu en application de l'arrêté préfectoral du 5 août 
2002; 

VU l'avis favorable du Commissaire-enquêteur, en date du 5 novembre 2002 ; 

VU le rapport présenté par la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales ; 

VU l'avis favorable du Conseil Départemental d'Hygiène en date du 7 mars 2003 ; 

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture ; 

ARRÊTE: 

ARTICLE l' - Sont déclarés d'utilité publique les travaux réalisés par le Syndicat des Eaux de la 
Charente Maritime, consistant en : 

- la réalisation de deux forages dénommés respectivement LA SALLE F1 et F2, commune de Saint-
Vaize, 

- la création de périmètres de protection immédiate des forages, de protection rapprochée et de 
protection éloignée du champ captant déterminé par ces deux forages et l'institution des servitudes 
afférentes, 

— la distribution de ces eaux destinées à la consommation humaine. 

SECTION I - DERIVATION DES EAUX 

ARTICLE 2 - Le Syndicat des Eaux de la Charente Maritime, est autorisé à dériver une partie des eaux 
souterraines recueillies par le champ captant exécuté sur le territoire de la commune de Saint-Vaize, de 
coordonnées Lambert II étendu : 

Fl : X = Y= Z= 

F2: X= Y= Z= 

ARTICLE 3 - Le volume prélevé par pompage par le Syndicat ne pourra excéder 560 m3/h en débit 
instantané cumulé et 11200 m3/j en débit journalier cumulé. 

Les volumes prélevés ne devront en aucun cas induire un dénoyage de l'aquifère captif sollicité, ni 
induire des transferts d'eaux de mauvaise qualité dans l'aquifère. Pour ce faire un programme de 
contrôle d'auto surveillance est défini à l'article 4. 

ARTICLE 4 - Les dispositions prévues pour que le prélèvement ne puisse dépasser le débit et le 
volume journaliers autorisés ainsi que les appareils de contrôle nécessaires devront être soumis par le 
Syndicat à l'agrément du Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt. 

Les pompes des forages seront placées au-dessus de la base de la cimentation et au-dessus du toit du 
Cénomanien productif. 



Contrôle d'auto surveillance - Piézomètres de contrôle 

Afin de prévenir toute inversion de flux de la nappe sous-alluviale de la Charente vers la nappe captive 
du Cénomanien carbonaté, un piézomètre de contrôle sera réalisé entre le champ captant et la Charente, 
au lieu-dit Lambert commune de Saint-Vaize. 

Sur ce piézomètre, les niveaux seront mesurés au moins une fois par semaine. Une analyse trimestrielle 
sera pratiquée qui comprendra un bilan ionique simple. Lors du prélèvement du début d'été (juin/juillet), 
les pesticides seront également analysés. En cas de crue de la Charente avec débord, une analyse de 
contrôle sera pratiquée (bilan ionique). Les résultats de ces contrôles seront tenus à la disposition des 
services de l'Etat. 

Au vu des résultats des cinq premières années, ce programme de surveillance pourra être modifié 
(renforcement ou allègement). 

Les débits d'exploitation de l'ouvrage pourront être diminués en cas de risque et le programme de 
surveillance modifié. 

ARTICLE 5 - Conformément à l'engagement pris par le bureau syndical dans sa séance du 26 janvier 
1996, le Syndicat devra indemniser les usagers des eaux de tous les dommages qu'ils pourront prouver 
leur avoir été causés par la dérivation des eaux. 

SECTION II - PERIMETRES DE PROTECTION 

ARTICLE 6 - Il est établi autour de chaque forage un périmètre de protection immédiate. Pour la 
protection du champ captant il est institué un périmètre de protection rapprochée et un périmètre de 
protection éloignée dont les limites figurent sur les cartes jointes au dossier de déclaration d'utilité 
publique des travaux. 

PRESCRIPTIONS IMPOSEES A L'INTERIEUR DES PERIMETRES DE PROTECTION 

6.1 - PERIMETRE DE PROTECTION IMMEDIATE (commune de Saint-Vaize) 

Il concerne : - les parcelles 1269, 1270, 1271 de la section A, soit 1667 m2  pour F 1, 

- la parcelle 637 de la section A, soit 400 m2, pour F2. 

A l'intérieur des périmètres immédiats, toutes les activités sont interdites, exceptées celles résultant 
de l'entretien régulier des captages et des terrains. Tous produits d'entretien potentiellement 
polluants sont à proscrire dans ces périmètres. 

L'évacuation des eaux pluviales et de ruissellement sera facilitée par la mise en place d'un fossé 
collecteur autour des périmètres de protection immédiate qui dirigera ces eaux vers le ruisseau du 
Brandet. 

6.2 - PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE (410 ha) 

Ce périmètre situé sur les communes de SAINT-VAIZE et TAILLEBOURG, englobe une zone 
autour des forages d'un kilomètre de rayon environ (cf. plan parcellaire de localisation au 1/2500e). 

6.2.1 — AU TITRE DE LA REGLEMENTATION SPECIFIQUE 

Activités interdites : 

• La réalisation de forages atteignant l'aquifère du Cénomanien, à la seule exception des 
forages d'eau potable déclarés d'utilité publique. 



• L'ouverture et l'exploitation de carrières ou gravières. 

• L'installation de décharges contrôlées, le dépôt d'immondices, de détritus, de produits 
radioactifs et déversements de tout produit ou matière susceptible d'altérer directement ou 
indirectement la qualité des eaux. 

• La création d'étangs sera interdite dans le bassin versant topographique du ruisseau du 
Brandet (cf sous zone du plan annexé). 

• L'implantation de canalisations d'hydrocarbures liquides ou de tous autres produits 
liquides ou gazeux susceptibles de porter atteinte directement ou indirectement à la 
qualité des eaux. 

Activités réglementées : 

1. Les forages.  

• Les seuls forages susceptibles d'être autorisés sont ceux qui captent la nappe libre du 
Turonien, sous réserve d'une étude préalable et d'un suivi par un hydrogéologue qualifié 
qui devra garantir la bonne exécution des travaux. 

• Modalités d'exploitation des forages d'irrigants : les irrigants devront tenir à la disposition 
des services de l'Etat un suivi piézométrique hebdomadaire en période de fonctionnement 
de leur pompes, avec mention du débit instantané prélevé lors de la mesure de niveau. 

2. Le ruisseau du Brandet 

Pour éviter tout risque de débordement ou de stagnation des eaux dans ce ruisseau, son tracé 
devra être régulièrement entretenu depuis le captage F 1 . Devront ainsi être évités, tous 
comblements par des terres lors des labours des champs voisins. Une zone de 0,5m à 
proximité du ruisseau devra donc être maintenue non labourée, soit approximativement une 
surface de 200m2. 

3. Les autres réglementations  

• Les installations de stockage d'engrais liquide seront posées sur une aire bétonnée étanche 
formant cuvette de rétention. Le volume utile de cette cuvette sera au moins égal au 
volume de la plus grande cuve. 

• Le stockage de produits chimiques et d'eaux usées de toute nature sera autorisé dans les 
mêmes conditions que celles prévues par l'arrêté du 26 février 1974 relatif aux produits 
pétroliers. 

• Toute nouvelle construction, susceptible de générer des rejets, devra faire l'objet d'une 
étude de sol réalisée par un bureau d'étude spécialisé qui déterminera les risques 
potentiels vis-à-vis des captages. Une copie du rapport devra être jointe à la demande de 
permis de construire. 

6.2.2 - AU TITRE DE LA REGLEMENTATION GENERALE 

Toutes les autres activités non encore énoncées, ci dessus seront réglementées par la 
législation générale existante ou future. 

S'appliquera, de plus, la réglementation résultant de la situation du captage en zone 
vulnérable aux nitrates d'origine agricole. 

L'arrêté préfectoral relatif au programme d'action dans les zones vulnérables aux nitrates 
d'origine agricole sera appliqué. Cet arrêté préfectoral devra être mis en oeuvre, avec un strict 
respect des capacités de stockage d'effluents d'élevage, des conditions de dépôts en bout de 
champ et d'épandage des fertilisants. 

En outre, une attention particulière sera portée à l'utilisation des produits phytosanitaires et à 
la gestion des déchets associés. 

Les installations existantes doivent être conformes ou rendues conformes, à ces 
réglementations. 



Rappel des principales règles dont la mise en application conduit à la protection rapprochée 
des ouvrages : 

1.Cas particulier des forages  

Le périmètre étant inclus dans une zone de répartition des eaux, tout prélèvement d'eau 
souterraine non domestique, postérieur à mars 1993 (supérieur à 40 m3/j et à 8 m3/h) est 
soumis à autorisation. 

Pour tout forage reconnu d'utilité publique et atteignant l'aquifère du Cénomanien, des 
mesures devront être réalisées afin de fixer un débit d'exploitation compatible avec 
l'exploitation prévue pour les deux ouvrages d'eau potable du pétitionnaire, à savoir 560 
m3/h au total en période de pointe (pompage d'essai de longue durée, suivi piézométrique 
régulier...). 

Les forages actuels : Les propriétaires procéderont à la mise en conformité des ouvrages en 
vue d'empêcher l'intercommunication des nappes et/ou l'infiltration des eaux de 
ruissellement, conformément à la Loi sur l'Eau. Les forages non exploités seront rebouchés 
en veillant à respecter la protection de la nappe captée. 

Mesures immédiates : 

Un certain nombre d'actions sont d'application immédiate, elles figurent en annexe. 

2. Les autres réglementations  

L'implantation d'ouvrages de transport des eaux usées d'origine domestique ou industrielle, 
qu'elles soient brutes ou épurées devront satisfaire les normes et directives techniques 
existantes au moment de leur mise en œuvre. 

Le remblaiement d'excavations ou de carrières existantes devra être prévu exclusivement 
avec des matériaux inertes. 

Les constructions actuelles présentes dans le périmètre rapproché devront faire l'objet d'une 
enquête pour déterminer le niveau d'efficacité et de conformité des dispositifs 
d'assainissement autonome. Les installations inadaptées devront être réhabilitées. 

Les systèmes d'assainissement autonome devront être régulièrement contrôlés. 

6.3 - PERIMETRE DE PROTECTION ELOIGNEE 

Ce périmètre, situé sur les communes de SAINT-VAIZE, TAILLEBOURG, ANNEPONT, JUICQ, LE 
DOUHET, BUSSAC-SUR-CHARENTE, englobe une zone de 2 à 2.5 km autour des captages (cf. plan 
joint). 

6.3.1 - AU TITRE DE LA REGLEMENTATION SPECIFIQUE 

Néant. 

6.3.2 - AU TITRE DE LA REGLEMENTATION GENERALE 

Toute activité est soumise aux contraintes fixées par la législation générale existante ou 
future. 

Rappel des principales réglementations dont la mise en application conduit à la protection 
éloignée des ouvrages : 

La réglementation des installations classées pour la protection de l'environnement.  

• L'installation de centre d'enfouissement technique, stockages de produits polluants, 
activité industrielle. 

• L'ouverture de carrières. 



La Loi sur l'Eau et ses textes d'application.  

Le périmètre étant inclus dans une zone de répartition des eaux, tout prélèvement, d'eau 
souterraine non domestique, postérieur à mars 1993 (supérieur à 40 m3/j et à 8 m3/h) est 
soumis à autorisation. 

Deux types de forages seront autorisés : 

— Forage arrêté au sommet du Turonien inférieur. 

— Forage tubé et cimenté atteignant le Cénomanien. 

L'arrêté préfectoral relatif au programme d'actions en zone vulnérable aux nitrates d'origine 
agricole sera appliqué. Le Code des bonnes pratiques agricole devra être mis en œuvre. 

Mises en conformité : 

• Mise en conformité des dispositifs d'assainissement autonome. 

• Mise en conformité des bâtiments d'élevage. 

• Mise en conformité des forages actuels, en vue d'empêcher l'intercommunication des 
nappes et/ou l'infiltration des eaux de ruissellement, conformément à la Loi sur l'Eau. Les 
forages non exploités seront rebouchés en veillant à respecter la protection de la nappe 
captée. 

ARTICLE 7 - Réglementation des activités, installations et dépôts existants à la date du présent arrêté. 

Ces installations devront satisfaire aux obligations de l'article 6 dans un délai de trois ans à compter de 
la date de publication du présent arrêté. 

ARTICLE 8 - Postérieurement à l'application du présent arrêté, tout propriétaire d'une activité, 
installation ou dépôt réglementé qui voudrait y apporter une quelconque modification, devra faire 
connaître son intention à l'administration en précisant : 

➢ La localisation et les caractéristiques de son projet et notamment celles qui risquent de porter 
atteinte directement ou indirectement à la qualité de l'eau. 

➢ Les dispositions prévues pour parer aux risques précités. 

Il aura à fournir tous les renseignements complémentaires susceptibles de lui être demandés. 

L'enquête hydrogéologique, éventuellement prescrite par l'administration, sera faite par un 
hydrogéologue, aux frais du pétitionnaire. 

L'administration fera connaître les dispositions prescrites en vue de la protection des eaux dans un délai 
maximum de trois mois à partir de la fourniture de tous les renseignements ou documents réclamés. 
Sans réponse de l'administration au bout de ce délai, seront réputées admises les dispositions prévues 
par le pétitionnaire. 

Il est rappelé que les activités réglementées visées à l'article 6-2 pourront faire l'objet d'une interdiction 
si le projet ne présente pas toutes garanties pour la protection et la conservation de la qualité de l'eau. 

ARTICLE 9 - SANCTIONS 

Quiconque aura contrevenu aux dispositions de l'article 6 du présent arrêté sera passible des peines 
prévues par le décret 67-1094 du 15 décembre 1967 pris pour l'application de la loi modifiée 64.1245 du 
16 décembre 1964, et les articles 22 à 30 de la loi sur l'eau 92-3 du 3 janvier 1992, sans préjudice des 
peines prévues par d'autres polices administratives (installations classées, police des eaux, etc.) 



ARTICLE 10 - Les servitudes instituées dans le périmètre de protection rapprochée des points de 
prélèvement d'eau sont soumises aux formalités de la publicité foncière par la publication du présent 
arrêté à la conservation des hypothèques (délai maximal 2 mois). 

Notification individuelle du présent arrêté sera faite aux propriétaires des terrains compris dans le 
périmètre de protection rapprochée. 

Le Président du Syndicat des Eaux de la Charente Maritime est chargé d'effectuer ces formalités. 

SECTION III - DISTRIBUTION DES EAUX 

ARTICLE 11 - Les eaux captées pourront être distribuées en vue de la consommation humaine sous 
réserve de répondre aux conditions exigées par le code de la Santé Publique et le décret n° 89-3 du 
3 janvier 1989 modifié. 

Le procédé de traitement - son installation - son fonctionnement et la qualité des eaux distribuées sont 
placés sous le contrôle de la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. 

Elles devront faire l'objet d'une désinfection avant distribution. 

Toute modification du traitement devra faire l'objet d'une déclaration auprès de ce service. 

SECTION IV - DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 12 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Charente Maritime, le Maire de Saint-
Vaize, le Maire de Taillebourg, le Président du Syndicat d'Adduction de Distribution d'Eau Potable et 
d'Assainissement de la Charente Maritime, le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, le 
Directeur Départemental de l'Equipement, l'Ingénieur des Mines, les inspecteurs des Etablissements 
classés, le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, le Directeur Départemental des 
Services d'Incendie et de Secours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent 
arrêté dont un extrait sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Charente 
Maritime. 

La Rochelle, le 11 juillet 2003 

Le Préfet 

Christian LEYRIT 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE 
DE LA 

CHARENTE-MARITIME 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES 

SANTÉ-ENVIRONNEMENT 

ANNEXES 

MESURES IMMEDIATES A LA MISE EN OEUVRE DU PRESENT ARRÊTE 

PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE 

Le forage de Monsieur MALLET devra en priorité être traité, avec notamment un 
arrêt dans les plus brefs délais de son caractère artésien jaillissant (mise en place 
d'une tête de forage étanche). 

Les solutions de mise en conformité de cet ouvrage sont multiples et devront être 
négociées avec son propriétaire : 

- Rebouchage de l'ouvrage ou, 

- Cimentation de l'aquifère du Cénomanien ou, 

- Cimentation de l'aquifère du Turonien et utilisation en piézomètre. 

Si ce forage devait être utilisé pour l'irrigation, une étude hydrogéologique sera 
nécessaire afin de calculer le débit exploitable en fonction des interférences 
admissibles avec les captages A.E.P. 

Le Syndicat des Eaux prendra à sa charge le coût de la vérification des forages du 
Gros Roc et des Groies. 



PERIMETRES DE PROTECTION DES FORAGES Fl et F2 de SAINT-VAIZE 

PERIMETRE DE PROTECTION IMMEDIATE (2067m2)- Commune de Saint-Vaize 
Fi : parcelles 1269, 1270, 1271 de la section A, (1667 m2) et F2 : parcelle 637 de la section A (400 m2) 

REGLEMENTATION SPECIFIQUE REGLEMENTATION GENERALE 
Activités interdites Activités réglementées 

 

Toutes les activités sont interdites, exceptées celles 
résultant de l'entretien régulier des captages et des 
terrains. Tous produits d'entretien potentiellement 
polluants sont à proscrire dans ces périmètres. 

  



PERIMETRES DE PROTECTION DES FORAGES Fl et F2 de SAINT-VAIZE 

PEREVIETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE (410 ha) Communes de Saint-Vaize et Taillebourg 
Ce périmètre englobe une zone autour des forages d'un kilomètre de rayon environ (cf. plan parcellaire de localisation au 1/2500e). 

REGLEMENTATION SPECIFIQUE REGLEMENTATION GENERALE 
Activités interdites Activités réglementées 

 

• La réalisation de forages 
atteignant l'aquifère du 
Cénomanien, à la seule 
exception des forages d'eau 
potable déclarés d'utilité 
publique. 

• L'ouverture et l'exploitation 
de carrières ou gravières. 

• L'installation de décharges 
contrôlées, le dépôt 
d'immondices, de détritus, de 
produits radioactifs et 
déversements de tout produit 
ou matière susceptible d'altérer 
directement ou indirectement 
la qualité des eaux. 

• La création d'étangs, dans le 
bassin versant topographique 
du ruisseau du Brandet (cf sous 
zone du plan annexé). 

• L'implantation de 
canalisations d'hydrocarbures 
liquides ou de tous autres 
produits liquides ou gazeux 
susceptibles de porter atteinte 
directement ou indirectement à 
la qualité des eaux. 

1. Les forages 

a) Les seuls forages susceptibles d'être autorisés 

Toutes les autres activités non encore énoncées, ci dessus seront réglementées par la législation générale existante ou future. 

S'appliquera, de plus, la réglementation résultant de la situation du captage en zone vulnérable aux nitrates d'origine agricole. 

L'arrêté préfectoral relatif au programme d'action dans les zones vulnérables aux nitrates d'origine agricole sera appliqué. Cet 
arrêté préfectoral devra être mis en oeuvre, avec un strict respect des capacités de stockage d'effluents d'élevage, des 
conditions de dépôts en bout de champ et d'épandage des fertilisants. 

En outre, une attention particulière sera portée à l'utilisation des produits phytosanitaires et à la gestion des déchets associés. 
Les installations existantes doivent être conformes ou rendues conformes, à ces réglementations. 

RAPPEL DES PRINCIPALES RÈGLES dont la mise en application conduit à la protection rapprochée des ouvrages : 
1. Cas particulier des forages 

sont ceux qui captent la nappe libre du Turonien, 
sous réserve d'une étude préalable et d'un suivi 
par un hydrogéologue qualifié qui devra garantir 
la bonne exécution des travaux. 

b) Modalités d'exploitation des forages d'irrigants : 
les irrigants devront tenir à la disposition des 
services de l'Etat un suivi piézométrique 
hebdomadaire en période de fonctionnement de 
leur pompes, avec mention du débit instantané 
prélevé lors de la mesure de niveau. 

2. Le ruisseau  du  Brandet. 

Pour éviter tout risque de débordement ou de 
stagnation des eaux dans ce ruisseau, son tracé 
devra être régulièrement entretenu depuis le 
captage F 1  . Devront ainsi être évités, tous 
comblements par des terres lors des labours des 
champs voisins. Une zone de 0,5m à proximité 
du ruisseau devra donc être maintenue non 
labourée, soit approximativement une surface de 
200m2. 

3. Les autres réglementations. 

• Les  installations  de stockage  d'engrais  liquide 
seront posées sur une aire bétonnée étanche 
formant cuvette de rétention. Le volume utile de 
cette cuvette sera au moins égal au volume de la 
plus grande cuve. 

• Le stockage de produits chimiques et d'eaux 
usées de toute nature sera autorisé dans les 
mêmes conditions que celles prévues par l'arrêté 
du 26 février 1974 relatif aux produits pétroliers. 

• Toute nouvelle construction, susceptible de 
générer des rejets, devra faire l'objet d'une étude 
de sol réalisée par un bureau d'étude spécialisé 
qui déterminera les risques potentiels vis-à-vis 
des captages. Une copie du rapport devra être 
jointe à la demande de permis de construire. 

Le périmètre étant inclus dans une zone de répartition des eaux, tout prélèvement d'eau souterraine non domestique, 
postérieur à mars 1993 (supérieur à 40 m3/j et à 8 m3/h) est soumis à autorisation. 

Pour tout forage reconnu d'utilité publique et atteignant l'aquifère du Cénomanien, des mesures devront être réalisées afin de 
fixer un débit d'exploitation compatible avec l'exploitation prévue pour les deux ouvrages d'eau potable du pétitionnaire, à 
savoir 560 m3/h au total en période de pointe (pompage d'essai de longue durée, suivi piézométrique régulier...). 
Les forages actuels : Les propriétaires procéderont à la mise en conformité des ouvrages en vue d'empêcher 
l'intercommunication des nappes et/ou l'infiltration des eaux de ruissellement, conformément à la Loi sur l'Eau. Les forages 
non exploités seront rebouchés en veillant à respecter la protection de la nappe captée. 

Mesures immédiates 

Le forage de Monsieur MALLET devra en priorité être traité, avec notamment un arrêt dans les plus brefs délais de son 
caractère artésien jaillissant (mise en place d'une tête de forage étanche). 

Les solutions de mise en conformité de cet ouvrage sont multiples et devront être négociées avec son propriétaire : 
- Rebouchage de l'ouvrage ou, 
- Cimentation de l'aquifère du Cénomanien ou,

 
- Cimentation de l'aquifère du Turonien et utilisation en piézomètre. 

Si ce forage devait être utilisé pour l'irrigation, une étude hydrogéologique sera nécessaire afin de calculer le débit 
exploitable en fonction des interférences admissibles avec les captages A.E.P. 

Le Syndicat des Eaux prendra à sa charge le coût de la vérification des forages du Gros Roc et des Groies. 

2. Les autres réglementations 

L'implantation d'ouvrages de transport des eaux usées d'origine domestique ou industrielle, qu'elles soient brutes ou épurées 
devront satisfaire les normes et directives techniques existantes au moment de leur mise en oeuvre. 
Le remblaiement d'excavations ou de carrières existantes devra être prévu exclusivement avec des matériaux inertes. 
Les constructions actuelles présentes dans le périmètre rapproché devront faire l'objet d'une enquête pour déterminer le 
niveau d'efficacité et de conformité des dispositifs d'assainissement autonome. Les installations inadaptées devront être 
réhabilitées. 

Les systèmes d'assainissement autonome devront être régulièrement contrôlés. 



PERIMETRES DE PROTECTION DES FORAGES Fl et F2 de SAINT-VAIZE 

PERIMETRE DE PROTECTION ELOIGNEE (communes de saint-Vaize, Taillebourg, Annepont, Juicq, le Douhet, Bussac-Charente) 

REGLEMENTATION SPECIFIQUE REGLEMENTATION GENERALE 

Activités interdites Activités réglementées 

 

Néant. Néant. Toute activité est soumise aux contraintes fixées par la législation générale existante ou future. 

Rappel des principales réglementations dont la mise en application conduit à la protection éloignée des ouvrages : 
• La réglementation des installations classées pour la protection de l'environnement. 

- L'installation de centre d'enfouissement technique, stockages de produits polluants, activité industrielle, 
canalisations d'hydrocarbures ou autres. 

- L'ouverture de carrières devra faire l'objet d'une étude hydrogéologique approfondie, le site sera clôt efficacement, 
l'extraction devra se faire hors eau. Si le stockage d'hydrocarbures ou de produits polluants est techniquement 
indispensable sur le site, il devra respecter les dispositions des articles 17 et 18 de l'arrêté du 22 septembre 1994 
relatif aux exploitations de carrières. 

• La Loi sur l'Eau et ses textes d'application. 

- Le périmètre étant inclus dans une zone de répartition des eaux, tout prélèvement, d'eau souterraine non domestique, 
postérieur à mars 1993 (supérieur à 40 m3/j et à 8 m3/h) est soumis à autorisation. 
- Deux types de forages seront autorisés : 

- Forage arrêté au sommet du Turonien inférieur. 
- Forage tubé et cimenté atteignant le Cénomanien. 

• L'arrêté préfectoral relatif au programme d'actions en zone vulnérable aux nitrates d'origine agricole sera appliqué. Le 
Code des bonnes pratiques agricole devra être mis en oeuvre. 

Mises en conformité : 

• Mise en conformité des dispositifs d'assainissement autonome. 

• Mise en conformité des bâtiments d'élevage. 

• Mise en conformité des forages actuels, en vue d'empêcher l'intercommunication des nappes et/ou l'infiltration des 
eaux de ruissellement, conformément à la Loi sur l'Eau. Les forages non exploités seront rebouchés en veillant à 
respecter la protection de la nappe captée. 
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Numérisation des servitudes d'utilité publique 

SERVITUDES DE TYPE 14 
SERVITUDES RELATIVES AUX OUVRAGES DE TRANSPORT ET DE 

DISTRIBUTION D'ELECTRICITE 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l'urbanisme et figurant en annexe au Livre ler dans les rubriques : 

II- Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements 
A— Energie 
a) Electricité 

1 Fondements juridiques 

1.1 Définition 

La servitude relative aux ouvrages de transport et de distribution d'électricité permet la mise en place 
de deux types de servitudes. 

1.1.1	 Les servitudes d'ancrage, de surplomb, d'appui, de passage et 
d'ébranchage ou d'abattage d'arbres 

En vue de l'institution de servitudes d'utilité publique (SUP), des travaux nécessaires à 
l'établissement et à l'entretien des ouvrages de concession de transport ou de distribution 
d'électricité peuvent être, sur demande du concédant ou du concessionnaire, déclarés d'utilité 
publique par l'autorité administrative. 

Objet des servitudes 

Les concessionnaires peuvent établir sur les propriétés privées, sans entraîner de dépossession, les 
servitudes suivantes : 

• une servitude d'ancrage: droit d'établir à demeure des supports et ancrages pour 
conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie 
publique, soit sur les toits et terrasses des bâtiments, à la condition qu'on puisse y accéder 
par l'extérieur. La pose des câbles respecte les règles techniques et de sécurité prévues par 
l'arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les 
distributions d'énergie électrique ; 

• une servitude de surplomb : droit de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des 
propriétés privées, sous les mêmes conditions et réserves que celles indiquées 
précédemment applicables aux servitudes d'ancrage ; 



• une servitude d'appui et de passage : droit d'établir à demeure des canalisations souterraines, 
ou des supports pour conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis, qui ne sont pas 
fermés de murs ou autres clôtures équivalentes ; 

• une servitude d'ébranchage ou d'abattage d'arbres : droit de couper les arbres et branches 
d'arbres qui, se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose 
ou pourraient, par leur mouvement ou leur chute, occasionner des courts-circuits ou des 
avaries aux ouvrages. 

Modalités d'institution des servitudes 

Ces différentes SUP peuvent résulter d'une convention conclue entre le concessionnaire et le 
propriétaire en cas d'accord avec les propriétaires intéressés ou être instituées par arrêté préfectoral, 
en cas de désaccord avec au moins l'un des propriétaires intéressés. 

Servitudes conventionnelles 

Des conventions ayant pour objet la reconnaissance des servitudes d'ancrage, de surplomb, d'appui 
et de passage, d'ébranchage ou d'abattage peuvent être passées entre les concessionnaires et les 
propriétaires. Ces conventions ont valeur de SUP (Cour de cassation, 3 civ, 8 septembre 2016, n°15-
19.810). 

Ces conventions produisent, tant à l'égard des propriétaires et de leurs ayants droit que des tiers, 
les mêmes effets que l'arrêté préfectoral instituant les servitudes. Ces conventions peuvent intervenir 
en prévision de la déclaration d'utilité publique (DUP) des travaux ou après cette DUP (article 1er du 
décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 portant règlement d'administration publique pour l'application de 
la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie et de la loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation 
de l'énergie hydraulique). 

Servitudes instituées par arrêté préfectoral 

Les ouvrages de transport et de distribution d'électricité sont déclarés d'utilité publique en vue de 
l'institution de servitudes dans les conditions prévues aux articles R. 323-1 à R. 323-6 du code de 
l'énergie. La procédure d'établissement des SUP instituées par arrêté préfectoral, à la suite d'une 
DUP est précisée aux articles R. 323-7 à R. 323-15 du code de l'énergie. 

1.1.2 Servitudes au voisinage d'une ligne électrique aérienne de tension 
supérieure ou égale à 130 kilovolts 

Après DUP précédée d'une enquête publique, une SUP peut être instituée de part et d'autre de toute 
ligne électrique aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts, existante ou à créer, dans 
un périmètre incluant au maximum les fonds situés à l'intérieur : 

• de cercles dont le centre est constitué par l'axe vertical des supports de la ligne et dont le rayon est 
égal à 30 mètres ou à la hauteur des supports si celle-ci est supérieure. Pour les lignes électriques 
aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, ce rayon est porté à 40 mètres ou à une 
distance égale à la hauteur du support si celle-ci est supérieure ; 

• d'une bande délimitée par la projection verticale au sol des câbles de la ligne électrique lorsqu'ils 
sont au repos ; 

• de bandes d'une largeur de 10 mètres de part et d'autre du couloir prévu au précédent alinéa. 

Pour les lignes électriques aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, la largeur des 
bandes est portée à 15 mètres. 
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Sous réserve des dispositions applicables aux lignes électriques aériennes de tension égale ou 
supérieure à 350 kilovolts, le champ d'application des servitudes peut être adapté en fonction des 
caractéristiques des lieux. 

Dans le périmètre défini ci-dessus, sont interdits la construction ou l'aménagement : 

• de bâtiments à usage d'habitation ou d'aires d'accueil des gens du voyage ; 

• d'établissements recevant du public au sens du code de la construction et de l'habitation 
entrant dans les catégories suivantes : structures d'accueil pour personnes âgées et 
personnes handicapées, hôtels et structures d'hébergement, établissements d'enseignement, 
colonies de vacances, établissements sanitaires, établissements pénitentiaires, 
établissements de plein air. 

Par exception, sont autorisés les travaux d'adaptation, de réfection ou d'extension de constructions 
existantes édifiées en conformité avec les dispositions législatives et réglementaires en vigueur avant 
l'institution de ces SUP, à condition qu'ils n'entraînent pas d'augmentation significative de la capacité 
d'accueil dans les périmètres où les SUP ont été instituées. 

Peuvent, en outre, être interdits ou soumis à des prescriptions particulières la construction ou 
l'aménagement des: 

• établissements recevant du public au sens du code de la construction et de l'habitation autres 
que ceux mentionnés ci-dessus ; 

• installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation et 
fabriquant, utilisant ou stockant des substances comburantes, explosibles, inflammables ou 
combustibles. 

Au 1 er  janvier 2021, une seule servitude au voisinage d'une ligne aérienne de tension supérieure ou 
égale à 130 kilovolts a été instituée. 

1.2 Références législatives et réglementaires 

Servitudes d'ancrage, de surplomb, d'appui et de passage et d'ébranchage ou d'abattage d'arbres : 

Anciens textes : 

-Article 12 de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie 

-Décret n° 70-492 du 11 juin 1970 pris pour l'application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 
1946 concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui 
ne nécessitent que l'établissement de servitudes ainsi que les conditions d'établissement desdites 
servitudes 

Textes en vigueur : 

- Articles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16 du code de l'énergie 

- Article ter  du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant règlement d'administration publique pour 
l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie et de la loi du 16 octobre 1919 
relative à l'utilisation de l'énergie hydraulique 

- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions 
d'énergie électrique 
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Servitudes au voisinage d'une ligne aérienne de tension supérieure ou égale à 130 Kilovolts:  

Anciens textes 

Article 12 bis de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie 

Textes en vigueur 

Article L. 323-10 du code de l'énergie 

Articles R. 323-19 à R. 323-22 du code de l'énergie 

1.3 Décision 

Pour les servitudes d'ancrage, de surplomb, d'appui et de passage, d'ébranchage ou d'abattage 
d'arbres : Arrêté préfectoral instituant les servitudes d'utilité publique ou convention signée entre le 
concessionnaire et le propriétaire. 

- Pour les servitudes au voisinage d'une ligne aérienne de tension égale ou supérieure à 130 
kilovolts : arrêté préfectoral déclarant d'utilité publique les servitudes. 

1.4 Restriction Défense 

Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude. 
La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails. 

2 Processus de numérisation 

2.1 Responsable de la numérisation 

Pour les ouvrages de transport d'électricité, le responsable de la numérisation et de la publication 
est RTE (Réseau de Transport d'Électricité). 

- Pour les ouvrages de distribution d'électricité, les autorités compétentes sont : 
• essentiellement ENEDIS, anciennement ERDF, pour environ 95 % du réseau de distribution ; 
• dans les autres cas, les entreprises locales de distribution (ELD)1. 

2.2 Où trouver les documents de base 

Pour les arrêtés ministériels portant déclaration d'utilité publique des travaux nécessaires à 
l'établissement et à l'entretien des ouvrages de concession de transport ou de distribution 
d'électricité : Journal officiel de la République française 

Pour les arrêtés préfectoraux : recueil des actes administratifs de la préfecture 

1 Il existe environ 160 ELD qui assurent 5 % de la distribution d'énergie électrique dans 2800 communes. 
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Annexes des PLU et des cartes communales 

Pour les conventions : actes internes détenus par les autorités responsables de la numérisation, ne 

faisant pas l'objet d'une publication administrative et non annexés aux documents d'urbanisme. Ces 
conventions contenant des informations personnelles et financières, elles n'ont pas vocation à être 

publiées sur le Géoportail de l'urbanisme (GPU). Une fiche d'informations précisant la 

réglementation et les coordonnées des gestionnaires responsables de la numérisation est publiée 

sur le GPU. 

2.3 Principes de numérisation 

Application de la version la plus récente possible du standard CNIG SUP : 
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732 

Création d'une fiche de métadonnées complétée selon les consignes données par le CNIG.  

2.4 Numérisation de l'acte 

Pour les servitudes d'ancrage, de surplomb, d'appui et de passage et d'ébranchage ou d'abattage 
d'arbres : 
• Copie de l'arrêté ministériel ou préfectoral déclarant d'utilité publique les travaux nécessaires à 

l'établissement et à l'entretien des ouvrages de concession, de transport ou de distribution 
d'électricité en vue de l'établissement de servitudes 

• Fiche d'informations réglementaires (rappel des obligations légales, SUP applicables sur la 
parcelle et coordonnées des gestionnaires) 

Lorsque l'arrêté déclarant d'utilité publique les travaux nécessaires à l'établissement et à l'entretien des 
ouvrages de concession, de transport ou de distribution d'électricité en vue de l'établissement de 
servitudes ne peut être produit par le gestionnaire, seule la fiche d'informations réglementaires sera 
publiée dans le GPU pour les parcelles concernées. 

Pour les servitudes au voisinage d'une ligne électrique aérienne de tension supérieure ou égale à 
130 kilovolts : arrêté préfectoral déclarant d'utilité publique les SUP mentionnées à l'article 
L. 323-10 et R. 323-20 du code de l'énergie. 

2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision 

Les informations ci-dessous précisent les types de référentiels géographiques et de méthodes 
d'acquisition à utiliser pour la numérisation des objets SUP de cette catégorie ainsi que la gamme de 
précision métrique correspondante. D'autres référentiels ou méthodes de précision équivalente peuvent 
également être utilisés. 

Les informations de précision (mode de numérisation, échelle et nature du référentiel) relatives à 
chaque objet SUP seront à renseigner dans les attributs prévus à cet effet par le standard CNIG SUP. 

Référentiels : BD TOPO et BD Parcellaire 

Précision : 1/200 à 1/5000 
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2.6 Numérisation du générateur et de l'assiette 

2.6.1 Servitudes d'ancrage, de surplomb, d'appui et de passage et 
d'ébranchage ou d'abattage d'arbres 

Le générateur 

Les ouvrages de transport et de distribution d'électricité sont les générateurs. Les générateurs des 
SUP sont de type: 
- linéaire pour les conducteurs aériens d'électricité et les canalisations souterraines 
- ponctuel pour les supports et les ancrages pour conducteurs aériens. 

L'assiette  

L'assiette est de type surfacique. Elle est constituée pour les réseaux : 

- aériens de tension inférieure à 45 kV : d'une bande de 10 mètres de part et d'autre de l'axe de 
l'ouvrage (générateur) ; 

aériens de tension supérieure à 45 kV : de la projection au sol de l'ouvrage de part et d'autre de l'axe 
de l'ouvrage (générateur) tenant compte du balancement des câbles dû aux conditions 
d'exploitation et météorologiques et tenant compte d'une marge de sécurité intégrant les 
incertitudes de positionnement ; 

souterrains : d'une bande de part et d'autre de l'axe de l'ouvrage (générateur) dépendant de 
l'encombrement de l'ouvrage avec une marge de sécurité intégrant les incertitudes de 
positionnement. 

L'assiette des supports de réseaux aériens de tension supérieure à 45 kV est constituée d'un cercle 
de rayon dépendant de son encombrement. 

L'assiette des supports et des ancrages de réseaux aériens de tension inférieure à 45 kV est constituée 
d'un cercle de rayon de 10 m. 

Les parcelles concernées par les servitudes sont déterminées par croisement géographique par le 
GPU. 

2.6.2 Servitudes au voisinage d'une ligne électrique aérienne de 
tension supérieure ou égale à 130 kilovolts 

Le générateur 

Les générateurs sont de type : 
ponctuel s'agissant des supports des lignes électriques aériennes de tension supérieure ou égale 
à 130 kV 
linéaire s'agissant des câbles de la ligne électrique lorsqu'ils sont au repos. 
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L'assiette 

L'assiette est de type surfacique. Il s'agit de périmètres constitués : 

• de cercles dont le centre est constitué par l'axe vertical des supports de la ligne et dont le 
rayon est égal à 30 mètres ou à la hauteur des supports si celle-ci est supérieure. Pour les 
lignes électriques aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, ce rayon est 
porté à 40 mètres ou à une distance égale à la hauteur du support si celle-ci est supérieure ; 

• d'une bande délimitée par la projection verticale au sol des câbles de la ligne électrique 
lorsqu'ils sont au repos ; 

• de bandes d'une largeur de 10 mètres de part et d'autre du couloir prévu au précédent 
alinéa. Pour les lignes électriques aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, 
la largeur des bandes est portée à 15 mètres. 

3. Référent métier 

Ministère de la Transition écologique 
Direction générale de l'énergie et du climat 
Tour Sequoia 
92055 La Défense CEDEX 

Servitudes 14 - Servitudes relatives aux ouvrages de transport et de distribution d'électricité 
12/03/2021 7/10 



Annexe 

Procédure d'institution des servitudes 

1. Servitudes d'ancrage, d'appui, de surplomb, de passage et 
d'abattage d'arbres 

1.1 Servitudes instituées par arrêté préfectoral 

Déclaration d'utilité publique (DUP)  

Les travaux nécessaires à l'établissement, à l'entretien des ouvrages de la concession de transport ou de 
distribution d'électricité peuvent être, sur demande du concédant ou du concessionnaire, déclarés d'utilité 
publique par l'autorité administrative (article L. 323-3 du code de l'énergie). Les demandes ayant pour objet la 
DUP des ouvrages d'électricité en vue de l'établissement de servitudes sans recours à l'expropriation sont 
instruites dans les conditions précisées à l'article R. 323-1 du code de l'énergie qui renvoie aux dispositions 
applicables en fonction des différents types d'ouvrages. 

Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'abattage d'arbres et d'occupation temporaire s'appliquent 
dès la déclaration d'utilité publique des travaux (article L. 323-5 du code de l'énergie). 

Les dispositions relatives à la demande de DUP et à la procédure d'instruction applicables aux ouvrages sont 
précisées par les articles suivants : 

• R. 323-2 à R. 323-4 du code de l'énergie s'agissant des ouvrages mentionnés au 1° de l'article 
R. 323-1 du code de l'énergie ; 

• R. 323-5 du code de l'énergie s'agissant des ouvrages mentionnés au 3° de l'article R. 323-1 du code 
de l'énergie ; 

• R. 323-6 du code de l'énergie s'agissant des ouvrages mentionnés au 4° de l'article R. 323-1 du 
code de l'énergie. 

Arrêté instituant les servitudes 

Les conditions d'établissement des servitudes instituées suite à une DUP sont précisées aux articles 
R. 323-8 et suivants du code de l'énergie : 

Notification par le pétitionnaire des dispositions projetées en vue de l'établissement des servitudes 
aux propriétaires des fonds concernés par les ouvrages (article R. 323-8). 
En cas de désaccord avec au moins un des propriétaires intéressés, le pétitionnaire présente une 
requête accompagnée d'un plan et d'un état parcellaire par commune indiquant les propriétés qui 
doivent être atteintes par les servitudes (article R. 323-9). 
La requête est adressée au préfet et comporte les renseignements nécessaires sur la nature et 
l'étendue de ces servitudes. 
Le préfet, dans les quinze jours suivant la réception de la requête, prescrit par arrêté une enquête et 
désigne un commissaire enquêteur. L'arrêté précise également l'objet de l'enquête, les dates 
d'ouverture et de clôture de l'enquête, dont la durée est fixée à huit jours, le lieu où siège le 
commissaire enquêteur, ainsi que les heures pendant lesquelles le dossier peut être consulté à la 
mairie de chacune des communes intéressées, où un registre est ouvert afin de recueillir les 
observations. 
Notification au pétitionnaire de l'arrêté et transmission de l'arrêté avec le dossier aux maires des 
communes intéressées. 

Servitudes 14 — Servitudes relatives aux ouvrages de transport et de distribution d'électricité 
12/03/2021 8/10 



- Publicité concernant l'enquête (article R. 323-10) :  ouverture de l'enquête est annoncée par affichage 
à la mairie et éventuellement par tous autres procédés dans chacune des communes intéressées. 
Enquête publique (article R. 323-11 à R. 323-12). 
Transmission par le commissaire enquêteur du dossier d'enquête au préfet. 
Dès sa réception, le préfet communique le dossier de l'enquête au pétitionnaire qui examine les 
observations présentées et, le cas échéant, modifie le projet afin d'en tenir compte. 
Si les modifications apportées au projet frappent de servitudes des propriétés nouvelles ou aggravent 
des servitudes antérieurement prévues, il est fait application, pour l'institution de ces nouvelles 
servitudes, des dispositions de l'article R. 323-8  et, au besoin, de celles des articles R. 323-9 à 
R. 323-12.  

- Arrêté préfectoral instituant les SUP (article R. 323-14). 
Notification au pétitionnaire et affichage à la mairie de chacune des communes intéressées. 
Notification par le pétitionnaire par lettre recommandée avec demande d'avis de réception à chaque 
propriétaire intéressé ainsi qu'à chaque occupant pourvu d'un titre régulier. 

- Après l'accomplissement des formalités mentionnées à l'article R. 323-14, le pétitionnaire est autorisé 
à exercer les servitudes (article R. 323-15). 

- Le propriétaire d'un terrain grevé de servitudes doit, avant d'entreprendre tous travaux de démolition, 
réparation, surélévation, toute clôture ou tout bâtiment mentionnés à l'article L. 323-6, en prévenir par 
lettre recommandée, au moins un mois avant le début des travaux, le gestionnaire du réseau public 
de distribution concerné (article D. 323-16). 

1.2 Servitudes instituées par conventions amiables 

Une convention passée entre le concessionnaire et le propriétaire ayant pour objet la reconnaissance des 
servitudes d'appui, de passage, d'ébranchage ou d'abattage. La convention dispense de l'enquête publique 
et de l'arrêté préfectoral établissant les servitudes. Elle produit, tant à l'égard des propriétaires et de leurs 
ayants droit que des tiers, les effets de l'approbation du projet de détail des tracés par le préfet, qu'elle 
intervienne en prévision de la déclaration d'utilité publique des travaux ou après cette déclaration (article 1er 
du décret n°67-886 du 6 octobre 1967). 

Les conventions prises sur le fondement des articles L. 323-4 et suivants, R. 323-1 et suivants du code de 
l'énergie et du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 précisent notamment l'objet de la SUP, la parcelle 
concernée par les travaux et le montant des indemnités versées aux propriétaires. 

2. Servitudes au voisinage d'une ligne électrique aérienne de tension 
supérieure ou égale à 130 kilovolts 

Après déclaration d'utilité publique précédée d'une enquête publique, des SUP concernant l'utilisation du sol 
et l'exécution de travaux soumis au permis de construire peuvent être instituées par l'autorité administrative 
au voisinage d'une ligne électrique aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts (article L. 323-10 
du code de l'énergie). 

La procédure d'institution des servitudes mentionnées à l'article R. 323-20  est conduite sous l'autorité du 
préfet. 

Les différentes phases de la procédure d'institution de ces SUP sont précisées à l'article R. 323-22 : 

le préfet sollicite l'avis de l'exploitant de la ou des lignes électriques, des services de l'Etat intéressés 
et des maires des communes sur le territoire desquelles est envisagée l'institution des servitudes en 
leur indiquant qu'un délai de deux mois leur est imparti pour se prononcer. En l'absence de réponse 
dans le délai imparti, l'avis est réputé favorable. 

une enquête publique est organisée dans les conditions fixées par les dispositions prévues au code 
de l'expropriation pour cause d'utilité publique applicables aux enquêtes publiques préalables à une 
déclaration d'utilité publique, sous réserve des dispositions du présent article. 
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le dossier soumis à l'enquête publique comporte : 
o 1° une notice présentant la ou les lignes électriques concernées et exposant les raisons de 

l'institution des servitudes, les éléments retenus pour la délimitation des périmètres 
envisagés et la nature et l'importance des restrictions au droit de propriété en résultant ; 

o 2° les avis prévus au deuxième alinéa recueillis préalablement à l'organisation de l'enquête 
publique ; 

o 3° un plan parcellaire délimitant le périmètre établi en application de l'article R. 323-20, 

Les frais de constitution et de diffusion du dossier sont à la charge de l'exploitant de la ou des lignes 
électriques concernées. 

La déclaration d'utilité publique des servitudes mentionnées à l'article R. 323-20 est prononcée par 
arrêté du préfet du département. Elle emporte institution des servitudes à l'intérieur du périmètre 
délimité sur le plan parcellaire annexé. 

La suppression de tout ou partie des servitudes mentionnées à l'article L. 323-10 est prononcée par arrêté 
préfectoral. 
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geoportail-urbanisme 

Numérisation des servitudes d'utilité publique 

SERVITUDES DE TYPE INT1 
SERVITUDES INSTITUEES AU VOISINAGE DES CIMETIERES 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l'urbanisme et figurant en annexe au Livre ler dans les rubriques : 

IV — Servitudes relatives à la salubrité et à la santé publique 
A — Salubrité publique 

a) Cimetières 

1. Fondements juridiques 

1.1 Définition 

Les servitudes d'utilité publique (SUP) instituées en application de l'article L. 2223-5 du code général 
des collectivités territoriales (CGCT) prennent leur source dans le décret-loi du 23 prairial An XII, le 
décret impérial du 7 mars 1808 et l'ordonnance royale du 6 décembre 1843. 

Codifiées à l'article L. 2223-5 du CGCT, les SUP au voisinage des cimetières s'étendent dans un 
rayon de 100 mètres autour des nouveaux cimetières transférés hors des communes. 

Dans ce rayon : 
• nul ne peut, sans autorisation, élever aucune habitation ni creuser aucun puits à moins 

de 100 mètres des nouveaux cimetières transférés hors des communes ; 
• les bâtiments existants ne peuvent être ni restaurés ni augmentés sans autorisation ; 
• les puits peuvent, après visite contradictoire d'experts, être comblés par décision du 

représentant de l'Etat dans le département. 

Champ d'application des servitudes d'utilité publique 

Les dispositions de l'article L. 2223-5 du CGCT s'appliquent à toutes les communes. Il n'y a pas 
lieu d'opérer de distinction entre les communes rurales et les communes urbaines. Ces dispositions 
sont distinctes de celles relatives à la création, l'agrandissement et la translation des cimetières 

prévues à l'article L. 2223-1 du CGCT. 

La SUP s'applique dans deux cas : 

• Il faut ainsi entendre par « nouveaux cimetières transférés hors des communes » les 
cimetières transférés hors des parties agglomérées des communes, que ce transfert 
ait été effectué au XlXème siècle ou à une date plus récente. Le critère essentiel, pour 
déterminer si le cimetière concerné se trouve dans ce cas, est que le cimetière ait été 
transféré principalement afin de respecter une distance d'éloignement minimale de 35 à 40 



mètres par rapport aux habitations. 

• Le but poursuivi par les réglementations précitées étant l'éloignement des cimetières par 
rapport aux habitations, la servitude s'applique également aux cimetières existants non 
transférés, qui respectent depuis leur édification la distance de 35 à 40 mètres par rapport 
aux habitations. 

En revanche, la règle ne s'applique pas aux cimetières situés en agglomération qui n'auraient pas 
été transférés en application du décret-loi du 23 prairial an XII relatif au lieu d'inhumation. 

Objet des servitudes d'utilité publique 

Lorsque la construction est située à moins de 100 mètres d'un cimetière transféré, le permis de 
construire, le permis d'aménager ou la décision prise sur la déclaration préalable tient lieu 
d'autorisation dès lors que la décision a fait l'objet d'un accord du maire si celui-ci n'est pas l'autorité 
compétente pour délivrer le permis. Cet accord est réputé donné à défaut de réponse dans un délai 
d'un mois suivant le dépôt de la demande de permis de construire, de permis d'aménager ou de 
décision prise sur la déclaration préalable (article R. 425-13 du code de l'urbanisme). 

Cette servitude ne rend pas les terrains compris dans ce rayon inconstructibles. 

1.2 Références législatives et réglementaires 

Anciens textes : 

Articles L. 361-4 et R. 361-5 du code des communes 
Articles R. 421-38-19 et R. 422-8 du code de l'urbanisme 
Décret du 23 prairial an XII relatif au lieu d'inhumation 
Décret du 7 mars 1808 concernant la loi qui fixe une distance pour les constructions dans le 
voisinage des cimetières hors des communes 
Ordonnance royale relative aux cimetières du 6 décembre 1843 

Textes en vigueur : 

Articles L. 2223-5 et R. 2223-7 du CGCT 
Article R. 425-13 du code de l'urbanisme 

1.3 Décision 

La servitude s'applique directement sans qu'une mesure réglementaire (décret ou arrêté) ne soit 
nécessaire. 

1.4 Restrictions de diffusion 

Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude. 
La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails. 
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2 Processus de numérisation 

2.1 Responsable de la numérisation et de la publication 

2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 
numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l'urbanisme 
(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-
responsabilites-r1072.html). 

Il existe plusieurs possibilités d'organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 
compétence de l'Etat, de collectivités publiques ou d'opérateurs nationaux ou locaux: 
http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-
1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf°/O2Forganisati 
on_sup_cle1c4755-1.pdf 

0 Administrateur local 
L'administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le 
portail national de l'urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de 
l'autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, 
département, région, etc.). 

0 Autorité compétente 
L'autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 
national de l'urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un 
prestataire privé ou à un autre service de l'État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa 
responsabilité. 

0 Prestataire 
Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S'il est 
désigné par l'autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 

2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 

Les autorités compétentes sont les communes. Les administrateurs locaux sont les DDT(M). 

2.2 Où trouver les documents de base 

Annexes des PLU et des cartes communales 

Afin de déterminer si un cimetière a été transféré, il peut être nécessaire de consulter les archives 
municipales ou départementales. Il n'existe pas de recensement global des cimetières transférés en 
application du décret du 23 prairial an XII. 
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2.3 Principes de numérisation 

Application du standard CNIG SUP (Conseil national de l'information géolocalisée). 
La dernière version du standard CNIG SUP est consultable et téléchargeable ici: 
http://cnig.gouv.fr/ressources-dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html 
Création d'une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie des 
métadonnées SUP via le générateur de métadonnées en ligne sur le GPU. 

2.4 Numérisation de l'acte 

Copie des articles L. 2223-5 et R. 2223-7 du CGCT et de l'article R. 425-13 du code de l'urbanisme. 

2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision 

Conformément au paragraphe 3.2.4 de la dernière version du standard CNIG SUP, les servitudes 
d'utilité publique doivent être numérisées à la résolution correspondant à la parcelle cadastrale. 

2.6 Numérisation du générateur et de l'assiette 

Le générateur 

Les générateurs de ces SUP sont les cimetières nouveaux transférés hors des communes (Cf. 1.1). 
Le générateur est constitué par l'emprise au sol du cimetière. Il est de type surfacique. 

L'assiette 

L'assiette de la SUP est un rayon de 100 mètres calculé à partir des limites de l'emprise au sol du 
cimetière. Elle est de type surfacique. 

3 Référent métier 

Ministère chargé des collectivités territoriales 
Direction générale des collectivités locales 
2 place des Saussaies 
75008 Paris 
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SERVITUDES DE TYPE T1 
SERVITUDES DE PROTECTION DU DOMAINE PUBLIC FERROVIAIRE 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l'urbanisme et figurant en annexe au Livre ler  dans les rubriques : 

Il - Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements 

D —Communications 
c) Transport ferroviaire ou guidé 

1 Fondements juridiques 

1.1 Définition 

1.1.1 Servitudes le long de l'emprise de la voie ferrée applicables aux 
propriétés riveraines du domaine public ferroviaire 

Définition de l'emprise de la voie ferrée 

L'emprise de la voie ferrée est définie à l'article R. 2231-2 du code des transports, selon le cas, à 
partir : 

- De l'arête supérieure du talus de déblai, ou du nu arrière du mur de soutènement ou de la paroi 
revêtue associée ; 

-De l'arête inférieure du talus du remblai, ou du nu avant du mur de soutènement ou de la paroi 
revêtue associée ; 

- Du bord extérieur des fossés ; 

-Du bord extérieur de l'ouvrage d'art aérien ; 

- Du bord extérieur du quai ; 

- De la surface extérieure, ou extrados, de l'ouvrage d'art souterrain ; 

- De la clôture de la sous-station électrique ; 



- Du mur du poste d'aiguillage ; 

- De la clôture de l'installation radio. 

A défaut, à partir d'une ligne tracée, soit à : 

2,20 m pour les lignes ou sections de ligne où il n'est pas circulé ou circulé jusqu'à 160 km/ h, à 
partir du bord extérieur du rail de la voie ferrée ; 

3 m pour les lignes ou section de lignes où il est circulé à plus de 160 km/ h, à partir du bord 
extérieur du rail de la voie ferrée. 

Servitudes le long de l'emprise de la voie ferrée 

Servitudes d'écoulement des eaux (article L. 2231-2 du code des transports)  

Les servitudes d'écoulement des eaux prévues par les articles 640 et 641 du code civil sont 
applicables aux propriétés riveraines du domaine public ferroviaire. Tout déversement, écoulement ou 
rejet direct ou indirect, qu'il soit diffus ou non, d'eaux usées, d'eaux industrielles ou de toute autre 
substance, notamment polluante ou portant atteinte au domaine public ferroviaire, est interdit sur le 
domaine public ferroviaire. 

Servitudes portant sur les arbres, branches, haies ou racines empiétant sur le domaine public 
ferroviaire (article L. 2231-3 et R. 2231-3 du code des transports)  

Il est interdit d'avoir des arbres, branches, haies ou racines qui empiètent sur le domaine public 
ferroviaire, compromettent la sécurité des circulations ou gênant la visibilité de la signalisation 
ferroviaire. Les propriétaires sont tenus de les élaguer, de les tailler ou de les abattre afin de 
respecter cette interdiction. 

Pour des raisons impérieuses tenant à la sécurité des circulations ferroviaires, les opérations 
d'élagage, de taille ou d'abattage des arbres, branches, haies ou racines peuvent être effectuées 
d'office, aux frais du propriétaire, par le gestionnaire. 

Distances minimales à respecter pour les constructions (articles L. 2231-4 et R. 2231-4 du 
code des transports)  

Sont interdites les constructions (autres qu'un mur de clôture) ne respectant pas les distances 
minimales d'implantation mentionnées ci-dessous : 

2 mètres à partir de l'emprise de la voie ferrée définie à l'article R. 2231-2 du code des 
transports ; 

3 mètres à partir de la surface extérieure ou extrados des ouvrages d'arts souterrains ; 

6 mètres à partir du bord extérieur des ouvrages d'art aériens. 

Cette interdiction de construction ne s'applique pas aux procédés de production d'énergies 
renouvelables intégrés à la voie ferrée ou installés aux abords de la voie ferrée, dès lors qu'ils ne 
compromettent pas la sécurité des circulations ferroviaires, le bon fonctionnement des ouvrages, des 
systèmes et des équipements de transport ainsi que leur maintenabilité. 

Distances minimales à respecter concernant les terrassements, excavations ou fondations  
(articles L. 2231-5 et R. 2231-5 du code des transports)  

Des distances minimales par rapport à l'emprise de la voie ferrée ou, le cas échéant, par rapport à 
l'ouvrage d'art, l'ouvrage en terre ou la sous-station électrique doivent être respectées. 
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Lorsque la voie se trouve en remblai de plus de 3 mètres au-dessus du terrain naturel, la distance est 
égale à la hauteur verticale du remblai, mesurée à partir du pied du talus. 

Il est interdit de réaliser, dans une distance inférieure à 50 mètres de l'emprise de la voie ferrée et 
sans la mise en oeuvre d'un système de blindage, tout terrassement, excavation ou fondation dont un 
point se trouverait à une profondeur égale ou supérieure aux deux tiers de la longueur de la projection 
horizontale du segment le plus court le reliant à l'emprise de la voie ferrée. 

Distances minimales à respecter concernant les dépôts et les installations de système de 
rétention d'eau (articles L. 2231-6 et R. 2231-6 du code des transports)  

Une distance minimale de 5 mètres par rapport à l'emprise de la voie ferrée doit être respectée 
concernant les dépôts, de quelque matière que ce soit, et les installations de système de rétention 
d'eau. 

Obligation d'information préalable auprès du gestionnaire d'infrastructure concernant les 
projets de construction, d'opération d'aménagement ou d'installation pérenne ou temporaire 
(articles L. 2231-7 et R. 2231-7 du code des transports)  

Les projets de construction, d'opération d'aménagement ou d'installation pérenne ou temporaire, y 
compris les installations de travaux routiers, envisagés à une distance de moins de 50 m par rapport 
à l'emprise de la voie ferrée ou à une distance de 300 à 3000 m d'un passage à niveau, font l'objet 
d'une information préalable auprès du gestionnaire d'infrastructure et, le cas échéant, du 
gestionnaire de voirie routière. 

De plus, sur proposition du gestionnaire d'infrastructure et, le cas échéant, du gestionnaire de voirie 
routière, le représentant de l'Etat dans le département peut imposer des prescriptions à respecter 
pour préserver la sécurité de l'infrastructure ferroviaire et, le cas échéant, routière et des 
propriétés riveraines. 

Le gestionnaire d'infrastructure est informé par le maître d'ouvrage d'un projet de construction, 
d'opération d'aménagement, ou d'installation pérenne ou temporaire, y compris les installations de 
travaux routiers, dès lors que le projet est arrêté dans sa nature et ses caractéristiques essentielles et 
avant que les autorisations et les actes conduisant à sa réalisation effective ne soient pris. 

Le gestionnaire d'infrastructure dispose d'un délai de deux mois à compter de la réception de 
l'information pour proposer au représentant de l'Etat dans le département d'imposer des prescriptions 
à respecter pour préserver la sécurité de l'infrastructure ferroviaire et, le cas échéant, routière ainsi 
que celle des propriétés riveraines. 

Ces dispositions n'entreront en vigueur qu'à compter de la publication de l'arrêté du ministre chargé 
des transports listant les catégories de projets de construction, d'opération d'aménagement ou 
d'installation pérenne ou temporaire soumis à cette obligation d'information ainsi que les distances à 
respecter. 

Servitudes permettant la destruction des constructions, terrassements, excavations, 
fondations ou dépôts, installations de système de rétention d'eau existants (article L. 2231-8 
du code des transports)  

Lors de la construction d'une nouvelle infrastructure de transport ferroviaire, si la sécurité ou l'intérêt 
du service ferroviaire l'exigent, le représentant de l'Etat dans le département peut faire supprimer les 
constructions, terrassements, excavations, fondations ou dépôts, de quelque matière que ce soit, ainsi 
que les installations de système de rétention d'eau, existants dans les distances mentionnées aux 
articles L. 2231-4, L. 2231-5 et L. 2231-6 du code des transports. 
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Entretien des constructions existantes lors de la construction d'une nouvelle infrastructure de 
transport ferroviaire (article L. 2231-8 et R. 2231-8 du code des transports)  

Lors de la construction d'une nouvelle infrastructure de transport ferroviaire les constructions 
existantes qui ne respectent pas les dispositions de l'article L. 2231-4 et dont l'état a été constaté dans 
des conditions précisées à l'article R. 2231-8, peuvent uniquement être entretenues dans le but de les 
maintenir en l'état. 

Possibilité de réduire les distances à respecter concernant les constructions, terrassements, 
excavations, fondations ou dépôts, installations de système de rétention d'eau (article L. 2231-9 du 
code des transports) 

Lorsque la sécurité et l'intérêt du domaine public ferroviaire le permettent, les distances mentionnées aux 
articles L. 2231-4, L. 2231-5 et L. 2231-6 peuvent être réduites en vertu d'une autorisation motivée délivrée 
par le représentant de l'Etat dans le département, après avoir recueilli l'avis du gestionnaire d'infrastructure et, 
le cas échéant, du gestionnaire de voirie routière. Cette autorisation peut éventuellement être assortie de 
prescriptions à respecter pour préserver la sécurité de l'infrastructure ferroviaire et des propriétés riveraines. 

1.1.2 Servitudes de visibilité aux abords des passages à niveau 

Les servitudes de visibilité s'appliquent à la diligence de l'autorité gestionnaire de la voie aux propriétés 
riveraines ou voisines du croisement à niveau d'une voie publique et d'une voie ferrée (article L. 114-
6 code de la voirie routière). 

Ces servitudes génèrent des obligations et des droits : 

L'obligation de supprimer les murs de clôtures ou de les remplacer par des grilles, de supprimer 
les plantations gênantes, de ramener et de tenir le terrain et toute superstructure à un niveau au 
plus égal niveau qui est fixé par le plan de dégagement (1° de l'article L.114-2) ; 

L'interdiction absolue de bâtir, de placer des clôtures, de remblayer, de planter et de faire des 
installations quelconques au-dessus du niveau fixé par le plan de dégagement (2° de l'article 
L.114-2) ; 

Le droit pour l'autorité gestionnaire de la voie d'opérer la résection des talus, remblais et de tous 
obstacles naturels de manière à réaliser des conditions de vue satisfaisantes (3° de l'article L.114-
2). 

Un plan de dégagement détermine pour chaque parcelle les terrains sur lesquels s'exercent les 
servitudes de visibilité et définit ces servitudes. Ce plan est approuvé par le représentant de l'Etat dans 
le département, le conseil départemental ou le conseil municipal, selon qu'il s'agit d'une route 
nationale, d'une route départementale ou d'une voie communale (article L.114-3). 
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Servitudes en tréfonds (SUP T3) 

Conformément aux dispositions des articles L. 2113-1 et suivants du code des transports, le maître 
d'ouvrage d'une infrastructure souterraine de transport public ferroviaire peut demander à l'autorité 
administrative compétente d'établir une servitude d'utilité publique (SUP) en tréfonds. 

La servitude en tréfonds confère à son bénéficiaire le droit d'occuper le volume en sous-sol nécessaire à 
l'établissement, l'aménagement, l'exploitation et l'entretien de l'infrastructure souterraine de transport. 

Elle ne peut être établie qu'à partir de 15 mètres au-dessous du point le plus bas du terrain naturel, est 
instituée dans les conditions fixées aux articles L. 2113-2 à L. 2113-5 du code des transports. 

Cette catégorie de SUP distincte de la catégorie de SUP T1, fait l'objet de la fiche SUP T3 disponible sur 
Géoinformations. 

1.2 Références législatives et réglementaires 

Anciens textes : 

- Décret-loi du 30 octobre 1935 modifié portant création de servitudes de visibilité sur les voies 
publiques, abrogé par la loi n°89-413 du 22 juin 1989 relative au code de la voirie routière (partie 
législative) et par le décret n°89-631 du 4 septembre 1989 relatif au code de la voirie routière (partie 
réglementaire) ; 

- Loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer - Titre ler : mesures relatives à la conservation 
des chemins de fer (articles 1 à 11). 

Textes en vigueur : 

- Articles L. 2231-1 à L. 2231-9 du code des transports ; 
- Articles R. 2231-1 à R. 2231-8 du code des transports ; 
- Articles L. 114-1 à L. 114-3, L.114-6 du code de la voirie routière ; 
- Articles R. 114-1, R.131-1 et s.et R. 141-1 et suivants du code de la voirie routière. 

1.3 Décision 

- Pour les servitudes le long de l'emprise de la voie ferrée : instituées de plein droit par les textes 
législatifs et réglementaires ; 

- Pour les servitudes de visibilité : plan de dégagement approuvé par le représentant de l'Etat dans 
le département, le conseil départemental ou le conseil municipal. 

1.4 Restrictions de diffusion 

Aucune restriction de diffusion pour cette catégorie de SUP. La SUP peut être diffusée, est visible et 
téléchargeable dans la totalité de ses détails. 
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2 Processus de numérisation 

2.1 Responsable de la numérisation et de la publication 

2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 
numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l'urbanisme 
(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-
responsabilites-r1072.html). 

Il existe plusieurs possibilités d'organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 
compétence de l'Etat, de collectivités publiques ou d'opérateurs nationaux ou locaux: 
http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-
1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5Mile=pdfc7O2Forganisati 
on_sup_cle1c4755-1.pdf. 

0 Administrateur local 

L'administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le 
portail national de l'urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de 
l'autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, 
département, région, etc.). 

0 Autorité compétente 

L'autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 
national de l'urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un 
prestataire privé ou à un autre service de l'État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa 
responsabilité. 

0 Prestataire 

Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S'il est 
désigné par l'autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 

2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 

Concernant le réseau ferré géré par SNCF Réseau, l'autorité compétente est : SNCF Immobilier / 
Département Systèmes d'Information. 

2.2 Où trouver les documents de base 

Recueil des actes administratifs de la Préfecture pour les plans de dégagement. 

Annexes des PLU et des cartes communales. 
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2.3 Principes de numérisation 

Application du standard CNIG SUP (Conseil national de l'information géolocalisée). 

La dernière version du standard CNIG SUP est consultable et téléchargeable ici: 
http://cnig.gouv.fr/ressources-dematerialisation-docum ents-d-urbanisme-a2732.htm I  

Création d'une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie des 
métadonnées SUP via le générateur de métadonnées en ligne sur le GPU. 

2.4 Numérisation de l'acte 

- Pour les servitudes instituées le long de l'emprise de la voie ferrée : copie des articles L. 2231-1 
à L. 2231-9 du code des transports et coordonnées du gestionnaire de l'infrastructure ferroviaire ; 

- Pour les servitudes de visibilité : copie du plan de dégagement approuvé. 

2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision 

Les informations ci-dessous précisent les types de référentiels géographiques et de méthodes 
d'acquisition à utiliser pour la numérisation des objets SUP de cette catégorie ainsi que la gamme de 
précision métrique correspondante. D'autres référentiels ou méthodes de précision équivalente peuvent 
également être utilisés. 

Les informations de précision (mode de numérisation, échelle et nature du référentiel) relatives à 
chaque objet SUP seront à renseigner dans les attributs prévus à cet effet par le standard CNIG SUP. 

Référentiels : BD Ortho/PCI VECTEUR 

Précision : Métrique 

2.6 Numérisation du générateur et de l'assiette 

Servitudes le long de l'emprise de la voie ferrée  

Le générateur 

Le générateur est l'infrastructure de transport ferroviaire. Il est défini de la manière suivante : 

- La voie ferrée lorsqu'elle est localisée sur le domaine public ferroviaire (actifs fonciers de SNCF 
Réseau et SNCF Gares & Connexions) ; 

- Le passage à niveau. 

Le générateur est de type linéaire concernant la voie ferrée. Il est ponctuel lorsqu'il est relatif à un 
passage à niveau. 
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L'assiette 

L'assiette des servitudes correspond à une bande de terrains dont la largeur varie en fonction du 

générateur : 

Ligne tracée à 50 m à partir de l'emprise de la voie ferrée correspondant à la distance de recul la 

plus importante visée à l'article R. 2231-7 du code des transports ; 

- Distance de 300 à 3000 mètres autour des passages à niveau, selon l'importance des projets et 
celle de leur impact sur les infrastructures ferroviaires et les flux de circulation avoisinants (article 
R. 2231-7 du code des transports). 

L'assiette est de type surfacique. 

Servitudes de visibilité aux abords des passages à niveau 

Le générateur 

Les générateurs sont l'infrastructure de transport ferroviaire et la voie publique. 

Les générateurs sont de type linéaire. 

L'assiette 

L'assiette correspond à la bande de terrains situés au croisement d'une voie ferrée et d'une voie 
publique sur lesquels s'exercent les servitudes de visibilité. 

L'assiette est de type surfacique. 

3 Référent métier 

Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires 
Direction générale des infrastructures de transport et des mobilités 
Tour Séquoia 

92055 La Défense Cedex 
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Annexes 

1. Procédure d'institution du plan de dégagement 

Le plan de dégagement est soumis à une enquête publique ouverte par l'autorité exécutive de la collectivité 
territoriale ou de l'établissement public de coopération intercommunale, propriétaire de la voie. Elle est 
organisée conformément aux dispositions du code des relations entre le public et l'administration dans le 
respect des formes prévues par les plans d'alignement. 

Le plan est notifié aux propriétaires intéressés et l'exercice des servitudes commence à la date de cette 
notification (article R.114-1 et R.114-4 du code de la voirie routière). 

Le plan de dégagement est approuvé par le représentant de l'Etat dans le département, le conseil 
départemental ou le conseil municipal selon que la route est nationale, départementale ou communale (article 
L.114-3). 

Lorsqu'un plan de dégagement a été institué par un arrêté préfectoral les propriétaires doivent se conformer 
à ses prescriptions. 
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Voie en déblai : l'arête supérieure du talus de déblai 

Vole ferrée en déblai avec mur cantilever soutenant un talus 

2. Matérialisation de l'emprise de la voie ferrée pour le 
calcul des distances de recul à respecter 

Les distances de recul précisées aux articles R. 2231-4 à R. 2231-6 du code des transports s'appliquent à 
partir de l'emprise de la voie ferrée définie à l'article R. 2231-2 du code des transports et représentée à titre 
illustratif par SNCF Réseau dans les schémas ci-dessous figurant la limite légale*. 

* la limite légale correspond à l'emprise de la voie ferrée. 

- Arête supérieure du talus de déblai : 

-  Arête inférieure du talus du remblai : 

Voie en remblai : l'arête inférieure du talus de remblai 

- Nu arrière du mur de soutènement ou de la paroi revêtue associée : 
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Voie ferrée en déblai avec mur dans talus 

- Nu avant du mur de soutènement ou de la paroi revêtue associée : 

Voie ferrée en remblai avec mur de soutènement poids et talus 

'nub-,,ii7--FirPJ:15.eriel'  4 
I. 

- Du bord extérieur des fossés : 

Voie en plate-forme avec fossé : le bord extérieur du fossé 
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Voie en remblai le bord extérieur du fossé si cette voie 
en comporte un 

- Du bord extérieur de l'ouvrage d'art aérien : 

Ouvrage d'art aérien : voie ferrée en remblai avec ouvrage de 
soutènement 

Ouvrage d'art aérien vole ferrée portée par un pont-rail avec 
appui en saillie par rapport au tablier 

st: 
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Ouvrage d'art aérien : voie ferrée portée par un pont-rail avec 
abord de tablier 

Tunnel : Tranchée couverte 
Llmilé %gale 

- De la surface extérieure, ou extrados, de l'ouvrage d'art souterrain : 
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Poste arrivée HTB Poste départ HTA 

m•I 

Local Technique 

- De la clôture de la sous-station électrique : 

Limite Légale (confondue avec la cl6ture1 

ter  

Ling fe Legale 
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- Du mur du poste d'aiguillage : 

  t imite Legale (confinndt,o .avec lo cl+)ture)       

     

           

—J 

 

Centre ou poste ou local de signalisation 

        

           
           

           
  Limée Légale         
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ti 

Clôture 

Limite Légale . (confondue avec la clôture) 

0 

z 

L1ocaux  TecFTli 

II lila INIFIFIFIIHMIIHR OMM 

Voie 

Voie en plate-forme sans fossé : une ligne idéale tracée 
de 2.20 à 3.00 mètres du bord du rail extérieur 

2.20m pour une ligne 160km/h 
3m pour une ligne > 160km/h 

',Limite légale 

- De la clôture de l'installation radio : 

- D'une ligne tracée à 2,20 mètres pour les lignes ou sections de ligne où il n'est pas circulé ou circulé 
jusqu'à 160 km/ h à partir du bord extérieur du rail de la voie ferrée : 

Ou 

- D'une ligne tracée à trois mètres pour les lignes ou section de lignes où il est circulé à plus de 160 
km/ h, à partir du bord extérieur du rail de la voie ferrée : 
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Terrassement ou excavations sans blindage à proximité 
d'une voie en plate-forme sans fossé 

2.20m pour une ligne ≤ 160km/h 
3m pour une ligne > 160km/h 

I 'Limite légale 

Limite de terrassement ou 
d'excavation sans blindage 

3. Exemples de matérialisation de la distance de recul 
définie à l'article R. 2231-5 du code des transports à 

respecter pour les projets de terrassement, excavation, 
fondation 

Situation 1 : cas de la voie en remblai pour laquelle s'applique les distances de recul définies aux I et 
Il de l'article R. 2231-5 du code des transports : 

Terrassement ou excavation sans blindage à 
proximité d'une voie en remblai > 3m 

•G) 

iÉ1 

Nota : les remblais de plus de 3 mètres de hauteur (h) bénéficient d'une double protection : 
- une interdiction de terrasser dans une distance horizontale H inférieure à la hauteur du remblai h ; 
- une interdiction de terrasser sans blindage sous un plan de 3 H (horizontal) pour 2 V (vertical), mesurée à 
partir de l'arrête inférieure du talus. 

Situation 2 : cas des autres composantes de l'emprise de la voie ferrée pour lesquelles s'appliquent la 
distance de recul prévue au I de l'article R. 2231-5 du code des transports : 

Pour tous les autres éléments composant l'emprise de la voie ferrée (article R.2231-2 du code des transports), 
il est interdit de réaliser des terrassements, des excavations, des fondations sans la mise en oeuvre d'une 
solution de blindage sous un plan incliné à 3H pour 2V, positionné de telle sorte qu'il passe par le point 
d'intersection de la limite de l'emprise de la voie ferrée et du terrain naturel (II de l'article R.2231-5). 
Le point de départ pour tirer ce trait correspondant au plan de 3H pour 2V, en dessous duquel une solution de 
blindage doit obligatoirement être mise en oeuvre, est la limite de chaque composante de l'emprise de la voie 
ferrée définie à l'article R. 2231-2 du code des transports. 

Exemple 1 : matérialisation de la limite d'excavation, de terrassement et de fondation sans blindage à 
partir de l'emprise de la voie ferrée pour la plateforme ferroviaire. 
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Ouvrage d'art aérien voie ferrée en remblai avec ouvrage de 
soutènement 

Exemple 2 : matérialisation de la limite d'excavation, de terrassement et de fondation sans blindage à 
partir de l'emprise de la voie ferrée pour l'ouvrage d'art aérien. 
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Limite d'excavation ou de terrassement sans blindage 
conforme aux prescriptions ferroviaires 

rn 

Exemple 3 : matérialisation de la limite d'excavation, de terrassement et de fondation sans blindage à 
partir de l'emprise de la voie ferrée pour l'installation radio. 
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MINISTÈRE 
DE L'AMÉNAGEMENT 
DU TERRITOIRE ET 
DE LA DÉCENTRALISATION 
Liberté 
Épila 
»alunit! 

geoportail-urbanisme 

SERVITUDES DE TYPE PM3 
PLANS DE PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES (PPRT) 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l'urbanisme et figurant en annexe au Livre ler dans les rubriques : 

IV- Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques 
B - Sécurité publique 

1. Fondements juridiques 

1.1 Définition 

Il s'agit des servitudes résultant des plans de prévention des risques technologiques (PPRT) établis 
en application des articles L. 515-15 et suivants du code de l'environnement. 

Les PPRT délimitent, pour les installations présentant des dangers particulièrement importants pour 
la sécurité des populations voisines, un périmètre d'exposition aux risques en tenant compte de la 
nature, de la probabilité et de l'intensité des risques technologiques décrits dans les études de 
dangers et définissent des mesures dans le but de protéger les populations. 

Au sein de ce périmètre, sont délimitées, en fonction du type de risques, de leur gravité, de leur 
probabilité et de leur cinétique : 

des zones dites de maîtrise de l'urbanisation future ; 

des zones dites de prescription, relatives à l'urbanisation existante, au sein desquelles peuvent 
être délimités : 

D des secteurs dits de délaissement, soumis aux dispositions des articles L. 515-16-3 et 
L. 515-16-5 à L. 515-16-7 en raison de l'existence de risques importants d'accident à 
cinétique rapide présentant un danger grave pour la vie humaine ; 

D des secteurs dits d'expropriation, soumis aux dispositions des articles L. 515-16-3 à 
L. 515-16-7 en raison de l'existence de risques importants d'accident à cinétique rapide 
présentant un danger très grave pour la vie humaine. 
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1.2 Références législatives et réglementaires 

Textes en vigueur  

- Loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et 
naturels et à la réparation des dommages. 

- Décret d'application n° 2005-1130 du 7 septembre 2005 relatif aux plans de prévention des 
risques technologiques. 

- Ordonnance n° 2015-1324 du 22 octobre 2015 relative aux plans de prévention des risques 
technologiques. 

- Articles L. 515-15 et suivants et R. 515-39 et suivants du code de l'environnement. 

1.3 Décision 

Arrêté préfectoral portant approbation du PPRT 

1.4 Restrictions de diffusion 

Conformément à l'instruction du 19 mai 2016 relative à la mise à disposition et à la communication 

d'informations potentiellement sensibles pouvant faciliter la commission d'actes de malveillance 

dans les établissements SEVESO, complétée par l'instruction du Gouvernement du 12 septembre 
2023 relative à la mise à disposition d'informations potentiellement sensibles pouvant faciliter la 

commission d'actes de malveillance dans les installations classées pour la protection de 

l'environnement, il convient de distinguer les données relatives à un établissement SEVESO en 

fonction de leur caractère sensible vis-à-vis de la sûreté et de leur utilité pour l'information du public. 

Concernant les PPRT, ces instructions prévoient que les documents constituants le PPRT (dont le 
zonage réglementaire) « ont vocation à rester accessibles au public ». 
Le GPU ne publiant que l'assiette de la servitude et l'arrêté portant approbation du PPRT 

« informations non confidentielles utiles pour l'information du public et ne présentant aucun caractère 
sensible vis-à-vis de la sûreté », aucune restriction de diffusion n'est fixée en ce qui concerne les 

installations qui ne relèvent pas de l'autorité administrative du ministre de la défense, telles que 

définies à l'article L 517-1 du code de l'environnement. 

S'agissant des PPRT dits « militaires », c'est à dire ceux établis pour des installations relevant de 

l'autorité administrative du ministre de la défense, telles que définies à l'article L 517-1 du code de 

l'environnement, l'emprise militaire sera comprise dans l'assiette de la servitude. Cette assiette ainsi 

que l'arrêté portant approbation du PPRT militaire seront publiés dans le GPU. 

S'agissant du règlement du PPRT, aucune restriction de diffusion est applicable. Si le règlement est 

déjà diffusé par ailleurs (sur un portail dédié aux risques par exemple), il est conseillé de ne pas 
rediffuser le PDF sur le GPU mais de simplement référencer l'URL d'accès au fichier1. 

1  Le standard CNIG SUP prévoit un champ URLREG dans la table SERVITUDE 
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2. Processus de numérisation 

2.1 Responsable de la numérisation et de la publication 
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2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 
numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l'urbanisme. 

0 Administrateur national 
L'IGN est désigné comme administrateur national. Il crée les comptes des administrateurs locaux et 
leur accorde les droits d'administration par catégorie de SUP. Pour certaines catégories de SUP, il 
joue également le rôle « d'administrateur local » décrit ci-dessous et gère les comptes des 
gestionnaires de SUP nationaux. 

0 Administrateur local 
L'administrateur local doit disposer au préalable des droits d'administration pour chaque catégorie 
de SUP avant de procéder à la création du compte qui lui est adressée par l'autorité compétente. 
S'il ne dispose pas des droits d'administration pour la catégorie, il adresse une demande à 
l'administrateur national en précisant la catégorie de SUP concernée, via le formulaire d'assistance 
en ligne (https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/contact/). 
Après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le géoportail de 
l'urbanisme (autorité compétente) est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, l'administrateur local 
crée son compte et lui donne des droits de publication de la SUP sur le territoire relevant de sa 
compétence (commune, département, région, etc.). 
Il assure également l'animation de l'alimentation du GPU sur son territoire et est le contact privilégié 
des autorités compétentes pour tout sujet relatif au GPU. En cas de besoin, il fait l'intermédiaire 
entre les autorités compétentes et l'équipe d'administration nationale. 
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0 Autorité compétente 
L'autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 

national de l'urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un 

prestataire privé ou à un autre service de l'État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa 

responsabilité. 

0 Prestataire 
Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG SUP. S'il est 

désigné par l'autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 

2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 

L'administrateur local pour cette SUP est la DREAL. L'autorité compétente peut déléguer la 

réalisation de la numérisation aux Directions Départementales des Territoires (DDT-M) ou à d'autres 

prestataires. 

2.2 Où trouver les documents de base 

Préfecture du département 
Recueil des actes administratifs 
Services risques des DDT(M) et/ou DREAL 
Annexes des PLU et des cartes communales 

2.3 Principes de numérisation 

Application du standard CNIG SUP (Conseil national de l'information géolocalisée). La dernière 

version du standard CNIG SUP est consultable et téléchargeable ici : http://onig.gouv.fr/ressources-
dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html 
Création d'une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie des 

métadonnées SUP via le générateur de métadonnées en ligne sur le GPU. 

2.4 Numérisation de l'acte 

Copie de l'arrêté préfectoral portant approbation du PPRT ainsi que des annexes (règlement et zonage 
réglementaire). 

2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision 

Référentiels : De préférence, cadastre DG I, BD Parcellaire 

Précision : 1/10000 ou 1/25 000 selon le référentiel de la numérisation 
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2.6 Numérisation du générateur et de l'assiette 

Pour éviter une double numérisation des géométries (SUP et PPR) et limiter les incohérences 
géométriques et attributaires des données entre les standards COVADIS et CNIG, il est préconisé 
de numériser tout d'abord les données nécessaires à l'alimentation de Géorisques puis d'en déduire 
celles nécessaires à l'alimentation du GPU. 
Il convient donc de numériser le zonage réglementaire du PPR dont sera déduit le périmètre de 
l'assiette de la SUP, après ajout des attributs propres aux SUP PM3. 

Déroulement du processus de numérisation des PPRT et des SUP : 

Les géométries des tables assiette et générateur de la servitude PM3 ne sont pas numérisées 
mais extraites à partir des géométries correspondantes aux différents périmètres des PPR. 

1.Numériser le zonage réglementaire du PPRT. 

2. Créer le périmètre du PPRT (enveloppe) par union de l'ensemble des objets géographiques du 
zonage réglementaire. 

3. Saisir les données attributaires des tables du standard PPR afin de disposer de certaines 
informations pour les tables du standard CNIG SUP. 

4. Créer la servitude PM3 (générateur et assiette) après la reprise intégrale de la géométrie du 
périmètre PPRT : l'ensemble des objets géographiques du zonage règlementaire devront être unis 
pour constituer l'assiette de la SUP et il n'y a pas lieu de créer des assiettes différentes en fonction 
du zonage réglementaire. 

5. Saisir les données attributaires associées aux tables des servitudes en cohérence avec les tables 
(N_DOCUMENT_PPR(N/T), N_PERIMETRE_PPR(N/T) du standard COVADIS PPR pour 
notamment les attributs : (nomSupLitt, dateMaj, srcGeoGen, dateSrcGen, srcGeoAss, dateSrcAss, 
dateDecis). 

Le générateur et l'assiette 

Le générateur et l'assiette sont des objets géométriques de type surfacique représentés par un ou 
plusieurs polygones. 
L'assiette est systématiquement confondue avec le générateur, par duplication et correspond à 
l'enveloppe des secteurs du zonage réglementaire du PPRT (cette enveloppe peut être une surface 
trouée). Le périmètre des terrains délimités par l'arrêté préfectoral instituant la servitude est l'assiette. 
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Plan do Prévention dos Risques Technologiques IPPRT1 du dépôt de munitions • boss adonne 702 d'Avord 
Carte de superposition de loue le. aléas cooloodue 

Exemple de publication d'assiette de la SUP PM3 concernant le PPRT militaire d'Avord 

3. Référent métier 

Ministère de la Transition écologique et de la 
cohésion des territoires 
Direction générale de la prévention des risques 
Tour Sequoia 
92055 La Défense CEDEX 

Boite mail fonctionnelle : briec.sdra.srt.dgpr@developpement-durable.gouv.fr 
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Annexe 

Procédures d'institution, de modification et de suppression 
de la servitude 

Procédure d'élaboration 

- arrêté préfectoral prescrivant l'élaboration; 

- enquête publique; 

- arrêté préfectoral portant approbation du PPRT; 

- plan annexé au PLU ou à la carte communale. 

Le PPRT comprend : 

X des documents graphiques faisant apparaître le périmètre d'exposition aux risques et les 

zones et secteurs de risques ; 

X un règlement ; 

X les recommandations formulées en application de l'article L. 515-16-8 ; 

X le cas échéant, les mesures supplémentaires de prévention des risques prévues par 

l'article L. 515-17. 

Procédure de révision (article R. 511-47 du code de l'environnement)  
Elle est réalisée selon les mêmes s formes que pour l'élaboration. 

Cependant, lorsque la révision est partielle et n'est pas motivée par une aggravation du risque, la 

concertation et l'enquête publique ne sont organisées que dans les communes sur le territoire 

desquelles les modifications proposées seront applicables. 

Procédure de modification  

Le PPRT peut être modifié suivant une procédure simplifiée si la modification envisagée ne porte 

pas atteinte à l'économie générale du plan ou si la portée des mesures qu'il prévoit est revue à la 

baisse. Une consultation du public est organisée sans qu'il y ait lieu d'organiser une enquête 

publique. 

Procédure d'abrogation (article R. 515-48 du code de l'environnement) 

En cas de disparition totale et définitive du risque, et après avoir organisé une consultation du public, 

le Préfet abroge le PPRT sans qu'une enquête publique ne soit organisée. 
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PREFECTURE 
Secrétariat Général 

Direction des Relations avec les Collectivités 
Territoriales et de l'Environnement 

Bureau des Affaires Environnementales 

Arrêté n° 11-3767 
Portant approbation du plan de prévention des 

risques technologiques de l'établissement 
BUTAGAZ sur la commune de Le Douhet 

Mira • Égaiiti • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME 

23 décembre 2011 La Préfète de la Charente-Maritime 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L.515.I5 à L.515.25, et ses articles R.515-39 à R.515-50 
relatifs aux plans de prévention des risques technologiques; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.126-1, L.211-1, L.230.1 et L.300-2; 

Vu la loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la réparation 
des dommages; 

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des 
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état dans les régions et départements ; 

Vu I'arrêté ministériel du 10 mai 2000 modifié relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances 
dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations classées soumises à autorisation; 

Vu l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, 
de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de 
dangers des installations classées soumises à autorisation; 

Vu l'arrêté préfectoral n°91-744-DIR 1/B4 du 17 décembre 1991 autorisant la société BUTAGAZ à poursuivre 
l'exploitation d'un établissement de stockage, conditionnement et distribution de gaz combustibles liquéfiés au centre du 
Douhet et à exploiter au même lieu un atelier d'application de peintures; 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire n°09-4065 tendu 6 février 2009 relatif à l'actualisation de l'étude de dangers et à 
l'appréciation de la démarche de maîtrise des risques de la société BUTAGAZ à Le Douhet; 

Vu l'étude de dangers fournie par la société BUTAGAZ SAS datée de décembre 2006, révisée en mai 2008 et complétée 
en janvier et mars 2009, remise dans le cadre de la révision quinquennale de l'étude de dangers et de la mise en oeuvre 
du plan de prévention des risques technologiques (PPRT); 

Vu l'arrêté préfectoral du 5 mars 2007 portant approbation du plan particulier d'intervention (PPI) relatif à 
l'établissement BUTAGAZ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 31 décembre 2008 prescrivant l'établissement d'un plan de prévention des risques 
technologiques pour l'établissement BUTAGAZ sur les conununes de Le Douhet et d'Ecoyeux; 

Vu l'arrêté préfectoral du 30 juin 2010 portant prolongation de l'arrêté du 31 décembre 2008 prescrivant le plan de 
prévention des risques technologiques; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 07-2468 du 3 juillet 2007 relatif à la création d'un comité local d'information et de concertation 
pour l'établissement BUTAGAZ sur la commune de Le Douhet modifié par les arrêtés n° 08-2981 du 21 juillet 2008 et 
08-3624 du 18 septembre 2008; 



Vu l'arrêté préfectoral n°10-3227 bis du 30 novembre 2010 relatif au renouvellement du comité local d'information et de 
concertation pour l'établissement BUTAGAZ sur la commune de Le Douhet modifié par l'arrêté n° 11-446 du 
22 février 2011; 

Vu la circulaire ministérielle du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux étude de dangers, 
à l'appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et aux plans de prévention des risques technologiques 
(PPRT) dans les installations classées en application de la loi du 30 juillet 2003; 

Vu les avis favorables des personnes et organismes associés, à savoir: 
• comité local d'information et de concertation (CLIC): avis favorable dans sa séance du 5 juillet 2011, 
• la société BUTAGAZ : courrier du 21 septembre 2011; 
• commune de Le Douhet : avis favorable par délibération du 9 septembre 2011 
• communauté de communes du Pays Santon : avis favorable par délibération du 8 septembre 2011, 
• commune d'Ecoyeux: avis favorable par délibération du 8 septembre 2011, 

service départemental d'incendie et de secours : courrier daté du 9 septembre 2011, 
réseau ferré de France : courrier du 19 septembre 2011, 
conseil général de Charente Maritime: avis réputé favorable (avis favorable reçu par courrier du 20 septembre 
2011 sans délibération de la collectivité), 
région Poitou-Charentes, communauté de communes du canton de Saint-Hilaire-de-Villefranche, syndicats 
mixtes du Pays de Saintonge Romane et du Pays des Vals-de-Saintonge, société d'archéologie et d'histoire de la 
Charente Maritime, UFC Que Choisir, le représentant des salariés de BUTAGAZ et l'association des 
Aquedouciens: avis réputé favorable, 

Vu les avis défavorables de Nature Environnement 17 et de l'association « Bien Vivre en Saintonge » respectivement les 
14 et 8 septembre 2011; 

Vu la décision du président du tribunal administratif de Poitiers en date du 8 août 2011 portant désignation du 
commissaire enquêteur; 

Vu l'arrêté préfectoral du 28 septembre 2011 prescrivant l'ouverture d'une enquête publique du 18 octobre 2011 au 19 
novembre 2011 pour l'établissement du plan de prévention des risques technologiques autour de l'établissement 
BUTAGAZ à Le Douhet; 

Vu le rapport établi par le commissaire enquêteur et ses conclusions favorables au projet en date du 13 décembre 2011; 

Vu le rapport de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement et de la direction 
départementale des territoires et de la mer en date du 20 décembre 2011 ; 

Vu les pièces du dossier, 

Sur proposition de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement et de la direction 
départementale des territoires et de la mer; 

ARRETE 

ARTICLE 1ER Le plan de prévention des risques technologiques de l'établissement BUTAGAZ sur la commune de 
Le Douhet, joint au présent arrêté, est approuvé. 

ARTICLE 2 : Ce plan vaut servitude d'utilité publique au sens de l'article L.126-1 du code de l'urbanisme. Il est annexé 
aux documents d'urbanisme en vigueur dans la commune de Le Douhet dans le délai de 3 mois prévu par ce même 
code. 

ARTICLE 3: Le plan de prévention des risques technologiques comprend : 

➢ une note de présentation décrivant les installations ou stockages à l'origine des risques, la nature et l'intensité 
de ceux-ci et exposant les raisons qui ont conduit à délimiter le périmètre d'exposition aux risques, 

➢ un document graphique (plan du zonage réglementaire) faisant apparaître le périmètre d'exposition aux risques 
et les zones et secteurs mentionnées respectivement aux articles L.515-15 et L.515-16 du code de 
l'environnement, 

• un règlement comportant, en tant que de besoin, pour chaque zone ou secteur ; 



• les mesures d'interdiction et les prescriptions visées au I de l'article L.515-16, 
• les mesures sur les usages et la protection des populations prévues au N de l'article L.515-16 du 

code de l'environnement; 
• les recommandations tendant à renforcer la protection des populations formulées en application du 

V de l'article L.515-16 du Code de l'environnement. 

ARTICLE 4 : Un exemplaire du présent arrêté est notifié aux personnes et organismes associés définis dans l'article 4 
de l'arrêté du 31 décembre 2008. 
Il devra être affiché pendant une durée minimale d'un mois dans les mairies de Le Douhet et de Ecoyeux ainsi qu'aux 
sièges des communautés de communes du Pays Santon et du canton de Saint-Hilaire-de-Villefranche pour y être porté à 
la connaissance du public. 
Mention de cet affichage sera insérée, par les soins du préfet, dans le journal Sud-Ouest. 

sera publié au recueil des actes administratifs de l'État dans le département. 

Un exemplaire du plan approuvé est tenu à la disposition du public à la préfecture, à la mairie de Le Douhet, à la mairie 
de Ecoyeux ainsi qu'aux sièges des communautés de communes du Pays Santon et du canton de Saint-Hilaire-de-
Villefranche. Un exemplaire est également consultable sur le site internet de la DREAL Poitou-Charentes: www.poitou-
charentes. developpement- durable .gouv.fr 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet dans le délai de deux mois à compter de sa notification, soit d'un 
recours gracieux auprès de La Préfète de la Charente-Maritime, soit d'un recours hiérarchique adressé au ministre de 
l'Écologie, du Développement Durable, du Transport et du Logement. 

11 peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif soit directement, en l'absence de 
recours préalable (recours gracieux ou hiérarchique) dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des 
mesures de publicité prévues à l'article 4, soit à l'issue d'un recours préalable dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la réponse obtenue de l'administration, ou au terme d'un silence gardé par celle-ci pendant quatre mois à 
compter de la réception de la demande. 

ARTICLE 6 : Le Secrétaire général de la. Préfecture de Charente-Maritime, le Directeur régional de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement, le Directeur départemental des territoires et de la mer, le maire de la commune de Le 
Douhet, le maire de la commune de Ecoyeux, le Président de la communauté de communes du Pays Santon et le 
Président de la communauté de communes du canton de Saint-Hilaire-de-Villefranche sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

La Rochelle, le 23 décembre 2011 

La Préfète, 

Béatrice ABOLLIVIER 





Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE LA CHARENTE MARITIME 

Plan de Prévention des Risques 
Technologiques de la société 

SAS BUTAGAZ 
communes de Le Douhet et d'Ecoyeux 

PPRT approuvé le 

2.1 - Règlement 

Vu pour être annexé 
à mon arrêté préfectoral 

n° 2011-3767 du 23/12/2011 
La Préfète, (

4
 

Béatrice ABOLLIVIER 



SOMMAIRE 

TITRE 1 : PORTEE DU PPRT - DISPOSITIONS GENERALES 3 

Article L1 — Champ d'application 3 

Article 1.2 — Objectifs du PPRT 3 

Article I.3 — Effets du PPRT 4 

Article I.4 — Portée du règlement 4 

Article 1.5 — Principes généraux 4 

TITRE II : REGLEMENTATION DES PROJETS 5 

Chapitre II.1 - Dispositions applicables en zone rouge (R) 5 

Article II.1.1 - Définition de la zone rouge (R) 5 

Article 11.1.2 — Dispositions régissant les projets nouveaux 5 

Article 11.1.3 — Dispositions particulières de construction concernant les projets nouveaux 5 

Article 1I.1.4 — Conditions d'utilisation 5 

Chapitre 11.2 — Dispositions applicables en zone bleu (B) 6 

Article 11.2.1 — Définition de la zone bleu (B) 6 

Article I1.2.2 - Dispositions applicables aux projets nouveaux 6 

Article I1.2.3 - Dispositions particulières de construction concernant les projets nouveaux 6 

Article I1.2.4 — Conditions d'utilisation 7 

Chapitre 11.3 — Dispositions applicables en zone grise (G) 7 

Article II.3.1 - Définition de la zone grise 7 

Article II.3.2 - Dispositions régissant les projets d'aménagements en zone G1 7 

Article 1I.3.3 - Dispositions régissant les projets d'aménagements en zone G2 7 

Article I1.3.4 - Conditions générales d'utilisation et d'exploitation 8 

TITRE III : MESURES FONCIERES 8 

TITRE IV : MESURES DE PROTECTION DES POPULATIONS 8 

Chapitre IV.1 — Prescriptions sur les biens et activités existantes en zone bleu B 8 
Chapitre IV.2 — Prescriptions sur les usages à l'intérieur du périmètre d'exposition aux risques 8 

Article IV.2.1 — Transport de matières dangereuses 8 
Article IV.2.2 — Voie ferrée 8 
Article IV.2.3 — Modes doux et transports collectifs 8 
Article IV.2.4 — Mesures d'accompagnement et d'affichage 9 

TITRE V : SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE 9 

2/9 



TITRE I : PORTEE DU PPRT - DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1.1 — Champ d'application 

Le présent règlement du Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) 
s'applique à la commune de Le Douhet soumise aux risques technologiques par la 
société BUTAGAZ implantée sur cette même commune. 

En application de la loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des dommages, de son décret d'application 
n°2005-1130 du 7 septembre 2005 relatif aux Plans de Prévention des Risques 
Technologiques et du Code de l'environnement, notamment ses articles L.515-8 et L.515-
15 à L.515-26, le présent règlement fixe les dispositions relatives aux biens, à l'exercice 
de toutes activités, à tous travaux, à toutes constructions et installations. 

Article 1.2 — Objectifs du PPRT 

Le PPRT est un outil réglementaire qui participe à la prévention des risques 
technologiques dont les objectifs sont en priorité 

- de contribuer à la réduction du risque à la source par, en particulier, la mise en 
oeuvre de mesures complémentaires (à la charge de l'exploitant) ou supplémentaire telles 
que définies par l'article L.515-19 du Code de l'environnement ; 

- d'agir sur l'urbanisation existante et nouvelle afin de limiter et, si possible, de 
protéger les personnes des risques technologiques résiduels. Cet outil permet d'agir 
d'une part par des mesures foncières sur la maîtrise de l'urbanisation existante à 
proximité des établissements industriels à l'origine des risques et d'autre part par 
l'interdiction ou la limitation de l'urbanisation nouvelle. Des mesures de protection de la 
population en agissant sur les biens existants peuvent être prescrites ou recommandées ; 

- des mesures contenues dans le cahier de recommandations viennent compléter le 
dispositif réglementaire en apportant des éléments d'information relatifs à des mesures 
qui sont de nature à améliorer la sécurité des personnes mais qui ne peuvent faire l'objet 
de prescriptions en raison de leur cout supérieur à 10 % de la valeur vénale du bien. 

Le plan délimite un périmètre d'exposition aux risques en tenant compte de la nature et de 
l'intensité des risques technologiques décrits dans les études de dangers et les mesures 
de prévention mises en oeuvre (extrait de l'article L.515-15 al. 2 du Code de 
l'environnement). 

En application de l'article L.515-16 du Code de l'environnement, le territoire de la 
commune de Le Douhet est inscrit dans le périmètre d'exposition aux risques, qui 
comprend 3 zones de réglementation différentes, définies en fonction du type de risques, 
de leur gravité, de leur probabilité et de leur cinétique : 

une zone d'interdiction stricte rouge (R), 

une zone d'autorisation limitée sous conditions bleu (B), 

 une zone grise (G) correspondant à l'emprise foncière de l'établissement à 
l'origine du PPRT comportant deux zones G1 et G2. 

4-
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La création de ces zones est justifiée dans la note de présentation qui accompagne le 
présent règlement. 

Article 1.3 — Effets du PPRT 
Le PPRT, une fois approuvé, vaut servitudes d'utilité publique (article L.515-23 du Code 
de l'environnement). Il est porté à la connaissance du maire de la commune située dans 
le périmètre du plan en application de l'article L.121-2 du code de l'urbanisme et est 
annexé au plan local d'urbanisme dans un délai de trois mois, conformément à l'article 
L.126-1 du même code. 

En l'absence de PLU, le PPRT s'applique seul, sous réserve d'avoir fait l'objet des 
mesures de publicité prévues à l'article R.515-46 du Code de l'environnement. 

Les servitudes imposées par le PPRT sont opposables aux demandes d'autorisation 
d'occupation du sol (permis de construire, etc...) 

En présence de mesures de portée différente, les plus contraignantes s'appliquent. 

Le PPRT peut être révisé dans les formes prévues par l'article R.515-47 du Code de 
l'environnement sur la base d'une évolution de la connaissance ou du contexte. 

Conformément à l'article L.515-24 du code de l'environnement, les infractions aux 
prescriptions édictées par le présent PPRT en application du I de l'article L.515-16 du 
Code de l'environnement sont punies des peines prévues à l'article L.480-4 du Code de 
d'urbanisme. 

Article 1.4 — Portée du règlement 
Le règlement du PPRT est opposable à toute personne publique ou privée qui désire 
entreprendre des constructions, installations, travaux ou activités sans préjudice des 
autres dispositions législatives ou réglementaires qui trouveraient à s'appliquer. 

Les constructions, installations, travaux ou activités non soumis à un régime de 
déclaration ou d'autorisation préalable sont édifiés ou entrepris sous la seule 
responsabilité de leurs auteurs dans le respect des dispositions du présent PPRT. 

Article 1.5 — Principes généraux 
Dans toute la zone exposée aux risques technologiques, en vue de ne pas aggraver les 
risques ou de ne pas en provoquer de nouveaux, et assurer ainsi la sécurité des 
personnes et des biens, toute opportunité pour réduire la vulnérabilité des constructions, 
installations et activités existantes à la date de publication du présent document devra 
être saisie. 
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TITRE II : REGLEMENTATION DES PROJETS 

Préambule: on entend ici par projet l'ensemble des projets de constructions nouvelles, de 
réalisation d'aménagements, d'ouvrages et d'extensions de constructions existantes, à la 
date d'approbation du PPRT. 

Chapitre 11.1- Dispositions applicables en zone rouge (R) 

Article 11.1.1 - Définition de la zone rouge (R) 

Dans la zone rouge (R), les personnes sont exposées à la combinaison des aléas 
suivants (voir note de présentation) : 

- aléa thermique très fort plus (TF+), très fort (TF), fort plus (F+), moyen plus 
(M+) et faible (Fai), 

- aléa de surpression très fort plus (TF+), fort plus (F+), moyen plus (M+) et faible 
(Fai). 

Dans cette zone, le principe d'interdiction prévaut. Cette zone n'a pas vocation à accueillir 
de nouvelles habitations ou activités. 

Article 11.1.2 - Dispositions régissant les projets nouveaux 
Tous les projets nouveaux sont interdits à l'exception de ceux mentionnés ci-après et sous 
réserve du respect de conditions ou des prescriptions définies à l'article 11.1.3 : 

• le réaménagement d'infrastructures et d'équipements d'intérêt général et les 
équipements nécessaires à leur exploitation, sous réserve que leur implantation 
réponde à une nécessité technique impérative, que leur vulnérabilité soit restreinte, 
qu'ils n'augmentent pas le risque vis-à-vis de BUTAGAZ et que le maitre d'ouvrage 
prenne les dispositions appropriées aux phénomènes dangereux afin de ne pas 
aggraver leurs effets. 

• la mise en place de clôtures, 

• les constructions, installations ou aménagements destinés à la réduction de l'aléa 
généré par l'entreprise à l'origine du risque. 

Article 11.1.3 — Dispositions particulières de construction 
concernant les projets nouveaux 

Tout projet nouveau autorisé à l'article 11.1.2 dans la zone rouge R est réalisé en 
respectant les objectifs de performance en matière d'effet de surpression, d'effet 
thermique continu et d'effets thermiques transitoires (boule de feu et feu de nuage) 
définies dans le tableau et la carte en annexe du présent règlement. 

Article 11.1.4 — Conditions d'utilisation 
Toute construction d'infrastructure et ou augmentation du trafic sur les infrastructures 
existantes nécessite des mesures de protection à la charge du pétitionnaire, permettant 
de ne pas augmenter la vulnérabilité des personnes de manière notable. Les 
modifications ne devront pas engendrer de nouveaux potentiels de dangers susceptibles 
d'avoir des interactions vis-à-vis de Butagaz. 
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Le stationnement des véhicules de Transport de Matières Dangereuses est interdit 
excepté dans le cas d'arrêts de trains de matières dangereuses liés à l'exploitation 
ferroviaire ou lorsque qu'une situation d'urgence le nécessite. 

Chapitre 11.2 — Dispositions applicables en zone bleu (B) 

Article 11.2.1 — Définition de la zone bleu (B) 

Dans la zone bleu (B), les personnes sont exposées aux aléas suivants (voir note de 
présentation) : 

- aléa thermique moyen plus (M+) et faible (Fai), 
- aléa de surpression faible (Fai). 

Dans cette zone, le principe d'autorisation sous conditions s'applique. 

Article 11.2.2 — Dispositions applicables aux projets nouveaux 

Sont autorisés sous réserve du respect des prescriptions prévus à l'article 11.2.3 : 

• les travaux de démolition et de mise en place de clôture, 

• les travaux sur les bâtiments existants à usage d'habitation, destinés à diminuer la 
vulnérabilité des personnes exposées à des effets thermique et/ou de surpression , 

• l'extension modérée des constructions à usage d'habitation existantes à la date 
d'approbation du PPRT sous réserve qu'elles ne conduisent pas à la création de 
nouveaux logements, 

• la réalisation d'annexes aux habitations existantes ainsi que les affouillements et 
les exhaussements liés aux aménagements n'ayant pas pour effet d'augmenter le 
nombre de personnes présentes, 

• le changement de destination n'ayant pas pour effet d'augmenter le nombre de 
personnes présentes ou leur vulnérabilité, 

• la reconstruction à l'identique en cas de destruction par un sinistre d'origine autre 
que technologique, si la sécurité des occupants est assurée et la vulnérabilité des 
biens est réduite, 

• le réaménagement d'infrastructures et d'équipements d'intérêt général et les 
équipements nécessaires à leur exploitation, sous réserve que leur implantation 
réponde à une nécessité technique impérative, que leur vulnérabilité soit restreinte, 
qu'ils n'augmentent pas le risque vis-à-vis de BUTAGAZ et que le maitre d'ouvrage 
prenne les dispositions appropriées aux phénomènes dangereux afin de ne pas 
aggraver leurs effets. 

Article 11.2.3 — Dispositions particulières de construction 
concernant les projets nouveaux 

Tout projet nouveau autorisé à l'article 11.2.2 abritant des personnes, devra être réalisé en 
respectant les objectifs de performance en matière d'effet thermique continu, d'effets 
thermiques transitoire (boule de feu et feu de nuage) et/ou en matière d'effet de 
surpression définis dans le tableau et la carte en annexe du présent règlement. 

Tout projet ne pourra être autorisé qu'au regard des conclusions d'une étude, à la charge 
du pétitionnaire, vérifiant que les objectifs de performance sont respectés. Dans ce cas, et 
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conformément à l'article R.431-16c du Code de l'urbanisme, une attestation, établie par 
l'architecte du projet ou par un expert agrée certifiant la réalisation de cette étude et 
constatant que le projet prend en compte ces conditions au stade de la conception, devra 
être jointe à la demande de permis de construire. 

Article 11.2.4 — Conditions d'utilisation 
Toute construction d'infrastructure et ou augmentation du trafic sur les infrastructures 
existantes nécessite des mesures de protection à la charge du pétitionnaire, permettant 
de ne pas augmenter la vulnérabilité des personnes de manière notable. Les 
modifications ne devront pas engendrer de nouveaux potentiels de dangers susceptibles 
d'avoir des interactions vis-à-vis de Butagaz. 

Le stationnement des véhicules de Transport de Matières Dangereuses est interdit 
excepté dans le cas d'arrêts de trains de matières dangereuses liés à l'exploitation 
ferroviaire ou lorsque qu'une situation d'urgence le nécessite. 

Chapitre 11.3 — Dispositions applicables en zone grise (G) 

Article 11.3.1 - Définition de la zone grise 

La zone grise correspond à l'emprise de l'établissement à l'origine du risque 
technologique objet du présent PPRT. 

La zone grise comporte une zone G1 et une zone G2. La zone G1 accueille les 
installations à l'origine du risque. La zone G2 correspond à d'autres emprises foncières de 
l'entreprise source. 

Cette zone grise n'a pas vocation à la construction ou à l'installation d'autres locaux 
habités par des tiers. 

Article 11.3.2 — Dispositions régissant les projets d'aménagements 
en zone G1 

Sont uniquement autorisés : 

- toute construction ou activité ou usage indispensable à l'activité à l'origine du risque 
technologique, 

- toute extension, aménagement, ou changement de destination des constructions 
existantes sous réserve d'être liés à l'activité à l'origine du risque technologique et du 
respect des règles des installations classées, 

- toute construction, extension ou ré-aménagement ou changement de destination des 
constructions existantes, destinés à la surveillance de l'installation et ou à la réduction 
de l'aléa et du risque à la source. 

Article 11.3.3 Dispositions régissant les projets d'aménagements 
en zone G2 

Sont uniquement autorisés : 

- le stationnement de courte durée (maximum une heure) de véhicules TMD pendant 
les formalités administratives liées à l'accès au site, 

les installations ou aménagements indispensables à l'activité et ne générant pas de 
risque supplémentaire et n'augmentant pas la vulnérabilité des personnes. 
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Article 11.3.4 - Conditions générales d'utilisation et d'exploitation 

Les interdictions, conditions et prescriptions particulières d'utilisation ou d'exploitation du 
site sont fixées dans l'arrêté préfectoral d'autorisation au titre de la législation des 
installations classées de la société à l'origine du risque. 

Le stationnement des véhicules de Transport de Matières Dangereuses est autorisé en 
zone G1et limité à une heure en zone G2 pour permettre les formalités d'accès au centre. 

TITRE III : MESURES FONCIERES 

Sans objet 

TITRE IV : MESURES DE PROTECTION DES POPULATIONS 

Chapitre IV.1 — Prescriptions sur les biens et activités 
existantes en zone bleu B 

Pour les biens et activités existants à la date d'approbation du PPRT, inscrits dans la zone 
bleu B, des travaux de réduction de la vulnérabilité sont réalisés dans un délai de 5 ans à 
compter de la date d'approbation du PPRT. Les prescriptions applicables aux bâtis situés 
dans la zone bleu B visent à réduire leur vulnérabilité afin d'assurer la protection des 
occupants en matière d'effet thermique continu, d'effets thermiques transitoire (boule de 
feu et feu de nuage) et/ou en matière d'effet de surpression définis dans le tableau et la 
carte en annexe du présent règlement. 

Pour un bien donné, le coût des travaux de protection ne peut dépasser dix pour cent de 
la valeur vénale du bien afin de protéger ses occupants avec une efficacité aussi proche 
que possible des objectifs précités. 

Chapitre IV.2 — Prescriptions sur les usages à l'intérieur du 
périmètre d'exposition aux risques 

Article IV.2.1 — Transport de matières dangereuses 
Le stationnement des véhicules de Transport de Matières Dangereuses est interdit dans 
le périmètre d'exposition aux risques, hors zones G1 et G2. 

Article IV.2.2 — Voie ferrée 
Les mesures de protection de la population afférentes à la voie ferrée sont régies par le 
plan particulier d'intervention (PPI) de la société BUTAGAZ. 

Article IV.2.3 — Modes doux et transports collectifs 

Sont interdits la création de piste cyclables, de chemins de randonnée à l'exception de la 
modification de l'itinéraire du chemin de randonnée conformément au plan correspondant 
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annexé au règlement et afin d'en réduire la vulnérabilité. 

Article IV.2.4 — Mesures d'accompagnement et d'affichage 

Dans un délai d'un an à compter de la date d'approbation du présent PPRT, les 
gestionnaires de voiries doivent mettre en place : 

une signalisation de danger sur les principales voiries au droit du périmètre 
d'exposition au risque et lié à la présence de l'établissement à l'origine du risque, 

une signalisation du danger relative à l'interdiction de stationnement des véhicules 
de transport de matières dangereuses fixée à l'article IV.2.1. 

L'établissement à l'origine du risque prend en charge financièrement ces signalisations. 

TITRE V : SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE 

Sans objet. 
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